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Rappel réglementaire : contenu du Schéma Régional de Gestion Sylvicole 
 

 

 

Les Schémas Régionaux de Gestion Sylvicole (SRGS) sont élaborés dans le cadre « défini par le programme 
régional de la forêt et du bois » (PRFB) (art. L.122-2 du code forestier).  

Ils « traduisent de manière adaptée aux spécificités des forêts appartenant à des particuliers les objectifs 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘΦ [Φмнм-1 du code forestier » (art. L.121-4 du code forestier), parmi lesquels 
figurent 

мϲ ƭΩadaptation des essences forestières au milieu, en prenant en compte la problématique du changement 
climatique afin de favoriser la résilience des forêts en mobilisant l'ensemble des techniques sylvicoles, 
notamment la diversification des essences, la migration assistée ou la régénération naturelle quand elles sont 
appropriées ; 

2° l'optimisation du stockage de carbone dans les bois et forêts, le bois et les produits fabriqués à partir de 
bois, afin de contribuer à l'objectif de neutralité carbone à l'horizon 2050 énoncé à l'article L. 100-4 du code 
de l'énergie ; 

3° le maintien de l'équilibre et de la diversité biologiques et l'adaptation des forêts au changement climatique 
; 

4° la régénération des peuplements forestiers dans des conditions satisfaisantes d'équilibre sylvo-
cynégétique, au sens du dernier alinéa de l'article L. 425-4 du code de l'environnement ; 

5° la satisfaction des besoins des industries du bois, notamment par l'équilibre des classes d'âge des 
peuplements forestiers au niveau national ; 

6° le renforcement de la compétitivité et de la durabilité des filières d'utilisation du bois, par la valorisation 
optimale des ressources forestières nationales et par l'accompagnement en formation des nouveaux métiers 
du bois ; 

7° le développement des territoires ; 

8° la promotion de l'utilƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ όΧύ ». 

 (art. L.121-1 du code forestier, modifié par la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets). 

 

De même les SRGS « ƳƻŘǳƭŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 
de la forêt selon les enjeux régionaux et locaux, au nombre desquels les contraintes naturelles et les 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜΣ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ όΧύ ainsi que les objectifs prioritaires 
des propriétaires » (art. L.121-5 du code forestier).  

Les SRGS fixent ainsi les grandes orientations qui permettent de valoriser les fonctions des forêts privées, 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient économiques, sociales ou environnementales.  

 

Les documents de gestion durable doivent être établis « conformément au contenu du SRGS » (art. L.122-3 
du code forestier). Le SRGS a donc un objet réglementaire fondamental, il est le principal repère dont dispose 
le conseil de centre du CRPF pour ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ des plans simples de gestion (PSG), pour 
approuver les règlements types de gestion (RTG) et la teneur des codes de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS). 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ 5Φмнн-8 du code forestier, le SRGS « comprend par région ou groupe de régions 
naturelles : 

1° L'étude des aptitudes forestières, la description des types de bois et forêts existants et l'analyse des 
principaux éléments à prendre en compte pour leur gestion, notamment celle de leur production actuelle de 
biens et de services et de leurs débouchés ; 

2° L'indication des objectifs de gestion et de production durable de biens et services dans le cadre de 
l'économie régionale et de ses perspectives de développement, ainsi que l'exposé des méthodes de gestion 
préconisées pour les différents types de forêts ; 

3° L'indication des essences recommandées, le cas échéant, par grand type de milieu. 

Il identifie les grandes unités de gestion cynégétique adaptées à chacune des espèces de gibier faisant l'objet 
d'un Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ όΧύΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-нΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎΦ 

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ƛƭ ŞǾŀƭǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
forestiers, son évolution prévisible au regard de chaque grande option sylvicole régionale et identifie les 
périmètres les plus exposés aux dégâts de gibier ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note pour la lecture du document : 

Les zones encadrées indiquent des dispositions obligatoires ou des limites à respecter 

- issues de réglementations en vigueur à la date de rédaction du document (rappels réglementaires), 

- ou définies par le présent SRGS. 
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Préambule 
 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) de la Région Grand Est est élaboré dans le cadre défini par 
le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) du Grand Est, validé par arrêté ministériel en date du 23 
septembre 2019. Les enjeux liés à la gestion durable des forêts sont présentéǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ L± 
« Gérer durablement la forêt et la ressource forestière » du PRFB. Parmi les différents objectifs affichés, la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-ƎƛōƛŜǊ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
indispensable Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳȄ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
environnementales et sociales des forêts et de la préservation de leur potentiel productif. Cet accroissement 
souhaité de la récolte vise à la fois à renforcer la compétitivité de la filière forêt-bois régionale (et nationale) 
et à satisfaire une demande en produits bois (ou dérivés) attendue à la hausse, en réponse aux politiques de 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

!ǾŜŎ мΣф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ оп ҈Σ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ пème rang des 
régions les plus boisées de France, derrière la Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ !ǳvergne-Rhône-Alpes. 
Contrairement à la situation nationale, la forêt régionale est majoritairement publique, les forêts privées 
occupant 44 % de la surface boisée. 

La forêt privée joue un rôle central dans la stratégie de mobilisation complémentaire de bois définie dans le 
PRFB Grand Est. Selon une étude de disponibilité de la ressource régionale réalisée en 20181, le potentiel de 
bois supplémentaire à mobiliser dans le Grand Est se trouve en effet pour plus des deux tiers dans les forêts 
des particuliers. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs de mobilisation complémentaire repose donc en grande partie sur 
une dynamisation de la gestion des forêts privées, ceci dans un contexte de plus en plus complexe : équilibre 
sylvo-cynégétique fréquemment dégradé, vulnérabilité des peuplements aux évolutions climatiques et 
sanitaires, attentes sociétales croissantes envers la forêt. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de ce nouveau SRGS est ainsi de soutenir la fonction de production des forêts privées tout en 
renforçant la prise en compte dans la gestion forestière des enjeux climatiques, environnementaux et 
sociétaux. 

 

Ce Schéma Régional de Gestion Sylvicole ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ. La première fait le diagnostic des 
aptitudes forestières de la région, présente les caractéristiques - points forts et handicaps - des forêts privées 
régionales et les principaux enjeux pour leur gestion. Cette première partie comprend également de 
nombreuses recommandations de gestion permettant de mieux prendre en compte les différents enjeux 
identifiés.  

La seconde partie présente les objectifs et méthodes de gestion applicables aux forêts privées dans le respect 
des principes de gestion durable. Elle précise les régimes et traitements possibles, les critères de descriptions 
des peuplements et de qualification ŘŜ ƭΩétat ŘΩéquilibre sylvo-cynégétique Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ, les 
prescriptions en matière de coupes et travaux, les itinéraires sylvicoles préconisés et les essences 
recommandées. Ces éléments devront être pris en compte dans la rédaction des documents de gestion 
durable. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {wD{ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŀ 
permis de mieux identifier et intégrer les préoccupations de préservation des milieux naturels dans les 
recommandations et méthodes de gestion. 

 

  

                                                             
1. 9ǘǳŘŜ ζ 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлотηΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлму ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ et 
ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩLDbΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ bƻǊŘ-9ǎǘΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǎǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƘǘǘǇΥκκŘǊŀŀŦΦƎǊŀƴŘ-est.agriculture.gouv.fr/ 
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Partie I - Diagnostic des aptitudes forestières 
 
Cette première partie vise à présenter les principales caractéristiques et potentialités des milieux naturels et 
des peuplements dans les forêts privées du Grand Est, ainsi que les enjeux et risques majeurs à prendre en 
compte dans leur gestion. Il est fait référence aux documents existants, en particulier le Programme Régional 
de la Forêt et du Bois du Grand Est 2018-2027 Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘes 
données publiques disponibles. Les données détaillées sont soit portées en annexes, soit consultables via les 
liens internet indiqués. 

I.1 ς Description du milieu naturel 

I.1.1 - Climat actuel 

Les données météorologiques présentées ci-après sont issues des moyennes trentenaires de 1981 à 2010. 
Ce climat est amené à évoluer, les principales tendances de ce changement climatique sont présentées au § 
I.3.1. 

La région Grand Est se situe à la limite entre un climat océanique altéré et un climat semi-continental, avec 
des influences montagnardes sur le relief des Vosges et des Ardennes. 

[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ у Ŝǘ ммϲ/ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
sur les ƳŀǎǎƛŦǎ ŀǊŘŜƴƴŀƛǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǾƻǎƎƛŜƴ ƻǴ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ Ł сϲ/Φ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ 
important qui détermine des microclimats locaux sur ces reliefs. 

Sur le tiers ouest de la région, ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ƴƻdérée et un 
nombre annuel de jours de gel qui reste inférieur à 70. Les précipitations sont comprises entre 600 et 900 
ƳƳ ǇŀǊ ŀƴΣ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

En ǎŜ ŘŞǇƭŀœŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΣ ƭe caractère semi-continental devient dominant, défini surtout par une amplitude 
thermique plus ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [ΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ōƛŜƴ ƳŀǊǉǳŞŜΣ souvent brève. Les hivers sont plus 
longs et rigoureux, les étés souvent chauds et orageux, avec de grands écarts de température. Les vents 
humides de secteur ouest dominent, parfois remplacés par des vents secs et froids ǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩest ou du nord-
est, en particulier en période hivernale et sur le massif vosgien. La moyenne des précipitations annuelles 
varie de 550 mm dans la poche de Colmar, protégée des influences atlantiques par le relief vosgien, ƧǳǎǉǳΩŁ 
1200 mm au nord de la région. Sur le massif vosgien, les précipitations augmentent du nord au sud et avec 
ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ флл ƧǳǎǉǳΩŁ нллл ƳƳ/an sur les crêtes. Le nombre de jours de gel varie de 70 à 100 (159 
sur les crêtes vosgiennes), avec des gelées printanières tardivesΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀƛΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ƭŜǎ 
chutes de neige peuvent être importantes certains hivers. 

 

I.1.2 ς Géologie 

Le Grand Est présente une grande variété de substrats géologiques, constitués par  

- les auréoles sédimentaires successives du bassin parisien (j sur figure 1 page suivante), composées 
de roches calcaires, marnes, argiles et sables, parfois recouverts de placages limoneux. Ces auréoles 
sédimentaires sont délimitées les unes des autres par des coteaux, les cuestas ; 

- les schistes ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ k ; 

- les grès et granites du massif montagneux des Vosges £; 

- les dépôts alluviaux plus récents de la pƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ¤. 

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜnt les alluvions anciennes et modernes qui recouvrent les sols des terrasses et fonds de vallées 
creusées par les rivières. 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Calcaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Argile
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cuesta
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CƛƎǳǊŜ мΥ /ŀǊǘŜ Ŝǘ ŎƻǳǇŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 
          © BRGM 

 
©AGPB, 2014 

 (Sources : Carte géologique : BRGM / Coupe géologique : Extrait de la cƻǳǇŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇŀƎŜ 
web http://agbp.fr/blog/2015/04/la-nouvelle-coupe-du-bassin-parisien-en-format-a4 - Les codes sont ceux de la Carte géologique de 
la France au 1: 1 000 000) 

 

Selon leur nature et leur composition minéralogique, ces différentes roches-mères donnent naissance à des 
sols ayant des propriétés physico-chimiques diverses parmi lesquelles la richesse en éléments minéraux et la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞ ǇƻǳǊ les potentialités forestières. 

 

I.1.3 - Relief et altitude 

9ƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭa région apparaît ŘΩŀōƻǊŘ comme une succession de plateaux calcaires faiblement 
inclinés ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ, de côtes et de collines, plus ou moins entrecoupés ou bordés de plaines ou dépressions 
argileuses ou argilo-marneuses Υ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ²ƻšǾre entre les côtes de 
aŜǳǎŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜΣ ƭŜ tƭŀǘŜŀǳ ƭƻǊǊŀƛƴ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ varie de 50 à 300 m en moyenne.  

Cet ensemble est limité ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ǎŎƘƛǎǘŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ, culminant à 500 m près de la 
frontière belge. Il vƛŜƴǘ ōǳǘǘŜǊ Ł ƭΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǾƻǎƎƛŜƴƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎΩéchelonne de 250 m au  nord 
à plus de 1400 m au sud όDǊŀƴŘ .ŀƭƭƻƴ ŘΩ!ƭǎŀŎŜύ. [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ Řŀns le fossé 
ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎt de 150 m.  

j 

k 

£ ¤ 

http://agbp.fr/blog/2015/04/la-nouvelle-coupe-du-bassin-parisien-en-format-a4
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Sur les reliefs et fronts de côtes, la position topographique et ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ influencent fortement les 
conditions micro-climatiques : certains versants exposés au sud présentent une végétation thermophile, 
tandis que les vallons encaissés à forte humidité atmosphérique présentent des conditions sub-
montagnardes. 

 

I.1.4 - Sylvoécorégions 

La variété des contextes climatiques, géologiques et pédologiques au niveau régional induit une grande 
diversité des conditions stationnelles, de la composition en essences et de la productivité des peuplements 
forestiers. Elle influe aussi sur la vulnérabilité des forêts face aux évolutions climatiques annoncées. 

Il est toutefois possible de définir des zones présentant une certaine homogénéité au niveau des facteurs 
ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
forestiers Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ ό{9wύ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ bŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ 
sylvoécorégions remplace depuis 2011 celui des régions forestières utilisé précédemment dans les SRGS des 
anciennes régions Alsace, Lorraine et Champagne-Ardenne. 

Le territoire régional est ainsi divisé en 15 sylvoécorégions, qui se succèdent depuis les plateaux de la Brie et 
du Tardenois à ƭΩoǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ł ƭΩest. Ces 15 SER font partie de 4 grandes régions 
écologiques (GRECO - voir carte ci-après) : 

 

GRECO B : Centre Nord semi-océanique   GRECO D : Vosges 

GRECO C : Grand Est semi-continental   GRECO E : Jura (anecdotique dans le Grand Est) 

 

Une présentation détaillée de chaque sylvoécorégion (climat, utilisation du territoire, relief et hydrographie, 
géologie et sols, indicateurs des conditions de production forestière, végétation) est disponible sur le site de 
ƭΩLDb : https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article773 

On peut également y trouver un tableau de correspondance entre SER et régions forestières nationales : 
https://inventaire-forestier.ign.fr/IMG/pdf/Part6_rapport_ser.pdf  

Les principales caractéristiques des sylvoécorégions présentant les plus grandes surfaces de forêts privées 
sont résumées en annexe 1. 

  

https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article773
https://inventaire-forestier.ign.fr/IMG/pdf/Part6_rapport_ser.pdf
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CƛƎǳǊŜ н Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 

 (Source : PRFB Grand Est 2018-2027) 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ twC. DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭŜǎ мр ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
regroupées par grands massifs en 6 sylvoécorégions « agglomérées » (SERa), en réunissant notamment les 
SER de petite taille et/ou peu boisées avec des SER plus grandes présentant des conditions écologiques 
similaires. Ce regroupement est présenté dans le tableau et la carte figurant en annexe 2. Ce découpage 
simplifié pourra être utilisé dans ce SRGS pour la présentation de certains enjeux forestiers ou 
environnementaux. 

 

I.2 - Description des forêts privées de la région 

La proportion des forêts privées dans la surface boisée Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ 
Grand Est, elle varie de 27 à 82 %. Dans les territoires où la part privée est plus faible, la perception 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la gestion forestière et de ses enjeux se fait souvent par le prisme de la forêt publique. Il 
semble donc intéressant, lors de la description des caractéristiques des forêts privées, de mettre en lumière 
ponctuellement certaines spécificités en comparaison avec les forêts publiques, permettant de mieux 
appréhender les enjeux propres au domaine privé. 

 

I.2.1 - Le contexte forestier régional  

En région Grand Est, la forêt couvre 1 951 000 ha (toutes propriétés confondues), soit un peu plus du tiers 
du territoire régionalΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ нл % dans la Marne 
à 50 % dans les Vosges. 
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CƛƎǳǊŜ о Υ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 

 (Source : Filière forêt bois Edition 2019- DRAAF Grand Est) 

 

CƛƎǳǊŜ п Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

 
 (Source : PRFB GE 2018-2027 ς annexe 1) 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴΣ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 
boisement les plus élevés, toutes propriétés confondues. 
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La forêt régionale est majoritairement feuillue : les peuplements à feuillus dominants représentent 79 % des 
surfaces forestières, contre 21 % pour les peuplements à résineux dominants. En matière de volume de bois 
sur pied, la part des conifères passe à 31%, les peuplements résineux étant souvent plus capitalisés. Les 
départements les plus riches en résineux sont les Vosges (58 % du volume sur pied), devant les deux 
départements alsaciens (avec respectivement 45 et 41 % du capital sur pied en résineux pour le Bas-Rhin et 
le Haut-Rhin). 

Les essences feuillues principales sont les chênes pédonculé et rouvre (24% du volume sur pied) et le hêtre 
(15%), devant le charme (8%) et le frêne (6%). Parmi les ǊŞǎƛƴŜǳȄΣ ƭΩŞǇƛŎŞŀ Ŝǘ ƭŜ ǎŀǇƛƴ pectiné, essentiellement 
localisés sur les massifs vosgien et ardennais, font quasi part égale, avec respectivement 12% et 11% du 
volume sur pied, devant le pin sylvestre (5%). 

 

CƛƎǳǊŜ рΥ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 
 (Source : PRFB Grand Est 2018-2027) 

 

Les peuplements sont globalement plus riches et productifs que la moyenne française : le volume de bois sur 
pied est en moyenne de 219 m3/ha (volume bois fort tige ςInventaire forestier, Le mémento, Edition 2019), 
nettement supérieur à la moyenne nationale de 174 m3/ha. La production biologique annuelle nette 
όǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻƛǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сΣ5 
m3/ha/an (la plus élevée de toutes les régions métropolitaines), contre une moyenne de 5,1 m3/ha/an au 
niveau national. 

Enfin les forêts régionales sont diversifiées en essences : en Grand Est, 69 % des peuplements sont composés 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ contre 50 % au niveau national. 
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I.2.2 - Importance et répartition des forêts privées en région Grand Est 

 

Ç Une forêt privée minoritaire et inégalement répartie sur le territoire régional 

Contrairement à la situation nationale, où les trois quarts des forêts sont privées, ces dernières représentent 
44 % de la superficie forestière en Grand Est, soit 863 000 ha, dont 839 000 ha de forêt de production2, 
peupleraies incluses (données IGN ς campagnes 2014 à 2018). Mais les disparités sont grandes entre départements, 
la proportion de forêts privées augmentant selon un gradient est-ouest : si seulement un quart des forêts 
appartiennent à des particuliers dans les deux départements alsaciens, leur proportion atteint 70 % dans 
ƭΩ!ǳōŜ Ŝǘ 82 % dans la Marne. La Marne est le département présentant le taux de boisement le plus faible de 
la région mais ayant la plus grande surface de forêts privées (132 000 ha3) devant la Haute-Marne et les 
Vosges (à égalité avec 115 000 ha de forêts privées) (voir tableau au § I.2.1). 

CƛƎǳǊŜ с Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 
 (Sources : © IGN BD Forêt V2, ONF contours des forêts publiques, CRPF contours des forêts sous DGD, 2021 / réalisation : CRPF GE 
2021 ) 

                                                             
2. {Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLCb όƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŞǘƘƻŘŜύΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рл ŀǊŜǎ et de 

largeur supérieure ou égale à 20 m où croissent des arbres dont le taux de couvert absolu est au moins égal à 10 % et pouvant être 

ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ōƻƛǎΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘion ou les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜΣ ȊƻƴŜ ƛƴŀŎŎŜssible, etc.). 

3. Pour des raisons liées aux méthodes de calculs, les périmètres boisés de plusieurs grands camps militaires sont comptabilisés dans 
ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΦ /Ŝǎ ŎŀƳǇǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴƻƴ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhbCΣ ƭŜǳǊǎ Ǉŀrties boisées représentent 
environ 1/5ème des 132 000 ha. 
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Remarque : Les contours des « forêts privées sans documents de gestion durable » présentées figure 6 sont déduits de la couche 
« Forêt η ŘŜ ƭΩLDbΣ des contours des forêts publiques gérées par ƭΩhbC et des forêts privées avec DGD. Les « forêts privées sans DGD » 
comprennent ainsi les autres terrains publicǎ ƴƻƴ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhbCΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ 

 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ des forêts privées varie également au sein des sylvoécorégions. Les SER les plus importantes 
en termes de surfaces de forêts privées sont les plateaux calcaires du Nord-Est (249 000 ha ς 29 % de la forêt 
privée régionale), les plaines et dépressions argileuses du Nord-Est (141 000 ha ς 16 %) et le massif vosgien 
central (115 000 ha ς мо ҈ύΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳent des SER présenté en annexe 2, les 
« territoires humides de Champagne et Lorraine » prennent la première place avec 306 000 ha de forêts 
privées, soit 35 % de la forêt privée régionale. 

 

CƛƎǳǊŜ т Υ LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ 

 
 (Sources : Surfaces forestières calculées par SIG à partir des couches © IGN BD Forêt V2, ONF contours des forêts publiques. Le taux 
de boisement indiqué est celui de la partie de SER incluse dans la région Grand Est, il peut être différent du taux de boisement de la 
SER dans son intégralité.) 

 

Une attention particulière devra être apportée aux enjeux environnementaux et de vulnérabilité face aux 
changements climatiques identifiés dans ces SER « riches » en forêts privées. 

 

Ç ¦ƴ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ Ł ƭΩ9st de la région 

La forêt privée régionale se caractérise par son fort morcellement. Elle se répartit entre 313 705 propriétaires 
(données cadastre 2016), qui détiennent en moyenne 2,2 ha (contre 3,7 ha au niveau national). Ce 
morcellement, frein majeur pour la mise en gestion et la mobilisation du bois dans ces propriétés privées, 
est plus marqué en Alsace. La surface moyenne par propriétaire y est inférieure à 1 ha, contre 2 ha en Lorraine 
et 3,4 ha en Champagne-Ardenne. 

Les propriétés privées de moins de 4 ha regroupent plus de 90 % des propriétaires mais seulement un quart 
de la surface de forêt privée régionale, avec toutefois une grande disparité entre départements : dans le 
Haut-Rhin, plus de la moitié des forêts ǇǊƛǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŜ 
17 % en Haute-Marne. 

La classe des propriétés de 4 à 25 ha ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ с҈ ŘŜs propriétaires et représente elle-aussi 
environ un quart de la surface privée totale. /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ cette catégorie de surface que doivent se concentrer 
les efforts pour faire adhérer les propriétaires à des documents de gestion volontaire (CBPS +, RTG, PSG 

Sylvoécorégions
Taux 

boisement 

Surface 

boisée totale 

(ha )

% des forêts 

privées 

Surface des 

forêts 

privées (ha)

Part de la 

forêt privée 

régionale

Plateaux calcaires du Nord-Est 41% 585000 43% 249000 29%

Plaines et dépressions argileuses du NE 27% 344000 41% 141000 16%

Massif vosgien central 78% 387000 30% 115000 13%

Champagne humide 31% 134000 69% 92000 11%

Champagne crayeuse 9% 69000 95% 66000 8%

Brie et Tardenois 34% 67000 77% 52000 6%

Collines périvosgiennes et Warndt 41% 136000 36% 49000 6%

Plaine d'Alsace 25% 85000 28% 24000 3%

Argonne 52% 52000 42% 22000 3%

Ardenne primaire 71% 69000 29% 20000 2%

Pays d'Othe et Gatinais oriental 31% 21000 64% 13000 2%

Sundgau alsacien et belfortain 28% 26000 44% 11000 1%

Mosan, Thiérache et Hainaut 14% 7000 94% 6500 <1%

Bassin parisien tertiaire 33% 4600 97% 4400 <1%

Premier plateau du Jura 63% 6400 23% 1500 <1%

Total Région GE 1993000 869000
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volontaire ς voir § I.2.6.1). [Ŝǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩAlsace-Moselle se distinguent par le très faible nombre de 
propriétaires dans cette catégorie (entre 300 et 600).  

Plus de la moitié de la surface forestière privée est constituée par des propriétés de plus de 25 ha, mais ces 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳΩм҈ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ. Là encore le Haut-Rhin se différencie par sa faible part de 
surface boisée dans cette tranche, tout comme les Vosges. Près des deux-tiers des forêts privées de cette 
catégorie se situent en ex-Champagne-Ardenne. 

 

CƛƎǳǊŜ у Υ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

 
Nb : nombre de propriétaires dans la classe de surface considérée / S (ha) : surface totale des propriétés privées incluses dans la  classe 
de surface / % : part des propriétaires ou de la surface de forêts de la classe par rapport au nombre total de propriétaire ou à la surface 
totale du département 

(Source : données cadastrales 2016 ς traitement réalisé par le CRPF GE à partir des parcelles cadastrales classées en nature de culture 
Bois) 

 

Remarque : les écarts observés avec les surfaces forestières issues des données IGN résultent notamment de la non mise 
Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ 
culture (landes - sol - pré - verger-ŜǘŎΧύΦ  

 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ présentées en annexe 3 fait ressortir quelques spécificités 
départementales supplémentaires :  

- les deux départements alsaciens et les Vosges (et dans une moindre mesure la Meurthe-et-Moselle) 
se distinguent par leur nombre élevé de propriétaires possédant moins de 1 ha. La mobilisation du 
volume de bois additionnel localisé dans cette tranche de propriété est rendue difficile par ce fort 
morcellement et nécessite un important travail de regroupement. 

- La tranche de 1 à 4 ha est particulièrement bien représentée dans les Vosges, notamment en surface. 
Malgré leur morcellement encore important, le contexte résineux des Vosges rend les forêts de cette 
catégorie intéressantes en matière de mobilisation de bois additionnel, à la fois par les possibilités 
ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ. 

- Dans la catégorie des propriétés de plus de 25 ha, il faut noter la proportion importante des tranches 
« 100-500 ha » et « 500 ha et + » dans lŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ-Ardenne, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳōe, la Marne et la Haute-Marne. 

 

 

 

Classes de surface

Département Nb  % S (ha) % Nb % S (ha) % Nb % S (ha) %

Ardennes 18720 89,1% 14191 18,0% 1876 8,9% 16296 20,7% 409 1,9% 48275 61,3% 21005 78763 3,7

Aube 28717 90,2% 20241 22,3% 2710 8,5% 22726 25,0% 394 1,2% 47950 52,7% 31821 90917 2,9

Haute-Marne 25377 87,9% 19578 16,7% 2906 10,1% 24501 20,9% 596 2,1% 73411 62,5% 28879 117489 4,1

Marne 30258 90,7% 19417 19,4% 2597 7,8% 23004 23,0% 503 1,5% 57628 57,6% 33358 100050 3,0

Meurthe-et-Moselle 31200 95,2% 15204 29,7% 1298 4,0% 10995 21,5% 275 0,8% 25033 48,9% 32773 51231 1,6

Meuse 20340 88,8% 14438 23,2% 2242 9,8% 19896 31,9% 314 1,4% 28016 44,9% 22896 62349 2,7

Moselle 19890 96,0% 8401 20,6% 580 2,8% 5200 12,7% 259 1,2% 27226 66,7% 20729 40827 2,0

Vosges 41214 92,9% 28556 34,8% 2853 6,4% 23240 28,3% 317 0,7% 30353 36,9% 44384 82149 1,9

Haut-Rhin 36046 98,4% 14356 57,4% 489 1,3% 3862 15,4% 93 0,3% 6777 27,1% 36628 24994 0,7

Bas-Rhin 40803 99,0% 13488 36,9% 325 0,8% 2496 6,8% 104 0,3% 20567 56,3% 41232 36551 0,9

Total général 292565 93,3% 167869 24,5% 17876 5,7% 152215 22,2% 3264 1,0% 365236 53,3% 313705 685320 2,2

S totale 

forêts 

privées

Surface 

moyenne 

par 

propriét.

< 4ha 4-25 ha > 25 ha
Nb total 

propriét.
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I.2.3 ς Composition en essences et diversité des forêts privées 

La diversité en essences des forêts régionales se retrouve également dans le domaine privé, mais avec 
quelques spécificités en matière de répartition des essences par rapport aux forêts publiques. Si la part du 
chêne est équivalente dans les deux natures de propriétés (24 % du volume sur pied), la proportion de hêtre 
est très inférieure en forêt privée (9҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŎƻƴǘǊŜ нл ҈ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ŦǊşƴŜ 
y occupe une place bien plus importante (10 % contre à peine 3 % en forêt publique). A noter également, 
parmi les feuillus, la part plus importante du châtaignier, du robinier et des peupliers de culture en forêts 
privées, alors que leur proportion est non significative en forêt publique. La catégorie des essences feuillues 
secondaires (« autres feuillus ») est également mieux représentée en forêt privée (16 % du volume sur pied 
contre 9 % dans le domaine public). 

Parmi les résineux, ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŀǇƛƴ pectiné est très inférieure en forêts privées (5% du volume sur pied 
contre 15 % en forêt publique). ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩŞǇƛŎŞŀ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ représenté chez les privés. La part du pin 
sylvestre, du douglas et du mélèze est équivalente.  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǇƛŎŞŀ Ŝǘ ƭŜ ǎŀǇƛƴ ǇŜctiné dans le Grand Est 
depuis 2018 pourra, dans une certaine mesure, modifier ces proportions. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ όнт҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŎƻƴǘǊŜ 
34 % en forêt publique).  

 

CƛƎǳǊŜ ф Υ /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎπ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ  

  
(Source : IGN ς Inventaire Forestier National - campagnes 2007 à 2013 ς données Kit PRFB) 

 

71 % de la surface des forêts privées du Grand Est sont occupés par des peuplements purement feuillus, 10% 
par des peuplements purement résineux et 12 % par des peuplements mixtes (la composition de la surface 
restante est indéfinie). Ces proportions varient bien sûr selon les SER, la part des peuplements purement 
résineux et mixtes étant plus importante dans certaines SER comme celle du massif vosgien central. Mais ces 
chiffres relativisent le phénomène « ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ » ǉǳƛ ƛƴǉǳƛŝǘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ 
exister sur certains massifs, notamment pour des raisons historiques (reboisements résineux en zone rouge 
en MeuseΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭe massif vosgien), il ne correspond pas 
à ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale. 

 

En termes de diversification des peuplements en essences, les peuplements monospécifiques (peuplement 
Ł м ŜǎǎŜƴŎŜύ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ όну҈ύ, proportion 
comparable à celle du domaine public (30%). A noter que 12 % des peuplements privés sont composés de 4 
essences et plus, contre 5% des forêts publiques. 
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CƛƎǳǊŜ млΥ 5ƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ς ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 
(Source : IGN ς Inventaire Forestier National - campagnes 2014 à 2018) 

 

I.2.4 - Volume sur pied et accroissement des forêts privées 

Les forêts privées régionales comptabilisent 179 millions de m3 de bois sur pied (forêt de production, 
peupleraies comprises), soit un volume moyen de 212 m3/ha, proche de la moyenne régionale toutes 
propriétés confondues (IGN ς Inventaire Forestier National - campagnes 2015 à 2019). 

Ces chiffres moyens cachent une forte disparité dans la richesse des peuplements entre les SER, comme en 
témoigne le tableau ci-dessous. 

 

CƛƎǳǊŜ мм Υ ±ƻƭǳƳŜ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ǇƛŜŘ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ 

 
n.s. signifie que le résultat correspondant est non significatif, c'est-à-dire qu'il a une précision statistique insuffisante 
pour être publié. Dans les SER ne figurant pas dans ce tableau (B23, B41, B52, C42, E10 ςvoir carte p. 9), aucun résultat 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 

(source : IGN ς Inventaire Forestier National- campagnes 2015 à 2019)  

 

Ces différences de capital sur pied sont en lien avec la composition en essences (résineux/feuillus) et les 
potentialités des stations forestières dans les différentes SER. Les sols superficiels et peu productifs de 
/ƘŀƳǇŀƎƴŜ ŎǊŀȅŜǳǎŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ {9wΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ plus importante 
de résineux dans le massif vosgien central ainsi que dans les collines périvosgiennes induit des volumes à 
ƭΩƘectare plus élevés dans ces deux SER. 

 

 

Forêts privées Forêts publiques

Brie et Tardenois 216 211

Champagne crayeuse 111 n.s.

Champagne humide 203 184

Ardenne primaire n.s. 233

Argonne 224 201

Plateaux calcaires du Nord-Est 178 152

Plaines et dépressions argileuses du Nord-Est 229 216

Plaine d'Alsace n.s. 157

Massif vosgien central 292 314

Collines périvosgiennes et Warndt 262 259

Volume moyen à l'hectare V (m3/ha)
Sylvoécorégions
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Ç Répartition du volume sur pied par catégorie de diamètre 

Les peuplements en forêt privée sont dominés par les bois moyens qui représentent la moitié du volume sur 
pied (51%). Mais les Gros et Très Gros Bois (GTGB) restent importants avec plus du quart du volume (28 %), 
leur part étant en augmentation constante au cours des dernières décennies. 

 

CƛƎǳǊŜ мн Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ 

  
(Source : IGN ς Inventaire Forestier National- campagnes 2015 à 2019) 

 

{Ωil est essentiel de maintenir une part de GTGB pour préserver la biodiversité inféodée aux stades de 
maturité des peuplements, la progression de cette catégorie de diamètre traduit aussi le manque de 
renouvellement des peuplements constaté les dernières années. Parmi les causes de ce déficit de 
renouvellement, on peut citer : 

- le déséquilibre forêt-gibier, compromettant la réussite des régénérations naturelles ou plantations. 
Il augmente considérablement le coût du renouvellement par la nécessité de mettre eƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
protections contre les dégâts de gibier, conduisant certains propriétaires à retarder la récolte de bois 
arrivés à maturité ; 

- les difficultés de valoriser correctement certaines catégories de GB et TGB (par ex. les GB/TGB de 
sapins ou de feuillus de faible qualité) ; 

- le renchérissement du coût ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ des travaux sylvicoles (plantation, entretiens) 
par rapport aux revenus du bois ; 

- le morcellement entrainant une absence de gestion dans une partie des propriétés privées. 

Un déficit de renouvellement entraîne un vieillissement global des peuplements, alors plus sensibles aux 
crises climatiques et sanitaires. Le Département de la Santé de Forêts note ainsi dans son bilan 2020 du 
réseau systématique de suivi des dommages forestiers que le vieillissement se caractérise par une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǎǳōƛǎ4.  

La promotion du renouvellement des peuplements par des techniques adaptées aux situations locales 
(régénération naturelle, plantation) a été identifiée comme action phare dans le PRFB Grand Est. 

 

                                                             
4. Réseau systématique de suivi des dommages forestiers, Bilan 2020- M. GOUDET, Département de la Santé de Forêts-avril 2021 
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Remarque : il convient de distinguer le cas des parcelles forestières en déficit de renouvellement de celui des 
îlots de vieillissement5 ou de sénescence6 qui, compte tenu de lŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ pas la 
vulnérabilité ou les risques sanitaires des peuplements alentour. Au contraire, la diversité et la richesse en 
microhabitats liés aux vieux bois et au bois mort όŞŎƻǊŎŜ ŘŞŎƻƭƭŞŜΣ ǘǊƻǳ ŘŜ ǇƛŎΣ ŦŜƴǘŜΣΧύ pourrait améliorer la 
résistance et résilience de la forêt face aux ravageurs : leur pullulation pourrait être atténuée par la présence 
en plus grand nombre de leurs prédateurs et parasitoïdes qui se développent dans ces microhabitats. Une 
exception notable concerne toutefois ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜ Ŝƴ ǇŜǎǎƛŝǊŜ ǇǳǊŜΣ à éviter surtout 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŦŀƛōƭŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ en raison des risques de multiplication 
et propagation de scolytes à partir des arbres dépérissant présents au sein de ces îlots. 

 

Ç Production biologique en forêt privée 

Les forêts privées du Grand Est sont productives, avec une production biologique annuelle de 7 m3/ha/an7, 
très légèrement supérieure à celle des forêts publiques régionales (6,7 m3/ha/an). 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ varie fortement selon la composition des peuplements, la production des forêts pures de 
conifères étant en moyenne deux fois plus élevées que celle des forêts feuillues. 

 

CƛƎǳǊŜ мо Υ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 
(Source : IGN ς Inventaire Forestier National- années de référence 2015 à 2019) 

* accroissement des arbres vifs et des arbres coupés, hors chablis ς cf note de bas de page) 

 

 

I.2.5 - Principaux types de peuplements régionaux 

Les définitions des types de peuplements données ci-dessous sont généralement issues du Vocabulaire 
forestier (Bastien Y., Gauberville C. 2011) ou basées sur la bibliographie et les pratiques des sylviculteurs. 

Les grands types de peuplements rencontrés dans les forêts privées du Grand Est sont : 

                                                             
5. Îlot de vieillissement : zone où l'exploitation des arbres est différée au-delà de l'âge d'exploitabilité optimal. Leur gestion se limite 
Ł ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

6. Îlot de sénescence Υ ȊƻƴŜ ƭŀƛǎǎŞŜ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 

7. Il ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ζ à deux composantes ηΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǾƛŦǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǾƛŦǎ ǊŜŎŜƴǎŀōƭŜǎ όŘƛŀƳŝǘǊŜ җ тΣр ŎƳ Ł мΣол Ƴύ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ όŀǊōǊŜǎ ŘŜǾŜƴǳǎ 
recŜƴǎŀōƭŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎύ Τ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŎƻǳǇŞǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des arbres vifs en début de période 
(année n) et constatés coupés lors du retour sur le point (n+5) ; les chablis ordinaires ne sont ici pas pris en compte. 



 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [21] 

- Le taillis simple :  

Peuplement feuillu où les arbres sont issus de rejets de souches ou de drageons, à structure régulière. Les 
tiges regroupées en cépées ont toutes le même âge et sensiblement les mêmes dimensions. 

Par extension, on considère comme taillis simples des peuplements où des arbres de futaie peuvent être 
présents, mais représentent une surface terrière inférieures à 4 m²/ha. 

 

- Le taillis fureté (présent de façon anecdotique au niveau régional) :   

Peuplement feuillu issu de rejets de souches ou de drageons, constitué ŘŜ ŎŞǇŞŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩâges 
différents dans lesquelles on exploite à chaque coupe les brins les plus gros. 

Ce type de peuplement, très peu répandu en région Grand Est, peut être amené à se développer sur des 
stations pauvres avec un objectif de protection des sols (pas de coupe rase du taillis). 

 

- La futaie régulière :  

Peuplement forestier composé principalement d'arbres issus de semis ou de plants et présentant une 
structure régulière, ŎΩŜǎǘ-à-dire où tous les arbres ont à peu près le même âge et des dimensions proches. 
¦ƴŜ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜƳƛǎΣ ŦƻǳǊǊŞΣ ƎŀǳƭƛǎΣ ǇŜǊŎƘƛǎ Ŝǘ ŦǳǘŀƛŜ όƧŜǳƴŜΣ ŀŘǳƭǘŜΣ Ǿƛeille). 

Par extension, la futaie régulière peut provenir : 

- ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƻǳǎ ŦǳǘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ; 

- du balivage ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎΦ 

 

- La futaie irrégulière : 

Peuplement forestier composé principalement d'arbres issus de semis ou de plants et présentant une 
structure irrégulière, ŎΩŜǎǘ-à-dire constituée de tiges de plusieurs catégories de grosseur réparties pied à pied 
ou par bouquets. Le cas particulier de la futaie jardinée y est rattaché : toutes les catégories de dimensions, 
du semis à l'arbre mûr, y sont représentées sur l'unité de gestion. 

 

- Le mélange futaie-taillis : 

Peuplement forestier constitué de brins de taillis associés à des arbres de futaie. Il est généralement issu de 
ƭΩŀbandon du traitement en taillis-sous-futaie.  

Ce type de peuplement comprend également les futaies résineuses (ex : pins) et les futaies mixtes (ex : pin 
& chêne) ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-étage. 

Le cas particulier du Taillis-sous-CǳǘŀƛŜ ό¢{Cύ ȅ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƛƳǇƭŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘϥǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ 
irrégulière présentant différents âges, multiples de la révolution du taillis. Dans ce traitement ancien, la 
répartition des tiges de futaie obéissait à une norme (nombre de tiges par catégorie de grosseur). Les 
peuplements actuels ne correspondent plus Ł ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ mélange futaie-taillis ». 

 

- Les peupleraies : 

Peuplements composés principalement de peupliers de culture, dont les plants sont issus de boutures et 
installés à espacement définitif. Les arbres ont le même âge et des dimensions proches. 

Les peuplements composés de peupliers naturels comme le peuplier noir, blanc, grisard ou le tremble sont 
rattachés aux types futaies, taillis ou mélange futaie-taillis ... selon leur configuration.  

 

- Les accrus : 

Peuplements forestiers, souvent clairs et hétérogènes, qui ont colonisé naturellement des terrains par suite 
de l'abandon de leur utilisation précédente, généralement agricole. 

 

 



 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [22] 

 

 

CƛƎǳǊŜ мп Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 
(Source : IGN ς Inventaire Forestier National - campagnes 
2006 à 2013 ς données Kit PRFB) 

 

 

En région Grand Est, près de trois quarts des 
peuplements de production (forêts privées et 
publiques confondues) présentent une structure 
de futaie régulière. Environ un quart sont des 
mélanges futaie-taillis et seulement 3 % sont des 
futaies irrégulières. La part des taillis est dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƴŜŎŘƻǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 
encore bien présents en forêt privée sur le 
piémont alsacien du massif vosgien. La proportion 
des mélanges futaie-taillis augmente selon un 
gradient est-ouest, ce type de structure occupant 
des surfaces importantes dans les forêts privées 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ-Ardenne. 

 

 

 

 

 

 

I.2.6 -  La gestion durable dans les forêts privées régionales  

I.2.6.1 ς Les différents documents de gestion durable 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

tǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
coupes et travaux prévu, les bois et forêts gérés conformément à un plan simple de gestion agréé ou à un 
règlement type de gestion approuvé, à condition que le propriétaire respecte celles des prescriptions 
mentionnées aux articles L. 122-5 et L. 313-2 qui lui sont applicables (article L124-1 du code forestier). 

Sont présumés présenter des garanties de gestion durable les bois et forêts dont le propriétaire adhère au 
code des bonnes pratiques sylvicoles applicable et le respecte pendant une durée d'au moins dix ans (article 
L.124-2 du code forestier). Lorsqu'il adhère au code des bonnes pratiques sylvicoles, le propriétaire forestier 
soumet à l'approbation du Centre national de la propriété forestière un programme de coupes et travaux 
(article L.313-4 du code forestier). 

 

- Le plan simple de gestion (PSG) : 

Le PSG est un document établi pour une durée de 10 à 20 ans. Il précise les objectifs de gestion du propriétaire 
et le (ou les) traitement(s) appliqué(s). Il comporte essentiellement une brève analyse des enjeux 
économiques, environnementaux et sociaux, des indications sur la gestion cynégétique, la description des 
peuplements qui composent la forêt et le programme des interventions à réaliser pendant sa durée 
d'application. Ce document est obligatoire pour les forêts d'une superficie supérieure ou égale à 25 ha d'un 
seul tenant (PSG ancien seuil) ou en cumulant des îlots de 4ha et plus sur un ensemble de communes 
limitrophes (PSG nouveau seuil). Il peut aussi être réalisé volontairement pour les propriétés de 10 à 25 ha 
situées sur la même commune ou à proximité, ou de façon concertée entre plusieurs propriétaires.  
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{ǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ нр Ƙŀ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ t{D Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜ pour ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aides 
publiques Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ, ainsi que pour bénéficier de certaines dispositions fiscales (régime « 
Monichon », IFI, DEFI). 

 

- Le Règlement Type de Gestion (RTG) :  

Le RTG s'adresse aux propriétaires ne rentrant pas dans le cadre d'une obligation de PSG et qui ont un contrat 
de gestion avec un expert forestier agréé ou qui sont adhérents à un organisme de gestion et d'exploitation 
forestière en commun (OGEC) agrééΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŜȄǇŜǊǘ, 
approuvé ǇŀǊ ƭŜ /wtC Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 
Il peut aussi inclure une description des peuplements, un inventaire des enjeux environnementaux et un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǉǳΩƛƭ concerne. 

tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ w¢D ŘΩǳƴ hD9/ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭΩhD9/ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇŜǊt forestier. 

 

- Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles avec programme de coupes et travaux  (CBPS+) : 

Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles est une charte de bonne conduite élaborée par le CRPF. Elle ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ 
aux propriétaires non soumis à une obligation de PSG. Elle ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ 
auxquels le propriétaire souscrit pour gérer durablement ses parcelles, ainsi que des recommandations de 
gestion par grands types de peuplements identifiés régionalement. Depuis la loi Climat et Résilience (loi n° 
2021-1104 du 22 août 2021), le propriétaire forestier doit soumettre à l'approbation du CRPF un programme 
ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀŘƘŝǊŜ ŀǳ /.PS. Les CBPS avec programme de coupes et travaux sont appelés 
« CBPS+ », ils ont une durée de 10 ans. 

NB : Les propriétaires qui ont adhéré à un CBPS avant la promulgation de la loi Climat et Résilience bénéficient 
ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ /wtCΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ 
quoi leurs bois et forêts ne disposeront plus de la présomption de garantie de gestion durable. 

 

En résumé :  

Surface de la 
propriété 

plus de 25 ha ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
tenant ou en îlots de plus de 

4 ha sur des communes 
limitrophes 

entre 10 et 25 ha 

ou plus de 25 ha non soumis à 
PSG obligatoire 

moins de 10 ha 

Type de document 
de gestion durable - 

cas général * 

PSG 

obligatoire 

PSG volontaire, CBPS+ ou RTG 

facultatif 

CBPS+ ou RTG 

facultatif 

* Attention : En cas de bénéfice ŘΩune exonération sur les droits de mutation (amendement Monichon) ou 
sur ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊǘǳƴŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴ 59CL ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ9ƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ CƛǎŎŀƭ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ), 
ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŜƴŘŀƴt une durée minimale est généralement exigé. Le type de 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ requis varient selon les dispositifs considérés et la surface 
de la propriété. 

Pour plus de renseignement sur la fiscalité forestière et les engagements associés en termes de gestion 
durable : https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/fiscalite-forestiere 

 

I.2.6.2 ς Les surfaces de forêts privées sous document de gestion durable en Grand Est 

Les surfaces de forêts privées gérées conformément à un document de gestion durable (DGD) en région 
Grand Est se répartissent comme suit :  

  

https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/fiscalite-forestiere
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CƛƎǳǊŜ мрΥ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 

Type de document de gestion durable 
Nombre de 
propriétés 

Surface (en ha) 

Plan simple de gestion obligatoire  2 402 283 834 

Plan simple de gestion volontaire 208 4 404 

Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) (*) 1 852 11 609 

Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles avec 
programme de coupes et travaux (CBPS+) 

437 4 370 

Règlement Type de Gestion   7 855  

Totaux 
4 899 (hors 

RTG) 
312 072 ha sur 839 000 ha de forêt 

privée de production soit 37 % 

(Source : données CRPF Grand Est, en date du 30/12/2021) 

 (*)Les CBPS simples sont encore comptabilisés dans la surface régionale gérée conformément à un document de gestion durable 
pendant le délai de 2 ans dont bénéficient les propriétaires à compter de la promulgation de la Loi Climat et Résilience pour faire 
approuver un programme de coupes et travaux par le CRPF (et donc avoir un CBPS+).  

 

En janvier 2021, 37 % des forêts privées régionales sont gérées selon un document de gestion durable :  

92 % de ces surfaces en gestion durable sont couvertes par un PSG, 5 % par un CBPS/CBPS+ et 3 % par un 
RTG. Le Grand Est se situe ainsi au niveau de la moyenne nationale pour son taux de couverture en DGD8  (36 
% ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ 5D5 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ), ceci dans un contexte de morcellement 
de la propriété plus marqué au niveau régional par rapport à la moyenne française. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ фп ҈ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ PSG ancien seuil 
(forêts de plus de 25 ha ŘΩun seul tenant) sont effectivement couvertes par ce type de document de gestion. 
Les propriétaires forestiers de cette catégorie de surface se sont ainsi largement engagés dans une gestion 
durable de leur patrimoine forestier ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ réglementation dans les années 1960. Ce 
taux varie légèrement entre départements, allant de 91,3 % (Vosges) à 97,7 % (Haut-Rhin). 

Le niveau de couverture des PSG nouveau seuil, rendus obligatoires par la loi de modernisation agricole de 
2010, est plus difficile à évaluer : les propriétés concernées par les nouveaux critères (îlots de plus de 4 ha, 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ŝƴcore une marge de 
progression pour cette catégorie de DGD, notamment en Champagne-Ardenne. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ des surfaces sous DGD, fixé dans le PRFB Grand Est à 16 000 ha supplémentaires en 
10 ans, sera atteint par une progression du niveau de couverture des PSG nouveau seuil et surtout par 
ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр Ƙŀ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ǳƴ 5D5 ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όt{D ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ/concerté, 
CBPS+ ou RTG). 

Le taux de couverture des forêts privées par un DGD varie également selon les sylvoécorégions (figure 16). 

Dans les SER présentant les plus grandes surfaces de forêts privées (Plateaux calcaires, plaines et dépressions 
argileuses et massif vosgien), environ un tiers présentent un DGD. Les SER Ardenne primaire, Brie et 
Tardenois, !ǊƎƻƴƴŜ Ŝǘ tŀȅǎ ŘΩhǘƘŜ Ŝǘ DŃǘƛƴŀƛǎ ƻǊƛŜƴǘŀƭ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ 
DGD, allant de 55 à 65 %, en lien avec la présence de propriétés privées de taille plus grande et la potentialité 
des stations forestières, propices à la production de bois de qualité. Le morcellement plus marqué en Alsace 
transparaît encore une fois à travers la faible proportion de surface couverte par un DGD dans le Sundgau 
ŀƭǎŀŎƛŜƴ Ŝǘ ōŜƭŦƻǊǘŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ф Ŝǘ мр ҈ Řes forêts privées 
couvertes par un DGD. 

                                                             
8 Taux de couverture en DGD =  rapport entre la surface des forêts privées couvertes par un DGD et la surface totale des forêts 
privées 
Taux de couverture des PSG ancien seuil ou nouveau seuil = rapport entre la surface des forêts privées couvertes par un PSG ancien 
ǎŜǳƛƭ ƻǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ t{D ŀƴŎƛŜƴ ǎŜǳƛƭ ƻǳ ƴƻǳǾeau seuil 
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CƛƎǳǊŜ мсΥ¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴ 

 
(Sources : Surfaces forestières calculées par SIG à partir des couches © IGN BD Forêt V2, ONF -contours des forêts publiques et CRPF-
contours des forêts sous DGD. La surface des forêts privées sous DGD intègre les surfaces gérées selon un CBPS, un CBPS avec 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ǳƴ t{DΦ [Ŝ /wtC ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻǳǎ w¢DΣ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
pu être prises en compte dans ce tableau.) 

 

I.2.6.3 - Certification forestière 

La certification forestière est un engagement volontaire des propriétaires forestiers à respecter un cahier des 
charges qui fixe les règles de la gestion durable des forêts. Elle permet aux acteurs de la chaîne de 
transformation et aux consommateurs de disposer de la garantie que les produits à base de bois certifiés 
ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƻǳ ŀŎƘŝǘŜƴǘ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ gérées durablement. 

Il existe deux grands systèmes de certification : 

- la certification FSC (pour "Forest Stewardship Council"), représenté en Grand Est par FSC France (site 
internet : https://fr.fsc.org/fr-fr/documents/fsc-france/). 

Au niveau régional, 18 710 ha de forêts sont certifiés FSC dont 57 % en forêt privée. 

- la certification PEFC (pour "Program for the Endorsement of Forest Certification schemes"), la plus 
répandue en France et représentée au niveau régional par PEFC Grand Est (site internet : https://www.pefc-
france.org/regions/grand-est-2/). 

En région Grand Est, le taux de certification PEFC atteint 59 % de la surface forestière régionale en 2021, 
ŎƻƴǘǊŜ ор ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŞƭŜǾŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
des forêts publiques en région Grand Est. En forêt privée, environ 170 000 ha sont certifiés PEFC. 

Les propriétaires forestiers engagés dans une démarche de certification participent, au sein de la filière bois, 
à la valorisation d'une image positive de la gestion forestière, répondant aux préoccupations des 
consommateurs sur la provenance des produits bois. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎƻǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ 
reconnus comme des acteurs de la gestion durable. La demande en produits certifiés étant en hausse, la 
certification facilite la vente des bois en donnant accès à un marché plus vaste. 

Sylvoécorégions

Surface des 

forêts 

privées (ha)

Part de la 

forêt privée 

régionale

% des forêts 

privées 

couvertes 

par un DGD

Part de la 

surface 

privée 

régionale 

sous DGD 

Plateaux calcaires du Nord-Est 249 000 29% 35% 30%

Plaines et dépressions argileuses du NE141 000 16% 31% 15%

Massif vosgien central 115 000 13% 30% 12%

Champagne humide 92 000 11% 44% 14%

Champagne crayeuse 66 000 8% 9% 2%

Brie et Tardenois 52 000 6% 60% 11%

Collines périvosgiennes et Warndt 49 000 6% 24% 4%

Plaine d'Alsace 24 000 3% 15% 1%

Argonne 22 000 3% 56% 4%

Ardenne primaire 20 000 2% 65% 4%

Pays d'Othe et Gatinais oriental 13 000 2% 55% 2%

Sundgau alsacien et belfortain 11 000 1% 9% <1%

Mosan, Thiérache et Hainaut 6 500 <1% 21% <1%

Bassin parisien tertiaire 4 400 <1% 18% <1%

Premier plateau du Jura 1 500 <1% 30% <1%

Total Région GE 869 000 

https://fr.fsc.org/fr-fr/documents/fsc-france/
https://www.pefc-france.org/regions/grand-est-2/
https://www.pefc-france.org/regions/grand-est-2/
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I.3 - Les éléments à prendre en compte pour la gestion de la forêt 

I.3.1 - Potentialités du milieu naturel et changement climatique  

I.3.1.1 ς Les stations forestières  

La région Grand Est présente une grande diversité de stations forestières. Elle résulte : 

- ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ géologiques variées (calcaires, argiles et marnes, schistes, grès, roches plutoniques, 
ŀƭƭǳǾƛƻƴǎΧύ ; 

- de variations altitudinales (plaine et montagne) ; 

- ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ǇƭŀƛƴŜǎΣ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎΧύΦ 

 

En raison des forts enjeux de production Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
travaux ont été conduits pour obtenir une description des variations stationnelles. Ainsi, il existe sur la région 
de nombreux documents (catalogues des stations forestières, guide de choix des essences, étude des 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎΧύ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
approfondie de la variabilité des conditions de croissance et une approche fine des potentialités forestières. 

[ΩLDb ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł la typologie des stations 
forestières (https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article783). Les guides simplifiés pour le choix des 
essences existant en Grand Est sont listés en annexe 4. La plupart sont disponibles auprès du CRPF Grand Est, 
dont certains en téléchargement sur son site internet. 

 

I.3.1.2 ς Impacts du changement climatique  

Ç Projections climatiques en région Grand Est 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 
depuis 1900. La tendance observée est d'environ +0,3°C par décennie sur la période 1959-2009, avec une 
accentuation depuis les années 1980. Les différentes projections climatiques prévoient en région Grand Est 
une élévation de la température moyenne annuelle comprise entre +1.5°C (scénario RCP 2.6 très optimiste 
ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ visant à faire baisser les concentrations de gaz à 
effet de serre) et + 4° C (scénario RCP 8.5 sans politique climatique), Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтм-2100 par rapport à la 
période 1976-2005. /Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ et de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎΣ de vagues de chaleur de plus en plus fréquentes et intenses 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ Au niveau des 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ avec des 
éventuelles variations saisonnières (légère augmentation des précipitations hors saison de végétation 
annoncée dans le scénario RCP8.5) et spatiales. Enfin les différentes modélisations ne permettent pas de 
ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ǎƻǳǎ ƴƻǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎΦ 

 

Ç Conséquences attendues sur la végétation forestière 

Pour la végétation forestière, le changement climatique annoncé se traduira par une augmentation de la 
ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ filtrants ou peu épais 
à faible réserve utile maximale en eau ou localisés en situation topographique et exposition défavorables.  

Sur les sols à engorgement temporaire, bien représentés au niveau régional, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
précipitations en hiver ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ accentuation ŘŜ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ à cette période, avec une 
présence de nappes plus durables et proches de la surface9. Ceci entraine un enracinement plus superficiel 
pour les essences sensibles à cet ŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǳ  stress 
hydrique en période de sécheresse ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ Ƴoindre résistance aux coups de vent. 

                                                             
9 GAUDIN S., JABIOL B., LEBOURGEOIS F., MADESCLAIRE A., 2016. Les milieux forestiers de la plaine lorraine ς guide pour 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΦ /wtC [ƻǊǊŀƛƴŜ-Alsace et Champagne-Ardenne/ AgroParisTech, 131 p. 

https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article783
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LΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘe leur vulnérabilité face aux problèmes 
sanitaires et les risques de dépérissement. Les jeunes régénérations naturelles et artificielles et les arbres 
âgés sont les plus sensibles au stress hydrique. 

Le réchauffement des températures accélère par ailleurs le cycle de développement de certains parasites 
(par ex. les scolytes) et diminue leur mortalité hivernale, accentuant leur pǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛŘémie. A 
ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ une extension de ƭΩaire de présence de certains parasites connus (par ex. celle de la 
processionnaire du pin ou du puceron lanigère sur peuplier) Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭoppement de 
nouveaux pathogènes. Ces derniers sont dus à la fois aux changements climatiques mais aussi aux 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŎƻƴǎŞǉuences des échanges commerciaux internationaux. 

Au-delà ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ stress hydriques et des dépérissements induits, les 
bouleversements des écosystèmes forestiers liés aux changements climatiques sont nombreux : 

- allongement de la saison de végétation (débourrement plus précoce et sénescence des feuilles plus 
tardives), conduisant à une augmentation de la croissance des arbres. Mais ce gain de productivité 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ de sécheresse ; 

- augmentation possible de la sensibilité de certaines essences aux gels précoces (débourrement avancé) 
ou tardifs (mauvais aoûtement lié à des températures automnales trop élevées) ;  

- perturbation de la levée de dormance des bourgeons et des graines en lien avec des hivers trop doux ; 

- augmentation des risques de feux de forêts ; 

- modification des compétitions entre espèces, selon leur sensibilité au climat changeant, ainsi que des 
cycles des champignons pathogènes et insectes ravageurs, avec des conséquences en chaîne sur la 
composition et le fonctionnement des écosystèmes forestiers ; 

- changement des aires de présence potentielles des espèces Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ 
ŀǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ 
hydrique provoquera leur régression dans la zone méridionale ou inférieure de leur aire de répartition 
actuelle. 

 

Ç Vulnérabilité des essences et des sylvoécorégions en région Grand Est 

Les récentes crises sanitaires, provoquées par la succession de sécheresses et canicules des dernières années, 
ont mis en évidence la fragilité des forêts régionales, et de certaines essences en particulier, vis-à-vis de ces 
évolutions climatiques.  

Les essences ou couples essence/station identifiés dans le PRFB comme les plus vulnérables dans la région 
Grand Est sont les suivantes : 

- les résineux blancs : épicéa en basse altitude et sapin pectiné dans les situations défavorables (situation de 
basse altitude sur sol à réserve utile faible, versants sud, sols superficiels Χύ ; 

- le chêne pédonculé en particulier, mais le chêne sessile montre également des signes de fragilité, accentué 
par des épisodes répétés de défoliations par la processionnaire du chêne ; 

- le hêtre est vulnérable d'après plusieurs modèles d'impacts, avec le problème particulier de la dépréciation 
rapide de la qualité du bois en cas de dépérissement ; 

- le pin sylvestre montre une forte sensibilité au Sphaeropsis après des épisodes de stress hydrique sur des 
statƛƻƴǎ Ł ŦŀƛōƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǘǘŀǉǳŜǎ Řǳ ōǳǇǊŜǎǘŜ ōƭŜǳ Řǳ Ǉƛƴ ; 

- le douglas présente des signes de dépérissements après plusieurs années sèches, auxquels il faut ajouter 
des problèmes de prolifération de cécidomyie des aiguilles du douglas qui contribue à affaiblir les arbres ; 

- le remplacement du frêne, fragilisé par la chalarose, va poser des problèmes en particulier dans les milieux 
ŀƭƭǳǾƛŀǳȄΣ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜs de substitution traditionnelles sur ces milieux. 

A terme, un changement des aires climatiques potentielles de certaines essences forestières est attendu, 
ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ Ŝǘ Řǳ ǎŀǇƛƴ ǇŜŎǘƛƴŞΣ 
mais aussi du hêtre. 
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Une ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ twC.Σ 
intégrant des facteurs « de prédisposition », augmentant la fragilité des peuplements face au changement 
climatique, notamment  

- le déséquilibre forêt-gibier et son impact sur le renouvellement et la diversité des essences ; 

- la présence de peuplements surannés (anciens taillis sous futaie) ou trop denses, plus sensibles aux 
pathogènes ou au stress hydrique ; 

- ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎ ōƻƛǎ όƘşǘǊŜΣ ǎŀǇƛn) mal valorisés, pouvant retarder le renouvellement des 
peuplements ; 

- les contraintes édaphiques sur les sols à faible réserve en eau ou sensibles au tassement ou présentant des 
carences minérales. 

Les principaux facteurs de vulnérabilité pour les sylvoécorégions présentant les plus grandes surfaces de 
forêts privées sont précisés en annexe 1. 

 

I.3.1.3 ς Recommandations pour améliorer la séquestration de carbone en forêt 

Les forêts, et notamment les sols forestiers, constituent le deuxième plus grand puits de carbone de la 
planète après les océans. Jusqu'à sa maturité, un peuplement forestier capte et séquestre du CO2, participant 
ainsi à la réduction de la présence de gaz à effet de serre dans l'atmosphère et donc à la lutte contre le 
réchauffement climatique. Une fois récolté, le bois continue de jouer son rôle de « stockage de carbone » sur 
le long terme, en se substituant à des matériaux plus énergivores, réduisant ainsi les émissions de gaz à effet 
de serre dans d'autres secteurs. Les forêts qui souffrent captent moins de CO2 et jouent moins efficacement 
ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ 
Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ10 est ainsi un enjeu majeur dans la lutte contre le réchauffement 
climatique. 

Les recommandations de gestion suivantes permettent de préserver ou ŘΩaméliorer la séquestration du 
carbone en forêt :  

- privilégier la production de produits à longue durée de vie : la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
possible devra toujours être favorisée. Le recours à des itinéraires dédiés à la production de bois énergie 
ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΦ 

- restaurer les forêts dégradées (ex : impactées par des événements extrêmes) et améliorer les 
peuplements pauvresΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire peu productifs, notamment Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ à la station 
ou ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŞǘƻǳǊŀƎŜ ŘŜ ǘƛƎŜǎ ŘΩavenir (dans les taillis ou mélanges futaie-taillis) ou par des plantations (en plein ou 
par placeaux selon les situations). 

- adapter les peuplements au changement climatique (voir § I.3.1.4 ci-dessous) 

- préserver la fertilité et la structure des sols pour garantir la productivité et préserver ou renforcer les 
stocks de carbone du sol (voir § I.3.4.2 -  Les enjeux liés à la préservation des sols). 

- limiter les récoltes de biomasse prélevant des compartiments qui ne sont pas classiquement récoltés en 
forêt (fŜǳƛƭƭŀƎŜǎΣ ōǊŀƴŎƘŜǎύΦ [Ŝ ŘŜǎǎƻǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ (voir également 
§ I.3.4.2). 

- ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞŎƻ-efficience des opérations sylvicoles : limiter la consommation de carburant, optimiser les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴƎƛns (notamment en améliorant la desserte forestière), privilégier la 
commercialisation avec des transformateurs locaux pour limiter les distances de transport. 

 

                                                             
10 « [ŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ όŀōǎƻǊōŜǊύ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎƻn état 
ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǎǳōƛ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎΦ {ǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΣ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭe de 
préserver son « identité », sur le plan de sa composition taxonomique, sa structure, ses fonctions écologiques et le rythme de ses 
processus. » (© 2010. Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique) 
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I.3.1.4 - Recommandations pour ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ 
changement climatique 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
mécanismes (migration, diversité génétique, ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ΧύΦ aŀƛǎ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ 
en cours dépasse souvent le Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ 
revient alors aux forestiers de faire évoluer leurs pratiques sylvicoles pour améliorer la résistance et la 
résilience des peuplements. 

[Ŝǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŏlimatique régional et ses effets sur les écosystèmes forestiers 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ζ tout faits ». Les recommandations vont 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ le bon fonctionnement des 
forêts.  

 

Ç Développer le diagnostic ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ ŎƘŀƴƎŜŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ 
importante que par le passé, notamment pour anticiper les risques et investir à bon escient. La période de 
rédaction du PSG est le bon moment pour faire un état des lieux sur ce sujet (analyse des parcelles, 
cartographie des stations) et pour programmer des actions sylvicoles (coupes, plantations, travaux sylvicoles) 
cohérentes avec les potentialités de la forêt. 

Comme indiqué au § I.3.1.1, la plupart des régions naturelles en Grand Est sont couvertes par des documents 
de typologie des stations forestières (catalogues ou guides), dont les premiers datent des années 1980. 
Depuis 2009, les guides pour le choix des essences sont peu à peu mis à jour pour intégrer les évolutions 
climatiques dans leurs préconisations. Sur la carte suivante (figure 17), les sylvoécorégions couvertes par un 
guide intégrant le changement climatique apparaissent en vert. Ailleurs, les documents existants, plus 
anciensΣ ƴŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŎƘŀƴƎŜŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ {9w 
hachurées (massif vosgien central et collines périvosgiennes), un nouveau guide est en cours de construction. 

 

CƛƎǳǊŜ мтΥ /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

 
(Source : ©IGN) 
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Dans les documents plus anciens, les préconisations doivent être revues en fonction des connaissances 
actuelles sur le climat et de ses évolutions potentielles. Une partie des essences considérées comme 
adaptées au moment de la rédaction de ces guides ne le seront plus nécessairement dans le futur (voire ne 
ƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ, ou perdront de leur potentiel de production. En revanche, le découpage en 
type de stations de ces ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜ ǾŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ǎŜǊǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΦ 

9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ pour la réalisation du diagnostic stationnel, 
même ǎΩƛƭǎ ƴécessitent une mise à jour, plutôt que les approches définies au niveau national. Ces dernières 
ne tiennent pas compte des particularités locales ou régionales, ni des facteurs locaux de compensation des 
effets du changement climatique. 

En complément des guides régionaux, il existe de nouveaux outils de diagnostic pouvant apporter une aide 
ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ aux évolutions climatiques. On peut citer en exemple la plateforme internet 
ClimEssences (site internet : https://climessences.fr/) ƻǳ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ BioClimSol (site internet : 
https://www.cnpf.fr/n/decouvrez-bioclimsol/n:3908). Il est conseillé de suivre une formation à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de ces outils pour une bonne connaissance de leurs forces et faiblesses et une bonne interprétation des 
résultatǎ ƻōǘŜƴǳǎΣ ƻǳ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŦƻǊƳŞ Ł ŎŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ le 
renouvellement du peuplement est une étape incontournable pour choisir les essences les mieux adaptées 
à la station en tenant compte du contexte climatique changeant. Ceci est valable aussi bien pour un 
renouvellement par plantation que par régénération naturelle. Dans ce second cas, le diagnostic permet 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ en place et la pertinence de les maintenir dans la 
composition du nouveau peuplement. 

Un diagnostic stationnel est par ailleurs fortement recommandé Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ pour 

- localiser les stations et les peuplements vulnérables όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŀƴƴŞǎΧύ pour lesquels une 
surveillance sanitaire renforcée ou un renouvellement anticipé pourra être nécessaire ; 

- favoriser localement les essences les mieux adaptées lors des martelages. 

NB Υ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩessences ayant résisté à des épisodes de sécheresse-canicule, repérées dans des 
parcelles voisines (notamment celles laissées en libre-évolution), peut être une indication supplémentaire 
intéressante pour le choix des essences à privilégier. Mais elle doit dans tous les cas être complétée par une 
approche stationnelle ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 
et de nature de sol qui peuvent intervenir même entre parcelles géographiquement proches. 

On ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊşǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
gestion. 

A défŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭée des conditions stationnelles, les PSG devront a minima définir les 
facteurs climatiques et pédologiques limitants pour la production forestière et les essences en place.  

 

Ç Développer la surveillance et le diagnostic sanitaire 

Une surveillance sanitaire accrue est nécessaire pour déceler le plus tôt possible les premiers signes de 
ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǘǘŀque de pathogènes. 

En présence de symptômes, les propriétaires forestiers et gestionnaires peuvent faire appel aux 
correspondants observateurs du Département de la Santé des Forêts (DSF), formés pour signaler et 
diagnostiquer ces phénomènes (pour plus de précisions, voir § I.3.8.1- Risques sanitaires). 

Le raccourcissement des rotations des éclaircies, par ailleurs recommandable (voir alinéa « dynamiser la 
gestion »ύΣ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎanitaire, le martelage étant un moment privilégié 
ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǳǇǇƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǘǊe le 
tassement, facilite la surveillance sanitaire et les interventions en cas de dépérissements diffus dans les 
peuplements. 
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Ç Traiter Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǴ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŎŜƭƭŜs où il a été identifié une 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Υ 

- essences fortement menacées par un pathogène déjà présent à proximité, 

- essences en limite de station (sol x climat), 

- peuplements âgés, plus vulnérables aux aléas, 

- ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

[ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ économiques et notamment les risques de dépréciation des bois 
de qualité. 

 

Ç Renouveler les peuplements impactés et vulnérables  

Les boisements, reboisements et améliorations des peuplements par plantation sont des voies majeures de 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ pour renouveler des peuplements déjà impactés ou pour remplacer des essences 
susceptibles de devenir vulnérables à court terme. Cependant les échecs de reboisements ont été plus 
fréquents cette dernière décennie, notamment lors des années marquées par des évènements 
météorologiques (inonŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΧύΦ [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳ ƭŀ 
dégradation des sols lors de la récolte des bois peuvent accentuer les effets du climat. Les échecs sont parfois 
aussi révélateurs ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ techniques de plantationΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des dégâts 
de gibier dans les territoires en déséquilibre sylvo-cynégétique. Les plantations réalisées dans de bonnes 
conditions ont mieux résisté.  

Pour assurer la bonne reprise des plants et la pérennité du reboisement, il est primordial de respecter 
certaines règles élémentaires à chaque étape (diagnostic-exploitation-nettoyage-préparation-plantation-
entretien - se référer au guide technique « Réussir la plantation forestière η Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ς 
https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a4_cle8a81f
1.pdf ).  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇŀǎǎŜ par une étape de coupe à blanc, le renouvellement des peuplements dépérissants ou 
vulnérables peut avoir un impact social, paysager ou environnemental important. {ƛ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ des 
peuplements le permet, il Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ƛnterventions aux enjeux locaux (voir les 
différentes recommandations dans les § I.3.4 à I.3.7 et les règles à respecter en matière de surface des coupes 
rases au § II.5.1.4). [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ǘǊƻǳŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳŞŜǎ 
doit être adaptée aux exigences écologiques des essences plantées.  

Le choix des essences de remplacement doit tenir compte de la sensibilité du milieu naturel (par exemple 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴΣ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ΧύΦ 

 

Ç Diversifier les essences et les itinéraires de gestion 

La diversification des essences et des modes de gestion permet de diluer les risques Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ et dans le 
temps. La diversification des essences est recherchée à tous les stades de développement, idéalement à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu peuplement ou de la parcelle, lorsque la station permet ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
gestion en mélange est connue et maitrisée. Mais le mélange peut également se concevoir Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
propriété ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦΣ en tirant partie au maximum des différences stationnelles existantes.  

La diversification peut être obtenue par le mélange de plusieurs essences objectif11 entre elles, ou par le 
ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ12. Le maintien des 
ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩéclaircies participe également à la 
diversification des peuplements. 

                                                             
11 9ǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ aCwύ Υ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘκǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Code forestier 
12 9ǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ aCwύ : essences qui sont associées aux essences objectif 
pour des raisons culturales ou environnementales, elles ne sont pas nécessairement réglementées par le code forestier. 

https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a4_cle8a81f1.pdf
https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a4_cle8a81f1.pdf
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tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п Ƙŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ŎŜ {wD{ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
essences de reconstitution. Les précisions sont apportées dans le § II.5.1.4 ς Cas particulier des coupes rases 

 

! ŎƾǘŞ Řǳ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ Ƴême essence, favorisée par le recours 
Ł ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
des peuplements. Le renouvellement par régénération naturelle est ainsi à privilégier à chaque fois que 
possible (essences adaptées, qualité des semenciers, fructificationsΣΧύΦ Il est également possible 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ǌésistantes aux sécheresses ou 
ŎŀƴƛŎǳƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

Dans le cas du peuplier, le mélange de cultivars par bloc de 2 à 3 ha est à privilégier. 

Le recours à plusieurs itinéraires sylvicoles ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜύ ƻǳ ŘΩǳƴ 
massif forestier, aboutissant à des structures de peuplements variées, contribue à la diversification des 
ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜƴŎƻƴtrés. 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
à augmenter la biodiversité et à renforcer la capacité de résilience des peuplements. 

 

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛǘƛnéraires : 

Les changements globaux imposent de réfléchir à de nouvelles manières de gérer les forêts, de tester à la 
fois de nouvelles essences et provenances, mais aussi de nouveaux itinéraires de gestion préventifs (gestion 
des peuplements) et curatifs (renouvellement). 

/ŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
territoire, afin de porter ses fruits. Les organismes de développement (CRPF, IDF, groupes de développement) 
sont chargés de communiqǳŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ [Ŝǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŜŎǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴƴǳǎΣ 
Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀptative. 

Ces projets expérimentaux doivent être compatibles avec la préservation des milieux sensibles (comme par 
exemple Natura 2000). 

[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀǎƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƘȅōǊƛŘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ 
différentes ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
forestier et doivent inciter à la prudence en cas recours à des espèces peu ou pas connues au niveau local. 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE :  

Au niveau régional, un arrêté préfectoral appelé « arrêté régional Matériel Forestier de Reproduction13 » ou 
« arrêté régional MFR η ŦƛȄŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 
ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ Ł ƭΩƘŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎκǊŜōƻƛǎŜƳŜnts en plein, les régions de 
provenances et vergers à utiliser pour chaque essence et par sylvoécorégion (SER) et les normes 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛlité des plants (par essence). Cet arrêté précise le cas des plantations expérimentales 
éligibles aux aideǎΣ ŀǾŜŎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜǎΣ ƴƻǊƳŜǎ ƻǳ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ 
modalités : plantation installée à titre expérimental et dispositif de test en gestion. [ΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ 
disponible sur le site internet de la DRAAF Grand Est. 

[ΩŀǊǊşǘŞ régional MFR ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜǎ 
collectivités, y compris pour la plantation agroforestière, aux dispositifs fiscaux (DEFI Travaux, exonération 
TATFNB) et aux boisements compensateurs après défrichement. Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘΩaides ou documents de cadrage. 

 

                                                             
13 Matériel forestier de reproduction (MFR) : tout matériel végétal destiné à la production de plants et à la plantation forestière. Il 
ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ όŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƛƴŜǎύΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ όōƻǳǘǳǊŜǎΣ ōƻǳǊƎŜƻƴǎΣ ƳŀǊŎƻǘǘŜǎΣ ƎǊŜŦŦƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀnts élevés 
au moyen de semences, de parties de plantes ou provenant de semis naturels. 
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Les essences recommandées et les règles à respecter en matière de choix des essences dans les forêts 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ sont présentées dans la partie II.6. 

 

Ç Dynamiser la gestion forestière 

La réduction des densités des peuplements permet une économie en eau, à condition que ce soit dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŝǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ŃƎŜΦ Une sylviculture de 
« rattrapage » avec des interventions trop fortes dans un peuplement trop âgé et en retard de gestion peut 
provoquer des réactions de stress des arbres (descente de cimes, gourmands sur le tronc), voire déstabiliser 
tout le peuplement. 

[Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ stables et résilients, et en 
capacité de réagir à une évolution ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƛ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ǎΩŀǾŝǊŜ inadapté. Cette 
dynamisation raccourcit également la durée des cycles forestiers, ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
peuplements aux risques et permettant ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ plus souvent les essences en place aux climats futurs à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ surfaces où la forêt est vieillissante, donc plus sensible. 

Une sylviculture dynamique peut stimuler la séquestration de carbone et avoir un impact positif sur 
ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 

La dynamisation de la gestion forestière ne doit pas conduire à un raccourcissement excessif des 
ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǇǳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎŀŎǊƛŦƛŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ (voir § II.5.1.3 - Diamètres 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞύΦ 

Le maintien ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŃƎŞǎΣ ŀǳ ǎǘŀŘŜ de Très gros bois, et la 
conservation de bois morts sur pied ou au sol sont importants pour préserver la biodiversité inféodée aux 
peuplements matures. Elle peut se faire sous différentes formes : réserves conservées lors du 
renouvellement des peuplements, îlots de vieillissement, zones laissées en libre-évolution (voir § II.2.4. 
Place de la « libre-évolution » dans les objectifs de gestion). 

A titre indicatif, on peut citer les objectifs fixés par le cahier des charges PEFC (Règles de la gestion forestière 
durable ς Exigences pour la France métropolitaine ς 1er août 2017), qui demande la conservation (en veillant 
ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎύ : 

-  ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ƳƻǊǘ ƻǳ sénescent par hectare, 

- ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ŎŀǾƛǘŞǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ǾƛŜǳȄΣ ou très gros par hectare,  

- du bois mort au sol de toutes dimensions et de toutes essences.  

 

Ç Préserver les sols 

Des sols en bon état physique, biologique et chimique ont une réserve en eau supérieure. Dans un contexte 
de stress hydrique climatique, il est donc important de porter une attention particulière à leur préservation 
(les recommandations sur ce thème sont développées dans le § I.3.4.2 - Les enjeux liés à la préservation des 
sols). 
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I.оΦнΦ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier : un préalable à la gestion durable des forêts du Grand 
Est  

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-1 du code forestier définissant les objectifs de gestion durable des bois et 
forêts, « ƭΩ9ǘŀǘ ǾŜƛƭƭŜ Υ  όΧύ  

4° à la régénération des peuplements forestiers dans des conditions satisfaisantes d'équilibre sylvo-
cynégétique, au sens du dernier alinéa de l'article L. 425-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όΧύηΦ 

 

L'équilibre agro-sylvo-cynégétiqueΣ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпнр-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ζ consiste à 
rendre compatibles, d'une part, la présence durable d'une faune sauvage riche et variée et, d'autre part, la 
pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles. 

Il est assuré, conformément aux principes définis à l'article L. 420-1, par la gestion concertée et raisonnée 
des espèces de faune sauvage et de leurs habitats agricoles et forestiers. 

L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens suivants : la chasse, la 
régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de dispositifs 
de dissuasion ainsi que, le cas échéant, par des procédés de destruction autorisés. La recherche de pratiques 
et de systèmes de gestion prenant en compte à la fois les objectifs de production des gestionnaires des 
habitats agricoles et forestiers et la présence de la faune sauvage y contribue. L'indemnisation mentionnée 
à l'article L. 426-1 peut contribuer à cet équilibre. 

L'équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des peuplements forestiers dans des 
conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le territoire forestier concerné. Il prend en 
compte les principes définis aux articles L112-1, L121-1 à L121-5 du nouveau code forestier ainsi que les 
dispositions des programmes régionaux de la forêt et du bois mentionnés à l'article L. 122-1 du même code. » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1 du code forestier indique que le PRFB « précise les conditions nécessaires au renouvellement 
des peuplements forestiers, notamment au regard de l'équilibre sylvo-cynégétique. » 

 

I.3.2.1 - 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier en région Grand Est 

I.3.2.1.1. Principales espèces de grand gibier présentes et types de dégâts en forêts 

Les grands ongulés présents dans les forêts du Grand Est sont le chevreuil, le sanglier, le cerf élaphe, le daim14 
Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƳƻƛǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀƴŜŎŘƻǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳŦƭƻƴǎ όŜƴ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ dans les Ardennes) et de cerfs sika 
(dans le Haut-Rhin et les Vosges)Σ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhC.15. [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
attributions/ réalisations pour chaque espèce sont présentées en annexe 5. 

Les dégâts occasionnés par le grand gibier en forêt sont de deux types, alimentaires et comportementaux. 

Les dégâts alimentaires regroupent 

- les abroutissements par les cervidés et chamois : consommation des bourgeons, jeunes pousses et 
ǊŜƧŜǘǎΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǳǊŎƘŜǎΣ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
la disparition des essences les plus sensibles ; 

- les écorçages par les cerfs et les daims : consommation des écorces altérant le bois et favorisant le 
développement de pourritures, voire le dessèchement et la mortalité des tiges ; 

- la consommation de fruits forestiers ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎ όƎƭŀƴŘǎΣ ŦŀƞƴŜǎΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǎΧύΣ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ 
renouvellement des peuplements ; 

- ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ŘŞǘŜǊǊŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ par les sangliers, pour se nourrir des racines ou profiter des 
vers dans la terre travaillée au moment de la plantation. 

Le sanglier peut également, par ses affouillements, dégrader la voirie forestière. 

                                                             
14 Les chevreuils, cerfs et daims sont regroupés sous le terme générique de cervidés. 
15 Source : Les fiches de synthèse du suivi des ongulés sauvages - ǇƻǊǘŀƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƭƛŜƴ 
internet : https://professionnels.ofb.fr/fr/node/869 ) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245735&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245781&dateTexte=&categorieLien=cid
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/869
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Les dégâts comportementaux sont liés aux frottis  : les brocards et cerfs mâles frottent leurs bois sur les 
arbres, pour les débarrasser du velours, pour marquer leur territoire ou en période de rut. Ils provoquent 
ainsi ƭŜ ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜ Ŝƴ ƭŀƳōŜŀǳȄΦ [Ŝǎ ŦǊƻǘǘƛǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŀǎǎǳǊŜǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ 
dessèchements et parfois mortalités des tiges. 

 

I.3.2.1.2. Sensibilité des essences forestières et des peuplements aux dégâts de gibier  

tƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique, il est nécessaire de connaître la sensibilité des essences 
face aux différents types de dégâtsΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ sur des semis 
de hêtre, habituellement peu consommés, Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ fort. Le tableau en annexe 6 précise la 
sensibilité des différentes essences selon le type de dégât de gibier. Parmi les essences les plus sensibles, on 
ǘǊƻǳǾŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŘŞƎŃǘΣ ƭŜǎ ŎƘşƴŜǎΣ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄ όŞǊŀōƭŜǎΣ ŦǊşƴŜΣ ƳŜǊƛǎƛŜǊύΣ ƭŜ ǎŀǇƛƴΣ ƭΩŞǇƛŎŞŀΣ 
le douglas, le peuplier et le châtaignier. 

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭƛŞŜ Ł ƭŜǳǊ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όƘŀǳǘŜǳǊκŘƛŀƳŝǘǊŜύΦ [Ŝǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƛƎŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мΣнл Ƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de chevreuil, 1,80 m pour le cerf. Ces hauteurs peuvent être dépassées en cas de neige ou relief. Le chevreuil 
frotte généralement des arbres inférieurs à 3-п ŎƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊƻǘǘƛǎ ŘŜ ŎŜǊŦǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǎǳǊ 
ŘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ол ŎƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜΦ Les stades de gaulis et perchis ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǊœŀƎŜΦ aŀƛǎ 
pour certaines essences qui conservent plus longtemps une écorce lisse comme le hêtre ou le châtaignier, 
ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘΩŞŎƻǊœŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜΦ  

Le mode de renouveƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
peuplements face au gibier. La plantation est réputée plus sensible que la régénération naturelle aux 
abroutissementsΣ ŀǳȄ ŦǊƻǘǘƛǎ ƻǳ Ł ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊΦ aŀƛǎ en cas de déséquilibre forêt-gibier marqué, 
les semis naturels des essences appétentes16 ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ, remettant en cause la réussite de la régénération naturelle. 

Le traitement appliqué joue aussi un rôle : en futaie régulière, les animaux se concentrent dans les parcelles 
Ŝƴ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ aux alentours sont très fermés et pauvres 
en herbacées et semi-ligneux au sol. Cela peut augmenter localement la pression du gibier. Mais les dégâts 
peuvent être « dilués » si les surfaces régénérées sont assez grandes, les semis naturels présents en nombre 
suffisant et le déséquilibre forêt-gibier pas trop marqué. Dans le cas contraire, la mise en place de protections 
contre le gibier (clôture, gaines individuelles, répulsif) devient indispensable, multipliant le coût du 
renouvellement par 2 à 4. Les peuplements sensibles sont facilement identifiables en futaie régulière. Leur 
durée de sensibilité est limitée dans le temps, en fonction de leur stade de développement. 

Dans les peuplements traités en futaie irrégulièreΣ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎǳǊ ǇƛŜŘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ 
ŀǊōƻǊŞŜǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘŜǊōŀŎŞŜ Ŝǘ 
arbustive en sous-étage, source de gagnage pour le gibier. Mais les semis naturels, gaules et perches, dont la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƾƴŜ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ǎŜ 
développent plus lentement sous le couvert diffus du peuplement adulte. Ils sont ainsi exposés plus 
longtemps à la dent du gibier. Le renouvellement en futaie irrégulière est assuré par un nombre plus faible 
ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘƛƎŜǎΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
protections est difficile. La sensibilité des peuplements traités en irrégulier est permanente dans le temps, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘinu. 

 

I.3.2.1.3. Evolution des populations de grand gibier en Grand Est 

Le chevreuil et le sanglier occupent la quasi-totalité du territoire régional. Leurs populations se sont 
largement développées, en particulier pour le sanglier, comme en témoigne ƭΩƛƳǇortante hausse des 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ пл ŀƴǎΣ ǇŀǊ п ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜǾǊŜuil et par 7 pour le sanglier (voir tableaux 
en annexe 5). 

                                                             
16 Essence appétente : essence consommée de façon préférentielle par le gibier 
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Les zones de présence du cerf élaphe ont fortement progressé depuis les années 1980, en particulier dans 
les territoires de plaine. Tout comme pour le chevreuil et le sanglier, les réalisations pour le cerf sont en 
hausse, multipliées par 3 en 40 ans (voir annexe 5). 

Les populations de daims sont principalement localisées en Centre Alsace. En dehors du territoire alsacien, 
le daim est présent de façon ponctuelle dans quelques massifs, notamment au nord des Ardennes, dans la 
Marne, en Moselle et dans les Vosges. 

Enfin le chamois se rencontre sur le massif vosgien, dans les deux départements alsaciens et les Vosges. La 
population est principalement centrée sur les crêtes haut-rhinoises où le chamois a été introduit dans les 
années 50.  

La carte suivante (figure 18) ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭe territoire régional 
en 2010. Les zones de superposition de plusieurs espèces ont progressé depuis. 

 

CƛƎǳǊŜ му Υ {ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘϥƻƴƎǳƭŞǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 

 

/ŜǘǘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŀŎǘƻ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ǉƭǳǎ 
importants. Mais elle complexifie la gestion ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦŀǳƴŜ-flore par la nécessité de multiplier les suivis 
ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ 

 

I.3.2.1.4. Qualification de ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1 du CF, le PRFB a précisé au niveau régional les conditions nécessaires au 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique : « la gestion 
cynégétique et sylvicole sur un massif cohérent doit permettre la régénération des essences forestières 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ό5w!κ{w!Σ {wD{ύ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όŁ ƭΩŜȄŎŜption des feuillus précieux les plus appétents) et 
dans des conditions technico-économiques satisfaisantes pour le propriétaire. » 

En raison de la forte expansion numérique et géographique des populations de grand gibier sur le territoire 
régional, associée à une certaine fermeture du milieu plus de 20 ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǳǊŀƎŀƴ [ƻǘƘŀǊ, ces conditions 
de renouvellement des peuplements ne sont plus assurées dans de nombreux massifs. 
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Un comité paritaire sylvo-cynégétique, composé à part égale de représentants des chasseurs et de 
représentants des propriétaires forestiers (Communes forestières, ONF et forêt privée) a été chargé 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les zones en déséquilibre Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale et ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ 
la situation et faire un suivi ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

La cartographie régionale de ces zones de déséquilibre sylvo-cynégétique, dites « zones à enjeux » et « zones 
à surveiller » est portée en annexe 7. 

¶ Les « zones à enjeux » sont définies comme des massifs ou parties de massifs forestiers dans lesquels 
ont été mises en évidence des difficultés de régénération des essences forestières représentatives 
ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique avéré, causé par le cerf, le 
chevreuil, localement le chamois ou le daim, ou toute combinaison de ces espèces. Sur ces secteurs, 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ résultat. 

¶ Les « zones à surveiller » sont des secteurs dans lesquels il ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
supplémentaire des conditions de renouvellement des peuplements forestiers. 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ηΦ ¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ł 
jour est prévue tous les 3 ans. 

En complément, un tableau de suivi des zones à ŜƴƧŜǳȄΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{/ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ 
régulièrement par le comité paritaire. La dernière version disponible (novembre 2021) est portée en annexe 
8. Les actualisations ultérieures seront disponibles sur le site de la DRAAF Grand Est. 

 

I.3.2.1.5. Impact du déséquilibre forêt-gibier sur le milieu naturel et la biodiversité 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳȄ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘions de gibier, notamment de 
cervidés, a un impact très significatif sur les milieux naturels, les habitats et les espèces. Dans les situations 
de déséquilibre marqué, on assiste à un appauvrissement voire une disparition des strates herbacées et 
arbustives et à la dégradation de certains habitats (par ex. évolution de la hêtraie sapinière vers la hêtraie 
pure par manque de régénération du sapin excessivement abrouti par les cervidés). Cela peut participer à la 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ όŎas du Grand Tétras dans les Vosges). Des études ont également 
ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ǎŀƴƎƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŀƴǘ 
au sol. 

Ces évolutions peuvent être aggravées localement par certaines pratiques ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ ǉǳƛ ŀǘǘƛǊŜƴǘ Ŝǘ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻƴƎǳƭŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ ǉǳŀƴŘ ŎŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭes (zones humides 
par exemple). 

La gestion ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier doit ainsi intégrer la notion de préservation des habitats naturels. Par 
ailleurs, la présence de grands prédateurs (lynx, loup) peut contribuer à la régulation des populations 
ŘΩƻƴƎǳƭŞǎΦ 

La pression sélective exercée par le gibier sur les différentes essences forestières entraine également une 
perte de diversité dans la composition des peuplements, pénalisant ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
aux évolutions climatiques. Cette sélection est ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ quand elle se fait au détriment 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǎŜǎǎƛƭŜΣ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ 
apprécié du gibier. 

 

A noter :  

Dans les zones en déséquilibre sylvo-cynégétique marqué, les impacts du gibier sur les peuplements sont 
ŀǳǘŀƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Υ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŞŎƻǊœŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ 
frottis, retards de croissance des essences objectifs, surcoûts liés à la protection des plants, impossibilité de 
renouvellement naturel coƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ 
perte de biodiversité (y compris dans les essences forestières) réduisant là-aussi la capacité de résilience des 
ŦƻǊşǘǎ ŀǳȄ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ōƛƻǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΧ [Ŝǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŞǇƛǎƻdes de sécheresses et de crises sanitaires 
ƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ƴƛǎ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-
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gibier Υ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ reconstitution des 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ 
une impasse sylvicole. Parmi les objectifs affichés dans le PRFB Grand Est pour la gestion durable des forêts, 
la restauration ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-ƎƛōƛŜǊ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

 

I.3.2.2 - [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier 

RAPPEL REGLEMENTAIRE :  

La pratique de la chasse est encadrée au niveau départemental par les Schémas Départementaux de Gestion 
Cynégétique (SDGC) (articles L425-1 à L425-3-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Ils sont élaborés pour une 
période de 6 ans par les fédérations départementales des chasseurs, en concertation avec la chambre 
d'agriculture, les représentants de la propriété privée rurale et les représentants des intérêts forestiers. Ils 
doivent être compatibles avec le Programme Régional de la Forêt et du Bois. Les SDGC comprennent 
notamment des mesures visant à améliorer la pratique de la chasse (plan de chasse, fixation des 
prélèvements maximum autorisésΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ eǘ ƭΩŀŦŦouragementΣ ŜǘŎΧύΣ la gestion 
ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ Lƭǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭϥŞquilibre agro-
sylvo-cynégétique. 

 

La gestion des populations de gibier dépasse le plus souvent le cadre des limites de propriétés individuelles 
Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ cynégétique. La prise en compte du contexte lié 
ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de lΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ faune-flore Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
privée. Les propriétaires forestiers disposent toutefois de certains leviers permettant de contribuer à 
maintenir ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ sur leur propre forêt. 

 

I.3.2.2.1. Le plan de chasse  

Le plan de chasse attribue sur un territoire donné, un quota minimal et maximal ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł 
ǇǊŞƭŜǾŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ 
gibier. Il est obligatoire pour les cerfs élaphes, daims, mouflons, chamois, isards et chevreuils. 

S'agissant des sangliers, l'instauration d'un plan de chasse peut être décidée par le préfet après avis de la 
Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage et la fédération départementale ou 
interdépartementale des chasseurs. Les espèces non soumises à plan de chasse obligatoire peuvent aussi 
faire l'objet dΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ17 (cas du sanglier dans le département des Vosges par 
exemple). 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭƛŞs au droit de propriété. Il peut cependant être 
réglementé par ƭŀ ƭƻƛ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ 
droit de chasser. La région Grand Est est, selon le département, régie par les trois régimes de chasse possibles 
en France : la loi locale, le régime des associations communales de chasse agréées et le droit général. 

 

CƛƎǳǊŜ мфΥ wŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

Régimes Départements 

Loi locale 57, 67, 68 

Associations Communales de Chasse Agréées (ACCA) obligatoires 54, 55 

Associations Communales de Chasse Agréées (ACCA) ponctuelles et volontaires 08, 51, 52 

Droit général 
10, 88 (et 08, 51, 52 hors 
périmètres des ACCA volontaires) 

                                                             
17 Le plan de gestion cynégétique définit des règles collectives librement consenties par les chasseurs et reprises au plan 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊ ǎǳǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎƻǳǎ 
chacun des trois régimes sont précisées dans le tableau en annexe 9. 

¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ plans de chasse est fondamentale 
pour permettre une prise en compte des enjeux forestiers dans la gestion des populations de gibier. Selon 
les situations, précisées ci-dessous, le niveau de maîtrise pour le propriétaire de la demande de plan de 
chasse varie. Les propriétaires doivent utiliser au maximum les possibilités qui leur sont offertes de peser sur 
les attributions de bracelets. 

- [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ obtenir un plan de chasse et chasse lui-même sur 
sa propriété : il effectue lui-même la demande de plan de chasse, au besoin assisté de son gestionnaire, 
Ŝǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ de ses objectifs sylvicoles et ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-
gibier constatée sur sa propriété. 

- Le propriétaire dispose ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ pour obtenir un plan de chasse et loue sa chasse à un 
tiers : il est fortement recommandé de signer un bail de chasse écrit (même en cas de location à titre 
gratuit) précisant que la demande de plan de chasse est déposée par le propriétaire (ou a minima 
ŎƻǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭǳƛύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que la gestion cynégétique soit en cohérence avec ses objectifs 
sylvicoles. 

- tƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛon individuelle au titre du plan de chasse : il 
peut demander une pression de chasse plus importante sur les zones sensibles de sa propriété et 
éventuellement une augmentation du plan de chasse au détenteur du droit de chasse (ACCA, société de 
chasse communale ou privée, commune).  

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Dans tous les cas, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [ пнр-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

« Lorsque le titulaire du droit de chasse n'est pas le propriétaire du territoire pour lequel la demande est 
présentée et que ce dernier ne loue pas son droit de chasse, le titulaire du droit de chasse informe de sa 
demande de plan de chasse individuel le ou les propriétaires du territoire ou leurs mandataires qui le 
souhaitent. Ces derniers peuvent alors faire connaître leur désaccord éventuel et formuler leur propre 
demande de plan de chasse auprès du Président de fédération des chasseurs dans les 15 jours suivants la 
réception de la demande du chasseur. » 

 

I.3.2.2.2. Les fiches de signalement de dégâts de gibier  

En application de la loi « Chasse » du 24 juillet 2019, le décret n° 2019-1432 du 23 décembre 2019 a transféré 
ŀǳȄ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŀǳ ƎǊŀƴŘ 
gibier (cerf élaphe, chevreuil, daim, chamois). Au cours de cette nouvelle procédure, le CRPF et les 
organismes forestiers représentatifs sont ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇŀǊ 
unité cynégétique (fourchette minimum/maximum), puis par les fédérations de chasse sur les niveaux des 
plans de chasse individuels. 

Pour assurer ce rôle de courroie de transmission entre le niveau local et le niveau départemental de décision 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŜ /wtC ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ les situations 
rencontrées localement.  

La remontée par les propriétaires et gestionnaires de fiches de signalement de dégâts de gibier répond à 
cette problématique ainsi que la déclaration de la mise en place de protections individuelles ou 
ŘΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ hors feuillus précieux. Cette déclaration peut se faire via la plateforme 
numérique forêt-gibier (https://espacecollaboratif.ign.fr/ύ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
travail multi-partenarial entre forestiers et chasseurs. 

 

[ŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ Ŝǘ ǎŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 10. 

 

 

https://espacecollaboratif.ign.fr/
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I.3.2.2.3. Les indicateurs de changement écologique 

Il existe ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ, dont les 
indicateurs de changement écologique (ICE). Ces derniers ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
système « forêt-cervidés » au cours du temps. Parmi ces indicateursΣ ƭΩindice de consommation (IC) et ƭΩindice 
ŘΩabroutissement (IA) permettent ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ les variations de la pression de consommation des ongulés sur 
ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƭƛƎƴƛŦƛŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ18. Le CRPF est impliqué depuis de nombreuses années dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩL/ Ŝǘ ŘΩL! ǎǳǊ plusieurs massifs en région Grand Est, en collaboration avec différents partenaires 
(Office National des Forêts, Office Français de la Biodiversité, Fédérations des Chasseurs). [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
individuelle. Le nombre et la répartition des points de relevés sont définis de sorte que les résultats puissent 
şǘǊŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
des différents suivis ICE pŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎκǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ Ŝǎǘ 
ǎǘŀōƭŜΣ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ƻǳ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŀȅŜǊ ƭŜǎ discussions ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 
chasse avec des données de terrain. Pour permettre une bonne analyse des résultats, il est important que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
mesures. 

 

I.3.2.2.4. Les pratiques cynégétiques et sylvicoles pour limiter les dégâts de gibier 

Selon le ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ses pratiques sylvicoles, limiter la sensibilité des peuplements aux dégâts. A ce titre, une boite-à-outils, 
élaborée dans le cadre des travaux de rédaction du PRFB Grand Est, présente des bonnes pratiques à mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ς réduction des populations, les aménagements 
ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ оΦп Řǳ 
PRFB : « Outils mobilisables pour concourir à l'équilibre sylvo-cynégétique en région Grand Est ». 

 

Ç Pratiques cynégétiques favorables à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier  

- Appliquer ou faire appliquer le plan de chasse en visant le maximum autorisé. La réalisation du plan de 
chasse est importante tant au niveau quantitatif que qualitatif.  

- En cas de location de la chasse, signer un bail de chasse avec des clauses garantissant une pression de 
ŎƘŀǎǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 
(modèle de bail disponible sur le site internet du CRPF Grand Est). 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜΦ 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

La ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ 
peuvent ƭΩinterdire sur certains territoires ou la limiter à certaines formes (agrainage linéaire de dissuasion, 
appâtage) ƻǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. [ΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ ǇŜǳǘ aussi être interdit par arrêté préfectoral dans 
certains périmètres (par exemple dans certains zonages Natura 2000 ou zones de protection de biotope, dans 
ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣΧύΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
fédérations départementales des chasseurs et des directions départementales de territoires pour connaître 
les règles en vigueur dans leur département.  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ ǎŜǊŀ 
pratiqué et le détenteur du droit de chasse est rendue obligatoire par certains SDGC.  

Les {ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ƭΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜǊǾƛŘŞǎΦ 

A noter : 

                                                             
18 Pour en savoir plus : Les ICE, indicateurs de changement écologique ς plaquette éditée par les organismes forestiers et 
cynégétiques de Champagne ςArdenne (disponible auprès du CRPF GE) 
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Dans tous les cas, la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ twC.Φ Un 
modèle de convention est présenté en annexe 11. 

 

- Chasser un nombre minimum de jours par saison répartis régulièrement sur toute la période de chasse 
et sur tout le territoire. 

- Prélever tôt en saison les animaux pour réduire leur pression alimentaire pendant la mauvaise saison, 
quand les ressources alimentaires diminuent. 

- Privilégier lŜǎ ǘƛǊǎ ŘΩŞǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōǊƻŎŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜ ŦǊƻǘǘƛǎΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ou de régénération permet de réduire les dégâts sylvicoles. 

- tǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ǳƴ ǘƛǊ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘƛǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎŜǊŦǎ Ŝǘ ōƛŎƘŜǘǘŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

- Prélever en priorité dans les peuplements sensibles aux dégâts et leurs abords. 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
(traque-affût par ex.) et des équipements appropriés (chaise affût, mirador de battueΧύΦ 

- En cas de déséquilibre, demander une augmentation substantielle des attributions sur plusieurs années 
consécutives. 

- Organiser des battues concertées, le cas échéant complétées par des battues de décantonnement dans 
les zones refuges, entre territoires voisins (en fixant la date dès le début de saison de chasse) ou des 
chasses collectives (poussées silencieuses). 

 

Ç Pratiques sylvicoles ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƛōƛŜǊ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
aménagements en faveur de zones de gagnage qui détourneront les animaux des peuplements sensibles19. 
Le développement d'espèces semi-ligneuses (ronces, myrtilles,Χ) est en particulier recherché pour éviter, 
durant la période hivernale, un report de la consommation sur les essences forestières, source de dégâts. 

Il est recommandé de  

- Mettre en place une sylviculture dynamique favorisant un couvert assez clair pour permettre 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ strate herbacée et semi-ligneuse : ouverture et entretien de cloisonnements sylvicoles 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, dépressages ou premières éclaircies précoces et fortes, éclaircies régulières. 

- Réaliser des coupes régulièrement réparties (« dispersées ») sur toute la propriété. 

- Diversifier les types de peuplements (essences, âge, traitement). 

- Lors du renouvellement des peuplements : privilégier la plantation dans le recrû, ne pas dégager en plein 
sur toute la surface, ni dégager complétement les plants sur la ligne de plantation, mais maintenir une 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ à leur pied (protection physique contre les dégâts et offre alimentaire 
pour le gibier).  

- Développer des secteurs ŘŜ ƎŀƎƴŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩentretien de zones ouvertes intra-forestières (emprises de 
ligne EDF, prairies), le recépage de peuplements non améliorables comme des taillis pauvres pour la 
production de jeunes rejets, le fauchage ou broyage tardifs des accotements des chemins forestiers. La 
création de lisières étagées concourt également à la formation de zones de gagnage intéressantes dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

- Mettre en place des prés-bois dans des peuplements à faible densité. 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ όŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊΣ ŎƘşƴŜΣ ƘşǘǊŜΣ ǇƻƛǊƛŜǊΣ ǇƻƳƳƛŜǊΣ ǎƻǊōƛŜǊΧύ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ 
leur houppier pour favoriser leur fructification. 

                                                             
19 Diverses fiches techniques présentant les aménagements favorables à la grande faune sont disponibles sur internet :  
- Face au gibier : plantez dans le recrû ! ς CRPF Lorraine-Alsace - Janvier 2002 - 4 pages 
- Les cloisonnements faune sauvage : une source de nourriture qui diminue les risques de dégâts de gibier - CRPF Lorraine-Alsace- 

Décembre 2006 - 4 pages 

- Le pré-bois : une sylviculture favorable aux cervidés qui diminue les risques de dégâts de gibier- CRPF Lorraine-Alsace - décembre 
2006- 4 pages 
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Attention : En cas de déséquilibre faune-ŦƭƻǊŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ. Dans le cas contraire, 
le risque est ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛon des animaux mieux nourris 
ou en attirant les populations de territoires voisins moins attractifs. 

 

Le dialogue et la qualité des échanges entre forestiers et chasseurs sont à encourager, notamment pour 
établir - au niveau local- un diagnostic partagé des causes du déséquilibreΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ 
diagnostic proposée dans le « DǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ CƻǊşǘ ς Gibier » (P. Brossier, J. Pallu ς 2016) 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ déséquilibre sylvo-cynégétique constaté et 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ mesures correctives les mieux adaptées à chaque situation. 

Les propriétaires qui ne possèdent pas une surface suffisante pour demander un plan de chasse individuel 
sont également encouragés à solliciter une rencontre annuelle avec le détenteur du droit de chasse sur leur 
propriété (ACCA, société de chasse communale ou privée, commune) et les chasseurs locaux afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
là-aussi la concertation. 

 

Ç La protection des peuplements sensibles 

Dans certaines situations, le recours aux protections contre les dégâts de gibier est la seule solution pour 
permettre le renouvellement des peuplements. Il existe différents types de protection : protection globale 
(clôture/engrillagement), protection individuelle (gaine, tube, arbre de fer, pincette protège- bourgeon, filet  
ƻǳ ōŀƴŘŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǎǇƛǊŀƭŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻǊœŀƎŜǎΧύ ou encore produits répulsifsΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴ 
ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŞǇŜƴŘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

- des essences concernées et des types de dégâts à prévenir, 

- de la surŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
dispositifs,  

- ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ 
le peuplement à protéger. 

Le recours à ces dispositifs ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ н Ł п ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
nécessaire pour mener à bien une plantation ou régénération naturelle. Il faut également prévoir la dépose 
Ŝǘ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ plus utiles, à la fois pour éviter les dégâts aux arbres 
(risque ŘΩéchauffement et de ƴŞŎǊƻǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ƻǳ ŘΩŞǘǊŀƴƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴŎƘƻƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 
devenu trop étroit, incrustation des arbres de fer dans le tronc) et pour ne pas laisser de déchets en forêt. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩengrillagements Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
grillages à mailles larges pour permettre le passage de la petite faune. Les clôtures peuvent par ailleurs 
conduire à reporter ou aggraver les dégâts au niveau de peuplements voisins, non protégés.  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique doit permettre de renouveler les 
peuplements dans des conditions technico-économiques satisfaisantes pour le propriétaiǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
sans protection όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇŞǘŜƴǘǎύΦ  

!ƛƴǎƛΣ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ les feuillus 
précieux, la nécessité de protéger systématiquement les jeunes peuplements pour assurer leur pérennité 
traduit une situation de déséquilibre sylvo-cynégétique incompatible avec la gestion durable des 
peuplementsΦ [Ŝ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier doit alors être une priorité. 
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A noter : 

Dans les situations de déséquilibre sylvo-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de tous les acteurs du niveau local quel que soit leur statut : le chasseur en premier lieu, le propriétaire, le 
gestionnaire et, en cas de difficultés dépassant les limites de propriété ou de désaccord, la fédération des 
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩhbCΣ ƭŜǎ /hChwΣ ƭŜ /btC Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
représentatifs (FRANSYLVA) qui pour ces deux derniers portent la voix des propriétaires et de la forêt privée.  

Les propriétaires forestiers ont un rôle important à jouer dans cette concertation, ŘΩŀōƻǊŘ comme lanceurs 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞƎâts, ensuite comme acteurs, Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
dont ƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΦ Dans 
tous les cas, cette concertation passe par un dialogue préalable et indispensable avec les chasseurs 
localement.  

 

 

I.3.3 - Les enjeux économiques 

I.3.3.1 -  Production de bois 

Selon les sources IGN, 87% des forêts de la région Grand Est ont un enjeu principal de production (hors 
zonages spécifiques patrimoniaux). Les conditions stationnelles sont en effet majoritairement propices à la 
production de bois feuillus ou résineux de qualité. Le PRFB Grand Est a mis en avant la nécessité de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǳƴŜ 
filière forêtςbois régionale importante et de renforcer sa compétitivité. Cette approche de la productivité 
des peuplements devra cependant tenir compte des évolutions climatiques qui impacteront les potentialités 
des stations. En parallèle, les perspectives de débouchés pour les différents produits bois conditionnent les 
revenus sylvicoles et donc les investissements que les propriétaires consentent à faire dans leurs forêts en 
faveur de la production de bois de qualité. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ orienter les choix sylvicoles des propriétaires. 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Le plan simple de gestion comprend « une brève analyse des enjeux économiques, portant notamment sur 
la qualité des bois présents dans la forêt, les autres ressources économiques de la forêt et la caractérisation 
de l'accessibilité et la façon dont le propriétaire adapte éventuellement la sylviculture à ces enjeux » (Arrêté 
du 19 juillet 2012 déterminant les éléments obligatoires du contenu du plan simple de gestion des forêts privées et les 
documents annexes à joindre). 

 

I.3.3.1.1.Etat des lieux de la récolte en région Grand Est  

 

Ç Une récolte de bois conséquente  

Avec 7,5 millions de m3 de bois rond récoltés en 2019, le volume de bois commercialisés en région Grand Est 
(forêts publiques et privées) représente 20 % de celui de la France. Le Grand Est se situe ainsi : 

- au 2ème rang pour la mobilisation de bois, derrière la région Nouvelle-Aquitaine, 

- au 1er ǊŀƴƎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŦŜǳƛƭƭǳΣ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ 

- au 3ème rang pour la récolte de peuplier, 

- au 4ème rang pour la récolte de ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ résineux. 

La récolte régionale se répartit selon les trois grands usages du bois dans les proportions suivantes : 43 % 
ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ όǎŎƛŀƎŜΣ ŘŞǊƻǳƭŀƎŜύΣ нф ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊύ 
Ŝǘ ну ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ όōǶŎƘŜǎΣ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ƎǊŀƴǳƭŞǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ сл ҈ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
commercialisé est résineux, alors que les conifères ne représentent que 31% du volume de bois sur pied dans 
la région, laissant transparaître les difficultés de valorisation des bois feuillus qui seront abordées plus loin. 
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CƛƎǳǊŜ нл Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǊƻƴŘ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ нлмф 

 
(Source : Memento de la filière forêt bois du Grand Est - 2021) 

 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όмф҈ύΣ ƎǊŃŎŜ Ł 
son importante ressource en résineux. Il est suivi par la Meuse (14 % de la récolte régionale), qui se distingue 
ǇŀǊ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞ Υ но ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛŜƴǘ 
ŘŜ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ōŜƭƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 
production de pâte à papier (entreprise Burgo-Ardennes à Harnoncourt). A noter que ces deux départements 
ont été particulièrement touchés par la crise des scolytes qui a provoqué depuis 2018 un dépérissement 
ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ conséquente des volumes récoltés pour cette 
essence (voir encart crise sanitaire).  

Un autre point à souligner est le poids prépondérant des départements de Champagne-Ardenne dans la 
ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ!ǳōŜ Ŝǘ ƭŀ aŀǊƴŜ, qui totalisent les trois quarts de la 
récolte régionale. 

 

Le graphique en figure 21 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
entre 1989 et 2019. 
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CƛƎǳǊŜ нм Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘϥǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ мфуф Ŝǘ нлмф 

  
(Source : Agreste, Enquête de branche Exploitation forestière) 

 

La récolte régionale totale en 2019 est proche de celle de 1989 (+5% en volume). Ces trente années ont 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ŘŜ мфффΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ǇƛŎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ǎǳƛǾƛ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ ǘŜƳǇşǘŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ 
progressif « à la normale » à partir des années 2010.  

 

Cette évolution de la récolte globale cache une progression forte, à partir de 2009, des volumes de bois 
ŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǘǊƛǇƭŞ Ŝƴ мл ŀƴǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘ ŞƎŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ /ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴce du secteur du bois énergie est notamment due au développement 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ [ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎΩŜǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎt ς et ce 
contrairement à la tendance nationale, plutôt à la baisse - Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ .L-BE a 
augmenté, en cohérence avec le besoin de débouchés des produits issus des peuplements post-tempête ; le 
ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ .L Ŝǘ .9Σ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ Ƴŀǘƛŝre, a été globalement maitrisé. 

 

A noter : 

La crise sanitaire des années 2018 ς 2020 et son impact sur la récolte de bois en région Grand Est 

Les périodes de sécheresse et de forte chaleur qui se sont répétées depuis 2015 ont fragilisé les peuplements 
forestiers et provoqué dans le Grand Est des dépérissements importants, en particulier sur épicéa, et dans 
une moindre mesure sur sapin pectiné, hêtre et chêne (source : Situation sanitaire des peuplements forestiers du 

Grand Est - Note synthétique #2 / Septembre 2020 - Fibois Grand Est). 

Les épicéas ont ainsi succombé à des attaques massives de scolytes dont les populations ont explosé depuis 
нлмуΦ [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎΦ Cƛƴ нлнлΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ ǎŎƻƭȅǘŞǎ όŎǳƳǳƭ нлму-2020 toutes propriétés confondues) en région Grand Est 
atteint 6,65 millions de m3, soit 4 fois la récolte annuelle de bois ŘΩǆǳǾǊŜ ŘΩŞǇƛŎŞŀ ŘΩŀǾŀƴǘ ŎǊƛǎŜ (source : 

Memento de la filière forêt-bois du Grand Est- Fibois et DRAAF Grand Est- avril 2021). 

9ƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ ŘŞǇŞǊƛǎǎŀƴǘs est estimée entre 2,2 et 3,9 millions de m3 (cumul de 2018 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлнлύΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ф 000 à 10 ллл Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 
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Ç Des possibilités de mobiliser du bois supplémentaire, en particulier en forêt privée et en 
territoire champardennais 

(Source : étude ζ 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлотηΣ tƾƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩLDbΣ 
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Le taux de ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όǇŀǊǘ Řǳ ōƻƛǎ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рс҈ όŁ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ пр҈ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que seul un peu plus de la 
moitié de la production biologique des forêts est récoltée. Ce taux de prélèvement est très hétérogène au 
niveau régional et varie de façon importante selon les types de propriétés : il est de 75 % en forêts 
domaniales, un peu plus de 60 % en forêts communales et dans les forêts privées soumises à PSG et 
seulement 33 % dans les autres forêts privées. Le taux de prélèvement varie également selon le découpage 
ŘŜǎ о ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Υ су ҈ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΣ рт ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴe et 47 % en Champagne-Ardenne. 

Le PRFB Grand Est a donc défini des objectifs de mobiliǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΣ ǉǳƛ 
se situent entre 950 000 m3κŀƴ όǎŀƴǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique) et 1 500 000 m3/an (avec 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{/ύΦ 70 à 85 % de ce volume de « bois + » est localisé en forêt privée, soit un objectif de 
récolte supplémentaire de 800 000 m3κŀƴ όǎŀƴǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{/ύ Ł м 050 000 m3/an (avec amélioration 
ŘŜ ƭΩ9{/ύ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΣ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ пр ҈ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ рр ҈ Ł Řǳ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les volumes annoncés ci-dessus ne comprennent pas le bois de peuplier, dont les objectifs de récolte 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł омл 000 m3, essentiellement en territoire 
champardennais. 

Afin de permettre la récolte de bois supplémentaireΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
qualifiée de satisfaisante au niveau régional, avec certains secteurs locaux encore à desservir. En tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ƎǊǳƳƛŜǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŞǊƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩLDb ŎƭŀǎǎŜ тс ҈ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦŀŎƛƭŜΣ Ŝǘ мр ҈ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
difficile. Des efforts conséquents ont également été faits sur la résorption des bois mitraillés, ce problème 
pouvant désormais être considéré comme marginal. 

Lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩobjectif de progression des surfaces sous document de gestion durable (DGD), fixé dans le 
PRFB Grand 9ǎǘ Ł мсллл Ƙŀ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ мл ŀƴǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ de bois, du 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻǳǎ 5D5Φ  

Mais lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ-
ǎȅƭǾƻŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ. 

Le déséquilibre forêt-gibier freine le renouvellement des peuplements arrivés à maturité, en retardant 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŜƴŎƘŞǊƛǎǎŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƳƛǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊΦ 
Ces conditions conduisent souvent les propriétaires à retarder la récolte des bois mûrs.  

! ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ :  

- ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
montre le faible taux de prélèvement dans les forêts privées sans PSG (33 %). Pour conforter la mobilisation 
de bois dans ces petites parcelles, il faudra inéluctablement une politique spécifique aux forêts morcelées 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ  

- Avec une offre de bois trop dispersée, des modes de vente hétérogènes (plutôt sous forme de bois façonnés 
bord de route en Alsace-Lorraine, en bloc et sur pied en Champagne-Ardenne) et un plafonnement des 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ όǾƛŀ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΣ ŜȄǇŜǊǘǎ Χύ Ł ос % de la récolte, la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊation. La forêt publique 
étant ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōƻƛǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜǾƛŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ pour 
les acheteurs. La mobilisation de « bois + » en forêt privée passera aussi par lΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł 
participer davantage à des circuits de commercialisation organisés (tels que des contrats 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύΣ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊΦ 
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Plus généralement, la mobilisation de « bois + η ƴŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎtaure 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ƴŀƛǎ 
ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les objectifs de mobilisation supplémentaires ont été déclinés par grands massifs dans le PRFB Grand Est. 

 

CƛƎǳǊŜ нн Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ twC. ǇŀǊ ƳŀǎǎƛŦ Ł ƭϥŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнт 
όǎŎŞƴŀǊƛƻ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŀǾŜŎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘπƎƛōƛŜǊύ 

 
(Source : PRFB GE 2028-2027) 

 

Le scénario « volontariste » indiqué sur la carte ci-dessus correspond à une dynamisation de la gestion 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique. Les 4 massifs présentant les objectifs de mobilisation supplémentaire les 
plus forts Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ sont la Champagne argileuse, le Massif vosgien central, Plaine et Sud Alsace et Plaines 
et dépressions argileuses du Nord-Est. 

La mobilisation de bois supplémentaire devra tenir compte de la sensibilité des sols à un appauvrissement de 
leur richesse minérale (notamment les sols acides du Massif vosgien) et au tassement (sols limono-argileux 
des plaines et plateaux humides de Lorraine et Champagne). Le maintien ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
parcelles après coupes devra être favorisé. Il permet un retour au sol des éléments minéraux contenus dans 
ŎŜǎ ƳŜƴǳǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
fortement recommandée dans tous les itinéraires sylvicoles pour préserver les sols sensibles au tassement lors 
des exploitations. 

Par ailleurs, une partie de cette récolte supplémentaire concernera la transformation de peuplements pauvres 
par coupe rase et plantation. Une attention particulière sera portée à la prise en compte des sensibilités 
paysagères et environnementales dans les massifs concernés par ces transformations (voir § II.5.1.4 Surfaces 
des coupes rases). 

 

I.3.3.1.2. Une filière forêt-bois régionale complète Ŝǘ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 



 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [48] 

tƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ-bois régionale bien 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ мл ллл entreprises 
et totalisant 55 000 emplois (2ème rang national), pour un chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ мм ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ Ces 
emplois sont majoritairement situés en zones rurales et participent ainsi au développement de ces territoires 
ruraux. Afin de pourvoir ces emplois, 52 établissements de formations initiales (collèges, lycées, écoles 
ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎΣ /C! Ŝǘ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΧύ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п олл ŞƭŝǾŜǎ Řŀƴǎ ор ƳŞǘƛŜǊǎ 
ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŀǳ ōƻƛǎΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ǊŞgions proposant des formations dans la 
filière forêt-bois allant du CAP au doctorat.  

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ présentée sur la carte suivante. 

CƛƎǳǊŜ ноΥ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 

 
(Source : PRFB GE 2028-2027) 

 

La première transformation régionale se caractérise par : 

- Un important secteur du sciage, comprenant 210 scieries dont les deux plus importantes unités de sciage 
françaises, représentant 14 % des scieries de France et 17 % du volume des sciages nationaux.  

Avec 1,4 millions de m3 de sciages produits en 2019, dont 26 % de sciages feuillus et 74% de résineux, le 
Grand Est occupe le 4ème rang national. Malgré leur faible part dans les volumes sciés, la région se situe au 
1er rang national pour les sciages feuillus (et notamment de hêtre) et le 3ème rang pour les sciages de peupliers. 
Les sciages de sapin/épicéa produits dans le Grand Est représentent le quart de la production nationale (4ème 
rang). 

Le secteur du sciage est marqué par de fortes disparités géographiques : les grandes scieries de résineux se 
ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎ ŦŜǳƛƭƭues présentent une localisation 
plus diffuse sur le territoire régional. 

Parmi les scieries résineuses ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ό{ƛŀǘ 
Braun à Urmatt-67, Schilliger Bois à Volgelsheim -68), assurant les débouchés nécessaires pour les bois 
ŘΩǆǳǾǊŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎΦ  

Le secteur du sciage de feuillus est en perte de vitesse (-25 % de production depuis 2004), en raison de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ όǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ƳŀǎǎƛŦύΣ ŘŜ 
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dƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊǳƳŜǎ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞύΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ 
ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ȅ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 
3 anciennes régions, un réseau de scieries feuillus dynamiques, allant souvent plus loin que la 1re 
transformation. 

! ƴƻǘŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
(déroulage, contreplaqué) en Champagne-Ardenne. 

Le bois scié est valorisé en construction, menuiserie et ameublement.  

- Une industrie lourde (trituration pour la production de panneaux et de papier-carton) particulièrement 
développée en région ou à proximité (Bourgogne Franche-Comté, Allemagne, Belgique, Luxembourg), 
avec des entrŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ¦ƴƛƭƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎ όǇƭǳǎ ƎǊƻǎǎŜ ǳƴƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 
production de panneaux), Egger dans les Vosges, Norske Skog Golbey (leader du papier journal), Pavatex 
à Golbey (isolation bois). 

- Une filière bois énergie désormais importante qui devrait continuer à monter en puissance dans le 
respect de la hiérarchie des usages de la ressource. 

 

Au niveau de la seconde transformation, il faut souligner  

- Le dynamisme du secteur du bois construction, qui représente le principal débouché Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 
ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
constructeurs et de professionnels expérimentés, intégrant les dernières technologies : près de 20 % des 
maisons individuelles construites dans le Grand-Est sont en bois, soit le double de la moyenne nationale. 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
de qualités intermédiaires. 

 

I.3.3.1.3. Perspectives de débouchés pour les différents produits bois 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ōƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
tensions sur les approvisionnements des entreprises de transformation locales. En dehors de ces impacts 
conjoncturels sur les débouchés des produits bois, la confrontation entre la ressource régionale et les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŦƻǊces et faiblesses 
suivantes : 

Ç .ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ 

Les différentes catégories de bois résineux bénéficient de la forte capacité de transformation présente au 
niveau régional ou à proximité, et trouvent assez facilement un débouché localement. La demande de bois 
complémentaire est bien présente, en particulier en résineux bois moyen bien adaptés à la mécanisation de 
la récolte et à la transformation industrielle  (billons de sciages de 25 à 45 cm), avec une demande plus forte 
sur l'épicéa, le douglas et le mélèze. 5Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ζ gros bois », dont les 
ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 

 

A noter :  

[ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ǿŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ 
par la disparition prévisible des peuplements ŘΩŞǇƛŎŞŀ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǇƛƴ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ƻǳ Ł ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝ 
renouvellement des peuplements devra tenir compte de cet état de fait ; les essences résineuses introduites 
devront être choisies parmi celles adaptées aux évolutions climatiques à venir. Ces nouveaux peuplements 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜs pour 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ  

 

Ç .ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ 

Le secteur de la transformation feuillue est marqué à la fois par 
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- ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘşƴŜ Ŝǘ ƘşǘǊŜΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜƭƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊǳƳŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
accentuant ces tensions, 

- un manque de ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƘşǘǊŜΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ƻǳ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǎƻuvent liés à des marchés de 
ƴƛŎƘŜǎΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŦŜǳƛƭƭǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ-être pénalisante 
pour la conduite des peuplements, les propriétaires ne trouvant pas toujours les débouchés permettant de 
valoriser correctement leurs bois et de financer ainsi les investissements nécessaires à la bonne gestion de 
leur forêt. 

 

A noter : 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ ¦ƴŜ 
attention particulière devra être portée dans les documents de gestion à la programmation des travaux 
sylvicoles permettant la production de bois de qualité (régénération, taille de formation, élagage, 
nettoiement, dépressage). 

 

Situation des trois principales essences feuillues en forêt privée : 

Pour le hêtre, la situation est contrastée entre les grumes de bonne qualité et de diamètre supérieur à 50 cm 
ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻƛǎ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ 
ou de qualité inférieurs sont peǳ ǇǊƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ōƻƛǎ ŘŜ 
trituration ou de chauffage. La concrétisation des travaux de recherche et développement permettant 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƘşǘǊŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀlité secondaire en bois 
ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΣ ŀōƻǳǘŞǎΣ ŎƻƭƭŞǎΣΧΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Aprèǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŜǊǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ chêne ǘǊƻǳǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
débouchés, y compris pour les qualités secondaires. Les gros bois, les qualités supérieures, les bois à merrains 
ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǎƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ 
provoquant une tension sur les marchés Τ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de gestion durable sont de plus en plus observées, provoquant un questionnement des populations locales. 
[Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être incités. 

 

A noter : 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘşƴŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
chênaies constitue un enjeu régional majeur, non seulement en raison de la forte valeur ajoutée de cette 
essence, mais aussi de sa meilleure adaptation au ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
essences feuillues, et en particulier du hêtre. Ce renouvellement est particulièrement compromis par le 
déséquilibre sylvo-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƘşƴŜ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŀǇǇŞǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƛōƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛté des 
glandées et le coût élevé des travaux sylvicoles nécessaires pour mener à bien une régénération ou plantation 
ŘŜ ŎƘşƴŜΦ [Ŝ twC. ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ plan chêne » pour relever le défi du renouvellement des 
ŎƘşƴŀƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

Le frêne souffre depuis plus de 10 ans des attaques de la chalarose du frêne, champignon qui conduit à la 
défoliation et au dépérissement des arbres à plus ou moins brève échéance. Les débouchés pour le bois 
ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦǊşƴŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛntenus, malgré le développement de cette maladie à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /Ŝ ǇŀǊŀǎƛǘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
όǇŜǊŎƘƛǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ŦǳǘŀƛŜǎύ ǉǳƛ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŘŞōƻǳŎƘŞ Ŝn bois énergie. 

 

Ç Cas du peuplier 
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Le territoire champardennais a longtemps été une des premières régions populicoles de France : 400 000 m3 
ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ ǊŞŎƻƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мол 000 m3 ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ŘŞǊƻǳƭŀƎŜ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ [Ω!ƭǎŀŎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƻǇǳƭƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл 000 m3 annuel, majoritairement sciés au niveau local. Les événements climatiques et 
sanitaires des 20 dernières années, la pression environnementaliste et la baisse du prix du bois ont été à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŞƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƴ-ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
peupleraies récoltées. 

 

Mais de nouveaux marchés générant des besoins en contreplaqués (marché du caravaning et du yachting) se 
développent et se concrétiseƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳōŜΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŀƎŜΦ [Ŝǎ 
besoins en bois de peuplier devraient donc augmenter et ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł плл 000 m3 par an dans les prochaines 
années en Grand Est.  

 

A noter :  

Face à ce constat, la région Grand Est a décidé de soutenir un Programme Régional Peuplier (2018-2026) qui 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŞƭŀƎŀƎŜύ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΦ 

[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǇǳƭƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴiques plus respectueux 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎύ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ 
programme. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƎŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
existantes les plus propices à la culture du peuplier, en tenant compte des zones à fort enjeux de conservation 
όŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎΣΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
Certaines parcelles de frêne touchées par la chalarose pourront également être reboisées en peupliers sur 
les stations adaptées.  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 
permettra d'anticiper d'éventuelles adaptations des mesures de gestion forestière, en vue de l'établissement 
d'un cahier des charges concerté. 

 

Ç .ƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ  

La demande en bois énergie devrait continuer à augmenter globalement, poussée par la transition 
énergétique et le développement des énergies renouvelables.  

tƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ : diminution des 
besoins pour le papier journal, montée en puissance des filières de récupération des bois usagés, 
réajustement entre résineux et feuillus pour la fabrication des panneaux, fabrication de laine de bois pour 
ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΧ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŘŜ 
petits bois résineux, indispensable pour la réalisation des éclaircies résineuses, ƳşƳŜ ǎƛ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
BI/BE devrait se conforter.  

Remarque Υ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǘƾǘ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ζ chimie du bois » pourrait devenir 
opérationnelle à court terme ; elle devrait le plus souvent, non pas se substituer aux filières en place, mais 
ǇƭǳǘƾǘΣ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŘŜǎǘǊǳŎǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊΦ  

 

I.3.3.2 - Autres productions  

[ŀ ŦƻǊşǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ Υ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǎΣ ƳƛŜƭΣ ǎŝǾŜ ŘŜ ōƻǳƭŜŀǳΧ 

JusqǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ƴƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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I.3.4 ς Les enjeux environnementaux (sens large) 

I.3.4.1 - Les enjeux liés à la préservation de la biodiversité 

En raison de la diversité des conditions géologiques, stationnelles et climatiques ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ20 de certains territoires ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, les forêts du Grand Est présentent une variété importante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ associées dont certaines présentent un enjeu patrimonial fort. A titre 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ pour la faune, on peut citer le grand tétras, la cigogne noire, le lynx boréal, le chat forestier, 
plusieurs espèces de chauve-ǎƻǳǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǾŜǎǇŜǊǘƛƭƛƻƴ ōƛŎƻƭƻǊŜ ƻǳ ƭŀ ōŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΧ 

En forêt privée, la diversité des propriétaires et de leur choix de gestion entraîne une hétérogénéité des 
peuplements en structure, en âge et en composition en essences ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 
des zones de gestion « extensive » (récolte de bois peu fréquente et de faible intensité, notamment pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎύ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ liées à la taille des propriétés et aux moyens 
des propriétaires. Même si localement la sylviculture pratiquée a parfois conduit à une simplification de la 
structure des forêts (plantations résineuses, peupleraies), la forêt privée participe à la sauvegarde de 
nombreux habitats et espèces.  

La prise en compte et la préservation de la biodiversité au niveau des strates aériennes et du sol, dans le 
cadre de la gestion forestière « de tous les jours », favorise le bon fonctionnement des écosystèmes forestiers 
et participe à leur résistance et leur résilience face aux différentes perturbations auxquelles ils sont exposés. 
Il est ainsi recommandé aux propriétaires forestiers de veiller à une conciliation équilibrée des fonctions 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ leur forêt, en fonction des potentialités de leurs peuplements, des 
enjeux locaux de biodiversité et de leurs choix personnels. La biodiversité est une composante majeure du 
patrimoine forestier Υ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
préservation.  

Certains habitats naturels ou espèces présentant un enjeu écologique majeur sont protégés par des zonages 
réglementaires dans lesquels des mesures de gestion particulières doivent être respectées. Certaines 
pratiques peuvent y être interdites ou réglementées. A côté de ces zones protégées, il existe des périmètres 
ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ζ porter à connaissance » des richesses naturelles 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ forestière.  

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ  

Une cartographie de certains de ces zonages ou périmètres, en lien avec la localisation des forêts privées à 
PSG, figure en annexe 12. Elle ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Le plan simple de gestion comprend « une brève analyse des enjeux environnementaux, énumérant 
notamment les principales réglementations à enjeux environnementaux susceptibles d'influer sur la gestion 
de la propriété, et la façon dont le propriétaire adapte éventuellement sa sylviculture à ces enjeux » (Arrêté 
du 19 juillet 2012 déterminant les éléments obligatoires du contenu du plan simple de gestion des forêts privées et les 
documents annexes à joindre).  

 

Pour identifier les zonages ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ concernant leur propriété, les 
propriétaires forestiers peuvent consulter 

- le site Géoportail (http://www.geoportail.gouv.fr/accueil). Attention, certains zonages ƴΩȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
(par ex. les forêts de protection).  

                                                             
20 [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǉui composent le peuplement forestier mais à la présence 
ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ζ forêt ancienne η ǘƻǳǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōƻƛǎŞ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ 
moins 150 ans. Les forêts anciennes peuvent être localisées grâce aux carǘŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ-major (1818-1866), consultables sur 
www.geoportail.gouv.frΦ [Ŝǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
patrimoniale particulière aux forêts anciennes. 
Pour en savoir plus : Brochures « Forêts anciennes : un concept nouveau pour nos forêts de demain »- CNPF - mai 2014 ς 4 p.  et « Les 
ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ηΣ {Φ bŀƳŀƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ [Φ !ƳŀƴŘƛŜǊΣ tΦ .ŜŀǳŘŜǎǎƻƴΣ aΦ [ŀǇorte - CNPF-IDF ς 2018- 32 p. 

http://www.geoportail.gouv.fr/accueil
http://www.geoportail.gouv.fr/
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- les cartes interactives de la DREAL Grand Est (https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/cartographies-interactives-a15483.html). 

 

Enfin, il existe des espèces et habitats naturels protégés ou menacés en dehors des zonages ou périmètres 
évoqués ci-dessus. Les propriétaires sont encouragés à prendre en compte ces espèces et habitats dans la 
gestion forestière courante. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǳƴŜ Stratégie Régionale de la biodiversité ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs du territoire régional pour la période 2020-нлнтΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
objectifs du territoire en matière de préservation de la biodiversité. Cette stratégie se décline au travers de 
deux feuilles de route (2020-2023 et 2024-2027) daƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ 
aux enjeux identifiés (pour en savoir plus : https://biodiversite.grandest.fr/) 

 

I.3.4.1.1 ς Les zonages de protection réglementaires  

Sources : sites internet du CEREMA - Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 
(http://outil2amenagement.cerema.fr/identifier-proteger-et-gerer-des-secteurs-a-enjeux-r887.html) et de la DREAL Grand Est 
(http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/espaces-naturels-parcs-natura-2000-reserves-r197.html) 

 

Ç Forêts de protection 

;ǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ les bois et 
forêts situés à la périphérie des grandes agglomérations et Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ όŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜύΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ 
contre les avalanches ou les envahissements des eaux et des sables. 

Le classement en forêt de protection ǾƛǎŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞΣ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘ 
interdisant de fait tout défrichement. Il ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΣ ŞǘŀōƭƛŜǎ 
en fonction de la motivation du classement. Les propriétaires concernés doivent établir un règlement 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǇŜΦ 

Surface de forêts privées à PSG situées en forêt de protection en Grand Est : 408 ha, essentiellement en 
Alsace qui compte le plus grand nombre de massifs forestiers classés en forêts de protection en France pour 
ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǊƘŞƴŀƴŜǎύΦ 

 

Ç Arrêtés de protection de biotope (APB) 

[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ Les APB ne font pas, contrairement aux 
wŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉarticulière. Ils fixent des prescriptions ou des interdictions pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛƻ-économiques (dont les activités forestières) sur les biotopes nécessaires 
aux espèces protégées.  

Surface de forêts privées à PSG concernées par un APB en Grand Est : 365 ha 

 

Ç Parcs nationaux  

Les parcs nationaux visent à protéger des espaces terrestres ou maritimes présentant un intérêt spécial, du 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǾƻƛǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ /ƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ǉǳƛ 
constitue le projet de territoire du parc et qui prévoit des mesures visant à préserver la richesse de ce 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ, qui 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊecteur du parc. Le respect de ces mesures est obligatoire en zone 
ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ όȊƻƴŜ ŎǆǳǊύ, recommandé Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ 

La région Grand Est comprend une partie du parc national de forêts situé à cheval entre le sud de la Haute- 
Marne et le nord de la Côte-ŘΩhǊΦ 

Les mesures à respecter Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ζ parc national de forêts ». 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł t{D ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ de parc dans sa partie Grand Est : 1 844 ha 

http://outil2amenagement.cerema.fr/identifier-proteger-et-gerer-des-secteurs-a-enjeux-r887.html
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/espaces-naturels-parcs-natura-2000-reserves-r197.html
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Ç Réserves naturelles nationales (RNN) et régionales (RNR) 

Les réserves naturelles permettent de protéger des secteurs où la conservation de la faune, la flore et plus 
globalement du milieu naturel, présente une importance particulière. Ces réserves peuvent être créées par 
ƭΩ;ǘŀǘ όǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύ ƻǳ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎύΦ 

Ce ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ 
préserver les espèces ou milieux à protéger. Ces mesures sont propres à chaque réserve naturelle. 

Surface de forêts privées à PSG situées en Réserve Naturelle Nationale en Grand Est : 252 ha   

en Réserve Naturelle Régionale : 92 ha 

 

I.3.4.1.2 - Le réseau Natura 2000 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun réseau européen de sites désignés pour la protection des oiseaux (zones de protection spéciales 
ou ZPS) et pour la protection des habitats et espèces (zones spéciales de conservation ou ZSC). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŘΩassurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Chaque site 
bŀǘǳǊŀ нллл Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ, établi en concertation avec les différents acteurs 
locaux et qui en constitue le plan de gestion. 

Les propriétaires forestiers peuvent s'engager dans des mesures de gestion spécifique en contrepartie d'un 
financement : les contrats Natura 2000. Ils peuvent aussi adhérer à une charte Natura 2000 qui est une liste 
d'engagements non rémunérés ŘŜ ϦōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎϦΦ [ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ 
permettent aux propriétaires de bénéficier d'une exonération de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties. 

Les documents de planification, les projets et interventions dans le milieu naturel ou le paysage, qui sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
leurs incidences sur ce site21. La strucǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ peut fournir des données utiles pour la réalisation de cette évaluation des incidences. 
Des renseignements peuvent également être obtenus auprès des Directions Départementales des Territoires. 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ pour une forêt concernée par un site Natura 2000, il est 
obligatoire de joindre ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ōƛŜƴ 
de ŦŀƛǊŜ ŀƎǊŞŜǊ ǎƻƴ t{D ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.122-7 du Code Forestier.  

 

Dans le Grand Est, seule ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ-!ǊŘŜƴƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
verte au titre de la réglementation Natura 2000. Cette annexe précise les obligations et recommandations 
en faveur de la préservation des différents habitats et espèces des sites Natura 2000 présents en 
Champagne-Ardenne. 

Surface de forêts privées à PSG situées en zone Natura 2000 en Grand Est : 55 500 ha 

 

A noter :  

Pour les forêts concernées par les zonages présentés ci-dessus (§ I.3.4.1.1 et I.3.4.1.2) pour lesquelles les 
propriétaires souhaitent faire agréer un plan simple de gestion, ces derniers peuvent demander de bénéficier 
des ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ t{D ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнн-
7 et 8 du code forestier (voir § II.5.1.2). 

 

                                                             
21 Voir la rubrique « LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ » sur le site de la DREAL Grand Est - https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/l-evaluation-des-incidences-r6771.html ). 

https://nouvelle-aquitaine.cnpf.fr/n/les-documents-de-gestion-durable-psg-cbps-rtg/n:2392#p5419
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-des-incidences-r6771.html
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-des-incidences-r6771.html


 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [55] 

I.3.4.1.3 - [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

Pour mieux appréhender les richesses naturelles susceptibles de se trouver dans leur forêt, les propriétaires 
peuvent se référer à différents outils de connaissances comme les Z.NΦLΦ9ΦCΦCΦ ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Ecologique Faunistique et Floristique), les Z.I.C.O. (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) et 
les E.N.S. (Espaces Naturels Sensibles). Ces ȊƻƴŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ou 
sur les activités humaines, mais ils peuvent abriter des espèces animales et/ou végétales protégées pour 
lesquelles il existe une réglementation stricte. 

 

Ç ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Les ZNIEFF sont un inventaire scientifique qui localise et décrit les secteurs du territoire national 
particulièrement intéressants sur le plan écologique, faunistique et/ou floristique, en distinguant : 

1. Les ZNIEFF de type I, qui abritent des espèces animales ou végétales patrimoniales (dont certaines 
protégées) bien identifiées. Généralement de taille réduite, ces zones présentent un enjeu de 
préservation des biotopes (lieux de vie des espèces) concernés ; 

2. Les ZNIEFF de type II, zones géographiques qui désignent un ensemble naturel étendu dont les équilibres 
généraux doivent être préservés. Ils sont généralement de taille importante et incluent souvent une (ou 
plusieurs) ZNIEFF de type I. 

Surface de forêts privées à PSG situées en ZNIEFF de type I en Grand Est : 42 469 ha  

en ZNIEFF de type II : 131 498 ha 

 

Ç Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

Établies en application du programme international de "Birdlife International" et en lien avec la directive 
européenne dite « Oiseaux », les ZICO constituent un inventaire scientifique qui vise à recenser les zones les 
plus favorables pour la conservation des oiseaux sauvages. 

[Ŝǎ ½L/h ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 
(en tout ou partie) en zones de protection spéciales (ZPS) du réseau Natura 2000. 

Surface de forêts privées à PSG situées en ZICO en Grand Est : 49 157 ha  

 

Ç Les Espaces Naturels Sensibles 

Parmi les autres outils de connaissance des milieux figurent les espaces naturels sensibles qui décrivent des 
ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ. Ils permettent en particulier aux conseils départementaux de créer des zones 
de préemption ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉuisition foncière de ces sites, afin de répondre aux enjeux paysagers, écologiques 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 

Les conseils départementaux peuvent également passer des conventions avec des propriétaires publics ou 
privés pour la gestion de ces espaces ou en vue de leur ouverture au public. 

 

I.3.4.1.4 - Les espèces de faune et de flore sauvages protégées 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘΦ [пмм-1 et L411-2) prévoit un régime de protection spécifique pour certaines 
espèces animales ou végétales et leurs habitats. Pour ces espèces protégées, dont les listes sont fixées par 
arrêtés ministériels, la réglementatioƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ présentes. 
Parmi les espèces emblématiques, on peut citer le sonneur à ventre jaune ou la cigogne noire. Ce régime de 
protection interdit la destruction et la perturbation intentionnelle ou la commercialisation de spécimens de 
ces espèces, ainsi que la dégradation de leurs habitats, en particulier de leurs aires de reproduction ou de 
repos. Des précautions peuvent ainsi être nécessaires lors de la réalisation de certains travaux forestiers en 
présence de ces espèces protégées.  

Le préfet de région est chargé de porter à la connaissance de la commission régionale de la forêt et du bois, 
ŘŜ ƭΩhNF et du CNPF la liste mise à jour annuellement ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Řŀƴǎ 

http://outil2amenagement.cerema.fr/le-droit-de-preemption-dans-les-espaces-naturels-r574.html
http://outil2amenagement.cerema.fr/le-droit-de-preemption-dans-les-espaces-naturels-r574.html
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les bois et forêts concernés par les législations énoncées à l'article L. 122-8 du code forestier et par toute 
autre législation de protection et de classement (article D122-13 du code forestier). 

 

I.3.4.1.5 - Les parcs naturels régionaux 

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont des territoires ruraux présentant un patrimoine riche mais fragilisé. 
Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ de leur 
patrimoine naturel, culturel et paysager. 

Les PNR participent, dans leur périmètre, aux politiques des collectivités territoriales en matière de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ Leurs actions sont guidées par une charte qui est révisée tous les 10 
ans. 

Lƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ (charte forestière de territoire, plan 
de paysageΣΧύ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ concerner les forêts privées. Les forestiers privés peuvent bénéficier de certaines 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
associés à la forêt (mares, pelouses sèches). Enfin les PNR peuvent accompagner les propriétaires et apporter 
leur expŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΧύΦ 

{ƛȄ tbw ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƛŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
de Reims, de Lorraine, des Vosges du Nord et des Ballons des Vosges. Les deux derniers sont ceux avec la 
plus grande proportion de surface forestière. 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł t{D ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ tbw Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ : 52 364 ha 

 

I.3.4.1.6 - La Trame Verte et Bleue 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ (les continuités écologiques) pour que les espèces animales et végétales 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ǎŜ ǊŜǇǊoduire, et ainsi assurer leurs équilibres respectifs. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ notamment de diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘŜ faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de faune et de flore 
sauvages Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

Les continuités écologiques peuvent être terrestres (trame verte) ou aquatiques (trame bleue) et sont 
composées  

- de réservoirs de biodiversité, espaces naturels remarquables dans lesquels la biodiversité est la plus riche 
ou la mieux représentée, correspondant à des périmètres ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όbatura 2000, 
½bL9CCΣ wŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣΧύ ;  

- de corridors écologiques, couloirs de déplacement qui relient les réservoirs de biodiversité entre eux (par 
ex. espaces naturels ou semi-naturels, haiesΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧύ. 

Ces continuités se déclinent au niveau régional à travers le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE)22 et au niveau local à travers les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ou 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦). Dans les PLU, les continuités écologiques peuvent être protégées par un 
classement en Espace Boisé Classé (EBC) ou en espace classé au titre  de la loi paysage (voir § I.3.4.1.7). 

Les forêts de la région ont une grande importance en tant que réservoirs de biodiversité, elles jouent 
également un rôle de corridor écologique pour de nombreuses espèces. Parmi les enjeux forestiers de la 
trame verte, on peut citer les suivants :  

- maintenir les connexions (et donc les possibilités de déplacement de la faune) entre les massifs 
remarquables ; 

                                                             
22 [Ŝ {w/9 Ŧŀƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {w!559¢ όǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
de planification qui précise la strŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire, dont la protection et la restauration de la biodiversité. Le fascicule du SRADDET présentant les règles, mesures 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ est disponible en ligne (https://www.grandest.fr/wp-content/uploads/2018/12/4-sraddet-ge-
fascicule.pdf). 
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- préserver la trame intra-ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ōƻƛǎ et le 
maintien des réseaux de mares et de landes au sein des massifs ; 

- préserver et améliorer les lisières forestières. 

 

Pour en savoir plus :  

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ όhttp://www.trameverteetbleue.fr/) 

 

I.3.4.1.7 ς Les espaces boisés classés (EBC) et espaces classés au titre de la loi paysage 

Ç Espaces Boisés Classés 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ό9./ύ ƭŜǎ ōƻƛǎΣ ŦƻǊşǘǎΣ ǇŀǊŎǎ Ł 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ όǉǳΩƛƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ 
Ł ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΣ ƻǳ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦectation, et en particulier tout défrichement, ou tout mode 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
(article L. 113-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis dans ces zones à une déclaration préalable à faire à la mairie 
de la commune concernée, sauf dans les cas suivants : 

- le propriéǘŀƛǊŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ŘŜ ŎƘŀōƭƛǎ Ŝǘ ŘŜ bois morts,  

- les coupes sont programmées dans un PSG, un RTG ou un CBPS avec programme de coupes et travaux, 

- les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral. 

 

Le classement en EBC doit être justifié dans le rapport de présentation du PLU et motivé pour des motifs 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ :  

- ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻǊǘŜΣ 

- ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Υ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭés, allée, alignement, 

-  maintien de corridors écologiques Υ ƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Χ 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł être appliqué dans des massifs forestiers déjà protégés par les dispositions du code 
forestier. 

 

Ç Espaces classés au titre de la Loi Paysage 

Les articles L151-19 et L151-23 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ la possibilité de classer certains boisements 
pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 
continuités écologiques. Ce statut de protection se distingue des EBC par deux points importants : 

- uƴ ǘŜƭ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ droit des demandes de défrichement (qui peut donc 
être accepté) ; 

-  ǘƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ sera soumis à déclaration préalable, même en ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
de gestion durable (PSG, w¢DΣ /.t{Χύ. 

 

I.3.4.1.8 - Les autres milieux forestiers remarquables dont les milieux humides 

En dehors des zones protégées ou inventoriées évoquées précédemment, certains milieux forestiers 
présentent un intérêt écologique élevé justifiant une attention particulière, afin de les conserver ou de les 
restaurer. On peut citer : 

- les milieux peu ou non productifs associés à la forêt : forêts de ravin, ourlets calcaires à espèces 
méditerranéennes, peuplements d'altitude (hêtraie sommitale), zones rocheuses Χ ; 

- les lisières forestières : elles constituent une protection de la forêt face aux vents et marquent la 
transition progressive entre les milieux ouverts et la forêt. Elles hébergent de nombreuses espèces et 

http://www.trameverteetbleue.fr/
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constituent des éléments marquants du paysage. Pour la petite faune, cette transition constitue une zone 
de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ; 

- les arbres creux et les arbres morts sur pied : leur présence permet à de nombreux groupes d'animaux 
(oiseaux, insectes, chiroptèresΧύ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ Ŝǘ ŘϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ŝ 
même, le bois mort au sol est bénéfique à la faune, à la flore, mais aussi aux arbres auxquels il restitue 
les éléments minéraux. 

 

Ç Les milieux humides  

Les milieux humides sont de véritables réservoirs de biodiversité et jouent un rôle important en tant que 
corridors écologiques. 

Les principaux types de milieux humides rencontrés en Grand Est 23 sont : 

- les zones humides alluvialesΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les habitats fluviaux et zones humides annexes situés en fond 
de vallée des fleuves et rivières ; 

- les prairies humides, revêtant une grande valeur patrimoniale au niveau national, voire international, en 
raison de leurs richesses floristique et faunistique ; 

- les fourrés et forêts humides (par ex les ripisylves), formations végétales présentes aussi bien sur les 
ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Lƭǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ espèces animales ; 

- les tourbières, alcalines ou acides ; 

- les maresΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΦ 9ƭƭŜǎ 
hébergent également une flore spécifique ; 

- les bordǳǊŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ, avec une végétation spécifique comme les roselières. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜύ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όǊƾƭŜ ζ ŘΩŞǇƻƴƎŜ »).  

Les milieux humides sont fragiles et subissent de multiples pressions. En forêt, la populiculture intensive ou 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩexploitation forestière peuvent dégrader ces milieux. Les activités humaines 
présentent par ailleurs un risque ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀntes (renouée du Japon, raisin 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ǊƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ ŀŎŀŎƛŀΧ). 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE :  

En application des articles L.214 et suivants du code de l'environnement, les installations, ouvrages, travaux 
Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ό[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ 
les Milieux Aquatiques). Une attention particulière doit être prêtée au respect de cette réglementation, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ όōǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ΧύΦ 

 Se rapprocher des Directions Départementales des Territoires avant réalisation de travaux dans ces milieux. 

 

I.3.4.1.9 - Recommandations de gestion en faveur de la biodiversité 

En complément des obligations réglementaires liées aux zonages de protection existant, les 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
gestion forestière courante. Ces préconisations jouent pour la plupart également un rôle favorable dans 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ Ŏhangements climatiques (voir § I.3.1.4 -  [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
essences et de la sylviculture au changement climatique). 

 

                                                             
23 Source : Généralités sur les zones humides dans la région Grand Est ς DREAL Grand Est -décembre 2017 ς 53 pages 
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Recommandations lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des documents de gestion durable 

 

Ç Identifier et localiser lŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique ou patrimonial (mares, arbres remarquables, 
ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ΧύΣ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜ ŎŜǳȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ  

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩLƴŘƛŎŜ de Biodiversité Potentielle (IBP) est un indicateur simple et rapide à relever, qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ Řϥǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ şǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ όǇƭŀƴǘŜǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ 
ƛƴǎŜŎǘŜǎΦΦΦύ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ lors des interventions sylvicoles. (site internet : 
https://www.cnpf.fr/n/ibp -indice-de-biodiversite-potentielle/n:782). 

 

Ç Intégrer dans la rédaction des directives de gestion les pratiques favorables à la préservation ou 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ  

AŦƛƴ ŘΩŀƳéliorer la prise en compte et  la continuité dans le temps des pratiques favorables aux habitats et 
espèces patrimoniales identifiéǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ conseillé de faire figurer ces 
recommandations dans les documents de gestion.  

Il est également utile de rappeler les bonnes pratiques dans les programmes des coupes et travaux, par 
exemple ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ intervention porte sur une parcelle dans laquelle a été identifié un élément à préserver 
όƞƭƻǘǎ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ōƻƛǎΣ ƳŀǊŜΣ ŀǊōǊŜ Ł ŎŀǾƛǘŞǎΣΧύΦ 

 

Ç Diversifier les traitements sylvicoles en fonction des possibilités et des enjeux 

- Chercher à diversifier les types de peuplement (diversité des stades de développement, des structures  
ƻǳ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
variés. tǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƎǊƻǎ ōƻƛǎΦ 

- Maintenir des milieux ouverts intra-ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Υ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŞŎŀƎŜǎΣ ǘŀƭǳǎΧ Ŝƴ 
particulier lorsque la station est peu favorable à la production ligneuse de qualité. 

- tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩîlots de sénescence ou de vieillissement24Σ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řes chemins ou zones 
accessibles au public. Les vieux arbres et le bois mort représentent une composante très importante de 
la biodiversité forestière car ils sont impliqués dans le cycle de vie de nombreuses espèces. Grâce aux 
dendromicrohabitats (creux ou cavité, blessures et bois apparents, liane, champignon polypore, fente 
Ŝǘ ŞŎƻǊŎŜ ŘŞŎƻƭƭŞŜǎΣ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƘƻǳǇǇƛŜǊΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ǎŝǾŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜΧύ présents en plus grand 
nombre sur les vieux et gros bois, ces derniers abritent ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩoiseaux, de 
mammifères (chauves-souris, petite faune) et ŘΩinsectes. Parmi ces espèces figurent des prédateurs de 
certains ravageurs ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǎŎƻƭȅǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΧΣ ǉǳƛ participent ainsi à la régulation de ces 
parasites. La décomposition du bois est également une source de nourriture pour de nombreuses 
espèces de champignons et insectes, elle enrichit le sol. Le bois mort en état de décomposition avancée 
peut constituer un lit de germination pour les espèces ligneuses : il fournit des nutriments aux jeunes 
semis Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŜǎǎƛŎŎŀǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ƭΩŜŀǳ. 
Les bois morts ne constituent pas une menace sanitaire pour le peuplement alentour.  

 

Ç Raisonner le choix des essences 

- Choisir des essences adaptées aux stations forestières. 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл (se référer au DOCOB ou au 
projet de charte ƻǳ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл quand elle existe) ainsi que dans les milieux à intérêt 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŞƭŜǾŞΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǊŀǾƛƴ ƻǳ ǎǳǊ ŞōƻǳƭƛǎΧ 

                                                             
24 Îlot de sénescence : zone laissée Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 

Îlot de vieillissement : zone où l'exploitation des arbres est différée au-delà de l'âge d'exploitabilité optimal. Leur gestion se limite à 
ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝt des interventions sanitaires. 

 

https://www.cnpf.fr/n/ibp-indice-de-biodiversite-potentielle/n:782


 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [60] 

- wŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ 
elles améliorent significativement la production forestière eǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

- Favoriser les mélanges ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

hǳǘǊŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳŞƭŀƴƎŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ améliorent la stabilité mécanique des peuplements, 
leur résƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘǳƳǳǎΣ la résistance aux changements climatiques. 
Ils permettent aussi une plus grande flexibilité face aux évolutions du marché du bois. 

 

Recommandations pour la gestion des peuplements 

Ç Lors des martelages 

- Maintenir des gros bois morts ou sénescents sans valeur économique sous forme de chablis, volis, 
houppiers brisés ou démantelés, arbres morts sur pied Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎ. 

- Repérer et conserver, quand ils ne présentent pas de danger, des arbres porteurs de 
dendromicrohabitatsΣ ƻǳ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǘŀǊŞǎ όǎΩƛƭǎ ƴŜ ƎşƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
forestières à petits fruits. 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-étage diversifié en fonction du milieu. 
Eƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ŘŜ ōƻƴǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
(bouleau, saule, sorbier des oiseleurs, cormier, pommier eǘ ǇƻƛǊƛŜǊ ǎŀǳǾŀƎŜΣ ƻǊƳŜ ΧύΦ 

- Maintenir des arbres remarquables ayant un intérêt paysager ou patrimonial. 

- Intervenir sur les lisières afin de créer un étagement des différentes strates (herbacée, arbustive, 
arborée) favorable à la faune et la flore 25. Les lisières internes (le long des ǊƻǳǘŜǎΣ ǇƛǎǘŜǎΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ 
également être gérées pour permettre le développement de milieux intéressants.  

 

Ç [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

- Faire attention aux tassements du sol : intervenir sur sol ressuyé, ouvrir des cloisonnements 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ strictement la circulation des engins à ces derniers (y compris les tracteurs des 
faiseurs de bois de chauffage)  

- Adapter les méthodes dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ pas ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 
directement dans la zone humide, envisager des méthodes alternatives comme le débardage par câble-
mat, utiliser des huiles biodégradables, pas de stockage de bois dans la zone humide. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ : respecter la réglementation spécifique « [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ » lors 
Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ (voir rappel réglementaire 
p.58). 

Il est rappelé que tƻǳǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴƎƛƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Si 
possible, il faut organiser les itinéraires de débardage ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ Ł ŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau. A 
défaut, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ dispositifs de franchissement temporaires ou permanents ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ Ces dispositifs 
doivent répondre à certains critères techniques et leur mise en place est soumise, selon le type 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ à déclaration ou autorisation environnementale.  

Ne Ǉŀǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

- Préserver les mares, mardelles, bras morts, de tout dépôt de rémanents. Ne pas traverser ces milieux 
avec les engins même quand ils sont asséchés.  

- Respecter (ou faire respecter par les différents intervenants) lors des éclaircies, le sous-étage, les 
ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ōŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘƛǾŜǊǎΣΧ 

                                                             
25 tƻǳǊ Ŝƴ ǎŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ : guide pratique « Connaître, valoriser et préserver les lisières 
forestières » ς Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de la Montagne de Reims ς 2020- 24 pages (lien internet : 
https://www.parc-montagnedereims.fr/fr/publications ) 

https://www.parc-montagnedereims.fr/fr/publications
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- Réaliser de préférence les chantiers aux périodes propices minimisant les perturbations des espèces lors 
de leur nidification et mise bas. En présence ŘΩarbres-gîtes abritant des chauves-souris, éviter si possible 
les exploitations à proximité en période hivernale (hibernation). 

/Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ à la réalisation des travaux. 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Certaines espèces bénéficient ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ 
intentionnelle, ainsi que la dégradation de leurs habitats, aires de reproduction ou de repos (voir § 
I.3.4.1.4 - Les espèces de faune et de flore sauvages protégées). Il est rappelé que toutes les espèces 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƘŀǎǎŀōƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 5Ŝ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎ ƻǳ ƴƛŘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Remarque : La prise en compte des périodes de reproduction de la flore et de la faune dans la 
programmation des coupes et travaux est une contrainte forte pour les forestiers, qui doivent également 
intégrer les ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ όŎƻǳǇŜ ƘƻǊǎ ǎŝǾŜ pour certaines essences, 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧύΣ ƭŜǎ conditions météorologiques (en particulier pour préserver les sols), les périodes 
de chasse, la disponibilité des entreprises,Χ Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ, notamment 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ végétales et animales 
présentes. Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ les accompagner pour identifier les priorités (par ex. 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩespèces menacées ou en danger ou ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜs au dérangement). 
Ceci afin de mieux cibler les périodes de sensibilité à éviter prioritairement et laisser aux propriétaires 
une souplesse suffisante pour pouvoir réaliser les interventions sylvicoles en tenant compte des 
contraintes technico-économiques et des aléas météorologiques. 

 

- bŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
fertilité des sols. Cette précaution est particulièrement importante sur les sols pauvres qui nécessitent 
un retour de matière minérale. 

 

Ç Lors du renouvellement 

- Maintenir, lors des coupes rases et coupes définitives, des bouquets de vieux arbres dans les zones où 
ils ne représentent pas un danger.  

- Maintenir des arbres de (très) gros diamètre en peuplement irrégulier. 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎƛŜǊǎ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

- Maintenir les essences du recrû naturel dans les plantations et diversifier les essences introduites. 

- Prévenir ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻn des espèces exotiques envahissantes 26 ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
peuplement ou à proximité, le long des lisières ou chemins forestiers (par ex. cerisier tardif, ailante, raisin 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΧύ : la mise en lumière au moment du renouvellement est souvent favorable au 
développement de ces espèces qui concurrencent fortement les semis naturels des essences indigènes. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ ŀŎŀŎƛŀ ƻǳ ƭŜ Ŏhêne rouge 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ des milieux 
avoisinants par ces essences, notamment en tenant compte de la fragilité de ces milieux (zones ouvertes 
type pelouse calcaire, forêts alluviales, ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ǇŜǳ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜǎ ΧύΦ 

- En cas de plantation, ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ le ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 

                                                             
26 Centre de Ressources Espèces Exotiques Envahissantes- site internet : http://especes-exotiques-envahissantes.fr 
- tƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ  Espèces exotiques envahissantes en Grand Est »ς site internet : https://www.eee-grandest.fr/, sur lequel 
est publié la liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région Grand Est -  

 

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/
https://www.eee-grandest.fr/
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- Retirer et évacuer les systèmes de protection contre les dégâts de gibier (manchon ou gaine plastique, 
arbre de fer ΧύΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǘƛƎŜǎ ǎƻƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊΦ 

 

Ç Lors des travaux 

- Proscrire les travaux lourds du sol réalisés en plein : dessouchage, sous-solage, labour... Si des travaux 
de préparation du sol sont Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ, préférer des 
interventions localisées (par potet, sur des placeaux ou lignes de plantation). 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŀƳŜƴŘŜƳents aux sols le nécessitant. Proscrire leur usage dans les zones 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

wŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘŜ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
graves mettant en danger la survie des arbres ou altérant significativement la production de bois et aux 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ Vérifier au préalable 
ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŞǾǳΣ ƭŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛsés et les prescriptions à respecter 
pour leur application. Privilégier une ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŞŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ǇƭŜƛƴ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Préférer la fauche des bordures de routes et chemins après le 15 août en absence de risque d'incendie. 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘΩespèces végétales exotiques envahissantes (par ex. raisin 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΣ .ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΧύ lors de la réalisation de travaux mécanisés, 
par une sensibilisation des opérateurs aux risques de propagation de semences ou fragments de 
végétaux par le biais des machines. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƛntervenir le plus tôt possible, dès l'installation des premiers 
individus. Les moyens de lutte sont à adapter au Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ł ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ. 

 

Ç Recommandations ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Υ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Χ 

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ζ ƴƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ η ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ όǊƻŎƘŜǊǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ǇƛŜǊǊƛŜǊǎΧύ  

- tƻǳǊ ƭΩentretien des ripisylves, procéder à des éclaircies régulières de façon à obtenir une alternance de 
ȊƻƴŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Ne pas pratiquer de coupes rases, 
sauf en cas de problème sanitaire majeur (chalarose du ŦǊşƴŜΣ ǇƘȅǘƻǇƘǘƘƻǊŀ ŘŜ ƭΩŀǳƭƴŜΧύ.  

Privilégier un traitement en futaie irrégulière dans les forêts alluviales. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǊŞsinement, et si la 
stabilité du peuplement résineux le permet, pratiquer des coupes de récolte par trouées (résineux ayant 
ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞύ ƻǳ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŎƛŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ όƧŜǳƴŜs résineux) pour permettre 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜǳȄ ŎƻƭƻƴƛǎŀǘŜǳǊǎ όŦǊşƴŜΣ ŞǊŀōƭŜΣ ŎƘşƴŜ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞΣ ŀǳƭƴŜΧύ Ŝǘ ǎŜƳƛ-ligneux qui 
constitueront la base du futur peuplement feuillu. 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ŘŜ 
manière à ralentir le comblement par accumulation de feuilles mortes. Conserver quelques grosses 
pièces de bois mort (souches, purges ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣΦΦΦύ à proximité des mares afin de constituer des 
niches précieuses pour les amphibiens.27  

- Gérer de façon extensive les forêts de ravin ou sur éboulis. 

- Dans les forêts sommitales, procéder à des coupes de taillis légères de type taillis fureté en évitant les 
coǳǇŜǎ Ł ōƭŀƴŎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǊōƛŜǊΣ ƭΩŞǊŀōƭŜΣ Χ 

 

Les recommandations pour la prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière sont détaillées 
dans la brochure « Biodiversité et gestion forestière ς des conseils simples pour une gestion durable de notre 
patrimoine », ASAEL S., MESSANT D., REINBOLD G., GENOT Ph., THINNES M.- 2007 ς 47 pages, téléchargeable 
sur le site du CRPF Grand Est. 

                                                             
27 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΣ ƭŜ /btC DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŀ ǇƻǊǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ζ Mares et mardelles 
forestières », le fascicule correspondant est disponible sur demande auprès du CNPF GE 

 



 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [63] 

I.3.4.2 - Les enjeux liés à la préservation des sols 

Sources :  

Le sol forestier - élément clé pour le choix des essences et la gestion durable ς CNPF - 2015 - 36 pages / lien internet :  

https://hautsdefrance-normandie.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/brochure_sol_forestier.pdf  

Prosol - Guide pour une exploitation forestière respectueuse des sols et de la forêt- ONF/FCBA ς 2009 ς 110 pages / lien internet : 

https://www.onf.fr/onf/lonf-agit/+/192::praticsols-guide-sur-praticabilite-des-parcelles-forestieres.html  

Pratic'sols - Guide sur la praticabilité des parcelles forestières ς ONF/FNEDT ς 2017 ς 48 pages / lien internet : 
https://www.onf.fr/produits-services/+/18b::prosol-guide-pour-une-exploitation-forestiere-respectueuse-des-sols-et-de-la-
foret.html  

 

Le sol ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ǎǘƻŎƪŜ ƭes substances nutritives, ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ joue un rôle 
de puits de carbone. Il ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǾƛǾŀƴǘΦ Lƭ ǊŜǎǇƛǊŜ 
όŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜύΣ ǊŞƎǳƭŜ ǎŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ « digère » la matière organique grâce à la faune, aux 
ōŀŎǘŞǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƘŞōŜǊƎŜΣ Ŧŀƛǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝt stocke les réserves (humus, argile).  

La préservation des sols est ainsi un élément essentiel pour la gestion durable des forêts. La qualité des sols 
conditionne notaƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ stabilité et la productivité des peuplements 
sur le long terme. Par sa capacité à stocker le carbone, le sol joue également un rôle important dans 
ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘion des changements climatiques. 

 

I.3.4.2.1 - Préserver la fertilité physique des sols 

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ limitée, aléatoire et coûteuse, la priorité est donc la 
prévention. 

 

Ç Prévention contre le tassement des sols (voir guides ProSol & PraticΩSols) 

[Ŝ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǾƛǾŀƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞǇŜƴŘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƛǊΦ Le tassement réduit le 
volume ŘΩŀƛǊ présent dans le sol. {ŀƴǎ ŎŜǘ ŀƛǊΣ ƭŀ ǾƛŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όǾŜǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ǊŀŎƛƴŜǎΧύ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƭŀ 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ōƭƻǉǳŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜΦ 

Les facteurs de risque sont liés en premier lieu à la texture du sol Ŝǘ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘΩhumidité. 

 

CƛƎǳǊŜ нп Υ {ŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǘŜȄǘǳǊŜ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘϥƘǳƳƛŘƛǘŞ 

 

(Source : Prosol - Guide pour une exploitation forestière respectueuse des sols et de la forêt- ONF/FCBA ς 2009 ς 110 pages) 

 

Les sols des territoires humides de Lorraine et Champagne-!ǊŘŜƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ Řǳ {ǳƴŘƎŀǳ ǎƻƴǘ 
particulièrement concernés par les risques de tassement liés aux activités forestières. 

https://hautsdefrance-normandie.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/brochure_sol_forestier.pdf
https://www.onf.fr/onf/lonf-agit/+/192::praticsols-guide-sur-praticabilite-des-parcelles-forestieres.html
https://www.onf.fr/produits-services/+/18b::prosol-guide-pour-une-exploitation-forestiere-respectueuse-des-sols-et-de-la-foret.html
https://www.onf.fr/produits-services/+/18b::prosol-guide-pour-une-exploitation-forestiere-respectueuse-des-sols-et-de-la-foret.html
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La dynamisation de la gŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ǘƻǳǘ 
comme les évolutions climatiques. La ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜƭ ƘƛǾŜǊƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
possible des précipitations hors saison de végétation limiteront en effet les périodes favorables à 
l'exploitation en hiver. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa programmation des 
chantiers de récolte est indispensable. 

Si les engins circulent ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊŜǎǉǳŜ 
entièrement tassés au fil des différentes exploitations. Selon une enquête du FCBA (organisme public 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ Υ  

- 80-90 % du tassement est obtenu en seulement un à trois passages, 

- le Hêtre, le Châtaigner et le Douglas sont les essences les plus sensibles. 

Les principales précautions consistent à : 

- Identifier les zones selon leur sensibilité potentielle au tassement et en tenir compte dans le document 
de gestion. 

- LƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ et y maintenir la circulation des engins, y 
compris dans les coupes rases. Réaliser un abattage directionnel vers les cloisonnements et veiller au 
maintien de leur emplacement entre les différentes opérations sylvicoles. 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƻƭ et sa portance (ex. pour 
des sols ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Υ ǎƻƭ ǎŜŎ ƻǳ ƎŜƭŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ŎƳύΣ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ basé sur la 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ƻǊƴƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

- Le matériel utilisé (débardeur, porteur) doit être adapté à la sensibilité diagnostiquée des sols (taille de 
ƳŀŎƘƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ǘǊŀŎƪǎ ǎǳǊ ǎƻƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎύΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 
surdimensionnés. Le recours à l'exploitation par câble mat sera favorisé sur les sols les plus fragiles (zones 
humides) si les conditions le permettent (volume à l'hectare suffisant, accessibilité, présence de points 
d'ancrage...). 

La préservation des sols implique ainsi certaines clauses particulières dont il faut tenir compte dans les 
cƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦs aux divers travaux sylvicoles. 
Il est conseillé de faire appel à un prestataire engagé dans la charte nationale de qualité « ETF Gestion durable 
de la forêt ». 

 

w!tt9[ w9D[9a9b¢!Lw9 Υ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ Řǳ ǎƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜ όŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎύΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ƻǊƴƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŎŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Şǘŀƴǘ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΦ 

 

Ç tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ  

Source : Le contrôle de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŀ végétation face aux changements globaux - M. Vennetier, J. Ladier, F.Rey. ς 
Revue forestière française, AgroParisTech, 2014, LXVI(4), 15 p. - hal-01180744 / lien internet : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-
01180744 

 

En France, l'érosion des sols est majoritairement provoquée par les eaux de pluie. Le risque ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
augmente avec la pente, mais il dépend aussi de la nature du sol. 

Les sols ont une vulnérabilité variable à l'érosion en fonction de leur texture (teneurs en argile, limon, sable), 
de leur structure, de leur teneur en matière organique, de leur plus ou moins grande perméabilité régulant 
ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ 

La couverture végétale ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ :  

- le feuillage intercepte une partie de la pluie, limitant son effet érosif direct ;  

- les herbacées, la litière et les racines superficielles des ligneux ralentissent la mobilisation des particules de 
sol par ruissellement ;  

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01180744
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01180744
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- ƭΩŜƴǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜ aux glissements superficiels et en partie au tassement du 
sol ;  

Un recouvrement de 30 % de la surface du sol par la végétation réduit déjà significativement l'agressivité du 
ruissellement et parfois très fortement l'entraînement de particules. 

Lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƘǳƳǳǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ diminue ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƎƻǳǘǘŜǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ƭϥŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
particules de sol. De même, une forte porosité favorise l'infiltration de l'eau. 

Par ailleurs, les débris de végétaux gisant au sol jouent aussi un rôle de protection. 

 

Pour éviter les phénomènes ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ de limiter les surfaces de sol mises à nu et leur tassement, 
Ŝǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ. En situation sensible, il est recommandé de 

- préserver autant que possible la végétation accompagnatrice et les couches humifères du sol lors des 
interventions, ŞǘŀƭŜǊ ƭŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƭ όǎƛ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴύ ; 

- éǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ : laisser les souches en place, maintenir les engins sur les 
ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘŀǎǎŞŜǎΣ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƴƛŝǊŜǎ orientées dans le sens de la pente ; 

- privilégier le renouvellement progressif des peuplements (futaie irrégulière, coupes de régénération 
progressives en futaie régulière) ; 

- raisonner la taille des coupes rases en fonction de la pente et replanter rapidement après coupe pour 
ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ōƻƛǎŞǎ localement permet de limiter les risques 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

- ǊŀƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭΥ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ǇƭŜƛƴΦ 

- iƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩérosion lors de la conception des dessertes : privilégier les 
tracés avec une pente en long modérée, aménager les pistes et chemins avec un dévers aval et si 
nécessaire un fossé collecteur en amont, ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǊŜǾŜǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŀǾƛƴŜƳŜƴǘ sur les 
tronçons en pente. 

Remarque Υ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ 
ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
forestière doivent être repensés afin de mŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳ le plus possible en forêt όŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŦƻǊşǘύΦ 

 

I.3.4.2.2 - Préserver la fertilité chimique des sols 

Source Υ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ςADEME 2019 ς 52 pages / lien internet : 
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/892-gerboise-gestion-raisonnee-de-la-recolte-de-bois-
energie.html 

 

Les sols acides ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de leur fertilité. Les prélèvements de ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ pour le bois-énergie, le raccourcissement des 
cycles de production et la transformation de peuplements feuillus vers des peuplements résineux sont des 
facteurs de risques importants pour la fertilité de ce type de sol. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛl est conseillé de limiter ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ 
le cycle le plus possible les rŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜǎΣ ǘǊŝǎ 
concentrés en nutriments) et veiller à ne pas réduire trop fortement ƭŜǎ ŃƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
peuplements, notamment dans les traitements en taillis. La limitation de la surface des coupes rases et un 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƘǳƳǳǎΦ 

NB Υ 9ƴ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ƴΩŜǎǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ 
pas vocation à se développer. Elle est au contraire à proscrire. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ŎŀŘǳǉǳŜ en 
hiver ou, à défaut, de laisser sécher les rémanents sur la parcelle avant débardage (ceci sΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ 
essences à feuillage persistant). Le temps de séchage permet la chute des feuilles ou aiguilles encore 

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/892-gerboise-gestion-raisonnee-de-la-recolte-de-bois-energie.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/892-gerboise-gestion-raisonnee-de-la-recolte-de-bois-energie.html
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présentes et favorise aussi la chute des plus petits rameaux fragilisés lors des manipulations de débardage 
ultérieures. 

Le maintien de feuillus en mélange dans les peuplements à dominante résineuse est très favorable à la 
fertilité chimique des sols. Les espèces à litières dites améliorantes peuvent être privilégiées selon les 
conditions stationnelles (charme, bouleau, aulne, saule, tilleul, ƴƻƛǎŜǘƛŜǊΧύΦ Enfin le maintien du bois mort 
améliore également la richesse chimique du sol. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŏalco-magnésien peut rétablir un 
équilibre de fertilité. [ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩƘǳƳǳǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ appauvrit le sol. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ 
biomasse forestière (références ci-dessus) : il comprend des éléments de diagnostic pour évaluer la 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩéléments minéraux et des recommandations pour raisonner 
ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƴǳǎ ōƻƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

I.3.4.2.3 - Préserver la fertilité biologique 

La faune et la micro-flore (bactéries, champignons) souterraines sont le moteur essentiel du recyclage des 
nutriments et de la structuration des sols. Elles peuvent être directement impactées par les perturbations 
évoquées ci-dessus et ainsi aggraver leurs conséquences, en termes de productivité et de biodiversité. La 
préservation de la fertilité biologique va de paire avec la préservation des propriétés physico-chimiques du 
sol. 

 

tƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nutriments, à l'érosion hydrique et au ǘŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩhbC Ŝǘ ƭΩLbw!9 ƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
pour mobile appelée "For-Eval"28. Cette application donne aussi une indication sur le réservoir en eau 
utilisable par la végétation. 

 

 

I.3.5 ς Les enjeux sociaux  

Les enjeux sociaux traités dans ce chapitre recouvrent principalement la préservation des paysages et les 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ. LŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ-bois 
ont été abordés succinctement dans le § I.3.3.1.2. -Une filière forêt-bois régionale complète et pourvoyeuse 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

 

I.3.5.1 ς Enjeux paysagers 

Présentes sur un tiers du territoire régional, les forêts sont une composante marquante des paysages. Par 
leur diversité, elles forgent ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ différents territoires de la région et participent à leur attrait 
touristique. 

Les paysages forestiers sont régulièrement bouleversés par les effets des aléas climatiques et sanitaires 
(tempêtes, attaques de scolytes, dépérissements,Χύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ōǊǳǘŀƭŜǎ de la couverture forestière 
engendrées par ces évènements, parfois sur des surfaces conséquentes. Les effets du changement 
climatique, à la fois sur la fréquence de ces aléas et la vulnérabilité des peuplements, augmentent encore ces 
risques de perturbations paysagères importantes. Certains choix de gestion passés ont également pu 
fragiliser les forêts, comme par exemple les reboisements résineux monospécifiques sur de grandes surfaces. 

Les paysages forestiers évoluent également depuis très longtemps sous lΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
forestière, mais souvent de façon plus progressive. La lenteur habituelle des cycles forestiers a pu donner 
ƭΩƛƭƭǳǎƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǉǳŜ les paysages qui les entourent sont immuables et que la forêt est un milieu 
complètement naturel. La disparition du lien qui existait traditionnellement entre la population Ŝǘ ƭΩactivité 

                                                             
28 Plus de renseignements sur ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ CƻǊ-Eval sur https://www6.bordeaux-aquitaine.inrae.fr/ispa/Outils/Outils-d-aide-a-la-
decision/For-Eval-une-application-mobile-pour-evaluer-les-sols-forestiers 
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forestière, en particulier en milieu rural, accentue ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩincompréhension du public face aux 
interventions pratiquées en forêtΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇŜǊœǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Les 
attentes sociétales croissantes vis-à-vis de la gestion forestière et notamment la difficile acceptation sociale 
des opérations ayant un impact visuel conséquent (grandes coupes raǎŜǎΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΧύ 
doivent inciter les forestiers à mieux prendre en compte la sensibilité paysagère dans la gestion forestière. 
Lorsque sont programmées des interventions à fort impact dans des zones à enjeu paysager élevé, un 
dialogue préalable avec les riverains ou usagers permet une meilleure compréhension des interventions par 
le public et la recherche de solutions concertées pour atténuer les impacts. 

Il faut toutefois souligner que les interventions en forêt, et notamment les coupes, peuvent aussi avoir un 
ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ όǇŀǊ ŜȄΦ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ ŘŜs chemins forestiers) 
favorables aux espèces héliophiles habituellement absentes sous un couvert fermé. 

La préservation des paysages forestiers repose à la fois sur des mesures réglementaires visant à protéger 
certaines sites prestigieux ou typiques et sur la prise en compte de la sensibilité paysagère des forêts dans 
leur gestion. 

 

I.3.5.1.1. Les principales mesures de protection réglementaire des paysages 

Sources : site internet du CEREMA - Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 
(http://outil2amenagement.cerema.fr/identifier-proteger-et-gerer-des-secteurs-a-enjeux-r887.html) 

 

Ç Les monuments ou sites naturels classés ou inscrits 

Les sites inscrits sont des monuments naturels ou des sites dont la conservation ou la préservation présente, 
au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. Toute 
intervention autre que les travaux ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Les sites classés permettent de gérer, préserver et valoriser durablement des monuments naturels et sites à 
enjeux patrimoniaux, en leur conférant un niveau de protection plus important que pour les sites inscrits : 
ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Surface de forêts privées à PSG concernées par un site inscrit en Grand Est : 6 800 ha  

       par un site classé : 1 295 ha 

 

Les sites inscrits et classés sont cartographiés sur les cartes interactives de la DREAL Grand Est 
(https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/cartographies-interactives-a15483.html). 

 

Ç Les périmètres de protection des monuments historiques 

[Ŝǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όaIύΣ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
immeuble au titre des MH entraîne automatiquement une servitude de protection de ses abords. Cette 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
Ǌŀȅƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de ce périmètre ou 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 
ƭΩ!rchitecte des bâtiments de France. 

Surface de forêts privées à PSG concernées par un périmètre de protection des MH en Grand Est : 5 647 ha 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ 
(http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/) qui propose un accès cartographique à des informations 
culturelles et patrimoniales, notamment aux monuments historiques et leurs périmètres de protection, ainsi 
ǉǳΩŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 

 

http://outil2amenagement.cerema.fr/identifier-proteger-et-gerer-des-secteurs-a-enjeux-r887.html
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/cartographies-interactives-a15483.html
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
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Ç Les sites patrimoniaux remarquables 

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) se substituent à plusieurs anciens outils de protection du 
patrimoine dont les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP). Ce sont 
des outils simplifiant et facilitant la protection des enjeux patrimoniaux et paysagers identifiés sur un même 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ 
dans ces zones de protections situées autour des monuments historiques et dans des quartiers, sites et 
espaces à protéger ou à metǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΦ 

 

A noter : 

Pour les forêts concernées par les zonages présentés ci-dessus (sites inscrits et classés, périmètre de 
protection des monuments historiques et sites patrimoniaux remarquables) pour lesquelles les propriétaires 
souhaitent faire agréer un plan simple de gestion, ces derniers peuvent demander de bénéficier des 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ t{D ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L.122-7 et 
8 du code forestier (voir § II.5.1.2). 

 

Ç La directive de protection et de mise en valeur des paysages  

;ƭŀōƻǊŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
des paysages (DPMVP ou "directive paysages") détermine les orientations et les principes fondamentaux de 
protection des paysages sur des territoires revêtant un caractère remarquable, notamment au travers des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǇŀǊ ŜȄΦ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ, coupes et abattages 
de bois). ! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ {wD{Σ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ 

 

Ç La réglementation des boisements  

Dans les communes possédant une réglementation des boisements, le boisement ou reboisement de 
certŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
favoriser une meilleure répartition des terres entre les différents usages (agriculture, forêt, nature, loisirs, 
habitations) et d'assurer la préservation de milieux naturels ou de paysages remarquables (art. L.126-1 et 
suivants du Code Rural). 

Trois types de zones peuvent être définis sur le territoire communal ou intercommunal (interdit, réglementé 
ou libre) et des règles sur les distances de plantatiƻƴΣ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΧ  ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
édictées. 

Le détail des zonages et les règles applicables sont consultables soit en mairie, soit auprès du conseil 
départemental. Avant tout boisement ou reboisement Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE :  

Depuis le 11 août 2016, tout premier boisement d'une superficie de plus de 0,5 hectare doit faire l'objet 
d'une demande préalable d'examen au cas par cas auprès de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement du Grand Est afin de savoir si le boisement envisagé est soumis à évaluation 
environnementale ou pas. 

Le formulaire CERFA correspondant, son annexe et la notice explicative sont disponibles sur internet 
(https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R15289). 

 

I.3.5.1.2. Recommandations pour la prise en compte du paysage dans la gestion forestière 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ou avant la réalisation de coupes ou travaux, il est recommandé 
ŘΩidentifier les secteurs à forte sensibilité paysagère, soit en raison de leur visibilité de loin (par ex. versant 
exposé au regard depuis un point de vue) ou de leur visibilité interne (par ex. parcelle longée par un chemin 
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fréquenté par le public). Une gestion adéquate doit ensuite être privilégiée aux abords des sites les plus 
ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ forestiers les plus fréquentés. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴt climatique. 

 

Dans les zones à forte sensibilité paysagère :  

Privilégier une gestion en futaie irrégulière/jardinée ou en mélange futaie-taillis. 

Pour les peuplements traités en futaie régulière, favoriser les coupes de régénération progressives pour le 
renouvellement des peuplements. 

Limiter les boisements monospécifiques, travailler les lisières des peuplements et créer des zones de 
transitions pour éviter « ƭΩŜŦŦŜǘ ƳǳǊ » sombre des résineux. 

 

!ǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ : 

- ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŎŀƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ όƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ǉǳŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜύΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
horizontales sur les versants ; 

- limiter les surfaces des coupes à blancs (voir aussi § II.5.1.4. Cas particulier des coupes rases). La taille 
de la couǇŜ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ : des petites 
coupes rases en timbre-poste sur un large versant peuvent créer un effet de mitage défavorable ; 

- conserver des arbres sur les lignes de crête pour éviter ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎǊŞƴŜŀǳ ; 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǊ sa forme ; 

- conserver quelques arbres de hauts jets le long des chemins en limite des parcelles exploitées ; 

- veiller à une exploitation respectueuse de la forêt et des chemins, avec une remise en état rapide du site; 

- Gérer les rémanents après coupe rase : préférer des petits andains rapprochés à des andains moins 
nombreux, mais plus massifs et disposer les andains parallèlement aux axes de circulation (si la pente le 
ǇŜǊƳŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
de reconstitution après coupe). 

 

Intégrer les plantations dans leur environnement : 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όҔ лΣр Ƙŀύ 
en respectant les variations du milieu ; 

- 9ǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜnces aux feuillages contrastés par ligne ou bande, en particulier en zone de 
versant ; 

- Conserver en bordure de plantation un rideau ŘΩarbres clair ƛǎǎǳǎ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ pour créer 
une transition visuelle. 

 

Cloisonnements :  

Afin de réduire leur impact visuel, les faire déboucher sur une tournière parallèle à la route (possible en zone 
de plaine) ; entre ces deux voies, éclaircir plus fortement afin de maintenir un rideau perméable au regard. 

 

Éclaircies : 

Eclaircir ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Une éclaircie systématique peut être 
complétée par une éclaircie sélective simultanée pour atténuer le contraste visuel. 

Desserte forestière : 

Si les pistes forestières, dont la largeur est réduite, ne posent souvent pas de difficultés au niveau paysager, 
la création de chemins forestiers accessibles aux grumiers ou de places de dépôt et retournement peut être 
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Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΦ /Ŝǎ ζ tranchées » se reverdissent 
et se referment assez vite, grâce à la végétalisation des talus et au développement des houppiers des arbres 
ŘŜ ōƻǊŘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜmporairement important. 

Un choix judicieux des tracés permet parfois ŘΩatténuer leur impact visuel. 

 

Préserver les éléments remarquables du paysage ou les mettre en valeur :  

- conserver les arbres remarquables qui ont un fort attrait paysager par leur taille ou leur aspect branchu 
(en plus de leur intérêt pour la biodiversité), mettre en valeur les rochers, bornes, vestiges, etcΧ 

- les lisières forestières externes et internes (bords de chemins forestiers) sont une composante paysagère 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à forte sensibilité, le maintieƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ : la 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ et 
la banalisation des paysages forestiers ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜ par des reboisements monospécifiques 
sur de grandes surfaces. 9ƭƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΦ 

 

I.3.5.2 ς 9ƴƧŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

Les forêts régionales sont très fréquentées par le public, ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ǎΩȅ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΧ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ 
tolérance des propriétaires qui sont libres de laisser oǳ ƴƻƴ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

La ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜΣ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
nuisances et de dégradations pour le milieu naturel (sentiers sauvages, passage de véhicules motorisés29, 
dépôt de déchets, piétinement de la flore ou cueillette quasi commerciale, dérangement de la faune sauvage, 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΧύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ engagée.  

La présence du public en forêt doit également şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴtiers de 
ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǘǘǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞǎ 
pour éviter les accidents. 

En cas de fréquentation importante (forêt péri-ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
pratique sportive), il peut être intéressant pour le propriétaire privé de signer une convention avec une 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ Le propriétaire peut également 
apposer une signalisation pour interdire la traversée des parcelles et sous-ōƻƛǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
aux seuls chemins. 

Certains départements ont mis en place un Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭϥŀŎŎŝǎ 
aux pratiquants, dans le respect des milieux naturels et du droit des autres usagers. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ t5{9{L ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛvée doit réglementairement faire l'objet d'un accord du 
propriétaire forestier et, les cas échéant du CRPF pour les forêts dotées d'un plan de gestion, ainsi que de la 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ propriétaire. 

Le PDESI inclut le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), dont 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ paysages ruraux par la pratique de la 
randonnée, en garantissant la continuité des itinéraires de randonnée. Là aussi le passage de randonneurs 
sur un domaine privé dépend de l'accord du propriétaire, concrétisé par une convention de passage. Le PDIPR 

                                                             
29 Il est rappelé que la circulation des véhicules à moteur est, par principe, interŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ouverts à la 
circulation. La pratique du hors-piste est interdite et les layons forestiers ou limites de parcelles ne sont pas accessibles aux véhicules 
à moteur. Cette restriction ne s'applique pas aux véhicules utilisés à des fins professionnelles, de recherche, d'exploitation ou 
d'entretien des espaces naturels, ni aux propriétaires ou leurs ayants-droit faisant circuler des véhicules à des fins privées sur leur 
terrain. 

https://www.sportsdenature.gouv.fr/publications/outils-mobilisables-pour-perenniser-acces-lieux-de-pratique/pdipr
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peut permettre (quand la convention de passage le spécifie) des transferts de responsabilités des 
propriétaires vers le département à l'occasion de l'inscription de chemins privés. 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Le plan simple de gestion comprend « une brève analyse des enjeux sociaux des bois et forêts précisant 
notamment si la forêt fait l'objet d'une fréquentation et s'il existe une convention d'ouverture au public telle 
que prévue à l'article L. 122-9 du code forestier et la façon dont le propriétaire adapte éventuellement sa 
sylviculture à ces enjeux » (Arrêté du 19 juillet 2012 déterminant les éléments obligatoires du contenu du plan simple 
de gestion des forêts privées et les documents annexes à joindre).  

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ōŀƭƛǎŞǎΦ 

Est annexée au PSG,  « le cas échéant, la convention d'ouverture d'espaces boisés au public signée avec une 
collectivité lorsqu'elle nécessite, conformément à l'article L. 122-9 du code forestier, d'intégrer les objectifs 
d'accueil du public dans le plan simple de gestion ». 

[ŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
recommandée. 

 

I.3.6 ς Les enjeux de protection contre les risques naturels  

Les forêts jouent un rôle de protection important contre les risques naturels :  

- elles fixent les sols et réduisent ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ chute de blocs 
rocheux, à la fois en montagne, mais aussi sur les versants des coteaux ou des collines ; 

- elles ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Ŝǘ jouent un rôle de tampon en 
ǊŜǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜs restituent progressivement, limitant ainsi les phénomènes de 
ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ. Les forêts alluviales jouent en particulier un rôle important de champs 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- elles retiennent le manteau neigeux, diminuant les risques ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 

Ce rôle de protection des biens et des personnes peut être compromis  

- par certaines interventions inadaptées en forêt (coupe rase ou orniérage profond en situation de forte 
pente, dégradation des zoƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ ; 

- par des aléas naturels tels que les tempêtes, les feux de forêt ou encore les sécheresses et les 
dépérissements ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
changements climatiques. 

En région Grand Est, les risques naturels les plus présents sont les risques de mouvements de terrain et 
ŘΩinondation. [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ όǾƻƛǊ Ϡ LΦоΦпΦнύΣ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides (voir § I.3.4.1.8 et I.3.4.1.9) et de manière plus générale la préservation des forêts dans un bon état 
sanitaire permettent de maintenir le rôle protecteur des forêts contre ces risques naturels. 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : Les Plans de Prévention des Risques Naturels 

Dans les zones les plus ŜȄǇƻǎŞŜǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ Şǘŀōƭƛǘ Řes Plans de Préventions des Risques Naturels (PPRN), 
pouvant encadrer la réalisation des travaux en forêt (par ex. réglementation du défrichement, de la surface 
des coupes rases, des pratiques de dessouchage, de la création de desserte pour les risques de mouvement 
de terrain, du stockage de bois et ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎκǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΧύΦ 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ttwb Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜs dans les documents de gestion. 

Les propriétaires peuvent consulter le site https://www.georisques.gouv.fr/ pour connaître les risques 
identifiés sur la commune de localisation de leur forêt. 

 

I.3.7 -  Les enjeux de préservation des ressources en eau potable 

https://www.georisques.gouv.fr/


 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [72] 

La forêt est favorablŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : les différentes strates végétales et le sol forestier 
ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘΣ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƭǘǊŜƴǘ ƭΩŜŀǳΦ Le rôle épuratoire des formations boisées est particulièrement 
ƳŀǊǉǳŞ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞŜǎ : ripisylves, forêts alluviales et bocage dans certaines 
conditions. 

 

I.3.7.1 -Risques pƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

(Source : brochure  5Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ǾƻǘǊŜ Ŝŀǳ  - J. Fiquepron, O. Picard, E. Topan, CNPF-IDF-FPF, octobre 
2012, 32 pages / https://www.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/362488_brochure_foret_eau_foretprivee_basse_def_1.pdf ) 

 

Les principaux Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ł ŀǾƻƛǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- la bonne santé du couvert forestier Υ ƭŜǎ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
capacités de rétention et de filtration des arbres étant alors réduitesΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ prioritaire est donc ŘΩŀvoir 
un peuplement adapté à la station, en bonne santé et le plus résilient possible. 

- ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des sols : ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł 
celle des eaux de surface qui le drainent30. LΩŀŎƛŘƛǘŞ augmente la mobilité de certains polluants Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
peut entrainer une dégrŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Les ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas forestiers, ils sont surtout liés aux dépôts atmosphériques acides et à la présence de roches mères acides. 
La gestion forestière peut néanmoins renforcer ce phénomène sur sol acide par la culture de peuplements 
résineux purs (ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘǳƳǳǎ ŀŎƛŘŜ) et par ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎΦ  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ƴƻƴospécifiques provoquent 
également une érosion des berges et impactent plus largement la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜнт. 

- tƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ 
ƭŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όŘƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŀǊŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ponctuelle, en lien avec les travaux d'exploitation. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƴǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ 
particulièrement sur les parcelles en pente. Une augmentation de la concentration des eaux en nitrates, suite 
Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘǳƳǳǎ ŀǇǊŝǎ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜΣ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ  

CƛƎǳǊŜ нрΥ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

 
(Source : Brochure  5Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ǾƻǘǊŜ Ŝŀǳ  - J. Fiquepron, O. Picard, E. Topan, CNPF-IDF-
FPF, octobre 2012, 32 pages) 

 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ très limité. Les forestiers peuvent avoir recours à un 
traitement phytosanitaire principalement dans les cas suivants :  

- dans des situations de blocage lors du ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ όŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ et le développement des semis ou plants) ; 

                                                             
30 LƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Agence Française de la Biodiversité- février 2017 (lien internet : 
http://atbvb.fr/sites/default/files/media/2017_impact_des_resineux_sur_les_cours_deau_v2.pdf) 

https://www.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/362488_brochure_foret_eau_foretprivee_basse_def_1.pdf


 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région  [73] 

- pour protéger les jeunes plants contre les dégâts de gibier (application de produits répulsifs) ƻǳ ŘΩƘȅƭƻōŜ; 

- ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ōƛƭƭƻƴǎ ŘΩépicéa ou de sapin, stockés en forêt (sur place de dépôt) durant la période 
sensible allant de mi-mars à mi-juin, contre les attaques du scolyte liseré (agent de la « piqûre ») 
provoquant une dépréciation du bois ; 

- ǇƻǳǊ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ ǎǘƻŎƪŞǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ (sur place de dépôt), de façon à 
ce que les scolytes ne puissent pas les coloniser ou que les scolytes présents ne puissent pas achever leur 
cycle de développement (en période de prolifération du typographe et dans le cas où des délais de 
vidange courts ne peuvent pas être respectés). 

Le traitement doit être réalisé par une entreprise agréée, avec des produits et doses homologués pour 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ Pour ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ. Il est interdit dans les 
périmŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

I.3.7.2 -Recommandations pour la préservation des ressources en eau 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ ōon état sanitaire et mélangé rŞŘǳƛǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Il est recommandé de maintenir ou introduire une ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
résineux, et notamment ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ƭƛǘƛŝre dite « améliorante », comme le bouleau, le saule, le tilleul, le 
charmeΧ et de ne Ǉŀǎ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

Les recommandations suivantes permettent de réduire encore ǾƻƛǊŜ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires en forêt (en situation de gestion forestière courante) :  

- remplacer la lutte chimique contre la végétation concurrente par des moyens de lutte mécanique ; 

- Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
limiter les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘȅƭƻōŜ ǎǳǊ essences résineuses sensibles ; 

- limiter au maximum les volumes de bois stockés sur place de dépôt en période sensible liée aux scolytes, 
soit en les évacuant directement vers les scieries et industries du bois, soit en décalant lorsque cela est 
possible les exploitations. 

¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

- ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ visite 
préalable du chantier ; 

- préserver le fonctionnement du réseau hydrographique όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ et des zones humides et 
mouilleuses ; 

- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ όǇƛǎǘŜǎΣ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΧ) pour permettre la 
circulation des engins exclusivement dans ce réseau ; 

- ne pas créer des pistes qui engendreraient un ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ 

 

Pour aller plus loin 

Le guide pratique « tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ » ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
contextes hydrogéologiques et du niveau de sensibilité des sites. 

Lien internet : https://www.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/485143_guide_eau_forestiere_05_02_2015_web_1.pdf 

 

 

I.3.7.3 - Prescriptions particulières au sein des périmètres de protection des captages 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ζ 5¦t ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜ η όǇƻǳǊ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳent dans les 
périmètres de protection rapprochée et, le cas échéant, éloignée (art. L.1321-2, L.1321-3 et R1321-13 du 

https://www.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/485143_guide_eau_forestiere_05_02_2015_web_1.pdf
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code de la santé publique). Ces prescriptions concernent également les activités forestières, le plus souvent 
elles encadrent la taille deǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜΧ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƻǳ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ Préfecture.  

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
prescriptions doivent être précisées dans les documents de gestion. 

 

I.3.8 ς Les risques pour les forêts όǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ǘŜƳǇşǘŜǎΣ Χύ 

I.3.8.1 ς Risques sanitaires  

La santé des forêts est devenue un sujet récurrent ces dernières années, qui préoccupe non seulement les 
forestiers mais aussi de plus en plus le grand public, à mesure que les effets des crises sanitaires successives 
marquent les paysages forestiers de la région. 

Aux problèmes sanitaires « classiques » auxquels les forestiers étaient habitués (hylobe, scolytes, fomès, 
ŀǊƳƛƭƭŀƛǊŜΧύ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Υ 

- le changement climatique et les sécheresses estivales récurrentes augmentent les risques de 
ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ; 

- ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΣ 
sur des essences hôtes ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ces nouveaux 
pathogènes (par ex. la chalarose sur le frêne). 

La prise en compte des risques sanitaires dans la gestion forestière est complexe. Les moyens de lutte directe 
(mécaniques, biologiques ou chimiques) sont très limités. La gestion préventive est donc le principal moyen 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜr. Outre une surveillance sanitaire renforcée, la prévention consiste à favoriser le 
maintien des équilibres naturels afin de permettre aux arbres de supporter par eux-mêmes les conséquences 
des aléas biotiques ou abiotiques.  

Ainsi lŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
(§I.3.1.4) améliorent également la résistance des peuplements aux aléas sanitaires. 

 

I.3.8.1.1 Organisation de la surveillance sanitaire  

(Source Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƻ-sanitaire 2020 - Pôle Santé des Forêts, DRAAF Grand Est- Mars 2021 ς 20 pages) 

 

Créé en 1989, le Département de la Santé des Forêts (le «DSF», au sein du Ministère en charge de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ŀ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎΦ {ƻƴ ŀŎǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ όŜƴ с tƾƭŜǎύ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ǇŜǊƳŀƴents et sur 265 
Correspondants-Observateurs (CO). Ces derniers sont issus de structures de la filière forêt, tant publique 
όŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩhbCΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύΣ ǉǳŜ ǇǊƛǾŞŜ όcentres régionaux du CNPF, chambres 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎΧύΦ Leur activité porte principalement sur 

- une surveillance ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ  
- le déploiement de protocoles de suivi (régionaux et/ou territoriaux) visant à mieux connaître et à 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ, 

-  et enfin, ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
nouveau règlement européen en matière de santé des végétaux. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƛƭŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊƛŎƘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
3л ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

Au service des gestionnaires et des propriétaires forestiers, le DSF apporte sa contribution en matière 

- ŘΩŜȄpertise, en organisant de nombreuses tournées sanitaires à la demande des CO et/ou de leurs 
employeurs,  

- de conseils de gestion sylvicole,  
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- ŘΩappuis méthodologiques pour la gestion des crises,  
- ŘΩapports scientifiques pour la compréhension des phénomènes. 
Le pôle DSF du Grand Est comprend 36 Correspondants-Observateurs appartenant aux organismes forestiers 
et aux administrations de la région, ainsi que 4 agents permanents qui les fédèrent, les accompagnent et les 
forment.  

La veille sanitaire constitue le principe de base de la surveillance phytosanitaire des forêts, ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ όŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴΣ ƛƴǎŜŎǘŜΣ ŀōƛƻǘƛǉǳŜΧύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ƻōǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴ Řes correspondants-observateurs. La liste à jour des correspondants-observateurs est 
accessible sur le site de la DRAAF Grand Est (https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Annuaire-des-
correspondants). 

Le DSF publie annuellement un bilan de la santé des forêts régionales, téléchargeable sur le site de la DRAAF 
(site internet : https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Sante-des-forets). 

 

I.3.8.1.2. Les principaux risques sanitaires en région Grand Est  

L'espace Forêt du site web d'e-phytia (site internet : http://ephytia.inra.fr/fr/P/124/Forets) décrit les 
principaux problèmes sanitaires rencontrés en forêt : champignons, insectes, problèmes abiotiques. Il 
présente des éléments de la biologie des pathogènes et les facteurs qui sont favorables à leur 
développement, les symptômes ou éléments de diagnostic et les dégâts provoqués.  

Les principaux ravŀƎŜǳǊǎ όƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ōŀŎǘŞǊƛŜǎύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 
Est sont présentés en annexe 13. 

A côté de ces risques biotiques, les peuplements peuvent subir des dégâts liés au vent, à la sécheresse, à la 
canicule, à la neige, à la grêle ou au gel (problèmes dit « abiotiques »). Selon ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
météorologiques, on peut observer des dessèchements, des pertes foliaires, des mortalités de pousses, de 
branches ou de ƭΩŀǊōǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ. La neige et le vent peuvent provoquer des bris de cime, des chablis 
ou volis. Le gel peut impacter la production de graines ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ. Les arbres 
affaiblis ou abƞƳŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀōƛƻǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŀǉǳŜ ŘŜ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎΦ 

 

I.3.8.1.3. Etat des lieux sanitaire actuel des principales essences forestières  

Dans son dernier bilan sylvo-sanitaire ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм, le DSF présente ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ des principales 
essences de la région (figure 26)Φ [ΩŞǘŀǘ sanitaire ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ Ŝǘ Řǳ hêtre est qualifié de médiocre, 
principalement en raison des importantes attaques de scolytes sur le premier et des dépérissements liés aux 
sécheresses des dernières années pour le second. Les autres essences sont dans un état sanitaire moyen à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale. Cette appréciation régionale peut masquer des situations localement plus favorables ou 
défavorables. 

  

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Annuaire-des-correspondants
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Annuaire-des-correspondants
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Sante-des-forets
http://ephytia.inra.fr/fr/P/124/Forets
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CƛƎǳǊŜ нсΥ 9ǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝƴ нлнм 

 
(Source : Bilan 2021 de la santé des forêts- Pôle Santé des Forêts, DRAAF Grand Est- Mars 2022 ς 12 pages) 

 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлму ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘŜ 
typographe, une augmentation de la fréquence des attaques de bombyx disparate sur feuillus ainsi que 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƘşƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ нлнм ƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ 
A noter un impact positif des étés secs des dernières années sur les rouilles du peuplier, présentes à un faible 
niveau.  

 

CƛƎǳǊŜ нтΥ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлнм ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

 
(Source : Bilan 2021 de la santé des forêts- Pôle Santé des Forêts, DRAAF Grand Est- Mars 2022 ς 12 pages) 
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I.3.8.1.4. La gestion des peuplements en crise sanitaire 

Le plus souvent, les perturbations amenées par un phénomène sanitaire se mettent en place de manière 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŞƭŀƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜόǎύ ƻōǎŜǊǾŞόǎύ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dépérissements en forêt.  

Divers outils existent pour caractériser et suivre ces phénomènes de dépérissement forestier (DEPERIS, 
ARCHI, cf. forêt entreprise N° 246). 

Chaque crise sanitaire est spécifique dans son ampleur, ses enjeux et sa dynamique. Dans la nouvelle édition 
de son guide de gestion des crises sanitaires en forêt31, le réseau Aforce ǊŜǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
des crises passées et décrit de nouvelles crises. Ce guide met à disposition des acteurs forestiers les bonnes 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŀŦŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
organisationnels et techniques. 

Il comprend en particulier des conseils ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŎǊƛǎŜ (suivi du taux de produits 
accidentels récoltés, suivi de la surface passée en coupes extraordinaires ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ) et des conseils de 
ƳŀǊǘŜƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ όǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ 
priorisation des parcelles à parcourir et des arbres à prélever dans les peuplements atteints, critères pour 
ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜΧύ. 

Le guide « Le frêne face à la chalarose »32 édité par le CNPF, issu du projet pluridisciplinaire Chalfrax, traite 
du cas particulier des frênaies atteintes par le pathogène Chalara fraxinea. Cet ouvrage présente des outils 
ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊşƴŀƛŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ όŎƭŞǎ de ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦǊşƴŜǎ 
et peuplements à bas de frênes, itinéraires de gestion). 

 

A noter : 

En cas de sinistre de grande ampleur, constaté par arrêté du ministre chargé des forêts, le propriétaire peut 
être dispensé de certaines formalités administratives concernant notamment la déclaration des coupes  
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

 

I.3.8.2 - Risques tempête  

Par leur ampleur et leur intensité, les tempêtes de fin décembre 1999 ont provoqué des dégâts énormes et 
sans précédents dans les forêts françaises et notamment en région Grand Est. Au-delà de ces épisodes 
extraordinaires, les risques liés aux dégâts de vent sont récurrents : la région est assez régulièrement balayée 
par des tempêtes hivernales plus ou moins intenses, parfois aussi par des vents violents qui apparaissent plus 
localement lors ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ orageux en été (par exemple la tornade de juillet 1984 à Darney, dans les Vosges). 

Le tableau ci-dessous présente le classement des tempêtes majeures ayant sévi en Grand Est depuis 1980, 
par sévérité décroissante (classement au 30 juin 2021) :  

CƛƎǳǊŜ ну Υ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŘŜǇǳƛǎ мфул 

Régions Rang 1 Rang 2 Rang 3 Rang 4 Rang 5 Rang 6 Rang 7 

Alsace 26/12/1999 
Lothar 

27/02/1990 

Viviane 

10/02/2020 
Ciara 

23/11/1984 28/02/1990 

Wiebke 

26/01/1995 03/01/2018 
Eleanor 

Lorraine 26/12/1999 
Lothar 

27/02/1990 
Viviane 

03/02/1990 
Herta 

28/02/2010 

Xynthia 

23/11/1984 28/02/1990
Wiebke 

10/02/2020 
Ciara 

Champagne-
Ardenne 

26/12/1999 
Lothar 

03/02/1990 
Herta 

27/02/1990 
Viviane 

28/02/2010 

Xynthia 

28/02/1990 

Wiebke 

23/11/1984 08/02/1984 

(Source : METEO France, Tempêtes remarquables en région  ς lien internet : http://tempetes.meteo.fr/spip.php?article241 ) 

                                                             
31 BRUNIER L., DELPORT F., GAUQUELIN X. & al, 2020. Guide de gestion des crises sanitaires en forêt. CNPF-IDF & RMT Aforce. 184 
pages / téléchargeable sur internet (https://www.reseau-aforce.fr/n/publications-du-reseau/n:400).  
32 CANO B., COUSSEAU G., DOWKIW A., HUSSON C., MARCAIS B., SAINTONGE F.-X., 2021 - Éditions CNPF-IDF ς 328 p. 

http://tempetes.meteo.fr/spip.php?article241
https://www.foretpriveefrancaise.com/publications/voir/309/guide-de-gestion-des-crises-sanitaires-en-foret/n:541
https://www.reseau-aforce.fr/n/publications-du-reseau/n:400
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Il est à noter que les projections climatiques ne permettent pas de mettre en évidence une tendance 
significative de long terme sur ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩintensité des épisodes tempétueux ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
нлрл ƻǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΦ 

{ƛ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇǎ ŘŜ ǾŜƴǘ 
de plus faible intensité, comme par exemple Eleanor en janvier 2018, peuvent également être très 
dommageables. Ils conduisent à des chablis et bris de cimes plus diffus, non récoltés. Dans les peuplements 
ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΣ ŎŜǎ ŎƘŀōƭƛǎ ŘƛŦŦǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ǉǳƭƭǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƻƭȅǘŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŦŀŎǘŜǳǊ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 
causés par le vent : en particulier bien sûr la vitesse et la direction du vent (les dégâts augmentent 
considérablement au-dessus de 120 km/h), mais aussi ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘions plus ou moins 
fortes qui détrempent les sols et favorisent le renversement des arbres (chablis). 

La vulnérabilité des peuplements face au vent dépend de nombreux facteurs, dont les principaux sont : 

- la hauteur totale du peuplement et son exposition : les risques de dégâts augmentent lorsque la hauteur 
dépasse 15 m pour les résineux et 24 m pour les feuillus33, et sur des reliefs exposés aux vents dominants ; 

- les essences présentes et leurs proportions : les différentes essences sont plus ou moins sensibles au 
vent en fonction des propriétés mécaniques de leur bois, de leur ǘȅǇŜ ŘΩenracinement (traçant, pivotant, 
Ŝƴ ŎǆǳǊύΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊe qui définit leur « prise au vent » ; 

- la profondeur de sol que les racines peuvent prospecter : les sols superficiels qui présentent des obstacles 
Ł ƭΩŜƴǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ όƘƻǊƛȊƻƴ ŎƻƳǇŀŎǘΣ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎύ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
peuplement au vent ; 

- les éclaircies récentes et fortes, ainsi que les coupes de régénération, jouent un rôle déstabilisant ; la 
sensibilité post-éclaircie est cependant temporaire ; 

- la conduite des peuplements qui joue sur la densité des arbres, ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǎ ƘƻǳǇǇƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƴŎŜƳŜƴǘ 
des tiges, et donc sur la stabilité du peuplement. 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ όǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜύ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ǇŜǳ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦŀŎŜ ŀǳ ǾŜƴǘΣ ce 
sont surtout les caractéristiques spatiales et individuelles des arbres qui sont en jeu. 

 

Pour améliorer la stabilité des peuplements, il est recommandé de réaliser des éclaircies précoces, 
dynamiques et régulières afin de permettre un développement suffisant des houppiers et permettre un 
meilleur équilibre entre hauteur et diamètre moyen. Dans les peuplements plus âgés et trop denses, en 
retard ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜǎ, les interventions en coupe doivent au contraire être prudentes et préserver des arbres 
trapus qui joueront le rôle de stabilisateurs.  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŞǘŀƎŜƳŜƴǘ et 
ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ mur ».  

 

I.3.8.3 - Risques incendie  

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩǳƴ 
ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŀǊōƻǊŞǎ όǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜύ est détruite. 

[Ŝǎ ŦŜǳȄ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
période. 9ƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƛǾŜǊ et le début de printemps sont des périodes sensibles, lorsque 
la végétation forestière des sous-bois est séchée par les vents όǇŀǊ ŜȄΦ ƭŜǎ ŦǊƻƴŘŜǎ ŘŜ ŦƻǳƎŝǊŜ ŀƛƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente).  

Le risque incendie est moins présent en Grand Est que dans le sud de la France, en raison notamment des 
spécificités climatiques de la région. aŀƛǎ ƭΩaccroissement des températures et des sécheresses estivales en 
lien avec le changement climatique conduisent à accroître ce risque. Ce dernier est renforcé localement par 
une augmentation de la quantité de bois sec présent en forêt, suite aux différentes crises sanitaires. En 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ǎŎƻƭȅǘŜǎ ǉǳƛ ǎŞǾƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŘŜǇǳƛǎ нлму Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

                                                             
33COLIN F., BRUNET Y., VINKLER I., DHÔTE J-F. Résistance aux vents forts des peuplements forestiers, et notamment des mélanges 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ wŜǾǳŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ [·Σ 2-2008, pp 191 à 205 
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ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ ǎŜŎǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ estivale. Le 
département des Vosges a ainsi enregistré une augmentation notable de départs de feux entre 2016 et 2020. 

En outre, après une année 2021 marquée en Grand Est par un climat globalement plus frais et arrosé, peu 
propice aux incendies, la sécheresse-canicule intense de ƭΩŞǘŞ 2022 a favorisé de nombreux départs de feux 
de végétation et de forêt dans plusieurs départements de la région. Le risque feu de forêt est désormais 
considéré comme un risque naturel majeur au niveau régional. 

Si les incendies forestiers présentent en premier lieu un risque humain pour les sapeurs-pompiers et les 
populations, les conséquences économiques (perte de valeur et de production de bois, impact sur les 
activités touristiques), sociales (accueil du public, chasse) et environnementales (atteintes à la biodiversité 
et aux paysages) peuvent être importantes, selon les surfaces forestières détruites. Aux conséquences 
immédiates ǎΩŀƧƻǳǘŜnt des impacts à plus long terme ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Řǳ 
fait de la disparition de la couverture boisée : prévention contre les chutes de pierres, glissements de terrain, 
érosion, crues torrentielles, avalanches. La ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ 
peuvent également être impactés. Enfin, la combustion des arbres libère du dioxyde de carbone rejeté dans 
l'atmosphère. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ : 90 % des départs de feux sont 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩŀdoption de bons comportements à proximité 
Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
du feu dans et à proximité des forêts, y compris lors des travaux forestiersΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎtion de 
brûler les rémanents, de faire du feu ou un barbecue en forêt, de fumerΧ Une dérogation peut localement 
şǘǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦǳƳƻƛǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳŎƘŜǊǎ.  

5ŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ ŀƻǶǘ нлннΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ 
ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ζŦŜǳȄ 
ŘŜ ŦƻǊşǘǎ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǾŜŎ Řes mesures progressives de 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ arrêtés actuels ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎe du feu en forêt seront révisés. Il est 
recommandé de se renseigner auprès des DDT sur les règles en vigueur dans son département. En particulier 
en ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜ ǘŜƴƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
interdictions de certaines activités sylvicoles ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŜǊǘŜ. 

 

Recommandations de prise en compte et de réduction du risque incendie en période sensible :  

- Ne pas allumer de feu ou fumer (même en hiver). 
- Ne pas utiliser dΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ Ře machines pouvant provoquer des étincelles. 
- Ne pas circuler sur des chemins enherbés en période de sécheresse (ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƭŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎŝŎƘŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ Řǳ ƳƻǘŜǳǊ ƻǳ Řǳ Ǉƻǘ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ). 

- Ne pas laisser des obstacles sur les voies de circulation (troncs sur cloisonnements ou pistes). 
- {ΩŞǉǳƛǇŜǊ de matériel dΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ όŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊ, eau, batte à feux) et de communication. 
- Stationner dans le sens du départ (possibilité de partir sans délai en cas de danger). 

 

Recommandations pour la gestion préventive des peuplements face au risque incendie : 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ōƻƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭviculture préventive permet de limiter la 
sensibilité et la vulnérabilité des peuplements au risque incendie et de favoriser leur résilience après le 
passage du feu. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŦŜǳȄ ŘŜ 
forêts, des guides de bonnes pratiques sylvicoles prenant en compte le risque incendie ont été édités. A titre 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ on peut citer le Guide de sylviculture pour la prévention des incendies de forêts en Corse34, édité 
en 2022 et téléchargeable sur internet (https://cardere.fr/ONF-Corse/sylvoDFCI_guide-numeriqueR1.pdf).  

                                                             
34 Massaiu Antonella, Tiger Muriel, 2022. Guide de sylviculture pour la prévention des incendies en Corse. ONF ς Cardère éditeur, 
classeur 16 fiches techniques avec livret 156 p. 

https://cardere.fr/ONF-Corse/sylvoDFCI_guide-numeriqueR1.pdf
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Un certain nombre de recommandations issues de ce guide peuvent être adaptées aux différents contextes 
forestiers du Grand Est :  

- CǊŞŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ Ŧorestier, une alternance ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎΣ ŘŜ 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ. Cette gestion « en mosaïque » peut ralentir ou interrompre la 
marche du feu par la création de discontinuités entre les différents types de peuplements. En pratique, 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře diversifier les types de traitement. 

- Dans les massifs à dominante résineuse, créer des alternances avec des peuplements feuillus. La 
diversification des peuplements résineux avec des essences feuillues peu inflammables telles que les 
érables ou bouleaux participe aussi Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

- Préserver et élargir les ripisylves : ces formations présentent une capacité de résistance aux incendies en 
raison de leur humidité et de leur composition en espèces souvent peu inflammables (aulnes, saules, 
frênesΣ ŞǊŀōƭŜǎΧύ. 

- 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ pour limiter la quantité de combustible présent en 
surface : ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ōƛƭƭƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ 
leur décomposition. 
En présence de rémanents de gros diamètre, leur extraction ou broyage doit être envisagé. En cas 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜ ŦŜǳ ŎƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀƳŀǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ, créant des foyers favorables à la propagation 
ƻǳ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ doivent toutefois être réfléchis en 
fonction de la sensibilité des peuplements au feu et des enjeux de préservation des sols.  
Il est à noter que ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞΣ ƭŜ ōǊƻȅŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴe charge de combustible au sol 
qui peut accélérer la progression du feu. 

- Créer des discontinuités verticales entre les différentes strates de végétation (végétation de surface, 
strate intermédiaire, étage dominant ou co-dominant) pour éviter le passage du feu de la surface vers 
les cimes : éclaircie par le bas en prélevant les arbres dominés, élagage des branches basses, 
débroussaillage. Afin de limiter les impacts du débroussaillage sur les habitats et les espèces de faune et 
de flore, il doit si possible être sélectif ou limité Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ (le long des voies de circulation par 
exemple). 

- Interrompre la continuité horizontale des strates de végétation pour ralentir ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 
par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜǎΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
sont à doser pour éviter le développement trop important de la végétation au sol ou en sous-étage. 

Ces mesures de gestion sylvicole préventive doivent être raisonnées pour en limiter les éventuels impacts 
négatifs sur la biodiversité. 

 

Enfin, une bonne accessibilité des massifs forestiers par une desserte adaptée est un facteur important pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ La qualité des accès, 
les possibilités de croisement et de retournement pour les véhicules, les interconnexions entre les réseaux 
ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǇƻǳǊ faciliter le travail 
des services de secours. 
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Partie II - LES OBJECTIFS ET METHODES DE GESTION  
 

II.1  ς Les principes généraux de la gestion durable 

Pour le continent européen, la gestion durable des forêts a été définie en 1993 à Helsinki, lors de la deuxième 
conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe. Les orientations de gestion forestière durable 
se définissent en référence aux six critères suivants : 

 

- Critère 1 : conservation et amélioration appropriée des ressources forestières et de leur contribution aux 
cycles mondiaux du carbone 

- Critère 2 : maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers 

- Critère 3 : maintien et encouragement des fonctions de production des forêts (bois et non bois) 

- Critère 4 : maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique dans les 
écosystèmes forestiers 

- Critère 5 : maintien et amélioration appropriée des fonctions de protection dans la gestion des forêts 
(notamment sols et eau) 

- /ǊƛǘŝǊŜ с Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻ-économiques 

La nouvelle stratégie européenne des forêts, adoptée le 16 juillet 2021 par la Commission Européenne, 
rappelle les objectifs énoncés ci-dessus et définit la gestion forestière durable de la façon suivante : 
«ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘent leur 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ 
niveau local, national et mondial sans causer de dommages aux autres écosystèmes ». 

Concernant les enjeux environnementaux, la stratégie appuie particulièrement sur la diversification 
όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ŃƎŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-
cȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
pratiques telles que la « coupe à blanc », en lien avec le contexte de changement climatique. 

 

Au niveau national, les objectifs de gestion durablŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-1 du code forestier, rappelés 
en page 5 de ce SRGS. 

De plus la loi Climat et résilience du 22 août 2021 rappelle la nécessaire gestion durable et multifonctionnelle 
des forêts. 
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Ces critères et objectifs de gestion durable sont « traduits » par les principes généraux ci-dessous, qui doivent 
être appliqués dans les documents de gestion durable :  

 

1. Garantir la pérennité de l'état boisé par le renouvellement des peuplements forestiers. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ en particulier ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ retour à l'état boisé après coupe rase ou ƭΩéchec d'une régénération 
naturelle, mais aussi un niveau de renouvellement suffisant dans les traitements irréguliers. 

2. Choisir ou favoriser des ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ, en prenant en 
compte la problématique du changement climatique 

3. Rechercher un équilibre sylvo-cynégétique permettant le fonctionnement de l'écosystème. 

4. Respecter le principe de non régression de la qualité de l'état boisé et des produits "bois". 

Chaque fois que possible, privilégier la production de bois d'ǆǳǾǊŜ. 

Des exceptions à ce principe pourront être admises sur certaines stations déjà limitantes actuellement pour 
la production forestière Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
réchauffement climatique. Des précisions sur ces exceptions possibles sont apportées au § II.3. Les régimes 
et traitements applicables. 

5. Effectuer les prélèvements adaptés pour conforter la stabilité et la vitalité des peuplements forestiers, 
et améliorer ainsi leur résistance et résilience face aux aléas 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ 
les essences présentes, leur capital sur pied et leur accroissement. 

6. Adapter la gestion Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ des recommandations en matière de biodiversité, de 
préservation des sols et des ressources en eau (voir les § I.3.4.1.9 - Recommandations de gestion en faveur de 
la biodiversité,   I.3.4.2 -  Les enjeux liés à la préservation des sols et I.3.7.2 -Recommandations pour la préservation 
des ressources en eau). 

7. Assurer le maintien d'une couverture du sol lorsqu'elle est nécessaire pour la (les) fonction(s) de 
protection. 

Notamment, vérifier Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
de prévention des risques naturels et le cas échéant, en respecter les prescriptions réglementaires. 

8. Adapter localement la gestion au niveau des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 

Notamment, ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭΩexistence des zonages ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊticle L.122-8 du code forestier et le cas 
échéant en respecter les prescriptions règlementaires. 

 

Ces principes généraux peuvent se traduire par des limitations ou des règles à respecter dans les documents 
de gestion. Ces prescriptions sont précisées dans les paragraphes qui suivent.  
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II.2 ς Les objectifs de gestion assignés aux forêts 

Après avoir étudié les éléments à prendre en compte dans la gestion exposés en partie I, le propriétaire doit 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǎǎƛƎƴŜǊ Ł ǎŀ ŦƻǊşǘΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΣ adaptés au 
contexte de chaque forêt et aux choix et moyens du propriétaire. Ils doivent concourir aux principes de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŜȄǇƻǎŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !ǊǘƛŎƭŜ [ммн-2 du code forestier :  

« Tout propriétaire exerce sur ses bois et forêts tous les droits résultant de la propriété dans les limites 
spécifiées par le présent code et par la loi, afin de contribuer, par une gestion durable, à l'équilibre biologique 
et à la satisfaction des besoins en bois et autres produits forestiers. 

Il en réalise le boisement, l'aménagement et l'entretien conformément à une gestion durable et 
multifonctionnelle. » 

Les principaux objectifs de gestion possibles sont les suivants : 

- Production de bois, 

- Production ŘΩautres produits ou services (chasse, champignons, sylvopastoralisme, apiculture, qualité de 
ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊΧύ  

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎique, historique ou patrimonial, 

- Rôle social de la forêt (emploi, accueil du public, paysage, bien-être des populations ΧύΣ 

- Protection contre les risques naturels (glissements de terrain, ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ΧύΦ 

Le plus souvent, ces objectifs se conjuguent pour tenir compte de la multifonctionnalité de la gestion 
forestière. Un propriétaire ne pourra en particulier pas affecter un objectif chasse unique à sa propriété (voir 
§ II.2.3 ci-après). Les objectifs seront clairement précisés par le propriétaire dans son document de gestion 
et le cas échéant hiérarchisés.  

 

II.2.1 ς La production de bois  

Compte tenu du contexte régional et des priorités définies dans le PRFB Grand Est, et Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
stations peu favorables à la production forestière et des zones à forts enjeux environnementaux ou sociaux, 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ doit être ƭΩobjectif de gestion 
prioritaire dans les forêǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ό5D5). 

 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ 
régionale. Un usage plus massif du bois comme matériau de substitution fait en outre partie des stratégies 
de lutte contre les changements climatiques. 

 

II.2.2 ς Les objectifs sociaux et environnementaux  

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘΩŀǎǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ (accueil du public, préservation des 
paysages) ou environnementaux όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭύ à 
tout ou partie de leur forêt. Ces choix sont justifiés dans certaines situations, comme à proximité 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇǊŜǎǘƛƎƛŜǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩenjeux écologiques majeurs. 

Le choix de ces objectifs se traduit généralement dans les plans simples de gestion par des dispositions 
particulières comme par exemple ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ spécifiques ǇƻǳǊ ƭΩaccueil du public ou la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉratiques Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 

 

Les objectifs sociaux et environnementaux devront rester compatibles avec un objectif de production de bois 
(voir aussi § II.2.4 Place de la « libre-évolution » dans les objectifs de gestion). 

 

Ces situations ne sont pas à confondre avec la prise en compte des enjeux sociaux ou environnementaux 
« ordinaires » dans les interventions de gestion forestière courantes. Les pratiques favorables à la 
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biodiversité et permettaƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
de ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όǎƻƭǎ, strates herbacée, semi-ligneuse et ligneuse, bois morts sur pied et au sol, 
zones humides, ŜǘŎΧύ, les habitats et espèces associées, doivent être favorisées quel que soit le ou les 
objectifs de gestion prioritaires définis par le propriétaire. 

 

II.2.3 - [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘŀǎǎŜ  

Compte tenu de ses conséquences potentielles sur le milieu et la biodiversité, ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǉǳΩǳƴ 
objectif partagé avec la production forestière. Son exercice doit rester compatible avec les principes de 
gestion durable et se faire dans le respect des réglementations cynégétiques en vigueur, en particulier les 
dispositions des Schémas Départementaux de Gestion Cynégétique ƭŁ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ǎƻǳǎŎǊƛǘ όŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΧύΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ plans simples de gestion, une attention particulière sera portée à la qualification de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier, à la fois dans les forêts incluses dans les secteurs en déséquilibre sylvo-
cynégétique identifiés dans le PRFB (zones à enjeux et à surveiller ς voir cartographie en annexe 7) et dans 
les propriétés affichaƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎΦ 

 

II.2.3.1 - Qualification de ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique au sein ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

RAPPEL REGLEMENTAIRE :  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wомн-4 point 6 du code forestier, le plan simple de gestion contient « l'identification 
des espèces de gibier faisant l'objet d'un plan de chasse en application de l'article L. 425-2 du code de 
l'environnement, qui sont présentes ou dont la présence est souhaitée par le propriétaire dans ses bois et 
forêts, la surface des espaces ouverts en forêt permettant l'alimentation des cervidés ainsi que des indications 
sur l'évolution souhaitable des prélèvements, notamment en fonction des surfaces sensibles aux dégâts du 
gibier ; ».  

En plus des contenus réglementaires ǊŀǇǇŜƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ ci-dessus, ƭŜ /wtC ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique au sein 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ, en tenant compte du ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩunité cynégétique. 

 

Ç vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-ƎƛōƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊşǘ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƎƛōƛŜǊ pourra, 
si nécessaire, être complétée par le technicien du CRPF (annexe 15). Elle intègre « Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ » les 
impacts visibles du gibier lors de la visite en forêt et les résultats relevés par le gestionnaire et/ou le 
propriétaire avant cette visite. La qualification de ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǳǘŞŜ avec le 
propriétaire et son gestionnaire, idéalement en fin de visite si celle-ci a lieu en leur présence.  

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ herbacées et 
arbustives, zones humides/mares, lisières, clairières intra-ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣΧύ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
cette analyse. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜ /wtC ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ 
pour qualifier ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘκƻǳ ŎŜǳȄ ǇƻǳǊ 
lesquels les choix sylvicoles semblent remis en cause par la densité de gibier. 

 

Ç Historique du plan de chasse   

Il sera demandé aux propriétaires de faire figurer dans leur plan simple de gestion un historique des 
demandes, attributions et réalisations du plan de chasse cerf, chevreuil et sanglier (le cas échéant) sur les 3 
saisons passées, suivi de son analyse rapide (par ex. attributions jugées insuffisantes, difficultés de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833925&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833925&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les propriétaires réservataires de leur chasse sont encouragés à faire les demandes ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ de 
bracelets par leurs propres soins, éventuellement appuyés par leur gestionnaire, et de suivre attentivement 
le niveau de réalisation du plan de chasse par leur locataire le cas échéant. Ils devraient ainsi disposer des 
informatiƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩhistorique du plan de chasse. 

[Ωanalyse de cet historique ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŜȄŜǊŎŞŜ sur la propriété (à travers 
notamment du taux de réalisation) Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Řǳ 
propriétaire. Elle permet aussi au propriétaire de signaler les éventuelles difficultés rencontrées pour obtenir 
les bracelets demandés auprès de la fédération départementale des chasseurs. Il est rappelé que, 
conformément aux dispositions du PRFB Grand Est, « toute demande de plan de chasse insatisfaite sur un lot 
de chasse où il est fait la preuve que le gibier est respoƴǎŀōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǘƛƎŜǎΣ 
ǾƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞŜǎΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ оΦм ǎǳǊ 
le modèle Sylvafaune, devra être justifiée par écrit au détenteur du plan de chasse et au propriétaire » (partie 
IV.3.1 du PRFB GE - hōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ Ŝǘ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳύΦ 

Sur les petites forêts, un même plan de chasse peut concerner plusieurs propriétés et les chiffres ne peuvent 
Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ře chasse du 
lot en question ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŜȄŜǊŎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ 

La comparaison des prélèvements sur une propriété ou un massif, « stabilisés » dans le temps et rapportés 
aux 100 ha boisés, à certaines valeurs-ǎŜǳƛƭǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
faune-flore. Ces valeurs-seuils peuvent être définies collectivement et sont à moduler suivant les massifs 
cynégétiques, en fonction de la richesse du milieu, du niveau de dégâts admissibles et de la volonté des 
acteurs locaux.  

 

A défaut de valeurs-ǎŜǳƛƭǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ les prélèvements suivants pourront  
considérés comme seuils « ŘΩŀƭŜǊǘŜ » ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier :  

- Sangliers : prélèvement supérieur à 10 animaux /100 ha boisés 

/Ŝ ǎŜǳƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƴƎƭƛŜǊ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ twC. DǊŀƴŘ 
Est (ǇŀǊǘƛŜ L±ΦоΦр CŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale). Il est à noter que ce seuil est largement supérieur aux valeurs-guides proposées dans le rapport 
de mission sur les dégâts de gibier du CGEDD32 de janvier 2012. 

- Cerfs : prélèvement supérieur à 1,5 animaux / 100 ha boisés 

- Chevreuils : prélèvement supérieur à 4 animaux /100 ha boisés 

Pour les cerfs et chevreuils, les seuils correspondent à la borne supérieure des valeurs-guides proposées par 
le rapport de mission sur les dégâts de gibier du CGEDD35Σ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǎƛ ƭΩƻƴ 
ǾŜǳǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ les 
dégâts soient également stabilisés dans le temps. 

 

A noter : 

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƛŞ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ, en particulier en cas 
de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ (attributions augmentées de plus de 25 % depuis moins 
de 3 ans) impliquant des niveaux de prélèvement élevés sur tout ou partie des propriétés ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
cynégétique. 

 

Ç Atteinte des objectifs sylvicoles de renouvellement des peuplements 

Conformément aux propositions présentées en annexe 3.1 du PRFB Grand Est, les objectifs sylvicoles de 
renouvellement des peuplements sont considérés comme atteints lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 

                                                             
35 Rapport de mission sur les dégâts de gibier, CGEDD-CGAAER, janvier 2012 (lien internet : https://www.vie-
publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/124000294.pdf ) 

https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/124000294.pdf
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/124000294.pdf
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- les peuplements forestiers sont renouvelés sans mise en place de clôture autour des parcelles concernées. 
Ceci concerne les esǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
régionaux et dans les documents de gestion durable. Dans les plantations de feuillus précieux, le recours à 
des protections individuelles ou des répulsifs peut être envisagé pour lutter contre les dégâts 
ŘΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

- ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ όƻǳ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎύ ƻōƧŜŎǘƛŦ ōƛŜƴ 
conformées 36 et en nombre suffisant, les densités minimales à atteindre en nombre de plants, semis ou 
perches étant précisées en annexe 14 ; 

- la durée au-delà de laquelle les peuplements issus de régénération ne sont plus vulnérables37 aux 
abroutissements de cervidés ne doit pas excéder 10 ans (c-à-d que les régénérations doivent avoir atteint 
une hauteur de 3 mètres en maximum 10 ans) ; 

- ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ όƻǳ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎύ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ 
renouvellement ; 

- les peuplements forestiers sont conduits conformément aux itinéraires sylvicoles définis dans le présent 
SRGS. 

 

Les forêts dont les renouvellements ne peuvent être menés à bien dans les conditions ci-dessus en raison 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ déséquilibre sylvo-cynégétique. 

 

II.2.3.2 - !ƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ t{D Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier avéré 

En cas de déséquilibre sylvo-cynégétique ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻn Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 
ou de plusieurs des critères présentés ci-dessusΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ à sa disposition ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ. La nature des engagements attendus est à adapter au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau degré de maîtrise du propriétaire vis-à-vis du plan de chasse et 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ. Selon la situation, les mesures correctives attendues sont : 

- dŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ, 

- amélioration de la réalisation du plan de chasse en cas de minimum non atteint, 

- signalement des dégâts ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des plans de chasse, 

- eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩun bail de chasse avec des clauses garantissant une pression 
ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Řǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊainage et de pratiques 
de chasse. Il sera opportun ŘΩŀƴƴŜȄŜǊ ǳne copie de ce bail de chasse au PSG.  

 

Ces mesures correctives Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier seront inscrites dans le 
document de gestion.  

 

9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ pratiques cynégétiques et sylvicoles 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier, présentées au chapitre I.3.2.2. 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
cynégétiques sur les propriétés riverainŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀƛǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
correctives attendues devront en tenir compte et être proportionnées à la responsabilité du propriétaire 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞΦ 

                                                             
36 Tige vigoureuse présentant une seule dominance ŀǇƛŎŀƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŦǊƻǘǘƛǎ ƻǳ ŞŎƻǊœŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƭǘŞǊŞ ǎŀ 

forme, sa vitalité et sa vigueur. (J-tΦ I!a!w5 Ŝǘ tΦ .![[hbΣ нллфΣ DǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύ 

37 Lorsque la hauteur moyenne de la régénération a atteint 3 mètres, les peuplements forestiers ne sont plus accessibles aux 

abroutissements de cervidés. 
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9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique, il pourra être demandé au 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜments 
sensibles aux dégâts et assurer le renouvellement des peuplements arrivés à maturité.  

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǉuand un propriétaire choisit un objectif 
chasse partagé avec la production forestière, et que ce choix conduit localement à une densité plus forte de 
gibier sur sa propriété. 

 

A noter : 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci ne comporte pas des mesures 
correctives adaptées alors que le niveau de pression du grand gibier :  

- ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ boisé ou une régression de la qualité des peuplements : renouvellement 
insuffisant des peuplements arrivés à maturité, reconstitution insuffisante en quantité et qualité des 
peuplements après récolte, dégradation de la qualité des arbres ; 

- rend inapplicable les itinéraires de gestion sylvicoles choisis ; 

- entraine une perte significative de biodiversité.  

 

II.2.3.3 - Cas des forêts incluses dans des enclos et parcs de chasse 

Une forêt incluse dans un ŜƴŎƭƻǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
chasse reste compatible avec la pérennité des peuplements forestiers et la production de bois, peut faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ t{DΦ  

Compte tenu des populations de grand gibier plus importantes présentes dans les parcs et enclos, une 
attention particulière sera portée à la qualité des peuplements sensibles aux dégâts. 

Pour être agréé, le PSG devra impérativement prévoir : 

- ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩobjectif chasse ; 

- des itinéraires sylvicoles permettant la production de bois en tenant compte des populations de gibier 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ƭŜ ǇŀǊŎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ŦǳǘŀƛŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ όƻǳ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǾŜǊǎ 
la futaie irrégulière) pourra être refusé si le renouvellement diffus du peuplement, propre à ce type de 
traitement, ne peut être garanti. 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ la production de bois de qualité, ainsi 
que les opérations sylvicoles nécessaires au renouvellement des peuplements arrivés à maturité ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de mesures de protections efficaces pour les peuplements sensibles aux dégâts. Les 
ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘs ŘΩǳƴŜ 
hauteur suffisante et régulièrement entretenus, les protections individuelles et répulsifs étant 
insuffisants pour protéger efficacement les peuplements sensibles dans ces situations de concentration 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ 

- ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳ milieu naturel et à la biodiversité. 

[Ŝǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ t{D ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴs le § II.2.3.2. 

 

Cas particulier des élevages et des parcs de chasse à vocation commerciale :  

Lorsqu'un enclos ou un parc de chasse accueille plus d'un ongulé par hectare, il constitue alors, au regard de 
la réglementation, un établissement d'élevage soumis à des dispositions spécifiques comme par exemple la 
prohibition de la chasse à tir du grand gibier. La destination forestière des parcelles, même si des opérations 
sylvicoles sont théoriquement réalisables, pourra être remise en question, et donc constituer un 
défrichement indirect. Un document de gestion durable ne pourra plus y être agréé. 
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De même, les enclos et parcs de chasse à caractère commercial38, inscrits au registre du commerce ou au 
régime agricole, ont une vocation principalement cynégétique incompatible avec les principes de gestion 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜstion durable. 

 

II.2.4 - Place de la « libre-évolution » dans les objectifs de gestion  

La « libre-évolution η ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ 
choix délibéré Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ parcelles volontairement sans intervention. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ǳƭǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛƎŞƴŝǎŜΣ ǎŀƴǎ 
interventions humaines. Ces surfaces peuvent être assimilées à des « îlots de sénescence ».  

Ce choix peut se justifier au motif que : 

- les peuplements âgés abritent une part significative des espèces spécifiquement forestières tels que 
oiseaux, chauves-souris, insectes, mousses, lichens et champignons ; 

- ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ǳƭǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛƎŞƴŝǎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ζ classique » qui a 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜΦ 

tƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛǘ ǳƴ ǎŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ cette non-intervention volontaire doit porter sur le long 
terme afin que les phénomènes évolutifs recherchés entrent en action. 

 

Les parcelles en « libre-évolution » sont à distinguer  

- des parcelles « non gérables » dans ƭΩétat actuel des moyens, pour des raisons techniques et/ou 
économiques (accessibilité, fortes pentes, zones humides, faible productivité, etc). Ce cas de figure est 
précisé plus loin. 

- ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƘƻƛǎƛ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 
plan simple de gestion (par ex. phase de maturation dans un peuplement adulte, avec une rotation de 
coupe qui dépasse la durée du PSG). 

 

Afin de respecter le nécessaire équilibre entre les fonctions économiques, environnementales et sociales de 
ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ les parcelles 
volontairement sans interventions peuvent être incluses dans la limite de 10 % de la surface boisée de la 
propriété. 

Il pourra être dérogé à ce seuil, ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ,  

- dans les aires de protection forte au sens de la définition de la Stratégie nationale pour les aires protégées 
2030 (ȊƻƴŜ ŘŜ ŎǆǳǊ du parc national, réserves naturelles nationales et régionales, arrêtés de protection), 

- si la surface en libre-ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƻǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans un réseau reconnu (par 
ŜȄΦ bŀǘǳǊŀ нлллύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǾǊŀ 
dans ce cas être joint au document de de gestion. 

Si nécessaire, des opérations de sécurisation (en cas de pénétration du public) et de régulation des cervidés 
et sangliers devront être prévues dans les zones en libre-évolution et inscrites dans le document de gestion. 

 

La situation de certaines parcelles est incompatible avec ce choix de non-intervention : il s'agit notamment 
de prendre en compte l'impact et les conséquences de ce choix sur le reste de la propriété et les propriétés 
voisines, en termes de risques d'inceƴŘƛŜǎΣ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public39Χ  

                                                             
38 [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŎƭƻǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ-section 3 : 
Dispositions particulières aux établissements professionnels de chasse à caractère commercial (Articles R424-13-1 à R424-13-4) 

39 [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎ ƻǳ ŘŞǇŞǊƛǎǎŀƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ře la 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴce en responsabilité civile. 
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En cas de déséquilibre sylvo-cynégétique important sur la propriété, la pertinence de laisser en libre-
évolution des parcelles qui pourront être des zones de refuge pour le gibier sera étudiée attentivement. 

[Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƴŜ 
pourront pas être classées en libre-évolution lors du renouvellement du document de gestion.  

Si un propriétaire souhaitait volontairement ne pas intervenir sur une grande partie de sa propriété ou sa 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜƴǘƛŝǊŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ sens et la propriété devrait être placée 
ǎƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 

 

Précision sur les situations de parcelles sans interventions pour des raisons techniques ou économiques : 

LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩinterventions pour des raisons technico-économiques (accessibilité, fortes pentes, zones 
humides, faible productivité, etc) doit être justifiée dans le document de gestion par un argumentaire 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
conseil de centre. {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎΦ 

Cette non-intervention peut être autorisée sur l'ensemble des surfaces qui en remplissent les conditions.  

[ΩŞǘŀǘ de ces parcelles en non-intervention peut évoluer dans le temps, par exemple avec la création de 
desserte forestière permettant ŘΩy ŀŎŎŞŘŜǊ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎ ǊŜndant une intervention 
en coupe économiquement réalisable. 

{ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
climatiques sur leur productivité peut également remettre en question le bien-fondé de la réalisation de 
travaux pour valoriser ces parcelles (notion de « sage gestion économique »). Dans ce cas, un diagnostic de 
station devra être joint au plan simple de gestion ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ  

Une attention particulière doit être portée ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎǳǊ Ŏes stations à faible 
productivité afin de ne pas accentuer les facteurs limitants pour la croissance des arbres (par ex. par la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ sur sol superficiel). Le conseil de centre vérifiera que les faibles 
potentialités ou conditions technico-économiques défavorables ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴs sur certaines parcelles ne résultent pas ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ. Le cas 
échéant, il pourra refuser leur classement en parcelles sans interventions. 
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II.3 - Les régimes et traitements applicables  

Toutes les définitions ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ ƭŜ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ η ŞŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /btC-IDF.  

 

Le régime est caractérisé par le mode de renouvellement du peuplement 

- taillis = rajeunissement par voie végétative (rejets, drageons), 

- futaie = régénération naturelle par semences ou artificielle par plants, 

- mixte (mélange taillis-futaie) = combinaison des deux régimes précédents. 

 

Le traitement correspond à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όŎƻǳpes et travaux) appliquées à un peuplement 
en vue de le maintenir ou de le faire évoluer vers une structure déterminée. 

- régulier : taillis simple, futaie régulière, 

- irrégulier : futaie irrégulière, futaie jardinée, mélange futaie-taillis, taillis fureté, 

- traitements transitoires (Conversion = changement de régime ; par extension, ici aussi changement de 
traitement. Transformation = changement d'essence). 

Les principes généraux des différents traitements sont présentés au § II.5.3.1. Descriptif des différents 
traitements applicables aux peuplements. 

 

Le tableau de la page suivante (figure 29) présente ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ (non exhaustive) des traitements 
sylvicoles conseillés et possibles selon les enjeux de la forêt et les objectifs du propriétaire. 
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CƛƎǳǊŜ нфΥ !ƛŘŜ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Řϥǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

 ҌҌ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ  κ  Ҍ ǇƻǎǎƛōƭŜ /ƘƻƛȄ Řϥǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ  
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tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜύ 

ҌҌ ҌҌ Ҍ Ҍ ҌҌ 

[Ŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

{ƻǳǎπǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǘǊǳŦŦŜΣ 
ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ΦΦΦύ  ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
ǎȅƭǾƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ŎƘŀǎǎŜΣ ΦΦΦ 

Ҍ Ҍ Ҍ Ҍ Ҍ 
aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄύ Ł 
ŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞ 
ŘǳǊŀōƭŜ 

wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
ǇŀǳǾǊŜǎ ƻǳ Ł ŦŀƛōƭŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

ҌҌ ҌҌ   Ҍ 

/ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭƛǎ Ŝǘ ƳŞƭŀƴƎŜ ŦǳǘŀƛŜπ
ǘŀƛƭƭƛǎ Ŝƴ Cw9 ƻǳ CLw Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΦ 
[ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻǶǘŜǳǎŜΣ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
Ł ŦŀƛōƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

Ҍ Ҍ ҌҌ ҌҌ ҌҌ 
[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
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tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎǘŀǘǳǘǎ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ½{/Σ tbwΣ 9b{Σ 
½ƴƛŜŦŦΣ tbwΣ ΦΦΦύ ƻǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

Ҍ Ҍ Ҍ Ҍ Ҍ 
/ƘƻƛȄ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ǎŜƭƻƴ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ όŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎύ 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻǳ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎύ 

όҌύ ҌҌ όҌύ ҌҌ Ҍ 

όҌύ [ƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
ŘϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǇƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ΦΦΦύ 
Ƴŀƛǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
όŜǘ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞύ Ҍ ҌҌ  ҌҌ  

wŜƳƻƴǘŞŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŜŀǳ όǎƻƭǎ 
ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎύΣ ŞǊƻǎƛƻƴ όǎƻƭǎ ǇŀǳǾǊŜǎΣ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎΣ ǇŜƴǘŜǎ ΦΦΦύ 

{ǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ  

 ҌҌ ҌҌ Ҍ Ҍ ҌҌ 

[Ŝǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ǉƭǳǎ 
ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 
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 !ŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ΦΦΦύ 

Ҍ ҌҌ  ҌҌ Ҍ 
tƘŀǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ 
Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

/ǳŜƛƭƭŜǘǘŜΣ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 

Ҍ Ҍ Ҍ Ҍ Ҍ 
{Ŝƭƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ 5ƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ  

aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ  
Ҍϝ ҌҌ Ҍϝ ҌҌ Ҍϝ 

/ƻǳǇŜǎ ϦŘƛǎŎǊŝǘŜǎϦΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ 
όǇƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ΦΦΦύΦ όϝƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎύ 

!ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 
Ҍ ҌҌ  ҌҌ Ҍ 

tŀǎ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ 
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tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ 
ōƭƻŎΣ ΦΦΦ όǇŜƴǘŜǎύ 

 ҌҌ  ҌҌ Ҍ 
aŀƛƴǘƛŜƴ Řϥǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘΣ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŦƻǊǘŜ 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴ 
ǊƛǾŜǎ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎύ 

Ҍϝ ҌҌ Ҍϝ ҌҌ Ҍϝ 
tŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŦƻǊǘŜ όϝƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎύ 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ όŎŀǇǘŀƎŜǎύ 

Ҍϝ ҌҌ Ҍϝ Ҍ Ҍϝ 
tŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŦƻǊǘŜ Τ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όϝƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎύ 

wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
όǘŜƳǇşǘŜΣ ƴŜƛƎŜ ƭƻǳǊŘŜΣ ƎƛǾǊŜΣ ΦΦΦύ 

Ҍ ҌҌ Ҍ ҌҌ ҌҌ 
LƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƳŞƭŀƴƎŞǎ Ŝǘ κƻǳ 
ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ 
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Le choix du traitement dépend de la volonté du propriétaire. Cependant le traitement utilisé ne doit pas 
aboutir à une dégradation de la qualité ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ou à une régression du potentiel de production de 
ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ (voir § II.1  ς Les principes généraux de la gestion durable). 

Le tableau page suivante (figure30) indique les traitements applicables aux peuplements actuels pour 
atteindre un peuplement objectif donné. [Ŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
production de bois ŘΩǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ. 

Les cases blanches correspondent à des situations non concernées (ex : conversion en futaie régulière d'une 
futaie déjà régulière ...). Les cases jaunes décrivent des situations de régression du peuplement (notée "R") 
pour ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ όŜȄ Υ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŦǳǘŀƛŜ-taillis ou d'une futaie à 
ǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎΣΧύΦ  
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CƛƎǳǊŜ олΥ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ 

C Conseillé P Possible A 
Possible, mais à argumenter 
Pas de demande particulière au Conseil de 
Centre, explications des choix dans le DGD 

R 
Régression 
Interdit sauf cas particulier à argumenter 
auprès du Conseil de Centre 

--  Non concerné 

 

tŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ CǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ tŜǳǇƭŜǊŀƛŜ CǳǘŀƛŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ aŞƭŀƴƎŜ Cǳǘπ¢ŀƛƭ ¢ŀƛƭƭƛǎ  

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

όƳŞǘƘƻŘŜύ 
tŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 
ŀŎǘǳŜƭ όŎƻŘƛŦ aŜǊƭƛƴύ 

CǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

όǊŜύōƻƛǎŜƳŜƴǘ 
ϧ 

¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

CǳǘŀƛŜ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

/ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

tƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜ
ϝ 

CǳǘŀƛŜ 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ϧ 
ŦǳǘŀƛŜ 
ƧŀǊŘƛƴŞŜ 

/ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƳŞƭŀƴƎŜ ŦǳǘŀƛŜπ
ǘŀƛƭƭƛǎ όŘƻƴǘ ¢{Cύ 

όϧ ϦŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ϧύ 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎ 
ǎƛƳǇƭŜ 

ƻǳ  ŦǳǊŜǘŞ 

[ƛōǊŜ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
όŀƧƻǳǘ ǎǳƛǘŜ 
ŀǾƛǎ !9ύ 

CǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Cw9 / / ππ ! ππ t όŎ ύ w w 

! 

5ŀƴǎ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
мл҈ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǊŦŀŎŜ 
ōƻƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
ǎŀǳŦ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ 
όǾƻƛǊ Ϡ LLΦнΦпΣ 
ǇΦ ууύ 

tŜǳǇƭŜǊŀƛŜ t9¦ t ππ ! όŀύ / ππ ! όŀύ w w 

CǳǘŀƛŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

όϧ ŦǳǘŀƛŜ ƧŀǊŘƛƴŞŜύ 
CLw ! ππ t ! / ππ w w 

aŞƭŀƴƎŜ ŦǳǘŀƛŜπǘŀƛƭƭƛǎ 
όϧ ¢{C ǾǊŀƛύ 

aC¢ ! ππ / ! / / t w 

¢ŀƛƭƭƛǎ ǎƛƳǇƭŜ ¢!{ / ππ / ! ππ t t t όōύ 

¢ŀƛƭƭƛǎ ŦǳǊŜǘŞ ¢!C / ππ t ! ππ / t t όōύ 

tŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀƛǊǎΣ 
ŀŎŎǊǳǎΣ ǇǊŞǎπōƻƛǎ 

!// t  ππ t ! t t t t όōύ 

¢ŜǊǊŀƛƴ ƴǳ Ł όǊŜύōƻƛǎŜǊΣ 
ƭŀƴŘŜǎ όŘύΣ Χ 

¢b¦ / ! ππ t ππ ππ ππ ! όōύ ππ 

 wŜƳŀǊǉǳŜǎ Υ [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜύ Ŝǎǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ π ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ όCw9Σ t9¦Σ ΦΦΦύ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
* Du fait de ses particuƭŀǊƛǘŞǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ Ł ǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝre ou irrégulière sans reboisement 
est assimilé à un changement de traitement et donc (abusivement) à une conversion. 

 (a) : s'accompagne d'un changement naturel d'essence. 
 (b) Υ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ όǊƻōƛƴƛŜǊΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊΣ Χύ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎΦ 
 όŎ ύ [Ŝ ǘŜƳǇŞǊŀƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭement, notamment liées au gibier, doivent est pris en compte dans ce choix. 

 (d ) : ne doivent pas être intégrées dans cette catégorie les pelouses et landes à caractère patrimonial (par ex. pelouses sèches, landes acides à genêt et callune) qui sont des habitats 
remarquables à préserver. 
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¢ƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎŀǳŦ cas particuliers devant être 
justifiés et soumis à l'appréciation du Conseil de Centre.  

Ces cas particuliers comprennent notamment les situations suivantes : 

-peuplements de faible qualité, sans avenir ou pour lesquels les essences de la futaie sont inadaptées à la 
station ou transitoires (phase pionnière) et ne peuvent être remplacées par d'autres mieux adaptées 
(baliveaux ou plants) dans des conditions économiques raisonnables ; 

- potentialités médiocres de la station ne permettant pas (ou plus compte tenu des évolutions climatiques) 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ όǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴύ ; 

- contraintes techniques, réglementaires ou justifications écologiques. 

Dans tous les cas de figure, la pŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜΦ 

vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ou plusieurs essences 
objectif40 Ł ǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ41 όǇŀǊ ŜȄΦ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
chênaie-charmaie à une charmaie pure) est également considéré comme une régression et non autorisé, sauf 
cas particuliers Ł ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ conditions évoquées ci-dessus. 

 

II.4 - Typologie des peuplements à utiliser dans les documents de gestion  

Les peuplements sont habituellement décrits avec les critères de base suivants (ces critères seront utilisés 
dans la description des itinéraires sylvicoles proposés dans ce SRGS) : 

- Structure (régulière / irrégulière) : caractérisable par les catégories de grosseur présentes ou dominantes 
dans le peuplement. Les catégories utilisées et leurs abréviations figurent dans le tableau ci-dessous (figure 
31).  

La caractérisation de la structure permet de décrire tous les peuplements réguliers ou irréguliers avec les 
mêmes critères, indépendamment des essences et des âges, ces critères étant utilisables ensuite pour décrire 
les interventions. En futaie régulière, la structure peut être remplacée par le stade de développement. 

 

CƛƎǳǊŜ омΥ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 

Grandes 
catégories  

Hauteurs Classes de 
diamètres en 

cm 

Catégories de 

grosseurs 

Abrégé 

 

Stades de 
développement 

en futaie régulière 

Régénération 

 

< 0,5 m - Semis  Semis 

0,5 - 3 m - Fourré  Fourré 

3 m et +  5 Gaule  Gaulis 

Précomptables 

 

- 10-15 Perche P Bas perchis 

- 20-25 Petit Bois PB Haut Perchis 

- 30-45 Bois Moyen BM Jeune futaie 

- 50 et + Gros Bois GB Futaie adulte 

- 70 et + Dont Très Gros 
Bois 

TGB Vieille futaie 

 

                                                             
40 9ǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aŀǘŞǊƛŜƭ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ wŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Υ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
boisement/reboisement, réglementées par le Code forestier. 
41 9ǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aŀǘŞǊƛŜƭ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ wŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ : essences qui 
sont associées aux essences objectif pour des raisons culturales ou environnementales, elles ne sont pas nécessairement 
réglementées par le code forestier. 
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Les TGB, habituellement compris dans les GB, pourront être distingués pour mettre en évidence l'intérêt ou 
l'urgence de renouveler un peuplement. Par souci d'harmonisation, notamment pour les peuplements 
mixtes, la limite BM/GB est choisie à 47,5 cm pour toutes les essences (normalement 42,5 cm pour les 
résineux : possible de la conserver quand des typologies sont utilisées) et celles des GB/TGB à 67,5 cm (au 
lieu de 62,5 cm pour les résineux). 

Quand elles existent, les typologies de peuplements peuvent être utilisées pour décrire la structure. Ces 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
généralement complétées par des guides de sylviculture. Pour la Champagne-Ardenne, un guide intitulé 
« Mieux connaître sa forêt grâce à la typologie des peuplements η ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜnts sont référencés en annexe 16.  

- Composition : essences présentes ou/et dominantes ; indication possible des proportions en nombre ou en 
surface terrière ou en volume. 

- Capital sur pied : matériel sur pied en surface terrière ou en volume, en distinguant le taillis et la futaie. 

- Etat sanitaire : important pour estimer l'avenir du peuplement. 

 

Des éléments descriptifs complémentaires, ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ et l'établissement du 
programme des coupes et des travaux, peuvent être utiles : 

- la qualité globale du peuplement, 

- l'âge du peuplement en futaie régulière, éventuellement couplé avec la hauteur dominante, 

- ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ όIκ5ΧύΣ 

- les dégâts de cervidés... 

 

Le tableau page suivante (figure 32) présente les types de peuplements ou natures ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
retenus pour la rédaction des documents de gestion. Il en rappelle les définitions (voir § I.2.4 - Principaux 
types de peuplements régionaux) et indique les éléments descriptifs obligatoires devant figurer dans les PSG 
pour chaque type. 5ΩŀǳǘǊŜǎ critères ne figurant pas dans ce tableau ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƭŀ 
qualité des peuplements ou les dégâts de gibier ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Řǳ 
propriétaire. 
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CƛƎǳǊŜ он Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t{D 

Type de peuplement / Nature ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Définition 
Eléments descriptifs obligatoires à fournir dans le PSG  

Futaie Régulière 

Peuplement forestier composé principalement 
d'arbres issus de semis ou de plants et présentant 
une structure régulière. Une futaie régulière suit les 
ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜƳƛǎΣ ŦƻǳǊǊŞΣ ƎŀǳƭƛǎΣ ǇŜǊŎƘƛǎ Ŝǘ 
futaie (jeune, adulte, vieille). 

Par extension, la futaie régulière peut provenir de la 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƻǳǎ ŦǳǘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ 
irrégulière/Řǳ ōŀƭƛǾŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎΦ 

- Composition (essences majoritaires constitutives du 
peuplement)  

- Stade de développement : fourré, gaulis, perchis, jeune futaie, 
futaie adulte, vieille futaie (ou référence à une typologie de 
peuplements) 

- Origine, quand la plantation ou régénération fait suite à un 
événement climatique exceptionnel 

- Présence de régénération si le renouvellement est envisagé 

- Indication sur la richesse du peuplement (capital sur pied) 

Futaie irrégulière 

Peuplement forestier composé principalement 
d'arbres issus de semis ou de plants et présentant 
une structure irrégulière, c-à-d constituée de tiges de 
plusieurs catégories de grosseur réparties pied à pied 
ou par bouquets. 

Le cas particulier de la futaie jardinée y est rattaché 

- Composition (essences majoritaires constitutives du 
peuplement)  

- Informations sur la répartition des différentes classes de 
diamètre ou catégories (PB, BM, GB) en V, G ou N (ou 
référence à une typologie de peuplement) 

- Informations sur la présence de semis (exprimée le plus 
souvent en recouvrement) et de ǇŜǊŎƘŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ (exprimée le 
plus souvent en nombre) 

- Indication sur la richesse du peuplement (capital sur pied) 

Taillis simple  

Peuplement feuillu où les arbres sont issus de rejets 
de souches ou de drageons, à structure régulière. Les 
tiges sont regroupées en cépées, ont toutes le même 
âge et sensiblement les mêmes dimensions. 

Par extension, on considère comme taillis simples des 
peuplements où des arbres de futaie peuvent être 
présents, mais représentent une surface terrière 
inférieures à 4m²/ha. 

- Composition (essences majoritaires constitutives du 
peuplement) 

- Degré de maturité : âge, diamètre moyen ou maturité (taillis 
exploitable / non exploitable) 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜΣ 
indication sur le nombre de ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƘŀ 
(taillis balivable/non balivable) 

Taillis fureté 

 Peuplement feuillu issu de rejets de souches ou de 
drageons, constitué de cépées portant des rejets de 
plusieurs âges dans lesquelles on exploite à chaque 
coupe les brins les plus gros, réalisant ainsi une sorte 
de jardinage des souches. 

- Composition (essences majoritaires constitutives du 
peuplement) 

- Indication de la fourchette des diamètres rencontrés 

 

Mélange Futaie-taillis  

Peuplement forestier constitué de brins de taillis 
associés à des arbres de futaie. Il est généralement 
ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƻǳǎ ŦǳǘŀƛŜΦ  

Ce type de peuplement comprend les mélanges 
futaies résineuses (ex : pins)  et futaies mixtes (ex : 
pin & chêne) avec du taillis. 

Le cas particulier du Taillis sous Futaie (TSF) y est 
rattaché. 

- Composition (essences majoritaires constitutives de la futaie 
et du taillis)  

- Degré de maturité du taillis : âge, diamètre moyen ou maturité 

- Informations sur la répartition des différentes classes de 
diamètre ou catégories (PB, BM, GB) en V, G ou N de la futaie 

- Informations sur la présence de semis (exprimée le plus 
ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŎƘŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ όŜȄǇǊƛƳŞŜ ƭŜ 
plus souvent en nombre) 

- Indication sur la richesse du peuplement dans la futaie:  

mélange futaie-taillis riche si G futaie > 15 m2/ha, 
moyennement riche si G futaie comprise entre 10 et 15 
m2/ha et pauvre si G futaie < 10 m2/ha  
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Type de peuplement / Nature ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Définition 
Eléments descriptifs obligatoires à fournir dans le PSG  

Peupleraie  

Peuplements composés principalement de peupliers 
de culture, dont les plants sont issus de boutures et 
installés à espacement définitif. Les arbres ont le 
même âge et des dimensions proches. 

Les peuplements composés de peupliers naturels 
comme le peuplier noir, blanc, grisard ou le tremble 
sont rattachés aux types futaies, taillis ou mélange 
futaie-taillis ... selon leur configuration. 

- Composition (en cultivars) quand elle est connue 

- Dimensions (diamètre moyen, hauteur) ou âge du peuplement 

- Densité (N/ha) ou espacement des tiges 

Accrus +Pré-bois  

Accrus : Peuplements forestiers, souvent clairs * et 
hétérogènes, qui ont colonisé naturellement des 
terrains par suite de l'abandon de leur utilisation 
précédente, généralement agricole. 

Pré-bois : boisement clair* ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

- Composition (essences majoritaires constitutives du 
peuplement) 

- Densité (N/ha) 

- Qualité des tiges 

Landes 

Formation végétale plus ou moins fermée, 
caractérisée par la dominance d'espèces sociales 
ligneuses basses (Bruyères, Ajoncs, Genêts, Sureau, 
etc.) 

- Espèces semi-ligneuses ou ligneuses présentes 

 

Terrain nu à (re)boiser  

Terrain mis à nu par une coupe rase et qui doit être 
ǊŜōƻƛǎŞ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł ōƻƛǎŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ό[ΩŀǊǘΦ [ммм-2 du 
nouveau code forestier). 

- Indiquer la nature du terrain (forestier, non forestier) 

- Indiquer le cas échéant les essences du peuplement précédent 
et la raison de la coupe rase si elle est liée à un accident 
climatique ou sanitaire 

- Préciser la présence éventuelle, et le cas échéant la 
composition en essences, du recrû naturel 

Divers  

Etendue regroupant les zones annexes 
indispensables à la forêt, notamment les 
infrastructures, la desserte et les bâtiments pour le 
stockage du matériel forestier. Les étangs y sont 
rattachés. 

 

tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Zone à vocation cynégétique ou environnementale 

Etendue sans objectif de production ligneuse 
prépondérant, dont la vocation est principalement 
cynégétique (culture à gibier, emprise EDF, zone 
ouverte) ou environnementale (tourbière boisée, îlot 
de sénescence ou de vieillissement, pelouse intra-
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣΧ). Les zones à vocation paysagères y sont 
rattachées. 

 

tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

*  Les peuplements à couvert clair suite à des accidents climatiques ou sanitaires ou des prélèvements en coupe excessifs 
ƴŜ ǊŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƭŀǎǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Řǳ ŦŀƛōƭŜ 
capital sur pied. 

 

Le degré de précision de la description des peuplements doit être adapté à la taille de la propriété. Toutefois, 
les peuplements homogènes en essences et/ ou structure de plus de 4 ha devront être individualisés. 
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II.5 ς Les méthodes de gestion préconisées   

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ qui dépendent du traitement retenu et 
sont adaptés aux stades de développement des peuplements. La nomenclature des coupes et travaux à 
utiliser dans les documents de gestion, les réglementations à respecter ainsi que les renseignements à 
fournir dans les PSG pour décrire ces interventions sont rappelés dans les paragraphes qui suivent. 

/Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘions et 
règles à respecter seront également précisés. 

 

II.5.1 ς Les coupes  

II.5.1.1 - Définition des types de coupes 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ, selon la nature de la coupe :  

- récolte des bois ayant atteint leur ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ; 

- amélioration de la stabilité et de la qualité du peuplement par réduction du nombre de tiges et 
prélèvement des arbres mal conformés ou non adaptés à la station ; 

- ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
sylvicole choisi) ; 

- ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ 
le dosage des essences ; 

- ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ǌécolte des arbres dépérissants. Quelques gros bois 
dépérissants ne présentant pas de risques sanitaires pour le peuplement peuvent être maintenus, ils 
portent souvent des dendromicrohabitats et sont favorables à la biodiversité et au bon fonctionnement 
ŘŜ ƭΩŞŎƻǎystème forestier ; 

- renouvellement du peuplement par des coupes permettant de créer les conditions de lumière adaptées 
Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ; 

- préservation ou amélioration de la biodiversité par des ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
ƻǳ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ;  

- amélioration de la fonction ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ par la mise en valeur ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƻǳ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴΣ ŘΩun aménagement particulier. 

 

Les différents types de coupes et leur définition sont précisés dans le tableau suivant (figure 33). La 
nomenclature est celle utilisée dans le cadre de la télétransmission des Plans Simples de Gestion à partir de 
la plateforme internet « La Forêt bouge ». 5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des documents de gestion.  

Remarque Υ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ t{D ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
ƛƭ Řƻƛǘ ŎƭŀǎǎŜǊ ǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ǎǳǊ [ŀ CƻǊşǘ .ƻǳƎŜΣ ŘΩƻǴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
rattachement de certains types de coupe à telle ou telle catégorie. 
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CƛƎǳǊŜ ооΥ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ 

COUPES 

(Abrégé) 

Définitions 

(en italique =  définition issue du livre «  Vocabulaire forestier » ŘŜ ƭΩL5Cύ 

Coupe rase 

 

(CRA) 

Coupe rase : Coupe unique portant sur la totalité du peuplement forestier et précédant 
généralement sa régénération artificielle. 

Par extension, on classe ici : 

- la coupe de rajeunissement de taillis (= sans reboisement) ; 

- les coupes par bandes avec reboisement en bandes (exemple : alternance de bandes de taillis 
avec des reboisements résineux, feuillus ou mixtes, ...) ; 

- la coupe unique sur régénération naturelle acquise. 

Coupe 
d'ensemencement 

 

(CEN) 

/ƻǳǇŜ ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ Υ première coupe progressive de régénération dans une futaie mûre, 
ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ. 

Cette catégorie comprend la coupe de relevé de couvert (ou la coupe préparatoire) qui consiste 
à prélever tout ou partie du sous-étage (et parfois éliminer des espèces indésirables) dans le 
même objectif.  

Classer ici aussi : 

- la 1ère coupe de régénération de fin de conversion* ou de conversion directe en futaie régulière ; 

- la 1ère coupe de régénération par bandes** (alternes ou successives). 

Coupe secondaire 

 

(CSE) 

Coupe secondaire : coupe progressive de régénération naturelle comprise entre la coupe 
ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜƳƛǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊΣ 
selon les peuplements, une ou plusieurs coupes secondaires. 

Classer ici aussi : 

- les éventuelles coupes de régénération intermédiaires de fin de conversion* ou de conversion 
directe en futaie régulière. 

- les éventuelles coupes de régénération par bandes** (alternes ou successives). 

Coupe définitive 

 

(CDE) 

Coupe définitive : ultime coupe de régénération mettant en pleine lumière la régénération 
naturelle par ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜƳŜƴŎƛŜǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ-réserves. 

Classer ici aussi : 

- la dernière coupe de régénération de fin de conversion* ou de conversion directe en futaie 
régulière ; 

- la dernière coupe de régénération par bandes (alternes ou successives). 

Balivage 

(et détourage) 

 

(BAL) 

Balivage: opération de conversion en futaie des taillis et taillis sous futaie, combinant la sélection 
ŘŜ ǇŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊǘŜƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ŦƻǊǘŜ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛǘ (sinon se 
rapporteǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜύΦ 

Pour éviter des confusions avec les autres interventions définies dans ce tableau, on utilisera ce 
terme uniquement pour une première intervention forte (globalement pour le peuplement ou 
localement autour des tiges sélectionnées) dans des taillis ou des mélanges futaie-taillis en 
conversion en futaie régulière ou (à plus long terme) irrégulière. 

Par extension, le détourage d'arbres d'avenir dans un taillis, un mélange futaie-taillis ou dans une 
jeune futaie est classé ici. 

Détourage : Intervention forte et généralement précoce réalisée par le haut au profit d'arbres 
d'avenir ou d'arbres objectifs, en vue d'assurer le développement de leur houppier. Généralement, 
cette opération conduit à enlever tous les arbres au contact du houppier de l'arbre favorisé. 

Eclaircie  

ou coupe 
d'amélioration 

 

(ECL) 

Eclaircie : coupe généralement sélective réduisant le nombre de tiges et prélevant des produits 
marchands. L'éclaircie est le plus souvent une coupe d'amélioration réalisée dans un peuplement 
forestier régulier dans le but de favoriser la stabilité, la dominance et une croissance soutenue des 
arbres d'avenir ; elle concourt aussi au dosage des essences. (plusieurs méthodes sont possibles : 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΣ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄΣ Χύ. 

Sont également comprises : 
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COUPES 

(Abrégé) 

Définitions 

(en italique =  définition issue du livre «  Vocabulaire forestier » ŘŜ ƭΩL5Cύ 

Eclaircie  

ou coupe 
d'amélioration 

 

(ECL) 

 

- ƭΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Υ coupe d'amélioration dans les TSF -ou assimilés - pour 
les préparer à la conversion en futaie régulière ; 

- les coupes d'amélioration pratiquées dans la futaie (de futaie régulière & de mélange futaie-
taillis) dans les conversions en futaie irrégulière ; 

- les coupes d'amélioration succédant à un balivage ou à un détourage ; 

- la récolte d'arbres dominants de qualité médiocre au profit de tiges plus petites de meilleure 
qualité. 

Attention, pour les conversions en futaie irrégulière, les coupes pratiquées dans le taillis (pas 
obligatoirement simultanées de celles dans la futaie en MFT) sont des éclaircies de taillis ou 
furetage, classées ailleurs (il y a donc 2 opérations). 

Eclaircie de taillis 

et furetage 

 

(ECT) 

Eclaircie de taillis (pour les mélanges futaie-taillis ou taillis), associée à furetage :  

a) Opération consistant à prélever des tiges du sous-étage (perches et taillis), généralement parmi 
les plus grosses, pour doser la lumière en fonction des objectifs recherchés (gainage des fûts, 
couverture du sol) et pour dégager le houppier des arbres restants. 

Dans les mélanges futaie-taillis, elle est généralement couplée à une coupe d'amélioration ou à 
une coupe jardinatoire dans la futaie (pas obligatoirement simultanée). 

b) mode d'exploitation du taillis à caractère jardinatoire consistant à récolter à chaque passage 
en coupe le ou les plus gros brins de chaque cépée (taillis fureté). 

Par extension on y rattache la coupe partielle par cépées entières ou la combinaison cépées 
entières et partie des brins sur différentes souches. 

Coupe jardinatoire 
(en futaie 
irrégulière) et 
coupe de jardinage 
(en futaie jardinée) 

 

(CJA) 

Coupe jardinatoire : coupe pratiquée en futaie irrégulière, combinant à la fois les objectifs 
d'amélioration des bois en croissance, de récolte des gros bois et de régénération, sans recherche 
d'équilibre à l'échelle de la parcelle. 

Peuvent y être rattachées les coupes pratiquées en régénération lente pour une conversion de 
futaie régulière en futaie irrégulière (mêmes objectifs).  

Coupe de jardinage : Coupe combinant à la fois les objectifs d'amélioration des bois en croissance, 
de récolte des gros bois et de régénération, en recherchant un état d'équilibre défini à l'échelle de 
la parcelle 

"Coupe de 
mélange futaie-
taillis" 

(incluant la coupe 
de TSF) 

 

(CFT) 

Coupe de mélange "futaie-taillis" dérivée d'une coupe de taillis-sous-futaie, maintenant le 
peuplement en mélange futaie-taillis, (sinon, conversion en futaie régulière ou irrégulière avec 
coupes correspondantes) combinant  

- une coupe périodique forte ou totale du taillis préservant des baliveaux recrutés pour assurer 
le renouvellement du peuplement,  

- une coupe périodique dans la futaie (couplée ou non avec celle du taillis) associant des 
opérations d'amélioration, de récolte et de renouvellement.  

Le nombre des arbres de futaie et la répartition des âges ne sont pas nécessairement fixés 
(contrairement au plan de balivage pour le cas particulier de la coupe du taillis-sous -futaie vraie, 
incluse dans ce type de coupe), mais le maintien du taillis est recherché et le renouvellement de 
la futaie doit être assuré, si nécessaire par plantation. 

 

Peut y être rattachée la coupe "d'extraction de futaie" avec exploitation partielle du taillis, à 
réserver à des situations particulières (NB : cette opération se distingue de la coupe totale de la 
futaie et du taillis qui doit être classée en coupe rase). Seuls les peuplements pour lesquels les 
essences de la futaie sont inadaptées ou transitoires (phase pionnière) et ne peuvent être 
remplacées par d'autres mieux adaptées (baliveaux ou plants), peuvent faire l'objet d'une coupe 
totale de la futaie et évoluer vers un taillis. La possibilité de ce type de coupe est facultative et 
ǊŜǎǘŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛation du conseil de centre (les situations de régression possibles sont 
précisées dans le § II.3. Les régimes et traitements applicables). 
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COUPES 

(Abrégé) 

Définitions 

(en italique =  définition issue du livre «  Vocabulaire forestier » ŘŜ ƭΩL5Cύ 

Coupe sanitaire 

(CSA) 

 

Coupe sanitaire : Coupe consistant à ne récolter que les arbres tarés, dépérissants, secs ou 
malades. 

Sont également concernées les coupes "accidentelles" (chablis, ...) récoltant les arbres 
endommagés ou déstabilisés, voire le reliquat de peuplement récemment (au moment de 
l'établissement du DGD) impacté par l'accident (généralement climatique). 

Coupe de 
cloisonnements 
d'exploitation 

(CLO) 

La coupe de cloisonnement est associée à la mise en place de cloisonnements d'exploitation : 
coupe consistant à installer dans une parcelle un réseau de couloirs de circulation pour les engins 
d'exploitation et de débardage. Ils facilitent l'exploitation des bois et limitent les dégâts au sol et 
aux arbres des peuplements. 

Différenciée seulement si elle n'est pas associée simultanément à un autre type de coupe 

Récolte "non bois" 

(RNB) 

Récolte "non bois" : opération consistant à récolter en forêt des produits autres que le bois (ou 
"non bois" selon critère n°3 d'Helsinki) : (liège, truffes et autres champignons, fruits, herbe, ...). 

Ce type de récolte n'est pas exclusif et peut être associé à d'autres opérations sylvicoles (coupes 
et travaux) pour la récolte de bois. 

* Coupe de conversion : coupes de régénération appliquées aux peuplements forestiers issus de taillis ou de taillis 
sous futaie - ou assimilés - ayant été préalablement préparés à la conversion. 

** Coupe par bandes alternes : coupe rase de bandes de largeur variable alternant avec des interbandes conservées 
pour l'ensemencement ou l'abri. Le renouvellement peut être naturel ou artificiel. Les interbandes peuvent être 
exploitées dans un deuxième temps ou maintenues. 

Coupe par bandes successives : coupe rase de bandes étroites assises en lisière du peuplement forestier à régénérer, 
puis progressant de proche en proche et préférentiellement à l'encontre des vents dominants. 

 

Dans les documents de gestion, la nature des coupes appliquées à chaque type de peuplement cartographié 
doit être indiquée, en précisant les parcelles et surfaces concernées, le taux de prélèvement et la rotation 
des coupes. Les coupes sont pǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎation du document et présentées sous forme 
ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

Le SRGS encadre les taux de prélèvements et la rotation des coupes dans les différents itinéraires sylvicoles 
applicables par grands types de peuplements (voir § II.5.3.3) 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ : voir le tableau récapitulatif des renseignements 
obligatoires à fournir pour les coupes au § II.5.3.2. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ƻǳ ǊŜǘŀǊŘŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǎŀƴǎ 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ préalable Řǳ /wtCΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ł 
ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Řǳ Ϡ LLΦрΦмΦн ς wŀǇǇŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎΦ 

 

II.5.1.2 - Rappel sur la réglementation des coupes 

Les coupes de bois sont réglementées par le code forestier, mais peuvent également être encadrées, selon 
les situations, par des dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞύΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement 
(zonages Natura 2000, sites inscrits ou classés, réserves naturelles, plans de prévention des risques 
naturels...), du patrimoine (périmètre de protection des monuments historiques), de la santé publique 
όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ du code général des impôts dans le cas 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄΦ Elles peuvent ainsi être soumises à diverses prescriptions et procédures de 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōle, avec des seuils de surface susceptibles de varier selon 
les départements et les réglementations concernées. 
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Ç Réglementation des coupes au titre du code forestier (cas général, hors zonages particuliers) 

NB : les différents documents de gestion durable mentionnés dans le tableau ci-dessous sont présentés au § I.2.6  

Forêts dotées d'un 
Plan Simple de 
Gestion (PSG) 
obligatoire ou 
volontaire 

PSG agréé en cours de validité et 
- coupe conforme au PSG (à +/- 4 ans) 
- ou coupe destinée à la consommation 

personnelle du propriétaire, de volume 
limité (bois de chauffage, piquets...). 

Coupe autorisée sans formalité 

PSG agréé en cours de validité et coupe non 
conforme au PSG mais urgente (chablis, 
dépérissements...) = coupe d'urgence 

Déclaration préalable au CRPF 
Le CRPF dispose d'un délai de réponse de 15 
jours pour s'y opposer. Une lettre est adressée 
au propriétaire mentionnant cet avis. 
LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ Ǿŀǳǘ 
accord. 

PSG agréé en cours de validité et coupe non 
conforme au PSG (changement de 
nature/surface/taux de prélèvement de la 
coupe ou réalisation en dehors du délai des 
+/- 4 ans) et sans ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩurgence = 
coupe extraordinaire 

Ou PSG en cours de renouvellement dans les 
conditions suivantes :  
avant l'expiration de son plan, le propriétaire 
a soumis à l'examen du centre un nouveau 
PSG de sa forêt pour permettre son agrément 
au plus tard le 31 décembre de l'année 
suivant celle de l'expiration du plan 
précédent. Si, pendant ce délai, le 
propriétaire veut exploiter une coupe = 
coupe extraordinaire 

Demande d'autorisation au CRPF 
Le CRPF dispose d'un délai de réponse de 6 
mois et la décision d'agrément appartient au 
Conseil de Centre du CRPF.  
LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ Ǿŀǳǘ 
accord. 

Forêts non dotées 
d'un PSG alors 
qu'elles le devraient 
(forêts dites sous 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
administrative - RAA) 

Coupe limitée, destinée à la consommation 
personnelle du propriétaire (par exemple 
bois de chauffage, piquets...) 

Coupe autorisée sans formalité 

Coupe ŘΩǳǊƎŜƴŎe (chablis, dépérissement...) 
Déclaration préalable au CRPF όƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
réponse dans les 15 jours vaut accord) 

Pour toutes les autres coupes = régime 
spécial d'autorisation administrative des 
coupes 

Demande d'autorisation au préfet de 
département (DDT en pratique)  
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ п Ƴƻƛǎ Ǿŀǳǘ 
accord. 
En site Natura 2000 : une évaluation des 
incidences doit être jointe à la demande 

CƻǊşǘǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ 
Code de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles 
avec programme de 
coupes et travaux 
(CBPS+) ou ŘΩun 
Règlement Type de 
Gestion (RTG) 

Coupe conforme à ces documents Coupe autorisée sans formalité 
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Forêts non dotées 
ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
gestion durable (en 
dehors des forêts 
placées sous RAA ς 
voir plus haut) 

Coupe d'un seul tenant, enlevant plus de 50 
% du volume des arbres de futaie, supérieure 
à un seuil de surface fixé dans chaque 
département par arrêté préfectoral (article L 
124-5) (sauf cas des peupleraies) 

Demande d'autorisation au préfet de 
département (DDT en pratique)  
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ п Ƴƻƛǎ Ǿŀǳǘ 
accord. 
En site Natura 2000 : une évaluation des 
incidences doit être jointe à la demande 

Coupe inférieure au seuil de surface ou 
coupe enlevant moins de 50 % du volume des 
arbres de futaie 

Coupe autorisée sans formalité 

 

Ç wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ  

Engagement en 
contrepartie d'un 
allègement fiscal 
(régime Monichon, 
réduction de l'IFI...) 

- Coupe prévue dans un PSG 

- ou coupe conforme au Code de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles ou au Règlement Type de 
Gestion auquel le propriétaire a adhéré 

Coupe autorisée sans formalité 

Autres coupes (délai de 3 ans pour présenter 
une garantie de gestion durable) 

Demande d'autorisation à la DDT (ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de réponse dans les 4 mois vaut accord) 

 

Ç wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ 
paysager  

Pour les propriétaires de forêts concernées par ces réglementations spécifiques, il est recommandé de se 
renseigner auprès du CRPF, de la DDT du département de situation de leur propriété ou de la DREAL sur les 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
réalisation des coupes et travaux (Voir les réglementations à respecter dans les § I.3.4 ς Enjeux 
environnementaux, I.3.5.1 ς Enjeux paysagers, I.3.6 ςEnjeux de protection contre les risques naturels et I.3.7 
ς Enjeux de préservation des ressources en eau potable). 

 

Si les forêts sont couvertes par un plan simple de gestion, ce dernier doit liǎǘŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
zonages réglementaires de protection qui couvrent partiellement ou totalement les propriétés en question. 

 

Agrément des plans simples de gestion au titre des articles L.122-7 et L.122-8 du code forestier : 

Pour les forêts dotées d'un plan simple de gestion, il existe une possibilité de simplification administrative 
des démarches pour les législations listées ci-dessous, en application des articles L.122-7 et L.122-8 du code 
forestier : 

Code forestier Å Forêts de protection 

CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Å Monuments naturels ou sites inscrits 

Å Monuments naturels ou sites classés 

Å tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ όȊƻƴŜ ŎǆǳǊύ 

Å Réserves naturelles 

Å Arrêtés préfectoraux de protection de biotopes 

Å Natura 2000 

Code du patrimoine Å Périmètres de protection d'un monument historique 

Å Sites patrimoniaux remarquables 
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[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ t{DΣ sur demande du propriétaire, le CRPF se charge de l'instruire au regard de la (ou 
des) réglementation(s) concernée(s), soit en lien avec l' (les) administration(s) compétente(s), soit en 
référence aux annexes vertes si elles existent. Le propriétaire est alors dispensé des démarches 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΧύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ 
dans le PSG, pendant toute la durée de validité de celui-ci. 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ au titre des articles L.122-7 et 8 demandé par le propriétaire, ce dernier conserve la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭǳƛ-même les démarches administratives auprès des instances concernées pour 
toutes les interventions prévues dans les peuplements inclus dans ces zonages réglementaires. 

 

II.5.1.3 - Diamètres ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ 

Le diamètre d'exploitabilité correspond au diamètre minimal à 1.30 m d'un arbre (en peuplement irrégulier), 
ou au diamètre dominant42 d'un peuplement forestier régulier qui doit être atteint pour ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ être 
récoltéΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à partir duquel la phase de renouvellement peut être engagéeΦ /Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
donc pas aux éclaircies intermédiaires Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des bois en croissance. 

[Ŝ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ en présence, 
ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ƻǳ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŀǳ-ŘŜƭŁ Řǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛ dans 
le document de gestion, par choix ou par nécessité : état du marché, maintien d'arbres remarquables 
(paysage, patrimoine), d'arbres d'intérêt écologique (dendro-microhabitats, très gros bois, bois mort, ...).  

 

En futaie régulière 

La ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Řonné dépend de plusieurs facteurs dont 

- la station (potentiel de croissance des arbres, adaptation de l'essence sur la durée de vie du peuplement, 
...), intégrant notamment les risques climatiques ;  

- l'âge du peuplement et sa densité (capacité de réaction, instabilité, ...) ; 

- la qualité actuelle et potentielle des arbres d'avenir du peuplement. D'un point de vue économique, il n'y a 
d'intérêt à avoir des diamètres d'exploitabilité élevés que pour les bonnes qualités ; 

- l'état sanitaire actuel et potentiel (risque de développement de parasites ou de dégradation de la qualité) ; 

- ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ ! ǇŀǊǘƛǊ 
de certains dƛŀƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƎǊƻǎǎƛǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǊ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ 

Pour certaines essences, et en particulier les résineux, lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ est un 
compromis parfois difficile à trouver entre les attentes du marché, qui recherche plutôt des bois moyens plus 
facilement transformables et valorise moins bien certains gros bois, et des aspects environnementaux qui 
poussent à maintenir les boiǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ prématurée 
sur la fertilité des sols revêt un enjeu particulier pour les propriétaires. Un ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ 
entraine une récolte rapprochée dans le temps de jeunes peuplements, dont les tissus sont plus riches en 
éléments minéraux. Cela se traduit par une augmentation des exportations minérales et conduit à un 
appauvrissement progressif du sol sur les surfaces concernées. !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇact de révolutions trop 
courtes sur la fertilité des sols forestiers, ce SRGS introduit la notion de ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭ. 

 

Le tableau en page suivante (figure 34) définit, pour une essence donnée prépondérante ŘΩǳƴ peuplement 
en futaie régulière, le diamètre minimal ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ, c.-à-d. en dessous duquel il n'est pas 
possiblŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ǎŀǳŦ 
cas particuliers à justifier et à soumettre à l'approbation du conseil de Centre : peuplement de mauvaise 
ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ƛƴǎǘŀōƭŜΣ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΧΦ  

 

                                                             
42 [Ŝ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Ґ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ млл Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 



 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région [105] 

/Ŝ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜ ƻǳ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊŀ ŎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ délais excessifs, voire jamais (par exemple 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ Ŝƴ plaine). 

Le tableau propose également une fourchette dans laquelle il est conseillé de fixer le diamètre d'exploitabilité 
des peuplements de futaie régulière ǇƻǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ό= diamètre 
recommandé).  

CƛƎǳǊŜ опΥ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŜǎǎŜƴŎŜ 

 5ƛŀƳŝǘǊŜ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ό.ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜύ 

9ǎǎŜƴŎŜǎ wŜŎƻƳƳŀƴŘŞ 
aƛƴƛƳŀƭ Ł 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

wŜƳŀǊǉǳŜǎ 

/ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ ϧ wƻōƛƴƛŜǊ ол π рл нр !ǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ 

/ƘşƴŜǎ ǎŜǎǎƛƭŜ ϧ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞ рр π тл пр  

/ƘşƴŜ ǇǳōŜǎŎŜƴǘ ор π сл ол  

/ƘşƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ рл π тл пл  

IşǘǊŜ пр π тл пл  

9ǊŀōƭŜǎ ǎȅŎƻƳƻǊŜΣ ŞǊŀōƭŜ ǇƭŀƴŜ пл π ср ор 9ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇǳǊǎ 

bƻȅŜǊǎΣ ƳŜǊƛǎƛŜǊΣ όŦǊşƴŜǎ ǎŀƛƴǎύ рл π ср пл vǳŀƴŘ ǇǳǊǎ ƻǳ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎύ 

tŜǳǇƭƛŜǊǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ пл π рл ор tƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜ 

5ƻǳƎƭŀǎ рл π тл пл  

9ǇƛŎŞŀ ŎƻƳƳǳƴ рл π сл пл  

aŞƭŝȊŜǎΣ ŞǇƛŎŞŀ ŘŜ {ƛǘƪŀ пл π рр ор  

tƛƴ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜΣ Ǉƛƴǎ ƭŀǊƛŎƛƻ пл π рр ор  

tƛƴ ƴƻƛǊΣ Ǉƛƴ ŘŜ {ŀƭȊƳŀƴƴ ор π рл ол  

tƛƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ор π рл ол 
tŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ  Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aCw ŎƻƳƳŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

{ŀǇƛƴ ǇŜŎǘƛƴŞ рл π сл пл  

 

Pour les essences ne figurant pas dans le tableau (feuillus disséminées ou secondaires, essences méditerranéennes, ...), 
des diamètres d'exploitabilité peuvent être fixés par le sylviculteur en fonction des facteurs indiqués plus haut. On 
pourra se référer aux essences du tableau ayant des comportements proches. 

 

En futaie irrégulière ou en mélange futaie-taillis 

Le diamètre d'exploitabilité est fixé, pour les arbres de la futaie en station, par essence et par qualité (ex : 
chêne sur une station donnée, qualité A & B : 70 cm ; C : 60 cm). On pourra s'appuyer sur les diamètres 
d'exploitabilité recommandés pour la futaie régulière, avec la possibilité pour les très bonnes qualités d'aller 
au-delà du diamètre maximal recommandé. 

 

Pour les taillis simples 

Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ pour les taillis. 

Toutefois, afin de limiter l'appauvrissement ou la dégradation des sols et maintenir la capacité de rejeter des 
souches, une rotation minimale selon les essences de 15 à 20 ans devra être respectée entre deux récoltes 
successives du taillis, sauf cas particulier à justifier Ŝǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ /ŜƴǘǊŜ. 

  



 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région [106] 

II.5.1.4 ς Cas particulier des coupes rases 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƴƻƴ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ҈ du volume 
de futaie sont encadrées dans chaque département par un arrêté préfectoral (art. L124-5 du code forestier). 

La surface des coupes rases peut également être limitée ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ risques naturels de glissement de 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞΣ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΧύ όvoir § II.5.1.2).  

En particulier, dans les propriétés situées dans le ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 
plan simplŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ, 
les coupes rases de plus de 0,5 hectare et les coupes de plus de 0,5 ha prélevant un volume supérieur à 75 % 
du volume sur pied de la futaie, sont soumises à autorisation du directeur du Parc national. 

 

[ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇŀǊ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ, suivie de sa reconstitution par plantation, fait partie de 
certains itinéraires sylvicoles. Elle intervient lorsque le peuplement a atteint son diamètre ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ. 
Elle peut aussi être utilisée dans le cadre de peuplements dépérissants, instables, pauvres en semenciers ou 
constitués ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘŞƎǊŀŘŞs par le gibierΧ  

Les coupes rases sont des interventions souvent mal perçuŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
peuvent avoir dans les paysages forestiers : passage soudain ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ à un terrain dénudé, 
aux contours géométriques qui jurent avec les formes naturelles du paysage. Lorsque la qualité de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ peut heurter 
davantage que la coupe elle-même, en particulier les dégradations apportées au parterre de la coupe 
(décapages ou orniérages profonds par exemple).  

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ une coupe à blanc a des conséquences négatives sur le microclimat 
local (accentuation des températures extrêmes, augmentation ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎǎŞŎƘŀƴǘ Řǳ ǾŜƴǘύ Ŝǘ ǎǳǊ le sol 
(ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳǳǎΣ érosion en situation de penteΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ sur sol hydromorphe), en 
raison de la disparition du couvert forestier qui joue le rôle de protection/régulation. Au niveau sylvicole, les 
grandes coupes rases nécessitent ainsi des précautions particulières pour assurer la réussite du reboisement 
après récolte. Enfin ce type de coupe peut également impacter lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(turbidité, ruissellement) ou encore la biodiversité όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ et de la faune et flore 
associées).  

[Ωimportance des impacts paysagers et écologiques des coupes rases ne dépend pas uniquement de leur 
surface mais aussi beaucoup de leur forme et de leur implantation (voir § I.3.5.1.2- Recommandations pour 
la prise en compte du paysage dans la gestion forestière). Un mitage du paysage par de petites coupes « en 
timbres-postes η ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳǇŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
contours suivent les lignes de force du paysage. Une multiplication de petites coupes rases peut provoquer 
ǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƭŁ ƻǴ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǳƴƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜ ǇŜǳǘ ƛƳƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ 
naturelle et créer un espace favorable aux espèces animales et végétales inféodées aux milieux ouverts 
(espèces végétales héliophiles, certaineǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΧύΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ il est recommandé de limiter la surface et la fréquence des coupes rases (en évitant 
toutefois les coupes en timbres-postes), en particulier dans les zones à forte sensibilité environnementale ou 
paysagère, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǊǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ (voir § 
I.3.4.2 - Les enjeux liés à la préservation des sols). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ les éventuelles conséquences de la coupe rase programmée sur un plan sylvicole, 
paysager et environnemental, et de prévoir des mesures pour en limiter les impacts, selon les possibilités du 
propriétaire (voir notamment § I.3.5.1.2. Recommandations pour la prise en compte du paysage dans la 
gestion forestière). 
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Pour les forêts ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ, ce SRGS introduit un seuil de surface 
maximale pour les coupes rases fixé à 4 ha ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ. 

Dans certaines situations nécessitant un renouvellement plus rapide et sur de plus grandes surfaces des 
peuplements en place (essences vulnérables aux changements climatiques, peuplements instables, 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ł ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊΣ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŞǊŞ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞύΣ ƭŜǎ 
propriétaires pourront déroger à ce seuil de surface dans les conditions suivantes : 

¶ /ƻǳǇŜ ǊŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ п Ŝǘ мл Ƙŀ : à justifier dans le document de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ (argumentaire ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ le 
cas échéant sur des donnŞŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΧ). 

¶ /ƻǳǇŜ ǊŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл Ƙŀ : justification à fournir dans le document 
de gestion et autorisation soumise à la décision du conseil de centre lors ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ Le 
consŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
impacts des coupes projetées.  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł п Ƙŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł 
respecter un objectif de diversification lors de la reconstitutionΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
mélange ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ-objectif. Ce mélange peut être obtenu soit en diversifiant les essences 
introduites lors de la plantation, soit en préservant des essences spontanées issues du recrû naturel. 
[ΩŜǎǎŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎenter plus de 80% de la surface à terme. 

 

Les seuils de surface présentés ci-dessus ne concernent pas :  

- les coupes définitives intervenant après des coupes progressives de régénération naturelle, ni les coupes 
uniques sur régénération naturelle déjà acquise ;  

- les coupes dans les peupleraies de culture ; 

- les coupes rases liées à des accidents climatiques ou sanitaires Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 

Précision sur la notion du « seul tenant » : Lorsque deux coupes rases contigües ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
propriété soƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
commencement de la seconde coupe, elles sont considérées comme formant ensemble ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
tenant dont la surface totale correspond au cumul des surfaces des deux coupes initiales. Si cette surface 
cumulée dépasse les seuils indiqués ci-dessus, les prescriptions correspondantes devront être respectées.  

Si deux coupes rases contigües sont espacées de plus de 5 ans dans le programme de coupe ŘΩǳƴ t{D, elles 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ, à condition que la possibilité 
ƻŦŦŜǊǘŜ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ƻǳ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ п ŀƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ Ǉŀǎ à une 
exploitation des deux surfaces à moins de р ŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜΦ 

 

II.5.2 ς Les travaux  

II.5.2.1 ς Définition des types de travaux 

Parmi les travaux, on distingue : 

- les interventions sylvicoles lors du renouvellement des peuplements et dans les jeunes stades de 
développement. Ces travaux sylvicoles sont indispensables pour la constitution de peuplements 
stables, mélangés en essences et en bon état sanitaire ainsi que ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
de qualité.  

- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ desserte des forêts 
(place de dépôt et retournement, pistes de débardage, chemins accessibles aux camions grumier). 
Ces travaux sont nécessaires ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
conditions économiques et environnementales favorables. Une desserte adaptée, associée à la mise 
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Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ře préserver les sols lors de la 
récolte du bois. 

Les différents types de travaux et leur définition sont précisés dans le tableau suivant. La nomenclature est 
celle utilisée dans le cadre de la télétransmission des Plans Simples de Gestion à partir de la plateforme 
internet « La Forêt bouge ηΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble des documents 
de gestion.  

Remarque Υ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ t{D ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
il doit classŜǊ ǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ǎǳǊ ζ La Forêt Bouge ηΣ ŘΩƻǴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
rattachement de certains types de travaux à telle ou telle catégorie. 

CƛƎǳǊŜ орΥ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

TRAVAUX 

(Abrégé) 

Définitions 

όŜƴ ƛǘŀƭƛǉǳŜ Ґ  ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ Řǳ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩL5Cύ 

Reboisement et 
boisement 

(plantation & semis 
artificiel) 

(REB) 

Reboisement: Ensemble d'opérations sylvicoles recréant, sur une surface forestière donnée, un 
nouvel état boisé lequel peut être différent de celui préexistant. On distingue généralement la 
plantation et le semis artificiel. 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
concurrente, travail du sol) peuvent être nécessaires avant plantation, ainsi que la pose de 
protection contre les dégâts de gibier. 

Les boisements sont classés dans cette catégorie de travaux, ainsi que les travaux destinés à 
faciliter la régénération naturelle (par exemple crochetage du sol). 

Enrichissement / 
Regarni 

(ENR) 

Enrichissement : Plantation réalisée à faible densité ou avec un faible nombre de plants 
forestiers en vue d'améliorer la valeur ou la diversité d'un peuplement forestier existant. 

Regarni : Plantation destinée à combler les manques au sein d'un boisement ou d'un 
reboisement artificiel dont la réussite a été jugée partielle. 

Dégagement et 
nettoiement 

(DEN) 

Dégagement : Intervention sylvicole de maîtrise de la végétation concurrente et de dosage des 
essences dans de jeunes peuplements forestiers de hauteur inférieure à 3 mètres. 

Nettoiement : Intervention relevant des travaux sylvicoles, ayant pour but de doser le mélange 
des essences dans des jeunes peuplements forestiers de hauteur supérieure à 3 mètres, 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƛƎŜǎ Ƴŀƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞŜǎΦ 

Dépressage 

(DEP) 

Dépressage : Intervention sylvicole de réduction significative de la densité des tiges des 
essences principales dans de jeunes peuplements forestiers. Elle précède la première éclaircie 
et porte sur des produits généralement non marchands. 

Un détourage non marchand peut y être associé. Ces opérations incluent l'éventuelle 
désignation des arbres à former. 

Taille de formation 

et élagage  

(TEL) 

 

Taille de formation : Coupe de branches ou de fourches, réalisée généralement dans la partie 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǘƛƎŜǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ǳƴ ƘƻǳǇǇƛŜǊ équilibré. 

Elagage artificiel : [ΩŞƭŀƎŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ōŀǎǎŜǎ όǾƛǾŀƴǘŜǎ ƻǳ ƳƻǊǘŜǎύ 
ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǊŀΦ 

Ces opérations incluent l'éventuelle désignation des arbres à former. 

Travaux jardinatoires 

(traitement irrégulier) 

(TJA) 

Travaux jardinatoires (soins culturaux en traitement irrégulier) : En traitement irrégulier, 
interventions combinées à l'échelle d'un peuplement favorisant l'installation et le 
développement de semis et de perches d'avenir (dégagement, nettoiement, dépressage, taille, 
élagage, ... tels que définis ci-dessus, mais localisés et non en plein). 

Création et entretiens  
des infrastructures 

(INF) 

Création et entretien des différentes infrastructures relatives à la desserte de la forêt (ou des 
parcelles), son assainissement, sa défense contre les incendies, .. 
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La mise en place de cloisonnements sylvicoles est conseillée pour la réalisation des travaux de dégagements 
et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ όǘŀƛƭƭŜΣ ŞƭŀƎŀƎŜύ. Ils ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
permettent une meilleure organisation des travaux (confort de travail lors des opérations sylvicoles et 
repérage plus aisé des tiges de qualité). 

 

Dans les documents de gestion, les travaux nécessaires à la reconstitution des peuplements après coupe et 
les travaux sylvicoles ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ doivent être indiqués Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 
interventions ainsi que les parcelles et surfaces concernées. Les travaux sont programmés sur la durée 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ : voir tableau récapitulatif des renseignements 
obligatoires à fournir pour les travaux au § II.5.3.2. 

 

II.5.2.2 - Rappel sur les obligations en matière de travaux  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǘ 
ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǎŜƳƛǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘǎ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
végétation adventice (ronce, genêt, grŀƳƛƴŞŜǎΧύ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƛōƛŜǊΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ 
la réalisation des travaux jardinatoires dans les itinéraires de futaie irrégulière doit être suivie avec soin : si 
ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƛōƭŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ 
pas moins indispensables pour défendre les essences sensibles à la concurrence ou doser le mélange dans 
les cônes de régénération. 

Partant du constat fait dans le PRFB Grand Est du manque de qualité des peuplements, en particulier feuillus, 
et des difficultés de valorisation des bois en résultant (voir § I.3.3.1 Production de bois), une attention 
particulière doit également être portée à la programmation de travaux permettant la production de bois 
ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
peuplements (opérations de nettoiement, dépressage, taille de formation et élagage dans les gaulis et 
ǇŜǊŎƘƛǎύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ 

! ŎƾǘŞ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Řǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique, ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ł 
réaliser, dans la durée, les investissements en travaux sylvicoles prévus dans les documents de gestion 
durable est la condition nécessaire pour assurer un renouvellement de qualité des peuplements. 

 

Conformément aux critères de gestion durable définis en § II.1 (Les principes généraux de la gestion durable), 
le propriétaire doit garantir la pérennité de l'état boisé par le renouvellement des peuplements forestiers, 
en particulier le retour à l'état boisé après coupe rase ou échec d'une régénération naturelle. Il doit réaliser 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ŀƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ. Il doit également  
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧŀǊŘƛƴŀǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
irréguliers. 

Le SRGS précise les obligations en matière de travaux de renouvellement dans les différents itinéraires 
sylvicoles présentés dans le § II.5.3.3 - Itinéraires sylvicoles applicables par grands types de peuplements. 

Des dérogations peuvent être accordées sur demande motivée et après avis du conseil de centre dans le cas 
de potentialités médiocres de la station ne justifiant pas (ou plus compte tenu des évolutions climatiques) 
ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. Un 
diagnostic de la station devra être réalisé pour justifier cette situation. Le conseil de centre portera une 
attention particulière sur les interventions ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ sur les surfaces 
concernées et vérifiera que les conditions technico-économiques défavorables observées pour le 
renouvellement du peuplement ƴŜ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΦ  

Des travaux a minima pour valoriser le recrû naturel pourront être demandés afin de garantir la pérennité 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞΦ  
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II.5.2.3 - Cas particulier des reconstitutions après accidents climatiques ou sanitaires sur de 
grandes surfaces 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀ ŞǘŞ sinistrée (évènements météorologiques, attaques 
parasitaires,ΧΦύΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
peuplements, tout en étanǘ ǇǊƛǾŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘe de ses revenus de coupes pendant cette phase de 
travaux. 

Il faut alors prioriser les interventions en fonction de la fertilité des stations présentes, de la dynamique 
naturelle attendue (fonction notamment de la station et du peuplement précédent) et des risques 
ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜΦ 

Différents outils sont à disposition des propriétaires et gestionnaires pour les accompagner dans cette 
première phase de diagnostic indispensable. Parmi les plus récents, on peut citer le « Guide pratique pour 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ǉƻǎǘ-tempête » (Laurent, L., Lacombe, E., 2021)43. Ce document 
ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉeuplements 
ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƻŎŜΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ 
ǉǳΩƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
peuplements antécédents. Les enseignements tirés de cette étude de peuplements touchés par des dégâts 
de tempête peuvent également être utiles dans la gestion des crises sanitaires.  

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ǉǳΩǳƴ Řiagnostic précoce par ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜƳƛǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
trois à quatre saisons de végétation après le sinistre permet le plus souvent ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ 
une régénération problématique. Dans ces situations, les propriétaires pourront faire appel à différents 
itinéraires selon la dynamique naturelle observée :  

1. Itinéraires de reconstitution classiques par plantation en plein ou par placeaux : pas ou très peu de recrû 
ou régénération naturelle attendus ou situation de blocage par la végétation concurrente, sur des stations 
permettant lŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ. 

2. Plantation à moyenne ou basse densité (minimum 500 tiges/ha) avec des compléments en essences 
« objectifs » apportés par le recrû ou la régénération naturelle: le diagnostic initial établit une forte 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ de régénération ou recrû de qualité. 

3. Valorisation du recrû naturel/enrichissement : ouverture de cloisonnements et surveillance de la qualité 
et de la quantité du recrûΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ Ł р ŀƴǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рлл ǘƛƎŜǎκƘŀ ŘΩŜssences objectif, 
bien affranchies de la végétation concurrente. A défaut, des compléments devront être réalisés par 
plantation. Cet itinéraire est à utiliser sur une proportion raisonnable de la propriété et sur stations les moins 
favorables. [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ. 

4. Itinéraire de non intervention pour des raisons technico-économiques conformément aux dispositions du 
§ II.2.4. Cet itinéraire est à réserver aux stations les plus défavorables et devra être étayé par un diagnostic 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ όŦƻǎǎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ Ŏŀǎ Ǉŀǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜΦ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎǳré.  

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƴƻƴ-intervention peut évoluer dans le temps Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
réévaluation pour aller vers un autre itinéraire de reconstitution. 

  

                                                             
43 Lien internet : 
https://www6.nancy.inrae.fr/silva/content/download/5289/58757/version/1/file/Guide_reconstitution_version%20simplifi%C3%A9
e_v2022.pdf (format simplifié contenant les clés de détermination et les fiches synthétiques (version du 13/01/2021) 

https://www6.nancy.inrae.fr/silva/content/download/5289/58757/version/1/file/Guide_reconstitution_version%20simplifi%C3%A9e_v2022.pdf
https://www6.nancy.inrae.fr/silva/content/download/5289/58757/version/1/file/Guide_reconstitution_version%20simplifi%C3%A9e_v2022.pdf
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II.5.3 - Principaux itinéraires sylvicoles préconisés  

II.5.3.1. Descriptif des différents traitements applicables aux peuplements  

Cette partie présente les principes généraux de chacun des traitements applicables aux peuplements 
forestiers et proposés dans le tableau du § II.3. 

La nomenclature utilisée pour les types de peuplements, les coupes et les travaux est celle présentée 
précédemment (§ II.4 Typologie des peuplements à utiliser dans les documents de gestion, § II.5.1.1- 
Définition des types de coupes et § II.5.2.1- Définition des types de travaux) et utilisée pour la saisie des 
documents de gestion en ligne.  

Ces principes généraux seront déclinés au travers des différents itinéraires sylvicoles possibles, listés et 
décrits dans le § II.5.3.3. 

Rappel : toutes les définitions ci-ŘŜǎǎƻǳǎ όŜƴ ƛǘŀƭƛǉǳŜύ ǎƻƴǘ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ ƭe vocabulaire forestier » 
édité par le CNPF-IDF.  

 

LA FUTAIE 

La futaie est un régime sylvicole fondé sur la reproduction sexuée des arbres. Le peuplement forestier qui en 
ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ό±ƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ǉ 234). 

 

Le traitement en futaie régulière  

C'est un mode de traitement caractérisé par une séparation de la nature des interventions dans les différents 
peuplements forestiers en fonction de leur âge ou de leur catégorie de grosseur : 

- récolte et renouvellement des peuplements mûrs ; 

- amélioration des peuplements en cours de croissance (travaux sylvicoles ; coupes).   

Dans la suite, un peuplement sera considéré "mûr", lorsqu'il aura atteint son diamètre d'exploitabilité (voir 
§ II.5.1.3 - Diamètres ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞύ. 

¶ En pratique 

Le schéma sylvicole se terminant par une coupe définitive qui prélève tous les arbres, sauf cas particuliers 
(essences, marchés spécifiques) il n'est pas intéressant de travailler au profit des plus petites tiges 
("dominées"), car elles n'atteindront pas le diamètre d'exploitabilité au moment de cette coupe. 

¶ Schéma sylvicole type 

On distingue trois grandes phases, parmi lesquelles le sylviculteur peut se positionner en fonction de l'état 
de son peuplement au moment de l'établissement de son document de gestion et pour lesquelles les 
interventions sont différenciées : 

j Stade semis / plants - fourré - gaulis - (bas perchis) : (re)constitution ς éducation - qualification - 
compression 

C'est la période d'installation du (nouveau) peuplement pendant laquelle différents travaux (dégagements, 
nettoiements, dépressages, dosage du mélange Τ ǘŀƛƭƭŜǎ ϧ ŞƭŀƎŀƎŜǎΣ Χύ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
développement des semis, éventuellement de rejets et drageons (châtaignier, robinier, ...), ou des plants des 
essences objectif, tout en maintenant un environnement favorable à leur différenciation et à l'acquisition de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΦ  

¢ Stade perchis - jeune futaie - futaie adulte : amélioration - grossissement 

Les meilleures tiges, choisies pour leur qualité et leur vigueur (dimension proche ou au-delà du diamètre 
moyen), sont favorisées par enlèvement progressif de leurs voisins les plus gênants. Les interventions sont 
des coupes ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ caractérisées par un taux de prélèvement et une rotation. 
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£ Stade futaie adulte ou vieille futaie : (maturation) récolte - renouvellement 

La récolte du peuplement et son renouvellement peuvent commencer quand le diamètre d'exploitabilité est 
atteint. Deux méthodes sont possibles : 

- par coupe unique (rase) suivie obligatoirement "dans un délai de 5 ans à compter de la date du début de la 
coupe définitive" (code forestier) ou rase par des travaux de renouvellement du peuplement, parfois à partir 
de régénération naturelle, le plus souvent par un reboisement en une seule fois. 

- par coupes progressives en plein ou par bandes, étalées dans le temps, et régénération naturelle 
éventuellement complétée par plantation (mêmes obligations que pour une coupe unique si la régénération 
n'est pas satisfaisante). 

Le cycle se termine (et recommence) par le stade semis /plants. 

La méthode de renouvellement choisie, naturelle ou artificielle, différencie deux itinéraires sylvicoles aux 
stades de la récolte du peuplement et de sa reconstitution : traitement en futaie régulière ς régénération 
naturelle et traitement en futaie régulière ς (re)boisement artificiel. 

La transformation όǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜύ après coupe rase est comprise dans ce 
traitement. 

 

La populiculture  

Les peupliers, dits de culture, (à différencier des peupliers naturels généralement en mélange avec d'autres 
essences des ripisylves), font l'objet d'un traitement régulier particulier, ou populiculture, qu'il convient de 
différencier. 

Ce traitement est caractérisé par : 

- l'utilisation de cultivars dont les sélections évoluent au fil du temps, installés purs sur une surface suffisante 
pour intéresser des acheteurs (+ homogénéité de production), mais non excessive pour limiter les problèmes 
sanitaires. Il est recommandé de limiter la surface ŘΩǳƴ seul tenant occupée par un même cultivar à 3 ha ; 

- la plantation de plançons, utilisant la bonne capacité de bouturage de cette essence ; 

- le choix d'une densité de plantation faible, définitive (entre 150 et 280 tiges /ha) ; 

- des tailles et des élagages indispensables pour répondre aux débouchés les plus valorisants (déroulage) ; 

- l'absence d'éclaircie ; 

- des révolutions courtes (souvent inférieures à 20 ans) avec une récolte par coupe rase à partir de diamètres 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊŦƻƛǎ ŦŀƛōƭŜǎ όҔ ор ŎƳύΦ 

¶ En pratique 

Pour être intéressante (rentable), cette culture est à réserver à des stations convenant bien au peuplier, c'est 
à dire bien alimentées en eau (présenŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ǎƻƭ Ł wŞǎŜǊǾŜ ¦ǘƛƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŞƭŜǾŞŜύ Ŝǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
riches.  

Certains milieux associés à ces caractéristiques peuvent être fragiles ou abriter des espèces animales ou 
végétales particulières ; il convient alors de prendre des mesures permettant de les préserver. Voir le guide 
« Peupleraies et environnement ς un regard partagé sur la place de la peupleraie dans notre territoire » - 
(CRPF Nord Pas de Calais Picardie ς CARAH, novembre 2012, 36 pages / lien internet : http://www.tmr -
lathus.fr/fichiers/114/273/brochure_peuplier_environnement.pdf ) 

 

Le traitement en futaie irrégulière  

C'est un mode de traitement cherchant à valoriser dans un peuplement les arbres des différentes catégories 
de grosseur et pouvant conduire à son renouvellement partiel. 

On y pratique la coupe jardinatoire, combinant à la fois des objectifs d'amélioration des bois en croissance, 
de récolte de gros bois et de régénération. 

http://www.tmr-lathus.fr/fichiers/114/273/brochure_peuplier_environnement.pdf
http://www.tmr-lathus.fr/fichiers/114/273/brochure_peuplier_environnement.pdf
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Par convention, lorsque le peuplement objectif est une futaie irrégulière, tant que les coupes ne répondent 
pas à ces trois objectifs, on considèrera que le traitement appliqué (transitoirement) est une conversion en 
futaie irrégulière (voir le chapitre correspondant). 

A noter :  

Les termes de Sylviculture mélangée à couvert continu (SMCC), Sylviculture irrégulière continue proche de la 
Nature (SICPN) ou sylviculture Pro Silva renvoient vers le même concept de « ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ » et 
ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊincipes de gestion de la futaie irrégulière ou de la conversion en futaie irrégulière tels 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-après. Une documentation détaillée est disponible sur les sites de Pro Silva France 
(https://prosilva.fr/) ou du projet ASKAFOR (https://askafor.eu/).  

 

¶ En pratique 

L'absence de coupe définitive enlevant tous les arbres à un moment donné permet de conserver et de 
favoriser des tiges de toutes dimensions, puisqu'elles ont toutes la possibilité d'atteindre leur diamètre 
d'exploitabilité. Pour l'objectif de production, le martelage en futaie irrégulière peut donc privilégier la 
qualité individuelle au diamètre. Le diamètre d'exploitabilité est fixé pour chaque arbre en fonction de sa 
qualité (un arbre de qualité A ou B, qu'il est intéressant de laisser grossir, est exploitable à un diamètre 
supérieur à un arbre de qualité C).  

Le renouvellement progressif du peuplement sous lui-même nécessite, au moins sur une certaine durée, qu'il 
soit suffisamment entrouvert (et généralement étagé) pour obtenir, maintenir et laisser se développer les 
semis. Ceci s'obtient avec un capital sur pied modéré, compris dans une fourchette variable selon les 
essences, permettant de produire des gros (moyens pour certaines essences) bois de qualité, tout en 
améliorant le potentiel des arbres en croissance, sans nécessairement provoquer de sacrifices 
d'exploitabilité. 

Le sous-étage est un auxiliaire efficace pour doser la lumière et de manière générale pour agir sur le 
ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘΦ Lƭ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳcation des jeunes arbres et 
la protection des tiges de qualité.  

Les jeunes stades (semis, fourré, gaulis, bas perchis) sont favorisés, en fonction des besoins, par des travaux 
jardinatoires périodiques et localisés, ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘƻǎŀƎŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎes, éventuels dépressages, 
tailles et élagagesΦ 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊΦ ¦ƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΦ 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴœŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
essences objectifs, une intervention tous les 3 ans peut être nécessaire. Ces travaux jardinatoires doivent 
être programmés dans le document de gestion. 

.ƛŜƴ ǉǳϥƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞΣ 
on ne cherche pas obligatoirement à obtenir simultanément tous les stades de développement sur la même 
parcelle, sauf pour le cas particulier de la futaie jardinée. 

L'expérience des praticiens, les données du réseau observatoire de l'Association « futaie irrégulière » (Afi) et 
celles obtenues à partir des études sur les typologies de peuplements, ont montré qu'un bon équilibre entre 
renouvellement et récolte correspondait à un capital sur pied compris dans des gammes de surfaces terrières 
variables selon les essences. Elles permettent de proposer des fourchettes de valeurs qu'il est recommandé 
de respecter dans les scénarios de traitement de futaie irrégulière ou de conversion en futaie irrégulière. 

CƛƎǳǊŜ осΥ DŀƳƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘŜǊǊƛŝǊŜǎ Ł ƭϥƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘŀƛŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 

Essences Cible : entre (a 
& b) 

Variations possibles Attention 

Sapin, Epicéa et Douglas 25 & 35 m2 - 10 m², + 5 m² Rester au-dessus de 15 m² /ha ; en 
dessous capitalisation nécessaire Pin sylvestre (et autres pins) 20 & 30 m2 - 5 m², + 5 m² 

Hêtre, châtaignier, érable, ... 14 & 18 m2 - 6 m², +7 m² Rester au-dessus de 8 m² /ha ; en dessous 
capitalisation nécessaire Chênes, (frêne), ... 12 & 17 m2 - 4 m², +7 m² 

https://prosilva.fr/
https://askafor.eu/
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Les fourchettes "cibles" ne s'appliquent qu'aux arbres pré-comptables (diamètre > 17,5 cm) de la futaie. Dans ces 
conditions considérées optimales pour la futaie, le taillis (s'il est présent) et les perches peuvent représenter jusqu'à 2 à 3 
m² /ha supplémentaires après coupe.  

Les bornes cibles supérieures peuvent être dépassées temporairement, en particulier pour des peuplements à 
prépondérance de PB, BM ou BM-GB de bonne qualité, notamment en début de conversion. Les bornes cibles inférieures 
peuvent l'être aussi, par exemple en fin de période de conversion, ou à l'occasion d'opérations de renouvellement pour 
favoriser certaines essences de lumière en station.  

Une justification sera demandée si les dépassements dans un sens ou l'autre excèdent les niveaux de variations 
proposées. 

 

La structure plus ou moins irrégulière du peuplement est le résultat de la gestion du capital sur la durée ; elle 
peut fluctuer et même passer par des phases plus ou moins régulières, notamment en fonction du 
tempérament des essences et de la qualité des arbres.  

En futaie jardinée, on cherche à obtenir et à maintenir une structure irrégulière prédéfinie sur la parcelle 
(anciennement normes, actuellement plus souvent un type rattaché à une typologie). 

¦ƴŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜόǎύ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜu dans cet itinéraire en futaie irrégulière, par des 
semis naturels ou des enrichissements artificiels. Par exemple lors de conversions de peupleraies ou de 
modifications de composition en essences à la suite d'accidents climatiques (ouverture brutale de 
peuplements) ou sanitaires (chalarose, ...). 

Attention : le traitement en futaie irrégulière nécessite une certaine technicité et un suivi attentif du 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝƴ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ 
station. 

 

LE TAILLIS SOUS FUTAIE ET LES MELANGES FUTAIE-TAILLIS 

Le taillis sous futaie et les mélanges futaie-taillis en général, sont des combinaisons de deux régimes : celui 
de la futaie, associé à un renouvellement par semences, et celui du taillis qui est rajeuni par voie végétative. 

Il en résulte des peuplements constitués d'un taillis surmonté d'une futaie plus ou moins irrégulière à très 
faible capital. 

L'objectif du traitement en taillis sous futaie (et en mélange futaie-taillis) est le maintien, éventuellement la 
constitution, de peuplements composés d'un taillis surmonté d'une futaie.  

Bien qu'ils soient plutôt déconseillés, ces traitements peuvent présenter un intérêt lorsque la valorisation 
des produits issus de la futaie et du taillis est facile ou très rentable, mais parfois aussi pour d'autres raisons 
: cynégétiques, stationnelles, ... 

 

Le traitement en taillis sous futaie (« vrai » ou classique) 

Dans un taillis sous futaie (= TSF) classique, les coupes interviennent à une rotation fixée, la plupart du temps 
en fonction de l'exploitabilité du taillis. 

 La futaie - ou réserve - est constituée d'arbres recrutés à l'occasion de ces coupes ; ils ont donc des âges 
multiples de la rotation choisie : une rotation pour les baliveaux, deux pour les modernes, trois pour les 
anciens, quatre pour les bi-anciens, ...  

Le taillis est coupé en totalité à chaque rotation, à l'exception d'éventuels baliveaux. 

Le traitement en taillis sous futaie est rattaché à une norme sylvicole, le plan de balivage fixant le nombre 
de réserves à l'hectare, à conserver après chaque coupe, pour chacune des catégories, baliveaux, modernes, 
anciens, etc.  

Exemples de plans de balivage proposés dans les TSF à futaie à dominance de chêne sessile et/ou pédonculé : 

- 50-70 baliveaux, 20-35 modernes, 10-20 anciens - bi-anciens. 

- 40-60 baliveaux, 20-30 modernes, 10-15 anciens - bi-anciens. 
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D'anciennes références de TSF feuillus montrent que le capital de la futaie varie généralement dans des 
fourchettes de 5-7 à 10-13 m²/ha (respectivement, après et avant coupe) en fonction des stations et de la 
composition (chêne, hêtre, autres feuillus), correspondant théoriquement à un couvert de la futaie de l'ordre 
de 1/3 après coupe et 2/3 à 3/4 avant. Il est aussi rappelé que des travaux (dégagements notamment, tailles-
élagages, ...) sont à prévoir, voire indispensables, pour favoriser les semis et gaules qui produiront les futurs 
baliveaux. 

 

Le "traitement" en mélange futaie - taillis 

Le "traitement" en mélange futaie-taillis est proposé comme un élargissement du traitement en taillis sous 
futaie à des peuplements en mélange futaie-taillis pour lesquels la structure de la futaie ne correspond pas 
obligatoirement à un plan de balivage. C'est le cas par exemple des mélanges existants de pin maritime- 
châtaignier du Sud-Ouest, pin sylvestre-chêne sessile/pédonculé-charme-bouleau du Centre-Ouest, pin 
d'Alep-chêne pubescent / vert de la région méditerranéenne, etc. Il peut aussi être étendu à des peuplements 
composés seulement de feuillus, anciennement traités en TSF. 

Si la différence avec le taillis sous futaie traditionnel est la possibilité d'avoir une structure de la futaie ne 
respectant pas un plan de balivage strict, certains principes restent toutefois les mêmes :  

- le maintien du taillis, assuré par un faible capital de la futaie et des coupes totales de rajeunissement du 
taillis à une rotation donnée, ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
semis du fait d'une forte ouverture du peuplement ; 

- le maintien et le renouvellement de la futaie par un recrutement de baliveaux d'avenir (essences adaptées, 
potentiel économique, qualité) issus de francs pieds ou du taillis, qui peut être variable dans ce cas. 

Le capital de la futaie après coupe doit cependant rester supérieur à 4 m²/ha ou présenter un nombre 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ όҔ ол κƘŀύ ŘŜ ǘƛƎŜǎ ŘϥŀǾŜƴƛǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŀ ŦǳǘŀƛŜ Τ ǎϥƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Ǉǳƛǎ ŘϥŜƴǘǊŜǘƛen 
(dégagements, ... ) sont indispensables de façon à relancer le renouvellement. L'introduction de plants et les 
travaux associés doivent permettre d'assurer une densité d'au moins 30 baliveaux par hectare, bien répartis. 

 

Attention : 

1. L'abaissement du capital de la futaie au-dessous du seuil choisi (4 m²/ha ou 30 tiges d'avenir /ha) - et à 
plus forte raison l'évolution vers un taillis pur - est considéré comme une régression. Cette situation ne doit 
être que temporaire, être justifiée et faire l'objet de mesures correctives.  

Elle peut cependant être acceptée après avis du conseil de centre dans certaines situations particulières, par 
exemple des peuplements pour lesquels les essences de la futaie sont (ou deviennent) inadaptées (accidents 
ƻǳ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎǊƛǎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ όǇƘŀǎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜύ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
remplacées par d'autres mieux adaptées.  

2. Le maintien en mélange futaie - taillis dans des peuplements à futaie appauvrie reste difficile à appliquer, 
surtout à cause de la nécessité de renouveler la futaie, fortement concurrencée par le taillis.  

Si le potentiel de baliveaux est faible, le nécessaire recours à des plantations d'enrichissement doit être bien 
étudié. Bien souvent, il est en effet techniquement plus aléatoire et économiquement moins intéressant que 
d'autres solutions de reboisement plus rationnelles. 

3. Les modalités de coupe partielle du taillis (= éclaircie de taillis) et l'augmentation du capital de la futaie ne 
relèvent pas de ce traitement ; elles s'inscrivent dans des conversions en futaie régulière ou irrégulière. 

 

LE TAILLIS 

 

Le régime du taillis est caractérisé par un rajeunissement par voie végétative (rejets, drageons, ...). Celui-ci 
est obtenu par des coupes périodiques totales ou partielles (furetage), dites de rajeunissement. 

La programmation des coupes est essentiellement fonction de l'exploitabilité du peuplement et de la 
rentabilité de l'opération. Il existe de fortes variations en fonction des essences, des stations (productivité), 
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des débouchés (produits) et des usages locaux. Il est cependant recommandé de respecter une durée 
minimale entre deux coupes, variable selon les stations et les essences, de façon à conserver aux souches 
une bonne capacité de rejeter et au sol son niveau de fertilité. 

Il n'est en général pas prévu (et pas nécessaire) de faire des travaux. 

Remarque : les taillis à courtes ou très courtes rotations (TCR, TTCR) sont exclus des documents de gestion. 

 

Le traitement en taillis simple  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ sylvicole consistant à recéper périodiquement la totalité du peuplement forestier.  

Ces coupes, dites de rajeunissement, sont parfois réalisées en deux fois, par bandes alternes (non 
replantées). 

¶ En pratique 

Du fait de l'absence de coupe intermédiaire entre les coupes de rajeunissement, ce traitement ne permet 
pas d'améliorer le peuplement. 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩintervention (coupe rase), comme pour les autres traitements, 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : sols ressuyés, circulation des engins sur des 
ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜƴǘƛŜǊǎύΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řϥǳƴ ŜƴǎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎƻǳǇŜ ƴŜǘǘŜ ŀǳ Ǌŀǎ Řǳ ǎƻƭ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
destruction des vieilles souches),  ...  

 

Le traitement en taillis fureté  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ à exploiter à chaque coupe les brins les plus gros, réalisant ainsi une 
sorte de jardinage des souches. Par extension, le furetage peut également se faire par cépées entières. 

¶ En pratique 

Le "jardinage" des souches (furetage) est essentiellement une opération de récolte à la dimension, sans réelle 
opération d'amélioration ; dans ce traitement, la coupe ne s'apparente donc pas du tout à une coupe 
jardinatoire. 

Cette pratique est généralement réservée à des situations présentant des enjeux particuliers (protection 
contre érosion, chute de blocs, ...) ou de faible productivité. Les recommandations pour maintenir le 
potentiel de production et de renouvellement sont identiques à celles données pour le taillis simple.  

 

LA CONVERSION 

La conversion est un traitement transitoire consistant à passer d'un régime à un autre.  

Par extension (et abusivement), on utilise aussi ce terme pour le changement de traitement. Dans la suite, 
cette « extension », sera utilisée pour la conversion de futaie régulière en futaie irrégulière ou de futaie 
irrégulière en futaie régulièreΦ 9ƭƭŜ ƭŜ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ - considérée comme une 
futaie régulière particulière - à une futaie irrégulière Ŝǘ ƳşƳŜ Ł ǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
essences. 

La conversion peut s'accompagner d'une transformation lorsqu'il y a un changement d'essence(s), par semis 
naturels ou plantation. 

 

La conversion en futaie régulière  

L'objectif est de faire évoluer vers la futaie régulière un peuplement initialement d'un autre type (taillis, taillis 
sous futaie ou mélange futaie-taillis, futaie irrégulière, accrus, ...) 

¶ En pratique 

Lors d'une conversion en futaie régulière se succèdent deux types de coupes : 
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j ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ƻǳ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ au profit d'arbres d'avenir susceptibles d'atteindre leur maturité 
ensemble, généralement répartis dans la gamme de diamètres la plus représentée pour une essence donnée. 
Cette homogénéisation plus ou moins rapide des dimensions permettra de renouveler entièrement le 
peuplement sur une courte période, lorsque les arbres auront atteint leurs diamètres d'exploitabilité. 
Lorsqu'il y a plusieurs essences de croissances différentes, leurs diamètres d'exploitabilité peuvent être 
différents (débouchés différents) et elles pourront être récoltées successivement, à des stades différents. 

Selon la nature du peuplement et le moment auquel elles interviennent on peut distinguer : 

- le balivage : opération de conversion en futaie des taillis et taillis sous futaie (plus généralement mélanges 
futaie-taillis)Σ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊǘŜƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ŦƻǊǘŜ Ł 
leur profit. 

Ce type de coupe convient surtout pour une première intervention forte (globalement pour le peuplement 
ou localement autour des tiges sélectionnées), donc à des stades suffisamment précoces, dans des taillis ou 
des mélanges futaie-taillis. Pour une conversion en futaie régulière, le choix se fait parmi les tiges d'avenir de 
diamètres les plus représentés, de préférence dans les dominantes et codominantes. 

- les éclaircies préparatoires à la conversion : coupes d'amélioration dans les TSF - ou assimilés - pour les 
préparer à la conversion en futaie régulière. Ces coupes d'intensité modérée (qui peuvent aussi succéder à 
un balivage) favorisent également les arbres d'avenir répartis dans la gamme de diamètres la plus 
représentée, de préférence dans les dominants et codominants. 

Dans les mélanges futaie - taillis (et les taillis sous futaie), elles comprennent une éclaircie (ou un furetage) 
dans le taillis réduisant progressivement son emprise et sa vigueur. Parfois s'y ajoute (simultanée ou décalée) 
une extraction d'arbres épars mûrs, ou de qualité médiocre, ou à « risque » (sŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ΧύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ 
de coupe peut être étendu aux accrus et aux taillis furetés.  

k des coupes de conversion : coupes de régénération appliquées aux peuplements forestiers issus de taillis 
ou de taillis sous futaie - ou assimilés - ayant été préalablement préparés à la conversion. 

Elles peuvent prendre des formes différentes, notamment selon les essences à régénérer : coupes 
progressives (ensemencement, secondaires, définitive), par bandes (alternes ou successives), voire coupe 
ǳƴƛǉǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻbtenir un peuplement régulier, cette phase de renouvellement doit être suffisamment 
courte. Pour plus de détail sur ces coupes, se reporter à la phase de renouvellement du traitement en futaie 
régulière. 

Si le taillis ou un sous-étage abondant sont encore présents, ces coupes de régénération peuvent être 
précédées par un relevé de couvert, consistant à extraire les brins dominés. 

Pour des peuplements que l'on souhaite régénérer naturellement comprenant déjà une forte majorité 
d'arbres mûrs, la conversion peut être engagée directement par des coupes de conversion. On parle alors de 
conversion directe. 

Dès que le renouvellement du peuplement est engagé, ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
développement des semis doivent être prévus (cf. stades semis-fourré-gaulis-bas perchis de la futaie 
régulière). 

 

La conversion en futaie irrégulière  

L'objectif est de faire évoluer vers la futaie irrégulière un peuplement initialement d'un autre type (taillis, 
taillis sous futaie ou mélange futaie-taillis, futaie régulière, accrus, ...). Pour l'atteindre, on vise un niveau de 
capital compatible avec l'obtention d'une futaie irrégulière (cf. tableau sur les gammes de surfaces terrières 
cibles en traitement en futaie irrégulière). Il est cependant possible de rester au-dessus du niveau conseillé 
en phase de grossissement, surtout si le peuplement est de qualité.  

Le traitement en futaie irrégulière est caractérisé par la coupe jardinatoire, combinant des opérations 
d'amélioration, de récolte et de renouvellement. Par convention, tant que les coupes ne répondent pas 
simultanément à ces trois objectifs, on considèrera que le traitement appliqué est une conversion en futaie 
irrégulière. 

 



 

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région [118] 

¶ En pratique 

Pour des peuplements relativement homogènes (taillis simple, futaie régulière ou mélange futaie - taillis 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ ϦǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞŜϦΣ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜΣ ΧύΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ : 

- aux stades PB ς BM ς (GB) des coupes d'amélioration ou éclaircies en priorité au profit de tiges de qualité 
quelles que soient leurs dimensions. La conservation dans le temps des petites tiges choisies permettra de 
prolonger la durée de vie du peuplement initial, de le diversifier et de "l'hétérogénéiser". Le mélange 
d'essences est également favorisé chaque fois que possible. 

Une première intervention (stade PB), assez forte, peut prendre la forme d'un balivage, avec une éclaircie 
assez forte en plein ou localisée autour des brins à favoriser.  

Plus généralement, ou après un balivage, les coupes d'amélioration sont d'intensité modérée, avec des 
rotations adaptées pour arrêter de capitaliser (prélèvement de la production), voire pour commencer à 
décapitaliser (prélèvement un peu supérieur à la production) le peuplement. 

Dans les mélanges futaie - taillis (et les taillis sous futaie), elles sont associées à une éclaircie (ou un furetage) 
de taillis réduisant progressivement son emprise et sa vigueur. Parfois s'y superpose une extraction d'arbres 
épars mûrs, ou de qualité médiocre, ou « à risque » (saƴƛǘŀƛǊŜΣ ΧύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳ ŀǳȄ 
accrus et aux taillis furetés.  

Ces interventions en priorité au profit des tiges de qualité, peuvent parfois conduire à "régulariser" 
temporairement le peuplement, par exemple dans des taillis furetés ou dans des mélanges futaie-taillis, si la 
qualité se trouve plus représentée sur une gamme de diamètres restreinte. 

- aux stades GB (BM pour des essences à faible diamètre d'exploitabilité) des coupes de conversion étalées, 
consistant à récolter et ouvrir trŝǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜΣ 
très étalée dans le temps.  

Ceci permet de constituer un nouveau peuplement plus hétérogène en dimensions, parfois en essences, sans 
ouverture brutale.  

Lorsque la conversion est engagée à un stade BM, voire GB, il est fréquent qu'au moment de la récolte des 
derniers gros bois du peuplement d'origine, le nouveau peuplement ne soit constitué que de perches, petits 
bois et de quelques bois moyens. On y pratique donc encore pendant quelques temps seulement des coupes 
d'amélioration, ce qui peut justifier de rester en conversion jusqu'aux premières récoltes de gros bois issus 
ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

Pour des peuplements présentant une certaine hétérogénéité, soit les coupes à prévoir sont de type 
jardinatoire et le traitement irrégulier est directement applicable, soit ce ne sont que des coupes 
d'amélioration du fait de l'absence de bois récoltables (= ayant atteint leur diamètre d'exploitabilité) et c'est 
la conversion qui reste applicable selon les modalités décrites ci-dessus. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǎǘŀŘŜǎ όǎŜƳƛǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ƎŀǳƭŜǎΣ ōŀǎ ǇŜǊŎƘƛǎύ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ de travaux jardinatoires, 
Řƻƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǎƻƴǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ de peuplement. 
5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊΦ 
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II.5.3.2 Rappel des indications obligatoires à fournir dans les PSG pour les interventions en 
coupes et travaux (arrêté du 19 juillet 2012, ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлнм) 

Interventions / Coupes prévues 

Contenu du Plan simple de 
gestion ǎŜƭƻƴ ƭΩarrêté du 19 
juillet 2012 (JO du 27 juillet 

2012), ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
22 octobre 2021 

"Traduction" & exigences SRGS : indications 
obligatoires à fournir dans le PSG 

Coupe rase (taillis ou futaie)  

Coupe unique sur régénération 
naturelle acquise 

Coupe d'ensemencement*. 

Coupe(s) secondaire (s)* 

Coupe définitive*  

Coupes par bandes (successives 
ou alternes) 

Coupes de conversion 

Coupe jardinatoire (et coupe de 
jardinage) 

Coupe de mélange futaie-taillis 
(et de TSF) 

Éclaircie (1ère). Balivage 

Eclaircies (après la 1ère) ou 
coupes d'amélioration 

Eclaircies de taillis (et sous 
étage) ou furetage 

Coupe de cloisonnement 

Coupe sanitaire 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŦƛȄŀƴǘΣ όΧύ ƭŀ 
nature (type de coupe, 
modalités d'exécution), 
ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ (localisation, surface), 
la périodicité (rotation) des 
coupes à exploiter dans les bois 
et forêts, ainsi que leur quotité 
soit en surface pour les coupes 
rases, soit en volume ou en 
taux de prélèvement, avec 
l'indication des opérations qui 
en conditionnent ou en 
justifient l'exécution ou en 
sont le complément 
indispensable 

 

Type de coupes : se référer à la nomenclature et aux 
définitions présentées au § II.5.1.1  

Parcelle, type de peuplement concerné et surface 

Année de réalisation (& période dans les zones 
Natura 2000)  

Intensité de la coupe / prélèvement : 

(V= volume / G=surface terrière /N = nombre de tiges) 

Pour les coupes rases, coupes par bandes, coupes de 
taillis en mélange futaie-taillis : surface concernée 
par la coupe 

Pour les autres coupes : taux en % de V ou G 
prélevé/V ou G initial, inférieur ou égal à un seuil 
maximal indiqué dans les itinéraires sylvicoles 

Dans les peuplements réguliers, le prélèvement peut 
être donné en % de N prélevées / N initial, 
notamment pour les coupes progressives* de 
renouvellement (taux compris dans une fourchette, 
cf. itinéraires sylvicoles) 

Rotation : ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳne fourchette 
indiquée dans les itinéraires sylvicoles 

* coupe d'ensemencement + coupes secondaires + coupe définitive = coupes progressives (parfois utilisé 
dans le document) 

 

Intervention / Travaux prévus  

Contenu du Plan simple de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф 
juillet 2012 (JO du 27 juillet 

2012), modifié paǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
22 octobre 2021 

"Traduction" & exigences SRGS : indications 
obligatoires à fournir dans le PSG 

Installation de la plantation ou du 
semis artificiel incluant la 
préparation du terrain, la 
plantation ou le semis, la 
protection contre le gibier et les 
regarnis : Reboisement, 
enrichissement 

Installation de la régénération 
naturelle, incluant les travaux 
d'accompagnement (crochetage, 
cloisonnement ...) des coupes 
progressives ou par bandes (futaie 
régulière) et les éventuels 
compléments artificiels, 
enrichissements 

όΧύ le programme des travaux 
nécessaires à la reconstitution 
du peuplement forestier ; 

le programme fixant la nature 
όƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύΣ 
ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ (localisation, surface, 
ΧύΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ (intensité...), 
ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant, des travaux 
d'amélioration sylvicole. 

Type de travaux : se référer à la nomenclature et 
aux définitions présentées au § II.5.2.1  

Parcelle, type de peuplement concerné et surface 

Année de réalisation (& période dans les zones 
Natura 2000) 

Pour les plantations : [ƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ƛƴŘƛǉǳŜǊ 
(essences principales), en précisant le cas échéant 
la proportion feuillus/résineux qui sera recherchée. 

Se référer au tableau des essences recommandées 
et aux règles à respecter pour le choix des essences 
(voir § II.6 et annexe 17) 

Respect ŘΩune densité minimale à un stade donné 
(critères de réussite de la plantation ou de la 
régénération - cf. itinéraires sylvicoles) 
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Intervention / Travaux prévus  

Contenu du Plan simple de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф 
juillet 2012 (JO du 27 juillet 

2012), modifié paǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
22 octobre 2021 

"Traduction" & exigences SRGS : indications 
obligatoires à fournir dans le PSG 

Suivi - entretiens : 

 dégagements, dépressages, 
nettoiements, tailles, élagages 
(futaie régulière) 

Travaux jardinatoires (futaie 
irrégulière) 

Type de travaux : se référer à la nomenclature et 
aux définitions présentées au § II.5.2.1 

Parcelle, type de peuplement concerné & surface 

Calendrier prévisionnel de travaux. 

 

 

 

II.5.3.3 Itinéraires sylvicoles applicables par grands types de peuplements 

L'analyse du contexte global (économique, stationnel dont climatique, environnemental dont équilibre sylvo-
cynégétique, social, réglementaire ...) est un préalable pour le choix de tout itinéraire. 

Une attention particulière doit être portée aux stations limitantes dont les potentialités de production 
pourront encore être diminuées ǇŀǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞraire inadapté. Il faut notamment veiller à ne pas 
favoriser ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ situations de blocage pour le renouvellement des peuplements, remettant en 
ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞΦ 

Les itinéraires sylvicoles décrits privilégient un objectif de production de bois (le seul actuellement 
véritablement source de revenus), qui permet généralement de maintenir, voire d'améliorer les autres 
fonctions de la forêt (environnementales, sociales, de protection). Il convient toutefois ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de geǎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
Pour mémoire, dans le § II.3. Les régimes et traitements applicables, figure une ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
traitements sylvicoles conseillés et possibles selon les enjeux de la forêt et les objectifs du propriétaire. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ŦƭǳŎǘǳŀƴǘǎ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
essences et les dimensions recherchées. Ces dernières sont prises en compte au travers du diamètre 
ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞΦ 5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ Ϡ LLΦрΦмΦн /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞΦ 

Hors conditions particulières (relief notamment) interdisant ou limitant leur implantation, des 
cloisonnements d'exploitation (ou équivalent), d'espacement généralement compris entre 15 et 25 m d'axe 
en axe, sont vivement recommandés pour limiter les dégradations des sols. Ils servent pour les exploitations 
successives, y compris pour l'éventuelle coupe rase ou définitive, et peuvent également être utilisés pour les 
travaux, le repérage d'arbres ou de points particuliers. Leurs emplacements doivent rester visibles d'une 
coupe à l'autre par des moyens de matérialisation et d'entretien adaptés. 

La mise en place de cloisonnements sylvicoles est également conseillée pour la réalisation des travaux de 
ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ όǘŀƛƭƭŜΣ ŞƭŀƎŀƎŜύΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ǉualité. Ils facilitent 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
(confort de travail lors des opérations sylvicoles et repérage facilité des tiges de qualité). 

Les tableaux qui suivent récapitulent et décrivent succinctement les itinéraires sylvicoles possibles par grands 
types de peuplements. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 
itinéraires sylvicoles classiques ou de définir de nouveaux itinéraires. Ces évolutions sont possibles mais 
devront être validées par le conseil de centre. 

 

Les itinéraires non envisagés ci-après devront faire l'objet d'une justification et seront soumis à l'approbation 
du conseil de Centre.  
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Lecture des tableaux : 

 

- Colonne "Traitement de référence et itinéraires sylvicoles" :  

Elle fait référence aux catégories de traitement « conseillé », « possible », « possible à argumenter » 
présentées dans le tableau du § II.3 (figure 30). 

Les libellés en caractères gras sont les itinéraires conseillés pour les types de peuplements concernés.  

Les itinéraires en police normale sont les itinéraires possibles, ils renvoient parfois dans leur descriptif ou 
leurs règles à respecter vers les itinéraires conseillés afin de limiter les répétitions.  

Les itinéraires en italique sont plutôt marginaux mais susceptibles d'exister. Leur choix est à justifier dans le 
DGD. 

- Les points d'attention i sont des recommandations : elles n'ont pas de caractère contraignant, mais 
permettent de préciser la nature ou les conditions de réussite de certaines opérations. 

 

- Les règles à respecter, basées sur les indications à fournir dans le document de gestion figurant dans les 
textes réglementaires (voir tableau § II.5.2.2), précisent les coupes et travaux indispensables pour mener 
Ł ōƛŜƴ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ŎƘƻƛǎƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ  

Des dérogations exceptionnelles à ces règles peuvent être accordées après justification et approbation 
par le conseil de centre. 

 

A noter : 

- les limites précisées dans les règles à respecter ne correspondent pas forcément à un optimum 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ-seuil en-dessous (ou au-dessus) desquelles il existe un risque sérieux 
de dégradation des peuplements (insuffisance du renouvellement, dégradation de la qualité, de la stabilité 
ou de la vitalité des peuplements, perte de biodiversité:...). 

- Certaines conditions exigées dans le SRGS peuvent être moins restrictives ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩŀƛŘŜǎ 
ou d'exonérations fiscales (susceptibles d'évoluer sur la durée du SRGS). Afin de pouvoir bénéficier de ces 
dernières, se reporter aux textes réglementaires correspondant et à jour pour en connaitre les modalités 
(voir par exemple sur www.legifrance.gouv.fr ; http://bofip.impots.gouv.fr/ ; http://agriculture.gouv.fr/ ...). 
Voir aussi les fiches pratiques sur le site cnpf.fr 

 

Définition de quelques termes utilisés 

 

- Essences objectifs : principales essences de production, à favoriser dans un peuplement pour répondre 
aux objectifs fixés dans les documents de gestion durable. A considérer parmi celles retenues comme 
essences objectifs dans le tableau des essences recommandées dans le § II.6 

- Tige d'avenir : arbre ŘΩǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ-objectif en phase de développement (gaule, perche, petit ou moyen 
bois), adapté à la station sur toute la durée nécessaire pour atteindre ses dimensions d'exploitabilité, 
susceptible de réagir à une intervention à son profit et de produire du bois de qualité (à terme bille droite, 
cylindrique, sans défaut rédhibitoire), parfois avec l'aide d'interventions adaptées (taille, élagage, ...).  

- Les plantations d'enrichissement (= plantation réalisée à faible densité ou avec un faible nombre de 
plants forestiers en vue d'améliorer la valeur ou la diversité d'un peuplement forestier existant) peuvent 
être pratiquées dans le cadre de différentes itinéraires (et traitements) et sont donc incluses dans chacun 
des itinéraires correspondants. 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Futaie 
régulière 

 

 

Futaie 
régulière 

 

Traitement en 
futaie 
régulière 

[régénération 
naturelle] 

 

- Renouvellement par régénération 
naturelle 

- Travaux (dégagement, nettoiement, 
dépressage, taille-élagage).  

- /ƻǳǇŜǎ ŘϥŞŎƭŀƛǊŎƛŜ όŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴύ ŀǳ 
profit des meilleures tiges (d'avenir) 
choisies parmi les dominantes et 
codominantes. 

- Récolte (coupes de régénération 
naturelle) : coupes progressives 
(ensemencement + secondaire(s) + 
définitive) ou coupes par bandes 
(successives ou alternes) ou coupe 
unique, après éventuel relevé de 
couvert (présence de sous-étage).  

 

[si renouvellement par plantation 
après coupe rase Ą itinéraire suivant : 
Traitement en futaie régulière - 
reboisement]  

 

i Les semenciers doivent êtrŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
révolution du peuplement. 

 Règles à respecter  

- Renouvellement : le peuplement doit être renouvelé dans un délai de 5 ans après la coupe 
définitive (voir § II.5.2.2 - Rappel sur les obligations en matière de travaux).  

En règle générale, les densités minimales recherchées en ǎŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ se 
situent autour de 1100 à 1500 tiges /ha pour les feuillus, de 1500 à 2000 tiges /ha pour les 
résineux. 

Des compléments par plantation sont à prévoir si la régénération naturelle est insuffisante ou 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀƴǎ ǎŜƳƛǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ŀǊŜǎΦ 

- Travaux : à décrire pour atteindre au stade gaulis une densité minimale en ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ de 
300 tiges/ha pour les feuillus et de 500 tiges/ha pour les résineux. 

 - Coupes : rotations et taux de prélèvements à respecter  

¶  Eclaircie - coupes d'amélioration : voir tableau du Traitement en futaie régulière -> 
reboisement.  

¶ Coupes de régénération : 

Coupes Prélèvement Rotation & commentaires 

Ensemencement 25 à 50 % des tiges 
de futaie (+ sous-
ŞǘŀƎŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜύ 

Si possible, à réaliser une année fructifère ou sur 
semis acquis 

Secondaire(s) 

(0 à 3 passages) 

30 à 50 % des tiges 
restantes.  

4 à 5 ans en conditions favorables, sinon 6-8 ans. 
Moduler selon la station & les essences 

Définitive Reliquat des tiges * 2 à 8 ans après la dernière secondaire 

Bandes 
successives  

100 % des bandes 
coupées* 

3 à 6 ans ; régénération sur toute la surface < 20 
ans 

Bandes alternes 100 % des bandes 
coupées* 

3 à 10 ans ; régénération sur toute la surface < 10 
ans 

Unique Coupe unique Si possible, année fructifère ou semis acquis 

* sauf éventuelles sur-réserves ou arbres "bios" conservés 

Remarque Υ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pour les prélèvements donnés en % de surface 
terrière ou en % de volume, généralement assez proches du % de tiges en futaie régulière 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Futaie 
régulière 

 

 

Futaie 
régulière

 

Traitement en 
futaie 
régulière 

[reboisement] 

 

(et 
transformation) 

- Renouvellement par plantation (en 
ǇƭŜƛƴΣ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ou placeaux, 
sous couvert) ou par semis artificiel 
(incluant la ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎύ 

- Travaux (dégagement, nettoiement 
dépressage, taille-élagage) 

- /ƻǳǇŜǎ ŘϥŞŎƭŀƛǊŎƛŜ όŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴύ ŀǳ 
profit des meilleures tiges (d'avenir) 
choisies parmi les dominantes et 
codominantes. 

- Récolte : coupe rase. 

  

[si renouvellement par régénération 
naturelle Ą voir itinéraire précédent : 
Traitement en futaie régulière - 
régénération naturelle]  

 

i Choisir la méthode de reboisement et les densités de plantation en fonction de la station 
όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ Řǳ ǊŜŎǊǶ ƴŀǘǳǊŜƭύΣ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛens qui seront 
pratiqués. Il est recommandé de se référer aux densités de plantation définies par essence dans 
ƭΩŀǊǊşǘŞ aCw ƻǳ à celles indiquées dans les fiches itinéraires du CNPF  

wŞŦƭŞŎƘƛǊ Řŝǎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩexploitation 

Règles à respecter  

- Surface des coupes rases Υ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ƻǴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ ƭŀ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł п Ƙŀ όǾƻƛǊ Ϡ II.5.1.4 Cas particulier des 
coupes rases). 

- renouvellement : le peuplement doit être renouvelé dans un délai de 5 ans après la coupe 
(voir § II.5.2.2 - Rappel sur les obligations en matière de travaux). 

Respecter les prescriptions du § II.6 concernant le choix des essences de reboisement. 

La densité de plantation ne pourra pas être inférieure à 500 t/ha, sauf cas particulier des 
essences plantées à faible densité (noyer, merisierΧύΦ 

- travaux à décrire en cohérence avec la méthode de reboisement choisie pour atteindre au 
stade gaulis une densité minimale en ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ de 300 tiges/ha pour les feuillus et de 500 
tiges/ha pour les résineux, sauf cas particulier des essences plantées à faible densité (noyer, 
ƳŜǊƛǎƛŜǊΧύ. /Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ essences 
objectifs en station.  

Pour les faibles densités de plantation, des regarnis, des tailles de formation et élagages doivent 
être programmés. 

 - coupes d'amélioration (éclaircies) : rotations et taux de prélèvements à respecter  

Les rotations sont à définir en fonction de la production du peuplement, en lien avec la station, 
et du capital à maintenir sur pied après coupe. Elles sont généralement plus courtes en début 
ŘŜ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ŦƛƴΦ 

Essences Prélèvement Rotation & commentaires 

Résineux 
< 35% V ou G 

(1ere intervention* < 45% V ou G) 

4 à 12 ans (douglasΣ ƳŞƭŝȊŜǎΣ ǎŀǇƛƴΣ ŞǇƛŎŞŀΧύ 

6 à 15 ans (pins, cèdre, ...)  

Feuillus 

< 30% V ou G 

(1ere intervention*< 45% V ou G) 

4 à 12 ans (châtaignier, robinier, aulne, 
feuillus précieux, chêne rouge, hêtre, ...)  

6 à 15 ans (chênes autochtones, ...)  

* La 1ere intervention prend aussi en compte l'ouverture de cloisonnements. 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Futaie 
régulière 

 

 

Futaie 
irrégulière 

 

Conversion en 
futaie 
irrégulière 

 

 

 

 

Selon stade :  

- Coupes d'amélioration aux stades PB 
à BM, au profit des tiges de qualité de 
ǘƻǳǘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ǎŀƴǎ 
restriction sur les diamètres (pas de 
récolte ni de régénération à ce stade- 
sauf pour les essences à faibles 
diamètres d'exploitabilité) 

 - Renouvellement diffus par coupes de 
récolte (très) progressives au stade GB 
(ou BM pour les essences à faibles 
diamètres d'exploitabilité) avec 
régénération lente, assimilables à des 
coupes jardinatoires en fin de 
conversion lorsque des opérations 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜƴǘΦ 

- Travaux jardinatoires à partir du 
possible développement des semis. 

i [ŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŀƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

 

Règles à respecter  

- coupes : se caler sur les gammes de surfaces terrières "cibles", les taux de prélèvement et les 
Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ CǳǘŀƛŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ -> traitement en futaie irrégulière. 

- renouvellement : recherché à partir du stade GB (BM pour les essences à faible diamètre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞύ. Le niveau de renouvellement recherché doit être précisé dans le document de 
gestion (proportion de surface régénérée, passage à la futaieΣΧ). 

 

- Travaux (jardinatoires) à décrire en fin de conversion permettant de respecter les critères de 
renouvellement définis :  

¶ dégagement de régénération et/ou Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩenrichissement,  

¶ dépressage des gaules et des perches, 

¶ ŘŞǘƻǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀǾenir. 

Une bonne gestion du sous-étage est importante pour le dosage de la lumière (lumière diffuse),  

Futaie 
régulière 

 

 

Peupleraie Populiculture 

 

- Récolte du peuplement par coupe rase  

- Reboisement en peuplier  

 

Č Voir Peupleraie -> Populiculture 

i /ƘƻƛȄ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ł ŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊΦ Transformation à réserver en priorité à des peuplements de 
futaie régulière de qualité médiocre ou souffrant de problèmes sanitaires importants sur des 
stations adaptées au peuplierΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŜ 
peuplier en moins de 25 ans sans intrants. 

Règles à respecter : idem Peupleraie -> Populicuture 

Remarques Certaines régressions vers un taillis ou un mélange futaie-taillis, peuvent être exceptionnellement autorisées (voir § II.3 - Les régimes et traitements applicables) sous réserve 
ŘΩşǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ Ŏƻƴǎeil de centre. 

Un ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎΣ est un itinéraire « taillis » Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ όǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴύ 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Peupleraie 

 

Peupleraie Populiculture Cas particulier de futaie régulière, à 
courte révolution (généralement moins 
de 25 ans, souvent moins de 20) :  

- Renouvellement par plantation de 
cultivars (généralement en plançons) à 
espacements définitifs (6 à 8 m).  

- Travaux (dégagement, taille-élagage) 

- tŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ 

- Récolte par coupe rase.  

i La qualité de la station est déterminante. Eviter d'utiliser le même cultivar sur plus de 3 ha 
contigus (risque sanitaire). Elagage recommandé sur 7 m. 

Milieux généralement sensibles : en tenir compte lors des différentes opérations (installation, 
suivi, exploitation) 

Règles à respecter   

- renouvellement : utiliser les clones autorisés localement  

- travaux à décrire pour obtenir au moins 120 tiges/ha à 10 ans. Elagage obligatoire sur au moins 
4 m. 

- coupe rase : révolution (= rotation de coupe) à fixer. 

 

Peupleraie 

 

Futaie 
régulière

 

Traitement en 
futaie 
régulière par 
transformation 

- Reboisement avec une autre 
(d'autres) essence(s) après la récolte 
des peupliers par coupe rase. 

 

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - reboisement 

i  Pour peupleraies mal adaptées à la station, reconstitution d'habitat, ... 

  

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - reboisement 

Peupleraie 

 

Futaie 
régulière

 

"Conversion" 
en futaie 
régulière 

- Coupes de conversion, progressives ou 
par bandes, voire unique, des peupliers 
qui sont récoltés sur une courte période 
(< 15 ans). 

- Renouvellement utilisant la 
régénération naturelle d'autres 
essences (+ éventuel enrichissement). 

 

Č  Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - régénération 
naturelle 

i  Pour peupleraies mal adaptées à la station et / ou colonisées naturellement par des essences 
d'avenir mieux adaptées, ou pour retour à un habitat naturel, ... 

  

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - régénération 
naturelle 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Peupleraie 

 

Futaie 
irrégulière

 

"Conversion" 
en futaie 
irrégulière 

- Récolte progressive des peupliers par 
des coupes (très) étalées dans le temps 
(> 10 ans). 

- Renouvellement par régénération 
naturelle lente (étalement de l'âge et 
différenciation des dimensions des 
semis) avec d'autres essences (+ 
éventuel enrichissement). 

- Travaux jardinatoires à partir du 
possible développement des semis. 

i  Pour peupleraies mal adaptées à la station et / ou colonisées naturellement par des essences 
d'avenir mieux adaptées, ou pour retour à un habitat naturel, ... 

 

Règles à respecter : idem Futaie irrégulière -> traitement en futaie irrégulière 

Remarques 

 

1 : des itinéraires similaires à ceux décrits pour la conversion des peupleraies en futaie régulière ou irrégulière peuvent également être utilisés pour la conversion des types 
de peuplements suivants  

- plantations à faible densité (< 300 /ha) d'autres essences feuillues (noyer, merisier, ...) installées sur des stations se révélant mal adaptées pour produirŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
après plusieurs années (nombre insuffisant de tiges de qualité et /ou croissance trop médiocre pour produire du ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜύΦ  

- plantations ou peuplements dépérissant à la suite de divers aléas (attaque parasitaire, changement climatique, ...), quelle que soit leur densité initiale (ex : plantations de 
frêne touchées par la Chalarose, d'érable endommagées par des canicules, d'épicéa scolytées, ...) 

 

2 Υ ǳƴ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎΣ est un itinéraire « taillis » Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ όǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région        [127] 

Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Futaie 
irrégulière 

 

Futaie 
irrégulière

 

Traitement en 
futaie 
irrégulière 

 

(inclut la 
futaie 
jardinée) 

- Coupes jardinatoires combinant  

¶ amélioration au profit des tiges de 
qualité, d'essences d'avenir, dans 
toutes les catégories de diamètres, 

¶ récolte des arbres ayant atteint 
leur diamètre d'exploitabilité 
(fonction des qualités et essences) 

¶  régénération favorisée par un 
niveau de capital adapté, contrôlé 
par les coupes. 

- Renouvellement, par régénération 
naturelle diffuse et éventuels 
compléments de plantation. 

- Travaux jardinatoires combinant 
dégagement, dépressage, dosage de 
mélange, taille-élagage, ... 

 

(Coupes de jardinage pour futaie 
jardinée, avec mêmes principes, mais 
objectif d'équilibre permanent au 
niveau de la parcelle) 

i Peuplement présentant une certaine hétérogénéité et dans lesquels sont effectuées 
simultanément des opérations de récolte et d'amélioration.  

Intérêt de connaitre ou d'avoir une idée de la production des peuplements : sondages, 
inventaires, historique des coupes ; appui possible sur données régionales disponibles.  

Règles à respecter  

Objectifs : définir une surface terrière « cible » en fonction des essences présentes  

Essences 
Cible (G/ha de la 

futaie) 
 

Sapin, Epicéa et Douglas 25 & 35 m2 Rester au-dessus de 15 m² /ha ; en 
dessous capitalisation nécessaire Pin sylvestre (et autres pins) 20 & 30 m2 

Hêtre, châtaignier, érable, ... 14 & 18 m2 
Rester au-dessus de 8 m² /ha ; en 
dessous capitalisation nécessaire Chênes, (frêne), ... 12 & 17 m2 

Coupes : coupes jardinatoires à rotation de 5 à 12 ans, avec un taux de prélèvement en V ou G 
« normal » de 20- 25% pour résineux et de 15- 20% pour feuillus (± 5% selon capital initial).  

Rotation choisie en fonction de la surface terrière cible selon le principe suivant :  

- ǎƛ D Ŝǎǘ Җ D ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǳǘŀƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ 
(prélèvement + faible et allongement des rotations) 

- Si G est = G objectif, ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǳǘŀƛŜ ŞƎŀƭ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- ǎƛ D Ŝǎǘ җ D objectif, ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǳǘŀƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
décapitaliser (prélèvement normal ou + 5% et raccourcissement des rotations) 

- Renouvellement Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭϥŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
présence en quantité suffisante de perches Ŝǘ t. ŘΩŀǾŜƴƛǊ (possibilité de s'appuyer sur les 
typologies régionales lorsqu'elles existent). Le niveau de renouvellement recherché doit être 
précisé dans le document de gestion (proportion de surface régénérée, passage à lŀ ŦǳǘŀƛŜΣΧύΦ 

- Travaux jardinatoires à décrire pour atteindre les objectifs de renouvellement définis. 

Une bonne gestion du sous-étage est importante pour le dosage de la lumière (lumière diffuse).  
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Futaie 
irrégulière 

 

Futaie 
régulière

 

Conversion en 
futaie 
régulière 

- Balivage et /ou éclaircies 
préparatoires à la conversion, et/ou 
coupes d'amélioration et de récolte 
(« ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ») homogénéisant les 
dimensions. 

Puis coupes de régénération (= de 
conversion) en fin de conversion.  

- ou Coupes de régénération si 
peuplement mûr (= conversion directe) 

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - régénération 
naturelle 

i Attention aux sacrifices d'exploitabilité : à réserver à des peuplements  

- dont la qualité des bois se trouve dans une gamme restreinte de diamètres,  

- (ou) touchés par des accidents (climatiques, sanitaires, ...) ayant "régularisé" la structure ou 
favorisé le développement de nouvelles essences d'avenir. 

- (ou) à capital élevé avec une forte proportion de bois proches de leurs diamètres 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǇŜǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜΦ 

 

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - régénération 
naturelle 

Futaie 
irrégulière 

 

Futaie 
régulière 

 

Traitement en 
futaie 
régulière par 
transformation 

Coupe rase suivie d'une régénération 
artificielle par plantation ou par semis 
artificiel  

 

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - reboisement 

i Attention aux sacrifices d'exploitabilité : à réserver à des peuplements  

- de qualité médiocre ou très endommagés (accident climatique, sanitaire ...) 

- ou dont la qualité se trouve dans une gamme restreinte de diamètres  

- ou pour lesquels les essences ne sont pas (plus) adaptées à la station ou se régénèrent 
difficilement.  

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - reboisement 

Futaie 
irrégulière 

 

Peupleraie Populiculture - Récolte du peuplement par coupe rase  

- Reboisement en peuplier 

 

Č Voir Peupleraie -> Populiculture 

i Transformation à réserver en priorité à des peuplements de futaie irrégulière de qualité 
médiocre ou souffrant de problèmes sanitaires importants sur des stations adaptées au 
peuplier. La station Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎ 
sans intrants. 

Règles à respecter : idem Peupleraie -> Populiculture 

Remarque 

 

Certaines régressions vers un taillis ou un mélange futaie-taillis, peuvent être exceptionnellement autorisées (voir § II.3 - Les régimes et traitements applicables) sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜΦ 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Mélange 
futaie-taillis 

(dont Taillis 
sous futaie 
"vrai")  

 

Futaie 
régulière

 

Conversion en 
futaie 
régulière 

- Coupes (préparation à la conversion) : 
balivage et /ou éclaircies préparatoires 
à la conversion, au profit de tiges 
d'avenir dans la gamme de diamètres la 
plus représentée. Furetage dans le 
taillis pour réduire progressivement sa 
vigueur et sa densité. 

- Coupes de conversion (= de 
régénération) en fin de conversion ou 
directement si peuplement mûr 
(conversion directe), précédées si 
besoin par une coupe de taillis (relevé 
de couvert). 

- Renouvellement par régénération 
naturelle et éventuels compléments de 
plantation, avec travaux appropriés. 

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - régénération 
naturelle 

i Si prépondérance de P, PB ou BM, ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩau moins 50 tiges d'avenir /ha susceptibles 
d'être récoltées (d'atteindre leur diamètre d'exploitabilité) au même moment (coupe rase) ou 
sur une durée réduite (coupes progressives de régénération naturelle sur 5 à 15 ans selon 
essences, voire plus selon contexte stationnel). 

Si prépondérance de GB ou TGB, 30 à 50 ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ bien réparties/ha peuvent être 
suffisantes (selon essences, conversion directe éventuellement possible). 

  

Règles à respecter  

- coupes (préparation à la conversion) : prélèvement < 20% de V ou G de futaie & taillis (< 40% 
pour 1ere intervention avec cloisonnements). 

 Rotations : 6 à 15 ans. Le couple prélèvement - rotation doit permettre d'augmenter 
progressivement le capital de la futaie.  

- coupes de conversion & renouvellement : idem Futaie régulière -> traitement en futaie 
régulière - régénération naturelle 

- travaux à préciser : idem à Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - régénération 
naturelle 

 

Mélange 
futaie-taillis 

(dont Taillis 
sous futaie 
"vrai")  

 

Futaie 
irrégulière

 

Traitement en 
futaie 
irrégulière 

(si la futaie est 
irrégulière) 

- Coupes jardinatoires dans la futaie 
(combinant amélioration, récolte et 
régénération)  

- Eclaircies de taillis (furetage) 
simultanées ou non (dosage du couvert 
et étagement). 

- Renouvellement, par régénération 
naturelle diffuse (conséquence des 
coupes jardinatoires) et éventuels 
compléments de plantation. 

- Travaux de type jardinatoires 
combinant dégagement, dépressage, 
dosage de mélange, taille-élagage, ...) 

i tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀu moins 30 tiges d'avenir/ha et potentiel de renouvellement naturel 
(semenciers et/ou semis d'essences-objectifs) ; structure de la futaie présentant une certaine 
irrégularité.  

 

Règles à respecter   

- Coupes : 

¶ futaie : idem à Futaie irrégulière -> traitement en futaie irrégulière (en général plutôt en 
situation de capitalisation) ;  

¶ taillis : furetage, avec 1ère intervention pouvant prélever jusqu'à 45% de V ou de G, les 
suivantes moins de 25% ; rotation calée sur celle de la coupe de futaie. 

- renouvellement et travaux : à préciser pour permettre le développement d'un renouvellement 
satisfaisant / idem à Futaie irrégulière -> traitement en futaie irrégulière. 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Mélange 
futaie-taillis 

(dont Taillis 
sous futaie 
"vrai")  

 

Futaie 
irrégulière

 

Conversion en 
futaie 
irrégulière 

(si la futaie est 
régularisée) 

 

- Coupes d'amélioration (pas de récolte 
et régénération au début) dans la futaie 

 - Récolte : diffuse, par coupes 
jardinatoires en fin de conversion. 

- Eclaircies de taillis, simultanées ou 
non (dosage du couvert et étagement).  

- Renouvellement par régénération 
lente diffuse ; compléments possibles 
par enrichissement (diversification, 
substitution).   

- Travaux de type jardinatoires 
combinant dégagement, dépressage, 
dosage de mélange, taille-élagage, ...) 

 

 

i Au moins 30 tiges d'avenir /ha et potentiel de renouvellement naturel (semenciers et/ou 
semis d'essences-objectifs) ; structure de la futaie plutôt régularisée. 

Règles à respecter   

- coupes d'amélioration (préparation de conversion) : 

¶  Futaie : prélèvement < 20% de V ou G ; rotations : 6 à 15 ans. Le couple prélèvement - 
Ǌƻǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘŀƛŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
le traitement en futaie irrégulière (cf. plus haut). En général plutôt en situation de 
capitalisation, mais certains peuplements (conversion amorcée en futaie régulière, longue 
ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŀƴǎ ŎƻǳǇŜΣ Χύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŀǳ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ όŁ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊύΣ ǾƻƛǊŜ ŀǳ-
delà (décapitalisation possible). 

¶ Taillis : furetage, avec 1ère intervention pouvant prélever jusqu'à 45% de V ou de G (si taillis 
abondant), les suivantes moins de 25% ; rotation calée sur celle de la coupe de futaie. 

- puis coupes de type jardinatoire : idem Futaie irrégulière -> traitement en futaie irrégulière  

- renouvellement et travaux : à préciser pour permettre le développement d'un renouvellement 
satisfaisant / idem à Futaie régulière -> conversion en futaie irrégulière. 

Mélange 
futaie-taillis 

(dont Taillis 
sous futaie 
"vrai")  

 

Taillis sous 
futaie

 

Traitement en 
Taillis sous 
futaie 

(TSF) 

 

Maintien du mélange futaie-taillis avec 
plan de balivage.  

- « Coupes périodiques de mélange 
futaie-taillis » combinant la coupe rase 
(ou forte) du taillis et une coupe 
d'amélioration et de récolte dans la 
futaie. 

- Renouvellement de la futaie par 
recrutement périodique de baliveaux 
ou plantation (enrichissement), au 
moment des coupes. 

 - Travaux diffus (type travaux 
jardinatoires) de dégagements, 
dépressage, nettoiement, au profit de 
semis, plants, gaules après les coupes. 

i A réserver à des peuplements ayant déjà, ou susceptible d'acquérir sur la durée du DGD, une 
structure de futaie correspondant au plan de balivage proposé (voir ci-dessous) et peuplements 
pour lesquels on souhaite conserver un taillis vigoureux. 

Règles à respecter  

- Coupes :  

¶  ŦǳǘŀƛŜ Υ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǳǘŀƛŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ōŀƭƛǾŀƎŜ 
ǎǳƛǾŀƴǘ όƴƻƳōǊŜ Ł ƭΩƘŀ ŀǇǊŝǎ ŎƻǳǇŜύ Υ сл ōŀƭƛǾŜŀǳȄ όǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ǘŀƛƭƭƛǎύΣ ол ƳƻŘŜǊƴŜǎ 
όǘƛƎŜǎ ŀȅŀƴǘ н Ŧƻƛǎ ƭΩŃƎŜ Řǳ ǘŀƛƭƭƛǎύ Ŝǘ мр ŀƴŎƛŜƴǎ όǘƛƎŜǎ ŀȅŀƴǘ о Ŧƻƛǎ ƭΩŃƎŜ Řǳ ǘŀƛƭƭƛǎύΦ 

Rotation permettant de prélever entre 40 et 55 % de G en restant dans une fourchette de 
6 à 13 m²/ha (ou couvert voisin de 30% après coupe et inférieur à 70% avant coupe).  

¶ taillis : coupe rase (sauf baliveaux recrutés) 

- Renouvellement : recrutement conforme au plan de balivage ; plantation d'enrichissement 
nécessaire si déficit de baliveaux > 25% en nombre. 

- Travaux à préciser pour atteindre les objectifs fixés.  
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Mélange 
futaie-taillis 

(dont Taillis 
sous futaie 
"vrai")  

 

Mélange 
futaie-taillis 

 

"Traitement" 
en mélange 
futaie-taillis  

 

Maintien du mélange futaie-taillis sans 
plan de balivage strict.  

 

Même itinéraire et mêmes principes 
que le traitement en TSF, mais sans 
application d'un plan de balivage pour 
la futaie. 

i Surtout pour des peuplements pour lesquels le maintien d'un taillis vigoureux est souhaité. 
{ƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ LƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƭŀƴƎŜǎ 
futaie-taillis constitués de futaies résineuses ou mixtes surmontant un taillis productif. 

Règles à respecter  

- Coupes :  

¶  futaie : rotation permettant de prélever entre 30 et 50 % de G en restant dans une 
fourchette de 4 à 13 m²/ha. Couvert inférieur à 30% après coupe.    

¶ taillis : coupe rase (sauf baliveaux recrutés) 

¶ si conditions pour la futaie non valides, coupe du taillis seul possible (à la rotation fixée).  

- Renouvellement : plantations d'enrichissement obligatoires quand G futaie < 4 m²/ha ou 
moins de 30 tiges d'avenir /ha. 

- Travaux à préciser pour sortir les plants et les semis de la concurrence et favoriser leur 
croissance.  

Mélange 
futaie-taillis 

(dont Taillis 
sous futaie 
"vrai")  

Futaie 
régulière

 

Traitement en 
futaie 
régulière par 
transformation 

- Récolte par coupe rase  

- Renouvellement par plantation ou 
semis artificiel. 

Č Voir Futaie régulière - > traitement 
en futaie régulière - reboisement 

i Plutôt pour peuplements à futaie pauvre, difficiles à régénérer, de qualité médiocre, ou mal 
adaptés à la station (< 30 tiges d'avenir/ha). 

  

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - reboisement 

Mélange 
futaie-taillis 

(dont Taillis 
sous futaie 
"vrai")  

Peupleraie Populiculture - Récolte par coupe rase 

- Renouvellement par reboisement en 
peuplier  

Č  Voir Peupleraie > Populicuture 

i A réserver à des peuplements de qualité médiocre ou souffrant de problèmes sanitaires 
importants sur des stations adaptées au peuplier. La station doit permettre la production de 
ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘǊŀƴǘs. 

Règles à respecter : idem Peupleraie -> Populiculture 

Remarques 

 

Certaines régressions vers un taillis ou un mélange futaie-taillis, peuvent être exceptionnellement autorisées (voir § II.3 - Les régimes et traitements applicables) sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ƨǳǎǘifiées et après avis du conseil de centre. 

¦ƴ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŦǳǘŀƛŜ-taillis, destiné à être traité en taillis, est un itinéraire « taillis » Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ όǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴύΦ 

 



  

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région        [132] 

Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Taillis 
simple 

 
et Taillis 
fureté 

 

Futaie 
régulière

 

Conversion en 
futaie 
régulière  

- Coupe de balivage (dont détourage) 
ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ 
une gamme de diamètres restreinte 
(homogénéité) ; puis coupes 
d'amélioration. 

- Récolte - Renouvellement par coupes 
de conversion (= de régénération), avec 
régénération naturelle 

- Travaux pour conduire la régénération  

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - régénération 
naturelle 

i Plutôt pour taillis simple. Au moins 50 tiges d'avenir par hectare (de préférence de franc pied 
ou affranchies des souches), autour du diamètre moyen (ou supérieur au diamètre moyen) 
réparties sur toute la surface en conversion. 

 

Règles à respecter  

- coupe de balivage et d'amélioration : prélèvement < 30% de V ou G total (< 50% avec 
cloisonnements). Rotations : 4 à 15 ans. Le couple prélèvement - rotation doit permettre 
d'augmenter progressivement le capital de la futaie. 

- coupes de conversion (régénération) : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière 
- régénération naturelle. 

- travaux en fin de conversion à préciser 

Taillis 
simple 

 
et Taillis 
fureté 

Futaie 
régulière

 

Traitement en 
futaie 
régulière par 
transformation 

- Récolte par coupe rase, 
éventuellement précédée d'une ou 
plusieurs "éclaircies" 

- Renouvellement par plantation ou par 
semis artificiel, généralement avec 
changement d'essence. 

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - reboisement 

i Pour taillis simples ou furetés pauvres, de qualité médiocre ou mal adaptés à la station (< 50 
tiges d'avenir /ha). 

 

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - reboisement 

 

Taillis 
simple 

 
et Taillis 
fureté 

Futaie 
irrégulière

 

Conversion en 
futaie 
irrégulière 

- Coupes d'amélioration (pas de récolte 
ni de régénération au début) au profit 
de tiges d'avenir, sans restriction sur les 
diamètres (et furetage dans les 
cépées). Régénération possible 
localement dans les bouquets sans 
ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊΦ  

- Récolte : étalée, diffuse, par coupes 
jardinatoires en fin de conversion. 

- Renouvellement par régénération 
lente diffuse ; compléments possibles 
par enrichissement (diversification, 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Χύ 

- Travaux jardinatoires. 

i Au moins 30 tiges d'avenir /ha et potentiel de renouvellement naturel (semenciers et/ou 
semis, drageons, ... d'essences-objectifs). 

Théoriquement plus simple avec taillis fureté qu'avec taillis simple. 

Règles à respecter   

- coupes d'amélioration : prélèvement avec 1ère intervention (dont cloisonnement) pouvant 
prélever jusqu'à 45% de V ou de G, les suivantes moins de 25%.  

Rotations : 4 à 15 ans. Le couple prélèvement - rotation doit permettre d'augmenter 
progressivement le capital de la futaie. 

- coupes jardinatoires (fin de conversion) : idem Futaie irrégulière -> traitement en futaie 
irrégulière 

- renouvellement et travaux à préciser : idem à Futaie régulière -> conversion en futaie 
irrégulière. 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Taillis 
simple 

 
 

Taillis 
simple 

 

Traitement en 
taillis simple  

 

 

- Coupe rase (= de rajeunissement) 
périodique du peuplement   

- Travaux optionnels pour maintenir un 
ensouchement de qualité. 

 

Variantes possibles :  

- maintien du taillis après reboisement 
avec une essence plus productive 
recépée et traitée en taillis  

- ƻǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ŘΩǳƴ 
boisement prévu pour cela (robinier, 
ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊΣ Χύ  

Remarque : la "conversion" (par coupe 
rase) d'un taillis fureté en taillis simple 
entre dans cet itinéraire. 

i Pour certaines essences (châtaignier, robinier, ...) et sur certaines stations, le taillis simple 
peut être économiquement très intéressant. Attention cependant à la fertilité des stations. 

Règles à respecter  

- coupes : rotation (= révolution) minimale de 15 ans pour un taillis en place ; parfois très longue 
(jusqu'à 50 ans) sur les stations à faibles potentialités.  

- renouvellement : si dans un délai de 5 ans à compter du début de la coupe rase la 
reconstitution naturelle n'est pas satisfaisante (rejets insuffisants par épuisement des souches), 
obligation de reboiser (sauf pour zones réglementées où la reconstitution est interdite après 
coupe rase). 

Dans le cas de plantations destinées à être traitées en taillis, possibilité d'avancer la première 
coupe à partir de 4 ans, afin d'obtenir des rejets de meilleure forme pour la génération suivante 
(puis rotation de coupe normale). 

Taillis à courte (< 15 ans) ou très courte révolution (TCR, TTCR) EXCLUS du document de 
gestion. 

Taillis 
fureté 

 

Taillis 
fureté 

 

Traitement en 
taillis fureté  

- Coupe : éclaircie de taillis (= furetage) 
avec coupe partielle périodique, 
prélevant généralement les plus 
grosses tiges, ou par cépées entières 

- Travaux optionnels pour maintenir un 
ensouchement de qualité. 

 

Remarque : la "conversion" d'un taillis 
simple en taillis fureté (coupe partielle 
des brins dans les souches) entre dans 
cet itinéraire. 

i Surtout pour situations nécessitant le maintien d'une couverture du sol, avec peuplements 
sur stations à faibles potentialités. 

 

Règles à respecter  

- coupes : rotation et taux de prélèvement variables, à préciser en fonction des enjeux, des 
stations et des essences.  

- renouvellement et travaux Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ diminution de 
ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ł 
prévoir 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Taillis 
simple 

 
et Taillis 
fureté 

 

Mélange 
futaie-taillis 

 

 

"Traitement" 
("conversion") 
en mélange 
futaie-taillis  

- Coupes périodiques du taillis 
préservant à chaque rotation des 
baliveaux (+ éventuels brins de 
gainage) qui constitueront 
progressivement la futaie  

- Dans la futaie ainsi constituée, en 
même temps que les coupes de taillis, 
coupes d'amélioration 
progressivement couplée à la récolte 
d'arbres mûrs. 

 

Č Voir Mélange futaie-taillis -> 
"traitement" en mélange futaie-
taillis. 

 

i Au moins 30 arbres d'avenir /ha avec possibilité d'obtenir un recrutement de baliveaux. 
Surtout peuplements pour lesquels le maintien d'un taillis vigoureux est souhaité en 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘϥŀǊōǊŜǎ ŘŜ ŦǳǘŀƛŜΦ 9ǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
peuplements pour lesquels le potentiel de la station limite la possibilité de conversion en futaie. 

Règles à respecter  

- Coupe     

¶ taillis : coupe rase (sauf baliveaux recrutés et éventuels "brins de gainage") ; rotation > 15 
ans 

¶ futaie en cours de constitution : rotation calée sur les coupes de taillis ; prélèvements 
faibles permettant une capitalisation progressive ;  

¶ futaie constituée (G entre 4 & 13 m²/ha),  idem Mélange futaie-taillis -> "traitement" en 
mélange futaie-taillis. 

-  Travaux à préciser (si le maintien en mélange futaie-taillis est recherché) pour sortir les semis 
(et/ou les plants) de la concurrence, favoriser leur croissance et pour obtenir un recrutement 
de baliveaux 

Taillis 
simple 

 
et Taillis 
fureté 

Peupleraie Populiculture - Récolte par coupe rase  

- Renouvellement par plantation de 
peupliers. 

Voir Peupleraie -> Populicuture 

i A réserver à des peuplements de qualité médiocre ou souffrant de problèmes sanitaires 
importants sur des stations adaptées au peuplier. La station doit permettre la production de 
ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ǎans intrants. 

 

Règles à respecter : idem Peupleraie -> Populiculture 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Rappel :  

Cette catégorie comprend les peuplements qui ont colonisé naturellement des terrains par suite de l'abandon de leur utilisation précédente, généralement agricole,et les 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀƛǊϝ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻǳǾŜǊǘ ŎƭŀƛǊ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳents en coupe excessifs ne rentrent pas dans 
cette catégorie. Ils sont à classer selon leur ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎǳǊ ǇƛŜŘΦ 

Pour chacun des itinéraires présentés ci-dessous, il est possible de maintenir le peuplement « clair », c'est-à-dire à couvert incomplet ou à faible densité, pour répondre à 
des demandes particulières (habitats, sylvo-pastoralisme, 5C/LΣ Χύ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ [Ŝ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
ŎƘŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ Řƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ŀǾŜŎ ǳn couvert arboré suffisant. Certains travaux spécifiques correspondants à 
ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ Χύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ   

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Futaie 
régulière

 

Conversion en 
futaie 
régulière 

 

- Coupe de balivage (dont détourage) 
et /ou éclaircies préparatoires à la 
conversion, ou coupes d'amélioration 
et de récolte (« ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ηύ 
homogénéisant les dimensions  

- Récolte - Renouvellement par coupes 
de conversion (= de régénération), avec 
régénération naturelle (+ éventuels 
compléments de plantation) 

- Travaux (dégagement, dépressage, 
taille-élagage, nettoiement) 

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - régénération 
naturelle 

i Au moins 50 arbres d'avenir /ha pour un objectif principal de production. Plus facile pour 
des peuplements relativement homogènes. 

Règles à respecter  

- coupes de balivage / amélioration : prélèvement < 20% de V ou G total (< 30% avec 
cloisonnements). Rotations : 4 à 15 ans. Sauf cas particuliers (à préciser), le couple prélèvement 
- rotation doit permettre d'augmenter progressivement le capital de la futaie. 

- coupes de conversion (régénération) : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière 
- régénération naturelle 

- travaux à prévoir au moment du renouvellement --> idem Futaie régulière -> traitement en 
futaie régulière - régénération naturelle.  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ Χύ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ   

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Futaie 
régulière

 

Traitement en 
futaie 
régulière par 
reboisement 
ou 
transformation 

- Récolte par coupe rase, 
éventuellement précédée d'une ou 
plusieurs éclaircies. 

- Renouvellement par plantation ou par 
semis artificiel, généralement avec 
changement d'essence. 

Č Idem à Futaie régulière -> 
traitement en futaie régulière - 
reboisement 

i Plutôt pour peuplements de qualité médiocre, (moins de 30 arbres d'avenir/ha) ou 
composés d'essences non en station ou à renouvellement naturel difficile, dont on souhaite 
augmenter la production. 

 

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - reboisement 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Futaie 
irrégulière

 

Conversion en 
futaie 
irrégulière 

- Coupes d'amélioration (si pas de 
récolte ni de régénération au début) au 
profit de tiges d'avenir, sans restriction 
sur les diamètres. 

- Si présence d'un taillis assez 
développé, furetage. 

- Récolte : diffuse, par coupes 
jardinatoires en fin de conversion. 

- Renouvellement par régénération 
naturelle lente diffuse. Possibilité de 
plantation d'enrichissement pour 
compléter le peuplement. 

-  Travaux jardinatoires. 

i Pour un objectif principal de production, au moins 30 arbres d'avenir /ha et potentiel de 
renouvellement naturel. Plus facile avec des structures plus ou moins irrégulières. Plantation 
d'enrichissement envisageable pour accélérer l'augmentation de capital. 

 

Règles à respecter  

- coupes d'amélioration : prélèvement < 20% de V ou G total (< 30% avec cloisonnements). 
Rotations : 4 à 15 ans selon essences et contextes. Le couple prélèvement - rotation doit 
permettre d'augmenter progressivement le capital de la futaie. 

- coupes et travaux jardinatoires :  idem Futaie irrégulière -> traitement en futaie irrégulière 

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Futaie 
irrégulière

 

Traitement en 
futaie 
irrégulière  

- Coupes jardinatoires (si amélioration, 
récolte et régénération) 

- Si présence d'un taillis assez 
développé, furetage.  

- Renouvellement par régénération 
naturelle diffuse. Possibilité de 
plantation d'enrichissement 

i Pour un objectif principal de production, au moins 30 arbres d'avenir /ha et potentiel de 
renouvellement naturel. Peuplements présentant une certaine irrégularité de structure. 

Règles à respecter :  idem à Futaie irrégulière -> traitement en futaie irrégulière (ici en général 
plutôt en situation de capitalisation) ; si présence d'un taillis, furetage en calant la rotation sur 
celle de la coupe dans la futaie et en adaptant le prélèvement  

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Mélange 
futaie-taillis 

 

"Traitement" 
en mélange 
futaie-taillis 

 - Coupes périodiques rase du taillis et 
des francs pieds de qualité médiocre, 
préservant à chaque rotation des 
baliveaux qui constitueront 
progressivement la futaie. 

- Dans la futaie ainsi constituée, en 
même temps que les coupes de taillis, 
coupes d'amélioration 
progressivement couplée à la récolte 
d'arbres mûrs. Plantations 
d'enrichissement possible. 

Č Voir Mélange futaie-taillis -> 
"traitement" en mélange futaie-
taillis 

i Pour un objectif principal de production, au moins 30 arbres d'avenir /ha, plutôt pour des 
peuplements pour lesquels le taillis présente un intérêt. 

 

Règles à respecter : idem Mélange futaie-taillis -> "traitement" en mélange futaie-taillis. 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Taillis  

 

Traitement en 
taillis (simple 
ou fureté) 

- Coupe rase  

- puis coupe de taillis périodique totale 
(taillis simple) ou furetage (taillis 
fureté) 

Variante : traitement en taillis après 
coupe rase suivie d'un reboisement 
avec une essence plus productive 

i Plutôt pour peuplements pauvres en tiges d'avenir (< 30 tiges d'avenir /ha), pour lesquels le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Χύ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
transformation sont délicates. 

Règles à respecter  

- coupes : rotation minimale de 15 ans ; à préciser dans le document régional en fonction des 
enjeux, des stations et des essences. 

- renouvellement & travaux : idem taillis simple --> traitement en taillis simple 

Peuplements 
clairs dont 
accrus (= 
clairs) et 
prés-bois 

 

Peupleraie Populiculture - Récolte par coupe rase, 
éventuellement précédée d'une ou 
plusieurs "éclaircies" 

- Renouvellement par plantation de 
peupliers, après analyse du contexte 
stationnel, sanitaire et 
environnemental 

Voir Peupleraie -> Populicuture 

i A réserver à des peuplements de qualité médiocre ou souffrant de problèmes sanitaires 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр 
ans sans intrants. 

 

Règles à respecter : idem Peupleraie -> Populiculture 
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Terrain nu à 
reboiser 
(après 
coupe) ou à 
boiser 
(agricole), 
ou lande à 
boiser 

 

Futaie 
régulière

 

Traitement en 
futaie 
régulière 

[boisement] 

- Reboisement (après coupe récente)  

ou boisement de terres agricoles ou de 
landes par plantation ou semis,  

- puis coupes d'éclaircies avant récolte. 

 

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - reboisement 

 

i Conditions particulières à prendre en compte pour landes et terres agricoles : absence de 
recru ligneux, concurrence de la végétation herbacées ou semi-ligneuse, plein découvert (vent, 
soleil, gel, ...) 

Densités de plantation à choisir en fonction des essences, des modalités de suivi prévues et des 
objectifs de production. Intérêt des mélanges et des essences d'accompagnement. 

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - reboisement + 
réglementation des boisements le cas échéant 

Terrain nu à 
reboiser 
(après 
coupe) ou à 
boiser 
(agricole), 
ou lande à 
boiser 

Peupleraie Populiculture 

 

Boisement ou reboisement en peuplier  

 

Voir Peupleraie > Populicuture 

i La qualité de la station est déterminante. 

Règles à respecter : Idem Peupleraie -> Populicuture + diverses réglementations le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŜŀǳΣ Χύ 

Terrain nu à 
reboiser 
(après 
coupe) ou à 
boiser 
(agricole), 
ou lande à 
boiser 

Futaie 
régulière 

 

Traitement en 
futaie 
régulière 

[régénération 
naturelle] 

- Renouvellement : utilisation de la 
régénération naturelle (ou du recru) 
apparue après coupe rase, ou si déjà 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ou landes.  

Č Voir Futaie régulière -> traitement 
en futaie régulière - régénération 
naturelle 

i Possible seulement sur des terrains ou landes déjà colonisés par des semis en quantité et 
ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Règles à respecter : idem Futaie régulière -> traitement en futaie régulière - régénération 
naturelle  
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Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Terrain nu à 
reboiser 
(après 
coupe) ou à 
boiser 
(agricole), 
ou lande à 
boiser 

 

Taillis Traitement en 
taillis 

- Boisement - reboisements (plantation 
ou semis artificiel) selon des modalités 
analogues à celles de Futaie régulière -
> traitement en futaie régulière-
boisement pour installation et travaux. 

- Possibilité d'une 1ère coupe précoce 
pour former l'ensouchement et 
améliorer la forme des rejets. 

- puis coupe rase (= de rajeunissement) 
périodique du peuplement.  

 

i Possible seulement pour terre agricole ou friche ou coupe récente de taillis  

Après coupe rase de futaie ou de mélange futaie-taillis, il s'agit d'une régression (voir les 
peuplements concernés) 

Règles à respecter  

Après plantation, possibilité d'une 1ère coupe à partir de 4 ans, pour améliorer la forme de la 
génération suivante, puis rotation de coupe normale > 15 ans.  

Précisions selon essences (exemples Υ ǊƻōƛƴƛŜǊΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊΣ Χύ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
régionaux. 

Rappel  Ne doivent pas être intégrées dans cette catégorie des terrains ou landes à boiser les pelouses et landes à caractère patrimonial (par ex. pelouses sèches, landes acides à genêt et callune) 
qui sont des habitats remarquables à préserver. 

 

Peuplement 
actuel 

Peuplement  

objectif 

Traitement réf. 
& Itinéraire 
sylvicole 

Description simplifiée, nature des 
interventions, critères de distinction 

Points d'attention (i ) et règles à respecter 

Tout 
peuple-
ment 
forestier 

(ajout suite 
avis Ae) 

Forêt 
mature, 
sénescence  

 

 

Libre évolution 

(parcelles 
volontaire-
ment sans 
intervention) 

A distinguer de 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
pour de 
raisons 
techniques ou 
économiques 
(voir § II.2.4). 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ 
programmée. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des peuplements vers des stades 
ultimes de la sylvigénèse. 

 

La situation de certaines parcelles est 
incompatible avec ce choix de non-
intervention, en raison de son impact 
potentiel en termes de risques 
sanitaires et d'incendies, ŘΩéquilibre 
sylvoŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩaccueil du 
public. 

 

i tƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ǳƴ ǎŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŎŜǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Řƻƛǘ porter sur le long terme. 

Règles à respecter : cet itinéraire peut être choisi dans la limite de 10 % de la surface boisée de 
la propriété. 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ŎŜ ǎŜǳƛƭΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
de centre,  

- dans les aires de protection forte au sens de la définition de la Stratégie nationale pour les aires 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ нлол όȊƻƴŜ ŘŜ ŎǆǳǊ Řǳ parc national, réserves naturelles nationales et régionales, 
arrêtés de protection), 

- si la surface en libre-ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƻǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ǊŜŎƻƴƴǳ όǇŀǊ ŜȄΦ bŀǘǳǊŀ нлллύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏƻntrat. La convention 
ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
scientifique en charge du suivi devra dans ce cas être joint au document de de gestion. 

Si nécessaire, des opérations de sécurisation (en cas de pénétration du public) et de régulation 
des cervidés et sangliers devront être prévues et inscrites dans le document de gestion. 
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II.5.4 ς Rappel des bonnes pratiques pour la prise en compte des enjeux 
environnementaux dans la gestion forestière  

Les principaux enjeux environnementaux à prendre en compte dans la gestion forestière et les 

recommandations de gestion associées sont présentés de façon détaillée dans la partie I.3 - Les éléments à 

prendre en compte pour la gestion de la forêt (page 26 et suivantes). Ces recommandations 

environnementales sont, pour la plupart, applicables à tous les itinéraires sylvicoles présentés 

précédemmentΦ ±ǳ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎΦ  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ bonnes pratiques, elles sont rappelées de 

manière condensée dans le tableau suivant (figure 37). Les recommandations y sont regroupées selon deux 

critères : celles qui concernent plutôt la phase ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ de planification des 

interventions, et celles qǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Les pratiques conseillées sont favorables à un ou plusieurs enjeux environnementaux qui figurent dans le 

tableau sous les intitulés suivants :  

- Biodiversité : cet item regroupe les interventions favorables à la diversité des espèces de faune et de flore, 

à la fois dans la partie aérienne et dans le compartiment du sol, améliorant ainsi le niveau de biodiversité des 

peuplements.  

- Changement climatique : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩaméliorer la résistance et la résilience des peuplements vis-à-vis du 

changement climatique. Cet enjeu est très lié à ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ arbres. 

- Séquestration du carbone : lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎtration du carbone en forêt, 

à la fois au niveau des arbres et du sol. Cet enjeu va de pair avec ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 

changement climatique et la préservation de leur état sanitaire, les forêts qui souffrent captant moins de 

CO2. Le sol joue également un rôle important dans la fixation du carbone. Le stockage du carbone dans les 

produits bois à longue durée de vie a été intégré dans cet enjeu. 

- Préservation de la ressource en eau : ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭement liée 

Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [Ŝ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

zones humides, ripisylves et forêts alluviales jouent un rôle épuratoire. 

- Préservation des sols : ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύΣ 

chimique et biologique du sol. Le bois morǘΣ ƭŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, les litières mélangées ont un effet 

ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛté de séquestration du 

ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique et leur stabilité face au risque tempête.  

- Préservation des paysages : cet enjeu concerne à la fƻƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ 

ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩaccueil du public en forêt y sont 

intégrés. 

- Risques sanitaire, tempête, incendie : pour ces enjeux, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ respectivement ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǘŀǘ 

sanitaire des peuplements, de renforcer leur stabilité face aux vents et de limiter leur vulnérabilité face au 

risque incendie. 

Pour chaque recommandation ou groupe de recommandations sont indiqués le ou les enjeux 

environnementaux principalement et directement favorisés (¡) et ceux favorisés indirectement ou de façon 

secondaire (¢). Ainsi par exemple, la réalisation de diagnostics stationnels permettant de choisir les essences 

les mieux adaptées à la station en tenant compte des évolutions climatiques soutient directement la capacité 

de croissance et donc de séquestration de carbone du peuplement, son bon état sanitaire et son adaptation 

au climat changeant. Ceci réduit indirectement la vulnérabilité du peuplement aux risques tempête et 

incendie (moins de bois dépérissants), tout en préservant la ressource en eau et le paysage forestier. 

Le signe (!)  ŀƭŜǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜŦŦŜǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜƴƧŜǳ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǾƛǎŞ 

initialement. 



  

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région        [141] 

CƛƎǳǊŜ отΥ .ƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

Recommandations en faveur de la prise en compte des enjeux environnementaux  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
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5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

eƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
vulnérables.  

Faire appel aux outils de diagnostic intégrant les évolutions climatiques dans ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ (par exemple les nouveaux 
guides régionaux pour le choix des essences, ƭΩapplication BioClimSol, le site internet ClimEssences). 

Ĕ A ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ t{D ŘŜǾǊƻƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
pédologiques limitants pour la production forestière et les essences en place.  

Ĕ Voir les règles à respecter et indications à fournir dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǇΦ мрлΦ 

 ¡ ¡ ¢  ¢ ¡ ¢ ¢ 

Rechercher la diversification des essences, ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǎƛ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘύΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ propriété ou du massif / à tous les stades de développement. 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŞƭŜǾŞ (milieux 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǊŀǾƛƴ ƻǳ ǎǳǊ ŞōƻǳƭƛǎΧύ 

Ĕ Voir les obligations en matière de diversification après coupe rase en p. 107  

¡ ¡ ¢ ¢ ¢ ¢ ¡ ¢ ¢ 

Privilégier le renouvellement par régénération naturelle Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ όessence en station, qualité des semenciers, 
ŦǊǳŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣΧύΦ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 ¡ ¢    ¡   

Diversifier les itinéraires de gestion au sein ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜύ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ 
structures de peuplements variées. ¡ ¡ ¢   ¡ ¢ ¢ ¡ 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ   ¡  ¢     
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Dynamiser la gestion forestière, ŎΩŜǎǘ-à-dire pratiquer des dépressages ou premières éclaircies précoces, puis des éclaircies régulières 
ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǎǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƴŘǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ recherché. 

(!) Eviter les interventions de « rattrapage » (coupes trop fortes dans un peuplement trop âgé et en retard de gestion) qui peuvent 
provoquer des réactions de stress des arbres, voire déstabiliser tout le peuplement. 

(!) La dynamisation de la gŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǇǳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎŀŎǊƛŦƛŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞΦ 

(!) /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŃƎŞǎΣ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊƻǎ ōƻƛǎΣ Ŝǘ ŘŜ bois morts sur pied ou au sol pour 
préserver la biodiversité inféodée aux peuplements matures.  

(!)  ¡ ¢ ¢ (!)   ¡ ¡ ¢ 

Développer la surveillance et le diagnostic sanitaire ǇƻǳǊ ŘŞŎŜƭŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ 
de pathogènes. Si besoin faire appel aux correspondants-observateurs du Département de la santé des forêts.       ¡  ¢ 

Renouveler les peuplements dépérissants et vulnérables 

Par plantation en plein ou par trouées, sous forme de plantations ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ĕ IƻǊǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǾƻƛǊ ƭŜǎ recommandations et règles à respecter en matière de surface de coupes rases en p. 107. 

(!)  !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƛ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴitaire du peuplement le permet. 

(!)  ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ wŀƛǎƻƴƴŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀƭƭƻchtones. 
wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ 
ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ ŀŎŀŎƛŀ ƻǳ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΦ 

(!)  ¡ ¢   
 
¢ 
(!)  
¡ ¢ ¢ 

Améliorer les peuplements pauvresΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇŜǳ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
sylvicole inapproprié.  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǘƻǳǊŀƎŜ ŘŜ ǘƛƎŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Ĕ Hors coupes ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǾƻƛǊ ƭŜǎ recommandations et règles à respecter en matière de surface de coupes rases en p. 107. 

(!)  En cas de transformation des peuplements par plantation, mêmes précautions à prendre que celles indiquées pour le renouvellement 
de peuplements dépérissants ou vulnérables.  

(!)   ¡   (!)     
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[ƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ όƳŀǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧύ 

Ĕ ! ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǾƻƛǊ I.3.4.1.1 ς Les 
zonages de protection réglementaires) 

Intégrer dans la rédaction des directives de gestion ou des programmes de coupes et travaux les pratiques favorables à la préservation 
ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

Maintenir des milieux ouverts intra-ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Υ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŞŎŀƎŜǎΣ ǘŀƭǳǎΧ 

tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜ ou de vieillissement, Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ   

¡   ¡  ¡    

Favoriser la diversité paysagère par la diversification des modes de gestion, des itinéraires sylvicoles et des essences.  

Dans les secteurs à forte sensibilité paysagère : 

Privilégier une gestion en futaie irrégulière/jardinée ou en mélange futaie-taillis. 

En futaie régulière, favoriser les coupes de régénération progressives pour le renouvellement des peuplements. 

Limiter les boisements monospécifiques, travaillŜǊ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ζ ƭΩŜŦŦŜǘ 
mur » sombre des résineux. 

¢     ¡  ¢  

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ secteurs sensibles au risque incendie 

Pour ralentir ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŦŜǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩincendie :  

/ǊŞŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳres 
différentes en diversifiant les types de traitement. 

Dans les massifs à dominante résineuse, créer des alternances avec des peuplements feuillus moins inflammables. 

Préserver et élargir les ripisylves. 

Créer des discontinuités verticales (éclaircie par le bas en prélevant les arbres dominés, élagage des branches basses, débroussaillage) 
et horizontales (dépressages, éclaircies) entre les différentes strates de végétation. 

(!) Raisonner ces mesures (débroussaillage) pour en limiter les éventuels impacts négatifs sur les espèces ou les habitats. 

(!)    ¢   ¢  ¡ 

 



  

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région        [144] 

Recommandations en faveur de la prise en compte des enjeux environnementaux 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ B
io

d
iv

e
rs

ité
 

C
h

a
n

g
e

m
e
n

t 
c
lim

a
tiq

u
e 

S
é

q
u
e

st
ra

tio
n

 d
u
 c
a
rb

o
n

e 

P
ré

se
rv

a
tio

n
 r

e
ss

o
u

rc
e
 e

a
u

 

P
ré

se
rv

a
tio

n
 d

e
s 

so
ls 

P
ré

se
rv

a
tio

n
 d

e
s 

p
a
y
sa

g
e

s 
 

R
is

q
u

e
 s

a
n

ita
ir
e 

R
is

q
u

e
 te

m
p
ê

te
 

R
is

q
u

e
 i
n
c
e

n
d

ie 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ƳŀǊǘŜƭŀƎŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

Maintenir des gros bois morts ou sénescents sans valeur économique, des arbres morts sur pied ou au sol, des arbres porteurs de 
dendromicrohabitats, des espèces forestières à petits fruits. 

(!) [Ŝǎ ōƻƛǎ ƳƻǊǘǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ǎŞƴŜǎŎŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊe 
maintenus Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ƻǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉǳblic et des voies de circulation. 

Préserver les essences ligneuses minoritaires ou rares et les espèces à litière dite améliorante (charme, bouleau, aulne, saule, tilleul, 
ƴƻƛǎŜǘƛŜǊΧύΦ Maintenir des feuillus en mélange dans les peuplements à dominante résineuse. 

Intervenir sur les lisières afin de créer un étagement des différentes strates (herbacée, arbustive, arborée).  

(!)  5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǘŀƎŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ Ǉŀǎǎŀge du feu 
de la surface vers les houppiers.   

¡ ¢ ¢  ¢ 
 
¡ 
(!)  

¢  (!)  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ préserver les sols et leur fertilité chimique et biologique 

Pour prévenir le tassement du sol, intervenir sur sol ressuyé, ouvrir des cloisonnements ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ 
circulation des engins à ces derniers. 

bŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎΦ Proscrire ƭŜ ŘŜǎǎƻǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎΦ 

Proscrire les travaux lourds du sol réalisés en plein, préférer des interventions localisées (par potet, sur des placeaux ou lignes de 
ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǎƻƭǎ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘΦ  

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en zone de pente :   

- préserver autant qǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘǊƛŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƘǳƳƛŦŝǊŜǎ Řǳ ǎƻƭΣ ŞǘŀƭŜǊ ƭŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƭ όǎƛ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘύ ; 

- privilégier le renouvellement progressif des peuplements ; 

- raisonner la taille des coupes rases en fonction de la pente et replanter rapidement après coupe pour recréer une couverture végétale. 
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ōƻƛǎŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ; 

- ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƻǊǎ de la conception des dessertes. 

¢ ¢ ¡ ¢ ¡  ¢   
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[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀux, préserver les zones humides Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ζ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ η ƭƻǊǎ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ lors ŘΩƛƴǘŜǊǾention dans les zones 
humides. 

Ĕ Voir le rappel réglementaire conceǊƴŀƴǘ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇΦ ру Ŝǘ слΦ 

!ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ni de stockage de bois directement 
dans la zone humide, envisager des méthodes alternatives comme le débardage par câble-mat, utiliser des huiles biodégradables. 

bŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎΣ ƳŀǊŘŜƭƭŜǎ ƻǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ bŜ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ces 
milieux avec les engins même quand ils sont asséchés.  

tǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛté des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

¡ ¢  ¡     ¢ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ :  

Préférer la fauche des bordures de routes et chemins après le 15 août en absence de risque d'incendie. 

Réaliser de préférence les chantiers aux périodes propices minimisant les perturbations des espèces lors de leur nidification et mise 
ōŀǎΦ 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ-gîtes abritant des chauves-souris, éviter si possible les exploitations à proximité en période ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ. 

Ĕ Voir le rappel réglementaire concernant la préservation des espèces protégées dans le § I.3.4.1.4 - Les espèces de faune et de flore 
sauvages protégées et en p. 61. 

tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ όǇŀǊ ŜȄΦ wŀƛǎƛƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ wenouée du Japon, 
.ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΧύ lors de la réalisation de travaux mécanisés. 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎΦ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŞǾǳΣ les dosages 
autorisés et les prescriptions à respecter pour leur application. PriviléƎƛŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŞŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ǇƭŜƛƴΦ 

¡   ¢   ¢   

Lors du renouvellement des peuplements 

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎƛŜǊǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŞƭŀƴƎŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΦ 

Maintenir les essences du recrû naturel dans les plantations et diversifier les essences introduites.  

¡ ¡  ¢  ¢ ¡   
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Recommandations en faveur de la prise en compte des enjeux environnementaux 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent 
ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴée et préserver les berges. 

wŜǘƛǊŜǊ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ όƳŀƴŎƘƻƴ ƻǳ ƎŀƛƴŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŀǊōǊŜ ŘŜ ŦŜǊ ΧύΣ ǳƴŜ Ŧois que les 
ƧŜǳƴŜǎ ǘƛƎŜǎ ǎƻƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ƎƛōƛŜǊ. 

tƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ des coupes, en particulier en situation de versant : 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ł ōƭŀƴŎǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜǎ contrastés par ligne ou bande. 

9ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŎŀƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ǎŀ ŦƻǊƳŜ όŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎǊşǘŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎǊŞƴŜŀǳΣ ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
chemins en limite des parcelles exploitées).  

Gérer les rémanents après coupe rase (taille et orientation des andains). 

¢    ¢ ¡    

Recommandations pour la gestion des milieux associés : ripisylves, zones humiŘŜǎΣ Χ 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ζ ƴƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ η ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ όǊƻŎƘŜǊǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ǇƛŜǊǊƛŜǊǎΧύΦ 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŎƛŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ Ŝǘ Ře zones plus 
ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ bŜ Ǉŀǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƳŀƧŜǳǊ όŎƘŀƭŀǊƻǎŜ Řǳ frêne, 
ǇƘȅǘƻǇƘǘƘƻǊŀ ŘŜ ƭΩŀǳƭƴŜΧύΦ  

Privilégier un traitement en futaie irrégulière en forêt alluviale.  

!ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜ ŎƻƳōlement 
par accumulation de feuilles mortes.  

Gérer de façon extensive les forêts de ravin ou sur éboulis.  

¡ ¢  ¡  ¢   ¢ 
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II.6 Tableau des essences recommandées  

[Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ de leur autécologie. Cette dernière 
détermine les conditions qui permettent la survƛŜ ŘΩǳƴŜ espèce, sa reproduction ainsi que les facteurs 
favorables à sa croissance. Ainsi les essences recommandées sont ŘΩŀōƻǊŘ celles qui sont adaptées aux 
différentes conditions pédo-climatiques régionales, en tenant compte des connaissances actuelles sur leur 
autécologie et des effets attendus du changement climatique.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ, principalement  

- leur intérêt pour la production forestière, fonction de la qualité de leur bois et des débouchés potentiels ; 

- leur sensibilité aux maladies et ravageurs : certaines espèces sont particulièrement sensibles à un ou 
plusieurs agents pathogènes et sont alors à éviter ; 

- le risque que peut représenter ƭΩintroduction ŘΩǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ pour la conservation des milieux et espèces, 
notamment les risques de pollution génétique (par ex. hybridation entre sapins méditerranéens et sapin 
pectiné) ou de comportements envahissants dans certains contextes (par ex. le robinier faux-acacia ou 
ƭŜ ŎƘşƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜύ. Dans les zones à enjeux écologiques, les essences indigènes sont à 
privilégier. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aCw44 tient compte des connaissances scientifiques et sylvicoles disponibles et 
régulièrement actualisées concernant les critères ci-dessus pour 

- établir la liste des essences-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

- définir les essences et provenances utilisables en boisement ou reboisement dans les différentes 
sylvoécorégions Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ 
ƭΩLw{¢9! όLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ ǎŎƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ45. 

 

Dans le cadre de ce SRGS, ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aCw ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ǉour définir les essences 
objectif et de diversification recommandées en région Grand Est. Le tableau des essences recommandées 
correspond ainsi à la liste des ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aCw Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Le tableau en page suivante (figure 37) rappelle les essences éligibles selon ƭΩarrêté préfectoral n°2021 du 15 
janvier 2021, en ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {wD{ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘion ultérieure. Cet 
arrêté et ses annexes à jour peuvent être consultés sur le site internet de la DRAAF Grand Est (site internet : 
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/boisement-choix-des-essences-et-materiels-forestiers-de-
reproduction-a64.html ). 

Les essences-objectifs correspondent aux principales essences de production. Les essences 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όƻǳ ŘŜ ŘƛǾersification) leur sont associées pour des raisons plutôt culturale ou 
environnementale. 

  

                                                             
44 !ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻǳǎ 
ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ compensateurs après défrichement. 
LΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ est téléchargeable sur le site de la DRAAF Grand Est (site internet : https://draaf.grand-
est.agriculture.gouv.fr/Boisement-choix-des-essences-et ). 
45 DǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Υ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎtières ς lien internet : 
https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-forestieres 

 

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/boisement-choix-des-essences-et-materiels-forestiers-de-reproduction-a64.html
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/boisement-choix-des-essences-et-materiels-forestiers-de-reproduction-a64.html
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Boisement-choix-des-essences-et
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Boisement-choix-des-essences-et
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CƛƎǳǊŜ оу Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ 

Essences résineuses Catégories 

Nom commun Nom latin 
Essences 
objectif 

Essences 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ κ 

diversification 

Calocèdre / Cèdre à encens Calocedrus decurrens  X 

/ŝŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Cedrus atlantica X X 

Douglas vert Pseudotsuga menziesii X X 

Épicéa commun Picea abies X X 

Épicéa de Serbie Picea omorika  X 

Épicéa de Turquie Picea orientalis  X 

aŞƭŝȊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Larix decidua X X 

Mélèze hybride Larix x Eurolepis X X 

Pin laricio de Calabre Pinus nigra. ssp. Laricio. var. calabrica X X 

Pin laricio de Corse Pinus nigra. ssp. Laricio. var. corsicana X X 

Pin maritime Pinus pinaster X X 

tƛƴ ƴƻƛǊ ŘΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ Pinus nigra. ssp nigricans X X 

Pin de Salzmann Pinus salzmannii X X 

Pin sylvestre Pinus sylvestris X X 

tǊǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Tsuga heterophylla  X 

Sapin de Bornmuller/  de Turquie Abies bornmuelleriana X X 

Sapin de Céphalonie Abies cephalonica X X 

Sapin de Nordmann Abies nordmanniana  X 

Sapin de Vancouver Abies grandis  X 

Sapin noble Abies procera (Abies nobilis)  X 

Sapin pectiné Abies alba X X 

Séquoia géant Sequoiadendron giganteum  X 

Séquoia sempervirent Sequoia sempervirens  X 

 

Essences feuillues Catégories 

Nom commun Nom latin 
Essences 
objectif 

Essences 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ κ 

diversification 

Alisier blanc Sorbus aria  X 

Alisier torminal Sorbus torminalis X X 

Aulne blanc Alnus incana X X 

Aulne glutineux Alnus glutinosa X X 

!ǳƭƴŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ Alnus cordata  X 

Bouleau pubescent Betula pubescens X X 

Bouleau verruqueux Betula pendula X X 

Charme Carpinus betulus  X 

Châtaignier Castanea sativa X X 

Chêne chevelu Quercus cerris  X 

Chêne pédonculé Quercus robur X X 

Chêne pubescent Quercus pubescens X X 
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Essences feuillues Catégories 

Nom commun Nom latin 
Essences 
objectif 

Essences 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ κ 

diversification 

Chêne rouge Quercus rubra X X 

Chêne sessile Quercus petraea X X 

Cormier Sorbus domestica X X 

;ǊŀōƭŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƻōƛŜǊ Acer opalus  X 

Érable champêtre Acer campestre X X 

Érable plane Acer platanoïdes X X 

Érable sycomore Acer pseudoplatanus X X 

Hêtre Fagus sylvatica. X X 

Merisier Prunus avium X X 

Noyer hybride ς Major x Regia Juglans Major x Regia X X 

Noyer hybride ς Nigra x Regia Juglans Nigra x Regia X X 

Noyer noir ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Juglans nigra X X 

Noyer commun/Noyer royal Juglans regia X X 

Orme champêtre Ulmus minor  X 

Orme de montagne Ulmus glabra  X 

Orme lisse Ulmus laevis  X 

Peuplier ς Cultivars hybrides Populus ssp X X 

Peuplier noir Populus nigra X X 

Peuplier tremble Populus tremula  X 

tƭŀǘŀƴŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘ Platanus orientalis  X 

Poirier sauvage Pyrus pyraster  X 

Pommier sauvage Malus sylvestris  X 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia X X 

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos X X 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata X X 

 

Précisions :  

- Une essence de la liste « objectif η ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ 
ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ sont destinées à la diversification des peuplements : il est déconseillé de 
les utiliser comme essence prépondérante dans un peuplementΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƭƛƳƛǘŞ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ 
sur leur adaptation au niveau régional. 

- Certaines essences du tableau ci-dessus ǎƻƴǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜǎ όŜǘ ƴƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩaides publiques) 
Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ {9w ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ n°2021 du 15 janvier 2021 ou 
Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мт du présent SRGS). 

- Les essences indigènes non indiquées dans le tableau ci-dessus (sorbier des oiseleurs, saules, frêne Χύ 
peuvent être utilisées comme essences de diversification lorsǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

- Le frêne, compte tenu de sa sensibilƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƘŀƭŀǊƻǎŜΣ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
essence-objectif. Il peut toutefois encore présenter un enjeu économique important dans certains 
peuplements adultes en présence de bois moyens ou gros bois de qualité. Les jeunes stades de 
développement sont rapidement condamnés par la chalarose, mais peuvent jouer un rôle cultural pour 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ŦǊşƴŜ 
pourra favoriser la sélection naturelle de spécimens tolérant à la maladie. 
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Choix des essences : règles à respecter et indications à fournir dans les documents de gestion durable :  

 

1. Les principales essences-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ, en cohérence avec 
leurs objectifs de gestion et les itinéraires sylvicoles appliqués dans leur forêt, seront précisées dans les 
documents de gestion durable. Elles sont à choisir préférentiellement parmi la liste des essences 
recommandées. 

2. Les essences introduites ou favorisées doivent être adaptées aux stations présentes sur la propriété, en 
tenant compte des évolutions climatiques annoncées. 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀōƻǊŘŞǎ 
dans le § I.3.1. Potentialités du milieu naturel et changement climatique (Guides pour le choix des essences, 
.ƛƻ/ƭƛƳ{ƻƭΣ /ƭƛƳ9ǎǎŜƴŎŜǎΧύΦ 

3. Les essences retenues doivent être compatibles avec les éventuels zonages réglementaires (Natura 2000, 
ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣΧύΦ 

4. En cas de boisement ou reboisement ou semis artificiel programmés dans le DGD : 

- La liste des essences de (re)boisement prévues est indiquée dans le DGD (essences principales), en précisant 
la proportion des différentes essences utilisées en cas de mélange.  

- [Ŝǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ou de provenances ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aCw en vigueur 
devront être signaléeǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5D5 Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ cas. Le conseil de centre 
tiendra compte des éventuels ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
local. 

Attention : en cas de plantations subventionnées ou du bénéfice de certains dispositifs fiscaux (DEFI travaux, 
exonération TATFNB)Σ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭité fixées danǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aCw ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ 

- Les essences sont définies en fonction des connaissances disponibles au moment de la rédaction du DGD. 
Les choix pourront si besoin être adaptés en fonction des évolutions constatées (climatiques, sanitaireǎ Χύ 
ƻǳ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉƭŀƴǘǎ, dans le respect des critères définis ci-dessus 
(points 1 à 4). Dans ce cas de figure, un avenant devra être présenté au CRPF. 

Pour mémoire : les règles à respecter concernant la surface des coupes rases et la diversification des 
essences de reconstitution sont précisées au § II.5.1.4 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ 17 présenteΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ les essences éligibles aux aides ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ par sylvoécorégion, telles 
ǉǳΩŜƭƭŜs sont définies ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ régional MFR du 15 janvier 2021 Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent SRGS. Elle ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳtilisation de certaines essences dans les sylvoécorégions.  

  

II.7 Création et entretien des dessertes forestières 

Un bon réseau de desserte forestière ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛtation, des pistes de débardage, 
des places de dépôt avec aires de retournement et des chemins à accès grumiers dont la résistance est 
adaptée aux poids des engins qui seront amenés à y circuler. Ces chemins peuvent être en terrain naturel ou 
empierrés, selon la nature du sol en place. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ et lors des ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎƘŜƳƛnement des 
bois des parcelles ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ƎǊǳƳƛŜǊǎΦ 
Une bonne desserte présente des intérêts multiples : 

- ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǳǇŜǎΣ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΧύ ; 

- ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΧύΦ 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎŃōƭŜ-mat nécessite un réseau de desserte 
suffisant pour permettre ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ matériel ; 

- ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǉǳƛ ŀ ƭƛŜǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ; 

- vente de bois facilitée et mieux négociée ; 
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- sécurisation de la pratique de la chasse ; 

- ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣΧύ ; 

- diversification des milieux (création de lisières internes, zones ouvertes) et ainsi augmentation de la 
biodiversité ; 

- lieux de promenades ; 

- ǊŀǇƛŘƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

 

Concernant la circulation avec des véhicules à moteur sur les voies privées, il est conseillé aux propriétaires 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ayants-droit (usufruitiers, locataires ou détenteurs du droit de chasse, acheteurs 
ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣΦΦΦύΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ chemin revêtu ou empierré ou qui présente un aspect 
carrossable accessible à des véhicules de tourisme non spécialement adaptés au « tout terrain » est présumé 
ouvert à la circulation ǎƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ǎƛƎƴŀƭŜ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ aux véhicules non 
autorisés par un panneau ou un dispositif de fermeture (barrière, plots...). 
 

Le réseau de desserte nécessite un ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ 
du passage des engins de débardage ou de transport, les entretiens préventifs étant toujours plus faciles et 
moins onéreux que les entretiens curatifs. Avec un entretien régulier, ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ Ł ŀŎŎŝǎ 
grumier est de plus de 30 ans. 

{ƛ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
propriétés sont encore insuffisamment desservies. Lors de la rédaction du document de gestion, il est 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ la qualité du réseau de desseǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όŘŜƴǎƛǘŞ 
κ Şǘŀǘύ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 

Des indications sur la densité optimale du réseau de desserte sont données dans le tableau ci-dessous, 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ préconisations du CEMAGREF (2001).  

 

CƛƎǳǊŜ офΥ 5ŜƴǎƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

 

Lors de la programmation de travaux de desserte, il y a lieu de tenir compte des éventuels zonages de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƻǳ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴκŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όvoir § I.3.4 à I.3.7ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Par ailleurs, la création de desserte peut être soumise à une évaluation environnementale selon la nature et 
la longueur des aménagements prévus (Article R. 122-2 du code de l'environnement).  

La réalisation ŘΩǳƴŜ voie forestière permettant le passage de camions grumiers et située en totalité ou partie 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

  

 Densité en m/ha 

Relief Chemins à grumiers Pistes de débardage 

Plaine accessible 9 à 15 0 

Plaine difficile 10 à 13 25 

Montagne secteur continu 35 40 

Montagne secteur discontinu 30 à 35 50 
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Rappel réglementaire : contenu des documents de gestion durable 
 

¶ Plan Simple de Gestion (PSG) 
 

Article R.312-4 du Code Forestier : 

όΧύ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŦƛȄŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƭŀƴΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƛȄ ŀƴǎΣ ƴƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
à vingt ans. 

Article R.312-5 du Code Forestier : 

Le plan simple de gestion et le plan simple de gestion concerté doivent être conformes au schéma régional 
de gestion sylvicole ainsi qu'aux prescriptions du deuxième alinéa de l'article L. 112-2 et, le cas échéant, au 
règlement approuvé en application de l'article L. 144-1. 

Les éléments obligatoires du contenu du plan simple de gestion et la liste des documents annexes 
indispensables à sa compréhension qui peuvent être exigés sont fixés par arrêté du ministre chargé des 
forêts, pris après avis du Centre national de la propriété forestière. 

Arrêté du 19 juillet 2012 déterminant les éléments obligatoires du contenu du plan simple de gestion des 
forêts privées et les documents annexes à joindreΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ 2021 

 

Article 1 

Le plan simple de gestion établi en application des articles L. 312-1, L. 312-2 et R. 312-4 à R. 312-10 du code 
forestier contient les informations suivantes : 

1° La demande d'agrément du plan simple de gestion, avec la précision de la période d'application prévue du 
document, la localisation et la surface de la propriété, la date de la demande, la signature du propriétaire ou 
de son représentant légal. 

Dans le cas où une demande d'agrément est faite au titre des articles L. 122-7 et L. 122-8 du code forestier, 
mention doit en être faite ; 

2° Des renseignements généraux, comprenant les coordonnées du propriétaire, personne physique ou 
morale, du rédacteur, et le tableau des parcelles cadastrales qui constituent le fonds, en précisant pour 
chacune d'elles : 

φ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Τ 

φ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴΣ ƴǳƳŞǊƻΣ ƭƛŜǳŘƛǘ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ Τ 

φ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ƻǳ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ 
sont distinctes ; 

φ ƭŜ Ŏŀǎ échéant, la date à laquelle a été souscrit le dernier engagement encore en cours prévu par les articles 
793 ou 976 du code général des impôts, et de même pour l'article 199 decies H. 

Ce tableau pourra être renvoyé en annexe ; 

3° Une brève analyse des enjeux économiques, portant notamment sur la qualité des bois présents dans la 
forêt, les autres ressources économiques de la forêt et la caractérisation de l'accessibilité et la façon dont le 
propriétaire adapte éventuellement la sylviculture à ces enjeux ; 

4° Une brève analyse des enjeux environnementaux, énumérant notamment les principales réglementations 
à enjeux environnementaux susceptibles d'influer sur la gestion de la propriété, et la façon dont le 
propriétaire adapte éventuellement sa sylviculture à ces enjeux ; 

5° Une brève analyse des enjeux sociaux des bois et forêts précisant notamment si la forêt fait l'objet d'une 
fréquentation et s'il existe une convention d'ouverture au public telle que prévue à l'article L. 122-9 du code 
forestier et la façon dont le propriétaire adapte éventuellement sa sylviculture à ces enjeux ; 

6° L'identification des espèces de gibier faisant l'objet d'un plan de chasse en application de l'article L. 425-2 
du code de l'environnement, qui sont présentes ou dont la présence est souhaitée par le propriétaire dans 
ses bois et forêts, la surface des espaces ouverts en forêt permettant l'alimentation des cervidés ainsi que 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245737&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025246112&dateTexte=&categorieLien=cid
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des indications sur l'évolution souhaitable des prélèvements, notamment en fonction des surfaces sensibles 
aux dégâts du gibier ; 

7° S'il s'agit d'un renouvellement, le plan simple de gestion comporte une brève analyse de l'application du 
Ǉƭŀƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ 
notamment les coupes et travaux programmés qui n'ont pas été réalisés ; 

8° Une description sommaire des types de peuplements présents dans les bois et forêts par référence aux 
grandes catégories de peuplements du schéma régional de gestion sylvicole ; 

9° La définition des objectifs assignés aux bois et forêts par le propriétaire ; 

10° Le programme fixant, en fonction de ces objectifs et de ces enjeux, la nature, l'assiette, la périodicité des 
coupes à exploiter dans les bois et forêts ainsi que leur quotité soit en surface pour les coupes rases, soit en 
volume ou en taux de prélèvement, avec l'indication des opérations qui en conditionnent ou en justifient 
l'exécution ou en sont le complément indispensable, en particulier le programme des travaux nécessaires à 
la reconstitution du peuplement forestier ; 

11° Le programme fixant la nature, l'assiette, l'importance et l'époque de réalisation, le cas échéant, des 
travaux d'amélioration sylvicole. 

Article 2 

Sont annexés à tout plan simple de gestion les documents suivants : 

1° Le plan de localisation de la forêt indiquant le chef-lieu de la ou des communes de situation de la forêt, les 
voies d'accès à celle-ci et les contours de la propriété faisant l'objet du plan simple de gestion ; 

2° Le plan particulier de la forêt, comportant les indications ci-après : 

φ ƭϥŞŎƘŜƭƭŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀƛǎŞŜ Ŝǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ мκмл ллл Τ 

φ ƭŜ ƴƻǊŘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Τ 

φ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŀŎŎŝǎ Τ 

φ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳ Τ 

φ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳportants, tels que maisons forestières, chemins, lignes de division, pare-feu, 
points d'eau aménagés, principaux fossés, etc. ; 

φ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
parcelle ou, à défaut, le parcellaire cadastral ; 

φ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
cohérence avec les grandes catégories de peuplements du 

schéma régional de gestion sylvicole ; 

3° Le cas échéant, la convention d'ouverture d'espaces boisés au public signée avec une collectivité 
lorsqu'elle nécessite, conformément à l'article L. 122-9 du code forestier, d'intégrer les objectifs d'accueil du 
public dans le plan simple de gestion ; 

4° Le cas échéant, le contrat Natura 2000 ; 

5° Si le propriétaire est une personne morale, copie du document nommant représentant légal de celle-ci la 
personne qui présente le plan en son nom ; ce document peut être remplacé, pour une société, par le numéro 
SIREN ; 

6° Si le plan n'est pas présenté par le propriétaire ou, pour une personne morale, par son représentant légal, 
le mandat habilitant la personne qui présente le plan à leur place à signer ce dernier. 

Le plan particulier et le tableau des parcelles cadastrales portent la date de leur établissement. 
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¶ Règlement Type de gestion 

 

Les règlements types de gestion sont établis conformément au schéma régional de gestion sylvicoles 
(article L.122-3 du code forestier) 

 

Article L313-1 du code forestier 

Le règlement type de gestion prévu à l'article L. 124-1 définit des modalités d'exploitation de la forêt, 
adaptées aux grands types de peuplements forestiers identifiés régionalement. Ce document est élaboré par 
un ou plusieurs organismes de gestion en commun agréés, un ou plusieurs experts forestiers agréés ou 
l'Office national des forêts et soumis à l'approbation du centre régional de la propriété forestière selon les 
modalités prévues pour les plans simples de gestion. 

 

Article D313-1 du code forestier 

Pour chaque grand type de peuplement et pour chaque grande option sylvicole régionale, le règlement type 
de gestion comprend : 

a) L'indication de la nature des coupes ; 

b) Une appréciation de l'importance et du type des prélèvements proposés ; 

c) Des indications sur les durées de rotation des coupes et les âges ou diamètres d'exploitabilité ; 

d) La description des travaux nécessaires à la bonne conduite du peuplement et, le cas échéant, à sa 
régénération ; 

e) Des indications sur les essences recommandées ou possibles par grands types de milieu ; 

f) Des indications sur la prise en compte des principaux enjeux écologiques ; 

g) Des indications sur les stratégies recommandées de gestion des populations de gibier faisant l'objet d'un 
plan de chasse en application de l'article L. 425-2 du code de l'environnement, en fonction des orientations 
sylvicoles identifiées par le schéma régional de gestion sylvicole et des grandes unités de gestion cynégétique. 

 

¶ Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles 

Les codes de bonnes pratiques sylvicoles sont établis conformément au schéma régional de gestion 
sylvicoles (article L.122-3 du code forestier) 

 

Article L313-3 du code forestier 

Le code des bonnes pratiques sylvicoles prévu à l'article L. 124-2 comprend, par région naturelle ou groupe 
de régions naturelles, des recommandations, prenant en compte les usages locaux, essentielles à la conduite 
des grands types de peuplements et aux conditions rendant possible la gestion durable d'une parcelle 
forestière. Ce document est élaboré par le centre régional de la propriété forestière et approuvé par le 
représentant de l'Etat dans la région, après avis de la commission régionale de la forêt et des produits 
forestiers. 

Article L313-4 

Lorsqu'il adhère au code des bonnes pratiques sylvicoles, le propriétaire forestier soumet à l'approbation du 
Centre national de la propriété forestière un programme de coupes et travaux. 

NOTA : les propriétaires qui ont adhéré à un CBPS avant la promulgation de la Loi Climat et Résilience du 22 
août 2021 disposent de deux ans pour faire approuver un programme de coupes et travaux par le CRPF à 
défaut de quoi leurs bois et forêts ne disposeront plus de la présomption de garantie de gestion durable 
ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнп-2 du code forestier à l'expiration de ce délai. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247145
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245838&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.circulaires.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006612411
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245840&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043960076
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Principales caractéristiques et facteurs de vulnérabilité des sylvoécorégions présentes en région 
Grand Est 

Annexe 2 : Découpage du territoire régional en sylvoécorégions agglomérées (SERa) 

Annexe 3 : Nombre de propriétaires et surface de forêts privées par catégories de surface et par département 

Annexe 4 : Liste des guides simplifiés pour le choix des essences existant en région Grand Est 

Annexe 5 : Cartes de présence et évolution des attributions pour les espèces de gibier présentes en région 
Grand Est 

Annexe 6 : Sensibilité des essences forestières aux différents types de dégât de gibier (abroutissement, 
frottis, écorçage). 

Annexe 7 : /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique en 
région Grand Est  

Annexe 8 : Tableau de bord pour le suivi des zones à enjeux régionales  

Annexe 9 : Les régimes de chasse en vigueur en région Grand Est 

Annexe 10 : Fiche régionale de signalement de dégâts de gibier 

Annexe 11 Υ aƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊŀƛƴage 

Annexe 12 : Les forêts à Plan Simple de Gestion au sein des principaux zonages environnementaux 

Annexe 13 : Principaux problèmes sanitaires rencontrés par essence en région Grand Est 

Annexe 14 : Qualification de l'équilibre sylvo-cynégétique en région Grand Est pour le volet forestier 

Annexe 15 : CƛŎƘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƎƛōƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Annexe 16 : Liste des typologies des peuplements et guides de sylviculture disponibles en région Grand Est 

Annexe 17 : [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
sylvoécorégions en région Grand Est 
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Annexe 1 : Principales caractéristiques et facteurs de vulnérabilité des sylvoécorégions présentes en région Grand Est 

(Source : les informations des rubriques « Relief et localisation des forêts », « Données climatiques », « Géologie/pédologie » et « Végétation forestière » sont directement issues des 
ŦƛŎƘŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ ŞŘƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLDb ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩLDb Υ https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article773) 

 

NB : Seules les sylvoécorégions présentant des surfaces importantes de forêts privées sont décrites ci-dessous. 

 

SER 
Territoires humides de Champagne et de Lorraine 

C30 - Plaines et dépressions argileuses du NE B51 - Champagne humide B42 - Brie et Tardenois 

Surface boisée  344 000 ha 134 000 ha 67 000 ha 

Taux de boisement 27% 31% 34% 

Surface des forêts 
privées  

141 000 ha 92 000 ha  52 000 ha 

% des forêts privées 41% 69% 77% 

Relief et 
localisation des 
forêts 

La plaine lorraine est une vaste étendue 
régulièrement ondulée et entaillée par de 
nombreuses rivières. Les buttes-témoins calcaires 
et la côte de l'infralias créent ponctuellement un 
relief un peu plus marqué. Les forêts y sont 
situées sur les hauteurs.  
Le Bassigny présente un relief de plaines et 
collines arrondies, alors que la Woëvre est un 
territoire plat, ponctué d'étangs, où les forêts 
occupent surtout les dépressions et les terres les 
plus lourdes. 

Dépression entre deux cuestas, traversée par de 
nombreuses rivières (Aisne, Saulx, Ornain, Marne, Aube, 
Seine). L'altitude est comprise entre 75 et 300 m, le relief est 
très peu marqué (à l'exception des territoires proches de 
l'Argonne et des plateaux calcaires, où la pente est 
localement plus forte). 
Les forêts occupent les parties "sommitales" du relief 
mollement ondulé et les zones peu propices à l'agriculture 
(terrains très caillouteux ou très humides). 
Les grands lacs-réservoirs, créés sur la Seine et l'Aube pour 
écrêter les crues de la Seine, et les nombreux étangs 
piscicoles marquent le paysage. 

La SER dans sa globalité est constituée de plateaux 
inclinés vers l'ouest et le sud-ouest, dominés par 
de vastes plaines agricoles d'où émergent des 
massifs forestiers et des peupleraies. La portion 
de la SER située en région Grand Est est davantage 
boisée, en particulier dans sa partie centrale et sa 
pointe nord-est, sur le massif de la montagne de 
Reims, point culminant. 

Données 
climatiques 

Précipitations annuelles de l'ordre de 900 mm, 
assez bien réparties sur l'année. La Woëvre, 
abritée des vents d'ouest par les côtes de Meuse, 
présente des précipitations un peu plus faibles, 
alors que la pluviométrie augmente vers l'est, à 
l'approche du massif vosgien. Les saisons sont 
contrastées, les hivers sont longs et parfois 
rigoureux, les étés souvent chauds et orageux. Les 
gelées de printemps sont nombreuses. A noter la 
fréquence des jours de brouillards (env. 60 j/an). 

La Champagne humide subit à la fois les influences 
océaniques et continentales. Les précipitations moyennes 
annuelles sont comprises entre 600 et 950 mm. De grandes 
irrégularités sont constatées d'une année à l'autre, le nord 
de la région étant plus arrosé que le sud. La température 
moyenne annuelle avoisine les 10 °C, le nombre annuel de 
jours de gel est compris entre 60 et 70. 

Climat caractérisé par une amplitude thermique 
modérée, des brouillards fréquents et des vents 
de secteur sud-ouest assez faibles, pouvant 
parfois se transformer en violentes bourrasques. 
Les précipitations moyennes annuelles varient 
entre 550 et 900 mm et sont bien réparties tout 
au long de l'année. Le nombre annuel de jours de 
gel est proche de 70, les gelées printanières sont 
fréquentes. La rivière Marne est la limite naturelle 
entre la Brie au sud et le Tardenois au nord. 

https://inventaire-forestier.ign.fr/spip.php?article773
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SER 
Territoires humides de Champagne et de Lorraine 

C30 - Plaines et dépressions argileuses du NE B51 - Champagne humide B42 - Brie et Tardenois 

Géologie/pédologie Les formations géologiques rencontrées sont 
variées, largement dominées par les marnes 
(argiles contenant des particules fines de 
calcaire), auxquelles s'ajoutent des calcaires et 
grès. Les marnes du Keuper sont le substrat 
emblématique au ŎǆǳǊ du plateau lorrain. Des 
limons éoliens, alluvions de rivières et colluvions 
(en bas de pente et fond de vallon) peuvent 
recouvrir des étendues importantes et influer sur 
les potentialités forestières. Sur marnes et argiles, 
les sols présentent fréquemment un 
engorgement temporaire, contrainte forte pour 
l'enracinement des arbres. Le niveau trophique y 
est élevé. Sur grès et alluvions sableuses, les sols 
sont mieux drainés et moins riches. 

Les sols sont développés à partir de roches sédimentaires 
(argiles du Gault et marnes de Brienne, sables verts, gaize en 
périphérie de l'Argonne), généralement recouverts de 
formations superficielles d'origines diverses. Les roches 
argileuses ou marneuses dominent. La Champagne humide 
est ainsi caractérisée par des sols argileux et imperméables, 
recouverts de limons, présentant un engorgement 
temporaire. Au niveau trophique, les sols sont à tendance 
acide ou neutres. Dans les vallées, en bordure de cours 
d'eau, les alluvions de texture très variables forment souvent 
des terrasses. Elles sont constituées soit d'argile 
décarbonatée mélangée à des sables, graviers ou cailloutis 
calcaires (alluvions anciennes), soit de limons avec une 
proportion variables de sables et argiles (alluvions récentes). 

La Brie et le Tardenois reposent sur un socle de 
craie, couvert de formations géologiques assez 
variées, elles-mêmes recouvertes de limons en 
couche plus ou moins importante. Les sols sont 
majoritairement limoneux en surface et argileux 
en profondeur, avec une épaisseur de limons très 
variable. Ils présentent souvent des traces 
d'engorgement temporaire. Dans l'ensemble, les 
sols sont profonds et peu caillouteux, leur niveau 
trophique est neutre à assez acide. 

Végétation 
forestière 

Cette SER est le territoire naturel des chênes 
sessile et pédonculé. Les peuplements sont 
dominés par les chênaies-charmaies, les chênaies 
pédonculé-frênaies et les chênaies-hêtraies-
charmaies, dont une partie importante présente 
une structure de mélange futaie-taillis. 
Le hêtre s'installe sur les sols mieux drainés. 
Malgré la chalarose, le frêne est encore très 
présent dans les stations fraîches à humides. 
Erables, merisier, tilleuls, alisier torminal, aulne 
glutineux, bouleau, sont présents de façon 
disséminée, avec parfois le pin sylvestre. Le 
robinier a été favorisé pour la production de 
piquets. 
D'importantes plantations d'épicéas ont été 
réalisées après guerre. Elles ont été fortement 
touchées par la tempête de 1999 et les attaques 
de scolytes des dernières années. 

Les peuplements forestiers sont le plus souvent des 
mélanges de futaie feuillue (chênes purs ou mélangés à 
d'autres essences, dont le frêne et le charme) et de taillis, ou 
des futaies de chênes. Le chêne pédonculé domine, il est 
remplacé par le sessile sur les sols moins hydromorphes. La 
qualité des chênes est variable en fonction de la station 
(risques de gélivures). 
Les aulnaies-frênaies sont présentes dans les fonds de vallon 
et dépressions, les peupleraies sont nombreuses dans les 
vallées. 
Le hêtre et les résineux sont peu représentés. 

Les chênes pédonculé et sessile sont les essences 
principales de la futaie dans les mélanges futaie-
taillis, souvent accompagnés d'autres feuillus 
(érables, tilleuls, merisier, frêne dans les vallées 
alluviales). Le taillis des mélanges futaie-taillis est 
principalement constitué de charme, noisetier, 
bouleaux et tremble. Les peupliers, le frêne et 
l'aulne glutineux sont abondants dans les vallées. 
Le hêtre ne constitue de grands peuplements que 
sur les plateaux calcaires recouverts de limons 
(surtout en forêt domaniale). Le robinier est assez 
fréquent, il a été introduit pour la fabrication de 
piquets. Localement, on rencontre des 
peuplements mixtes ou résineux à base de pin 
sylvestre ou épicéa commun. 
A noter l'existence des "faux de Verzy" (hêtres 
tortillards) dans le PNR de la montagne de Reims. 
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SER 
Territoires humides de Champagne et de Lorraine 

C30 - Plaines et dépressions argileuses du NE B51 - Champagne humide B42 - Brie et Tardenois 

Principaux 
problèmes 
sanitaires 

Problèmes sanitaires récurrents sur les chênes (pullulation des chenilles processionnaires, défoliateurs précoces, oïdium). 
Chalarose et attaques d'hylésines sur frêne.  
Pullulation des scolytes sur épicéa en plaine.  
Dépérissement du hêtre (surtout sur plateau lorrain).  
Apparition du puceron lanigère sur peuplier. 

Enjeux ou points 
d'attention 
particuliers 

Renouvellement des chênaies dans un contexte de tension sur l'approvisionnement en bois d'ǆǳǾǊŜ de chêne et de déséquilibre forêt-gibier. 
Reconstitution des peuplements d'épicéas scolytés.  
Gestion des forêts alluviales dans le contexte de dépérissement du frêne lié à la chalarose.  
Préservation des sols sensibles au tassement : difficultés d'exploitation sur ces sols fragiles, en particulier lors d'hivers humides et sans gel. 
Préservation des mares et mardelles forestières.  

Facteurs de 
vulnérabilité face 
aux changements 
climatiques 

Importance des sols à engorgement temporaire et sensibles au tassement. 
Proportion élevée de chêne pédonculé dans les peuplements, plus vulnérable que le sessile au risque sécheresse.  
Importance des peuplements en mélange futaie-taillis, issus d'anciens taillis-sous-futaie et présentant souvent des réserves vieillissantes. 
Conditions de régénération difficiles pour les chênaies (stations/déséquilibre forêt-gibier), difficulté pour trouver des essences de substitution. 
Plantations résineuses non adaptées à la station. 
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SER C20 - Plateaux calcaires du Nord-Est 

Taux de boisement 41% 

Surface de forêts 
privées  

249 000 ha  

% des forêts privées 43% 

Relief et 
localisation des 
forêts 

Vaste ensemble de côtes, collines et plateaux entrecoupés de vallées et bordés de régions argileuses à faible relief. La forêt couvre souvent les parties hautes des 
plateaux et des collines.  

Données 
climatiques 

Précipitations annuelles comprises entre 800 et 1000 mm, assez bien réparties tout au long de l'année. Les contrastes thermiques peuvent être marqués (hivers longs 
et rudes, été chauds et à tendance orageuse). Les gelées tardives sont fréquentes. Des variations locales du climat sont observées, dépendant surtout de la topographie 
et de l'exposition (végétation thermophile sur certains versants sud, conditions sub-montagnardes dans les vallons encaissés à forte humidité atmosphérique).  

Géologie/pédologie Les roches mères calcaires sont très diversifiées, leur point commun étant la richesse en carbonate de calcium. Selon leur nature, elles forment des dalles peu fissurées, 
se fractionnent en éléments pierreux ou se désagrègent en particules fines. Les calcaires marneux et les marnes donnent des formations argileuses plus massives. Sur 
les plateaux, une couverture de limons d'épaisseur variable peut recouvrir les formations calcaires. 
Les sols présentent un niveau trophique souvent favorable, mais la présence de calcaire peut être un facteur limitant pour certaines essences. Les sols peu profonds 
ou caillouteux sont assez fréquents (env. 30% des sols sous forêt). 

Végétation 
forestière 

Le hêtre est l'essence dominante, souvent associé au charme et aux chênes pédonculé et sessile.  
Les essences d'accompagnement sont diversifiées (érable champêtre, tilleul à grandes feuilles, alisier blanc ou encore merisier sur les placages limoneux). 
L'érable sycomore apparaît sur les versants frais, le frêne est présent en bas de versant et fond de vallon. 
Les résineux sont peu présents, le plus souvent sous forme de boisements ou reboisements en pin sylvestre, pin noir et épicéa commun. 

Principaux 
problèmes 
sanitaires 

Dépérissement et mortalité en augmentation sur le hêtre, dépérissement sur pins, processionnaire sur chêne, scolytes sur épicéa.  
La présence de calcaire dans le sol peut provoquer une chlorose et un affaiblissement sur les essences sensibles. 

Enjeux ou points 
d'attention 
particuliers 

5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ de hêtre de faible qualité, ainsi que des feuillus secondaires. 
Préservation des sols sensibles au tassement (en présence de placages limoneux). 
Préservation des pelouses calcicoles intra-forestières. 

Facteurs de 
vulnérabilité face 
aux changements 
climatiques 

Forte présence du hêtre, essence sensible aux évolutions climatiques. 
Importance des sols superficiels à faible réserve en eau : forte sensibilité aux périodes de sécheresse. 
Effet négatif du gibier sur la diversité des essences d'accompagnement. 
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SER 
Massif vosgien et Warndt 

D11 - Massif vosgien central D12 - Collines périvosgiennes et Warndt 

Surface boisée  387 000 ha 136 000 ha 

Taux de boisement 78% 41% 

Surface de forêts 
privées  

115 000 ha  49 000 ha 

% des forêts 
privées 

30% 36% 

Relief et 
localisation des 
forêts 

Le massif vosgien est une chaîne de montagnes orientée nord-sud, la forêt y 
couvre les versants et descend parfois dans les vallées.  
Au nord, dans la partie gréseuse, les nombreux cours d'eau ont façonné un relief 
tabulaire, dû à la résistance à l'érosion des dalles de conglomérat. L'altitude 
s'échelonne de 250 m à 1000 m (Donon, rocher de Mutzig).  
Au sud, les Vosges cristallines présentent des sommets plus arrondis (les 
"ballons"), avec une nette dissymétrie entre le versant lorrain, doucement 
incliné vers l'ouest et le versant alsacien, beaucoup plus abrupt. Les altitudes 
sont plus élevées, allant de 400 m à 1424 m au Grand Ballon.  

La plaine du Warndt et les collines entourant les Vosges présentent un relief dans 
l'ensemble assez peu marqué, avec des altitudes généralement comprises entre 300 
et 600 m. Les pentes peuvent toutefois être localement fortes. Les collines sont 
entaillées de nombreux cours d'eau provenant du massif vosgien et qui alimentent 
les rivières, en particulier l'Ill et le Rhin. 
La répartition des forêts n'est pas homogène au sein de la SER : la Vôge et les collines 
sous-vogiennes ouest et sud sont les plus boisées (plus de 50% de leur territoire est 
couvert de forêts). 
Les collines sous-vosgiennes est sont moins forestières : la forêt est située sur le 
haut des collines, les pentes étant occupées par le vignoble alsacien. 

Données 
climatiques 

SER bien arrosée (900 à 2 000 mm de pluie par an). Les précipitations moyennes 
annuelles augmentent du nord vers le sud et avec l'altitude. Le contraste est 
marqué entre les versants est et ouest : le versant lorrain et les sommets 
reçoivent les précipitations apportées par les vents d'ouest, le versant alsacien 
est nettement moins arrosé. Les saisons sont marquées (hivers longs et 
rigoureux, étés très chauds et orageux). Le nombre annuel de jours de gel peut 
être élevé (159 en moyenne sur les crêtes), les gelées tardives sont fréquentes. 
Les vents dominants viennent du sud-ouest et peuvent souffler en rafales à plus 
de 200 km/ha lors de tempêtes. Les vents de nord-est sont également 
fréquents, en particulier en hiver. 

Le climat est intermédiaire entre un climat océanique dégradé (précipitations 
abondantes amenées par les vents d'ouest) et un climat continental plus sec. On 
observe une grande amplitude thermique, due à l'influence du massif vosgien et 
aux vents froids du nord-est et de l'est. Les précipitations varient entre 600 mm 
(zone de Rouffach dans le Haut-Rhin) et 1100 mm par an selon l'altitude et 
l'exposition. Elles peuvent aller jusqu'à 1600 mm sur les collines sous-vosgiennes 
sud sous l'influence de masses d'air plus chaudes et humides en provenance du sud. 
Le nombre de jours de gel par an est en moyenne 75. Les gelées tardives sont 
fréquentes, tout comme les brouillards sur les collines du versant ouest. 



  

Projet de SRGS Grand Est ς avril 2023ς Version transmise à la Préfète de région        [161] 

SER 
Massif vosgien et Warndt 

D11 - Massif vosgien central D12 - Collines périvosgiennes et Warndt 

Géologie/pédologie Les roches mères gréseuses (grès vosgien, à Voltzia, intermédiaire...) au nord et 
nord-ouest et cristallines (granites, gneiss, schistes, grauwackes...) au sud, ont 
donné des sols plus ou moins profonds, à texture majoritairement sableuse et à 
tendance acide. Les roches granitiques s'altèrent en arènes plus ou moins fines 
selon le type de granite et sa composition minéralogique. Les grès donnent des 
matériaux sableux ou sablo-limoneux souvent pauvres en argile et affectés par 
la podzolisation. Les conglomérats se désagrègent en donnant un matériau 
grossier et acide. La profondeur prospectable par les racines peut être 
fortement limitée par la charge en cailloux ou en présence d'affleurements 
rocheux. 

Le Warndt est localisé sur des grès triasiques proches de ceux des Vosges gréseuses. 
Son sous-sol recèle un important gisement houiller. Les collines sous-vosgiennes 
ouest sont situées sur différents substrats gréseux ou conglomérats. Les collines du 
versant est présentent des roches-mères de nature très variée, allant des 
grauwackes aux marnes, en passant par les calcaires, grès intermédiaires, bigarrés 
et vosgien, conglomérats ... Des placages de limons sont présents dans certaines 
vallées. Enfin, les collines sous-vosgiennes sud et la Vôge sont constituées de 
schistes et différents grès ou conglomérats.  
Les sols sont généralement profonds et peu caillouteux, de texture sableuse ou 
limoneuse. Les stations moyennement acides dominent. 

Végétation 
forestière 

A l'étage collinéen, la forêt est majoritairement feuillue, constituée surtout de 
hêtre. En zone de montagne (à partir d'environ 500 m d'altitude), sapin pectiné, 
épicéa et hêtre dominent, en peuplements purs ou mélangés (hêtraie-sapinière) 
jusque vers environ 1000 m. Au-delà, se succèdent les hêtraies d'altitude peu 
productives, puis les hautes chaumes. Le pin sylvestre est fréquent dans les 
Vosges gréseuses, en versant sud. Il forme aussi des peuplements mixtes avec 
le chêne sessile. Enfin, douglas et mélèze ont été introduits localement.A noter 
quelques peuplements caractéristiques de conditions écologiques particulières 
: érablaie sur éboulis, pessière des cirques glaciaires et zones tourbeuses, 
boulaie dans les milieux ouverts ou en mélange avec les pins et chênes, aulnaie, 
aulnaie-frênaie ou frênaie-érablaie dans les fonds de vallons. 

Les peuplements des collines sont majoritairement à base de feuillus. Il s'agit le plus 
souvent d'hêtraies-chênaies ou de hêtraies, avec présence fréquente du charme et 
des grands érables dans les milieux assez riches. Sur les sols plus pauvres, on 
rencontre des peuplements mixtes à base de chêne sessile, pin sylvestre et 
bouleau.Le sud des collines sous-vosgiennes ouest et la partie est de la Vôge 
présentent davantage de peuplement résineux (principalement épicéa et sapin 
pectiné) ou mixtes (sapinière-hêtraie). Douglas et mélèzes ont été introduits 
localement.Dans le Warndt, les peuplements feuillus dominent et sont diversifiés 
en essences (chênes, aulnes, érables, merisiers...). Le pin sylvestre est présent 
naturellement, épicéa et mélèze ont été plantés. A noter la présence de taillis de 
châtaignier sur le piémont alsacien. 

Principaux 
problèmes 
sanitaires 

Importants dégâts de scolytes dans les pessières situées à moins de 800 m d'altitude. Dépérissement des sapinières de basse altitude et en versant sud. Dépérissement 
du hêtre (dans les Vosges gréseues et les collines). 
Présence à surveiller du hanneton forestier dans les Vosges du Nord, perturbateur des régénérations naturelles et plantations. 

Enjeux ou points 
d'attention 
particuliers 

Reconstitution des peuplements d'épicéas scolytés et de sapins dépérissants dans un contexte de déséquilibre forêt-gibier. 
Sur le massif vosgien : difficultés d'exploitation en fortes pentes, préservation de la fertilité chimique des sols et préservation des sols contre l'érosion.  
Dans les collines : préservation des sols limoneux contre le tassement. 

Facteurs de 
vulnérabilité face 
aux changements 
climatiques 

Présence de sols à dominante sableuse, à faible capacité de rétention en eau : sensibilité forte aux sécheresses estivales (versant alsacien plus vulnérable car moins 
arrosé). Risque de carences minérales sur les sols les plus désaturés. 
Impact du gibier sur la diversité en essences. 
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SER C41 - Plaine d'Alsace 

Surface boisée  85 000 ha 

Taux de boisement 25% 

Surface de forêts 
privées  

24 000 ha 

% des forêts privées 28% 

Relief et 
localisation des 
forêts 

Le relief est très faible sur cette plaine, allant de 110 m au nord à 300 m au sud, avec une légère inclinaison vers le Rhin. L'agriculture y domine largement. On peut 
toutefois distinguer plusieurs grands massifs forestiers du nord au sud : forêt de Wissembourg, massif de Haguenau, forêt de l'Illwald à Sélestat, forêt de Colmar, forêt 
de la Hardt, forêt du Nonnenbruch à l'ouest de Mulhouse. A cela s'ajoutent les forêts rhénanes et les petits massifs boisés disséminés dans la plaine. La présence 
d'une nappe phréatique plus ou moins proche de la surface confère une grande importance à la microtopographie (présence de petites dépressions et levées qui 
influent sur l'accessibilité à la nappe pour les racines).  

Données 
climatiques 

La plaine d'Alsace possède un climat semi-continental assez sec, dû à l'abri du massif vosgien. Il est marqué par une forte amplitude thermique entre des hivers froids 
et secs, extrêmement brumeux, et des étés chauds et orageux. On observe toutefois une différence entre le nord de la SER, où la pluviométrie moyenne annuelle se 
situe entre 700 et 850 mm, et la partie sud, davantage protégée des vents d'ouest humides par les hautes crêtes vosgiennes. Les précipitations annuelles n'y sont plus 
que de 550 (poche de Colmar) à 700 mm. Les brouillards sont fréquents et denses en raison de l'humidité apportée par le Rhin et ses affluents. Le nombre moyen de 
jours de gel par an avoisine 80. 

Géologie/pédologie Les sols sont développés à partir de matériaux alluviaux apportés par le Rhin, l'Ill et leurs nombreux affluents issus du massif vosgien. Ces formations sont parfois 
recouvertes de limons éoliens plus ou moins épais. La texture et la fertilité des sols varie selon l'origine des alluvions déposés (alluvions calcaires du Rhin, sédiments 
limono-argileux non calcaires de l'Ill, alluvions des torrents vosgiens plus grossières et pauvres chimiquement). La texture est à dominante sableuse, surtout en plaine 
de Haguenau et dans la Hardt. Sinon elle est limoneuse, argilo-sableuse à argileuse. La fertilité des stations dépend aussi de la profondeur et de l'amplitude de 
battement de la nappe phréatique, de la microtopographie et des épisodes d'inondation. Les sols subissent souvent un engorgement au moins temporaire. 

Végétation 
forestière 

Les futaies de feuillus dominent, avec une prépondérance du chêne pédonculé et du frêne (ce dernier est en régression en raison de la chalarose). Les mélanges sont 
variés selon la nature du sol : chênaie pédonculé-frênaie, chênaie-charmaie, chênaie sèche, aulnaie-frênaie. Les essences d'accompagnement sont nombreuses : 
érables, merisier, tilleul, bouleau...  Le pin sylvestre est très présent dans la plaine de Haguenau, en peuplement pur ou accompagné par les chênes. On y trouve 
également le hêtre. Le robinier est présent dans toute la plaine, il tient une place plus importante sur les stations sèches de la Hardt. Les peupliers de culture ont été 
introduits localement.  
A noter la diversité et richesse écologique des forêts rhénanes où s'ajoutent les saules, peupliers sauvages, ormes, trembles à la liste des essences présentes. 

Principaux 
problèmes sanitaires  

Importants dégâts de chalarose du frêne, dépérissement du chêne pédonculé (massif de la Hardt). 
Présence à surveiller du hanneton forestier, perturbateur des régénérations naturelles et plantations (sols sableux du massif de Haguenau). 

Enjeux ou points 
d'attention 
particuliers 

Reconstitution des peuplements de frênes chalarosés, et plus largement gestion des forêts alluviales dans le contexte de dépérissement du frêne lié à la chalarose. 
Préservation des forêts rhénanes. Gestion des peuplements de chênes dépérissants. 
Préservation des sols sensibles au tassement, difficultés d'exploitation en période hivernale (inondations). 

Facteurs de 
vulnérabilité face 
aux changements 
climatiques 

Présence de sols sableux et caillouteux à faible réserve en eau et de sols à engorgement temporaire, sensibles au tassement. 
Proportion élevée de chêne pédonculé dans les peuplements, plus vulnérable que le sessile au risque sécheresse.  
Impact du gibier sur le renouvellement des peuplements (présence du daim autour de Sélestat). 
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SER 
Ardenne primaire et Argonne 

C11-Ardenne primaire C12 -Argonne 

Surface boisée  69 000 ha 52 000 ha 

Taux de boisement 71% 52% 

Surface de forêts 
privées  

20 000 ha 22 000 ha 

% des forêts 
privées 

29% 42% 

Relief et 
localisation des 
forêts 

L'Ardenne primaire est un plateau essentiellement forestier, découpé par de 
profondes vallées, d'une altitude comprise entre 250 m à l'ouest et 500 m au 
nord-est, près de la frontière belge. Les méandres creusés par la Meuse et la 
Semois dans la roche ouvrent des points de vue remarquables du haut des 
falaises de schistes. Au nord de l'Ardenne, la vallée de la Meuse s'élargit dans 
un paysage de collines (pointe de Givet). 

L'Argonne repose sur un vaste plateau cerné par deux grandes vallées : l'Aisne et 
l'Aire, et creusé par de nombreux petits vallons. L'altitude est comprise entre 100 
et 300 m. La forêt occupe plus de la moitié de la surface de la SER. Le paysage a été 
très marqué par la première guerre mondiale, des enrésinements massifs ont été 
réalisés à partir de 1930 et surtout 1955 pour reconstituer les peuplements 
forestiers mitraillés. 

Données 
climatiques 

Climat globalement froid et humide, à tendance montagnarde sur les reliefs. Les 
précipitations moyennes annuelles sont comprises entre 700 mm à l'ouest et 
1200 mm à l'est, sur les hauteurs. La température moyenne annuelle est 
comprise entre 8 et 9° C, variant avec l'altitude. 
Les brouillards sont fréquents sur les hauteurs, le nombre moyen annuel de gel 
y dépasse 90. 

Climat atlantique à influences continentales, avec des précipitations moyennes 
annuelles comprises entre 700 mm à l'ouest et 950 mm à l'est, bien réparties sur 
l'année. Les hivers sont longs et rigoureux. Les gelées tardives et les brouillards sont 
fréquents. Les vents d'ouest humides et ceux secs et froids venant de l'est induisent, 
avec la position topographique et l'exposition, des micro-climats variables, 
favorables à la biodiversité. 
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SER 
Ardenne primaire et Argonne 

C11-Ardenne primaire C12 -Argonne 

Géologie/pédologie L'Ardenne primaire est principalement constituée de schistes, le plus souvent 
recouverts de limons acides. Le secteur de Givet au nord est situé sur des 
calcaires (pierre bleue de givet) et de schistes peu résistants. Les sols forestiers 
sont généralement profonds, acides, frais à humides, et à texture limoneuse. Le 
niveau trophique est relativement acide et appauvri en raison du traitement 
passé en taillis à courte révolution. Localement, l'engorgement temporaire peut 
être un facteur limitant, sur les sols à frangipan (ancien horizon tassé et 
imperméable, surtout présent dans la partie ouest de la région sur limons des 
plateaux). 

La roche caractéristique de l'Argonne est la gaize, roche sédimentaire marine 
constituée de quartz et silice et pauvre en argile. Elle est à l'origine de sols très 
pauvres en éléments minéraux, avec une tendance à la podzolisation. C'est une 
roche tendre, légère et poreuse, capable de conserver des réserves en eau. Les 
placages de limons sont fréquents sur les plateaux. Sont présents aussi des calcaires 
à l'est, des sables verts avec des lentilles d'argile dans la vallée de l'Aire et 
localement sur les collines périphériques. Les sols sont principalement limoneux ou 
argileux, profonds, avec un niveau trophique variables selon la roche-mère. Ils sont 
généralement frais, sauf sur les affleurements de gaize en haut de pente et sur les 
versants, ou en présence d'une forte charge de cailloux. 

Végétation 
forestière 

Les chênes (pédonculé et surtout sessile) sont les essences dominantes des 
peuplements feuillus, le plus souvent sous forme de mélanges futaie-taillis. Le 
bouleau verruqueux, le charme et le noisetier sont les essences principales des 
taillis présents en sous-étage. 
Les bouleaux verruqueux et pubescent sont très répandus dans toute la SER. Le 
hêtre est présent mais à un degré moindre, on le retrouve surtout dans la partie 
est. 
L'épicéa a été très utilisé dans les reboisements réalisés au 20ème siècle, avec le 
douglas. Bien visibles sur les plateaux et versants, ces peuplements sont souvent 
monospécifiques, mais ils peuvent parfois être en mélange avec des feuillus 
(chênes, hêtre, bouleaux). 

Les chênes dominent (il s'agit surtout du chêne sessile), souvent accompagnés de 
charme, bouleau et noisetier qui constituent le sous-étage des mélanges futaie-
taillis. Le hêtre est également associé aux chênes, en particulier en exposition nord. 
Selon les stations, d'autres essences comme le châtaignier, frêne, merisier, tilleul à 
petites feuilles diversifient les peuplements feuillus. 
Les peupleraies cultivées sont surtout présentes au nord de l'Argonne et en limite 
de la champagne humide. 
Des surfaces importantes ont été plantées en épicéa et douglas à la suite des deux 
guerres. 

Principaux 
problèmes 
sanitaires 

Importants dégâts de scolytes sur épicéa. 
Progression de la processionnaire du chêne (surtout en Argonne). 

Enjeux ou points 
d'attention 
particuliers 

Reconstitution des peuplements d'épicéas scolytés. 
Préservation des sols limoneux contre le tassement. 

Facteurs de 
vulnérabilité face 
aux changements 
climatiques 

Sensibilité des sols au tassement en présence de placages limoneux. 
Carences minérales sur les sols les plus désaturés. 
Plantations résineuses en limite climatique (surtout en Argonne). 
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Annexe 2 : Découpage du territoire régional en sylvoécorégions agglomérées (SERa) 

 

Regroupement SER a SER agglomérées 
Surface forestière totale 

(% de la surface 
forestière régionale) 

tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ {ǳƴŘƎŀǳ 
tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ κ {ǳƴŘƎŀǳ 
alsacien et belfortain / Premier 
plateau du Jura 

101 000 ha (5 % ) 

Massif vosgien et Warndt 
Massif vosgien central / Collines 
périvosgiennes et Warndt 

506 000 ha (27%) 

Territoires humides de 
Champagne et Lorraine 

Mosan, Thiérache et Hainaut / 
.ǊƛŜ Ŝǘ ¢ŀǊŘŜƴƻƛǎ κ tŀȅǎ ŘΩhǘƘŜ 
et Gâtinais oriental / 
Champagne humide / Plaines et 
Dépression argileuse du Nord-
Est 

531 000 ha (28%) 

Plateaux calcaires du Nord-
Est 

Plateaux calcaires du Nord-Est 
563 000 ha (30%) 

Champagne crayeuse 
Bassin parisien tertaire / 
Champagne crayeuse 

74 000 ha (4%) 

Ardenne Primaire et 
Argonne 

Ardenne primaire /Argonne 
121 000 ha (6%) 

 

 
(source :PRFB Grand Est) 
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Annexe 3 : Nombre de propriétaires (graphique du haut) et surface (graphique du bas) de forêts privées 
par catégories de surface et par département 

 

 
Nb : nombre de propriétaires dans la classe de surface / S(ha) :  somme des surfaces des forêts incluses dans cette classe /  

Chiffres issus des données cadastrales 2016 ς traitement réalisé par le CRPF GE à partir des parcelles cadastrales classées 
en nature de culture Bois.  
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Annexe 4 : Liste des guides simplifiés pour le choix des essences existant en région Grand Est 

Zone concernée  Cadre administratif  Cadre scientifique  Auteur(s)  Année  

Guide pour le choix des essences 
forestières en Bassigny, Amance-
Apance  

Engref Nancy 
Engref Nancy Rapport 
de stage BTSA 
Mirecourt ? 

Philippe 
Massart 

1988 

Le choix des essences forestières dans 
le Sundgau - Guide pour l'identification 
des stations 

CRPF Lorraine-Alsace 
CRPF Lorraine-Alsace, 
Engref Nancy 

CRPF, ONF 
Alsace 

1989 

Le choix des essences forestières dans 
la plaine de Haguenau - Guide pour 
l'identification des stations 

CRPF Lorraine-Alsace 
CRPF Lorraine-Alsace, 
ONF Alsace, INRA 
Nancy 

CRPF, ONF 
Alsace 

1990 

L'identification des stations du 
Perthois et des vallées de Champagne - 
Guide pour le choix des essences et 
des techniques culturales 

Draf, Cemagref Nogent, 
CRPF de Champagne-
Ardenne 

Cemagref Nogent, 
Enitef 

Frédéric Lévy 1991 

Le choix des essences forestières dans 
la haute vallée de la Doller - Guide 
pour l'identification des stations 

CRPF Lorraine-Alsace Engref Nancy 
CRPF, ONF 
Alsace 

1991 

Le choix des essences forestières dans 
les Vosges alsaciennes 

CRPF Lorraine-Alsace 
CRPF Lorraine-Alsace, 
ONF Alsace, Université 
de Dijon (CAE) 

CRPF, ONF 
Alsace 

1993 

L'identification des stations forestières 
de la Brie champenoise - Guide pour le 
choix des essences et des orientations 
culturales 

SRFB Champagne-Ardenne 
CRPF Champagne-
Ardenne, ONF 
Champagne-ardenne 

Gilles Bailly, 
Pascal Bruyère, 
Pascal Theisen 

1995 

Le choix des essences forestières dans 
les Vosges cristallines lorraines - Guide 
pour l'identification des stations 

CRPF Lorraine-Alsace 
CRPF Lorraine-Alsace, 
ONF, Engref Nancy, 
Gipeb-Lor 

Anne 
Madesclaire, 
Jean-Claude 
Rameau, Hubert 
Voiry 

1995 

Les milieux forestiers du Ried de l'Ill et 
du Nonnenbruch - Guide pour 
l'identification des stations et le choix 
des essences 

CRPF Lorraine-Alsace 
ONF Alsace, Université 
de Dijon (CAE) 

CRPF Lorraine-
Alsace, ONF 
Alsace 

1996 

L'identification des stations forestières 
de la montagne de Reims, du 
Tardenois et du Soissonnais de la 
Marne - Guide pour le choix des 
essences et les orientations culturales 

SRFB Champagne-Ardenne 
PNR Montagne de 
Reims, Engref Nancy, 
Geogram 

Pascal Bruyère, 
Gérard Lebleu, 
Nicolas 
Vanderheeren, 
Olivier Marx, 
Stéphane 
Thévenin 

1997 

Les milieux forestiers des collines sous-
vosgiennes (partie bas-rhinoise) - 
Guide pour l'identification des stations 
et le choix des essences 

CRPF Lorraine-Alsace 
CRPF Lorraine-Alsace, 
ONF Alsace 

CRPF, ONF 
Alsace 

1998 

Les milieux forestiers dans les Vosges 
gréseuses lorraines - Guide pour 
l'identification des stations et le choix 
des essences 

CRPF Lorraine-Alsace 
CRPF Lorraine-Alsace, 
ONF, Engref Nancy 

Anne 
Madesclaire, 
Jean-Claude 
Rameau, Éric 
Lacombe 

1999 

Guide pour le boisement des terres 
agricoles sur les plateaux calcaires 
Haut-Marnais 

CRPF Champagne-Ardenne 
CRPF Champagne-
Ardenne 

Bernard Perrin 2000 
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Zone concernée  Cadre administratif  Cadre scientifique  Auteur(s)  Année  

Les milieux forestiers de la vallée du 
Rhin - Guide pour l'identification des 
stations et le choix des essences 

CRPF Lorraine-Alsace 
CRPF Lorraine-Alsace, 
ONF Alsace 

CRPF, ONF 
Alsace 

2001 

Guide pour l'identification des stations 
et le choix des essences en 
Champagne humide 

DRAAF Bourgogne et Ch-
Ardenne, CRPF Bourgogne, 
Ch-Ardenne et Lorraine-
Alsace, ONF Ch-Ardenne-
Bourgogne et Lorraine, 
CFPPA Crogny 

Engref Nancy Laurence Milard 2002 

Les milieux forestiers des Vosges du 
Nord - Guide pour l'identification des 
stations et le choix des essences 

CRPF Lorraine-Alsace, ONF 
Alsace 

CRPF Lorraine-Alsace, 
ONF Alsace 

CRPF, ONF 
Alsace 

2003 

Pays d'Othe, Champagne sénonaise, 
Gâtinais oriental, Puisaye des plateaux 
- Guide pour l'identification des 
stations et le choix des essences 

CRPF Champagne-
Ardenne, CFPPA Crogny 

CRPF Champagne-
Ardenne, Cemagref 
Nogent, IFN Nogent 

Laurence Milard 2005 

Guide pour l'identification des stations 
et le choix des essences en Argonne 

CRPF Champagne-
Ardenne, CRPF Lorraine-
Alsace 

CRPF Champagne-
Ardenne, CRPF 
Lorraine-Alsace, CFPPA 
de Crogny 

Céline Perrier 2007 

Guide des stations forestières du 
Tardenois et de la Brie 

CRPF Nord-Pas-de-Calais-
Picardie 

CRPF Nord-Pas de 
Calais-Picardie 

Véronique 
Daviaud, 
Benjamin Cano, 
Sylvain Pillon 

2009 

Les milieux alluviaux. Guide pour 
l'identification des stations et le choix 
des essences 

SRFB et CRPF Champagne-
Ardenne, CFPPA Crogny 

CRPF Champagne-
Ardenne, Cemagref 
Nogent, CNPPF, IFN 

Laurence 
Carnnot-Milard, 
Céline Perrier, 
Xavier Coulmier 

2010 

Les milieux forestiers de la Plaine 
lorraine - Guide pour l'identification 
des stations et le choix des essences 

Région Lorraine, DRAAF 
Lorraine et DRAAF 
Champagne-Ardenne 

CNPF Lorraine-Alsace 
et Champagne-
Ardenne, 
AgroParisTech Nancy 

S. Gaudin, B. 
Jabiol, F. 
Lebourgeois et 
A. Madesclaire 

2016 

DǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
et le choix des essences en Ardenne 
primaire 

CRPF Grand Est, PNR 
Ardennes, Région Grand 
Est 

 
Pauline Jacob, 
Laurence 
Carnnot-Milard 

2020 

Calclim ς DǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des stations et le choix des essences 
sur les plateaux calcaires du Nord Est 

CRPF Grand Est  
Sabine Barets 
Sylvain Gaudin, 
Marine Perthuis 

2021 
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Annexe 5 : Cartes de présence et évolution des attributions pour les espèces de gibier présentes en 
région Grand Est  

(Source des cartes, tableaux et graphiques ci-dessous : - Réseau Ongulés sauvages ONCFS/FNC/FDC) 
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DAIM 

 

 
 

 

Evolutions des attributions/réalisations (moyennes quinquennales) en région Grand Est non disponibles pour 
la période récente. 

 

 

CHAMOIS 

 

 
 

Evolutions des attributions/réalisations (moyennes quinquennales) en région Grand Est non disponibles pour 
la période récente. 
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Annexe 6 : Sensibilité des essences forestières aux différents types de dégât de gibier 
(abroutissement, frottis, écorçage). 
Source : Fiche n° 80: Dégâts forestiers et grand gibier ς 1. Reconnaissance et conséquences ς SAINT-ANDRIEUX  Christine - supplément 
ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ ƴϲмфп ς novembre 1994 ς 8 pages (lien internet : 
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/pdf/documentation/FT-1994_Degats_forestiers_Grand_gibier.pdf ) 

 

Ç Périodes de sensibilité et localisation des dégŃǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ :  

 

Abroutissement :  

Les résineux subissent plus fréquemment des abroutissements en période hivernale, quand les sources de 
nourriture sont plus rares, mais des abroutissements sur les pousses avant la lignification sont également 
observés. Les feuillus sont généralement consommés pendant la période de végétation, particulièrement au 
printemps, lors du débourrement. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩabroutissement (cerf, daim ou chevreuil) à partir 
de la blessure observée sur les pousses. La hauteur de la blessure peut donner une indication : on admet 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŎƘŜǾǊŜǳƛƭ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ǊŀƳŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ мΣнл ƳΣ ǳƴ ŘŀƛƳ ƧǳǎǉǳΩà1,50 m et un cerf 
ƧǳǎǉǳΩŁ мΣул m. Mais certaines conditions permettent aux animaux de dépasser ces hauteurs : neige épaisse, 
ǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜ Χ 

 

Frottis : 

On peut distinguer deux types de frottis : 

-  celui réalisé par les cervidés mâles en période de frayure, pour débarrasser leurs bois des velours (peau 
qui recouvre les bois au moment de leur renouvellement). Ce type de frottis est peu violent et se situe 
sur un seul côté de la tige. 

- celui réalisé en période de rut, pendant laquelle les mâles frottent les tiges pour marquer leur territoire, 
laisser des signaux olfactifs ou décharger leur agressivité. Les dégâts sont alors beaucoup plus importants, 
ƭΩŞŎƻǊŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǊǊŀŎƘŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƛƎŜΣ ƭŜǎ ǊŀƳŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ōǊƛǎŞǎΣ y 
compris parfois la tige principale. 

tƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜǾǊŜǳƛƭΣ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜ ŦǊƻǘǘƛǎ ŘŞƳŀǊǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ƻǳ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ όŎƘǳǘŜ ŘŜǎ 
velours, marquage du territoire) et se poursuivent en juillet-août au moment du rut. Le chevreuil choisit de 
préférence des jeunes tiges flexibles de moins de 3 cm de diamètre et le frottis se situe généralement entre 
20 et 80 cm de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜ ŎŜǊŦΣ ƭŜǎ ŦǊƻǘǘƛǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Ł о ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ :  

- entre février et mai, peu avant la chute de leurs bois, 

- en juillet août, à la fraye du velours, 

- en septembre-octobre, pendant le brame. 

Le diamètre moyen des tiges frottées par le cerf est de 3 à 5 cm, mais des tiges bien plus grosses peuvent 
être touchées όƧǳǎǉǳΩŁ ол ŎƳύ. Les zones frottées se situent généralement vers 1 m de hauteur, mais peuvent 
atteindre 1,80 m. Les cerfs utilisent parfois un « frottoir  », arbre isolé de gros diamètre (30 à 50 cm) contre 
lequel ils viennent frotter tout le corps. 

Les frottis de daim sont semblables à ceux du cerf, avec des périodes de dégâts un peu plus tardives dans 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ мΣслƳΦ  

 

Les feuillus à bois tendre et les résineux odorants comme le douglas sont particulièrement sensibles au 
frottis. 

 

Ecorçage : 

Provoqué par le cerf ou le daim, il peut prendre deux aspects différents Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭΩŀōǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƭŜǎǎǳǊŜ : 

https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/pdf/documentation/FT-1994_Degats_forestiers_Grand_gibier.pdf
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- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ŞŎƻǊŎŞ Ŝƴ ǎŝǾŜ όζ ŞŎƻǊœŀƎŜ ŘΩŞǘŞ ηύΣ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊƻƴŎΣ ƭŀ 
ōƭŜǎǎǳǊŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǇƻƛƴǘŜΣ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ŀǳ ŦǊƻǘǘƛǎΣ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ƧŀƳŀƛǎ ŘŜ ƭŀƳōŜŀǳȄ ŘΩŞŎƻǊŎŜ pendants et le bord de la blessure est nette. 

- ƭΩŞŎƻǊœŀƎŜ ƘƻǊǎ ǎŝǾŜ όζ ŞŎƻǊœŀƎŜ ŘΩƘƛǾŜǊ ηύ ŀ ƭƛŜǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ŀŘƘŝǊŜ ōƛŜƴ ŀǳ ōƻƛǎΦ [ΩŀƴƛƳŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŀǊǊŀŎƘŜǊ ŘŜǎ ƭŀƳōŜŀǳȄ ŘΩŞŎƻǊŎŜ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ƭŀ ǊŀŎƭŜǊ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƛƴŎƛǎƛǾŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ŘŜnts 
nettement visibles, parfois sur toute la cironférence de la tiges. 

[Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŞŎƻǊœŀƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ƧǳǎǉǳΩŁ мΣул Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳǘƻǳǊ 
de 1 m. Les essences les plus sensibles sont celles conservant longtemps une écorce lisse et peu épaisse 
όŞǇƛŎŞŀΣ ƘşǘǊŜΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ ΧύΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƻƴƎǳŜ όǇŀǊŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ŀƴǎύΦ 

 

Ç Sensibilité des principales essences forestières 

 

Essences 
Sensibilité selon le type de dégât 

Abroutissement Frottis Ecorçage 

RESINEUX 

Epicéa commun Faible (1) Faible Forte 

Douglas  Moyenne Forte Moyenne à forte 

aŞƭŝȊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Moyenne à forte Forte Faible 

Pins Moyenne Moyenne à forte Moyenne 

Sapin pectiné Forte Faible Faible 

FEUILLUS 

Fruitiers, merisier, 
érables plane et 
sycomore, chêne rouge  

Forte Forte Faible à moyenne 

Frêne et châtaignier 
Forte Forte Forte 

Hêtre Faible (1) Faible Moyenne à forte 

Chênes sessile et 
pédonculé 

Forte Faible Faible 

Aulne glutineux Faible Moyenne à forte Faible 

Peuplier Sans objet Forte Forte 

Noyers Faible Forte Faible 

 

 όмύ [Ŝǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞŎƻǊœŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƎǊŀǾŜ 

déséquilibre sylvo-cynégétique*. 
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Annexe 7 : Carte ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique en région Grand Est  
(source : DRAAF Grand Est ς document validé par le comité paritaire sylvo-cynégétique de la région Grand Est en date du 28 mai 2018) 

 
 


